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;ANNEXE ..N», 120

(Session ord. — Séance du 16 mars 1914.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, tendant à la désaffectation au culte
de la tour de Saint-Paterie, à Orléans, :
présenté au -nom de M.. Raymond Poincaré,'
Président de la République française, par'
M. René Renoult, ministre de l'intérieur (1).
— (Renvoyé, à la commission chargée de
l'examen de la.proposition de loi de M.. Cachet
tendant 4 modifier l'article 11. et lé 2 e para
graphe de l'artiçle 13 de la loi du 30 mars
1887 concernant la conservation des monu
ments et objets* d'art ayant un intérêt histo
rique et artistique.)

ANNEXE N° 121

(Session ord. — Séance du 16 mars 1914.)

: PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des dé
putés, tendant à accorder un contingent spé-i
cial de décorations pour ljs militaires 'des
armées de terre et de mer opérant au
Maroc, présenté au nom de M. Raymond:

' Poincaré, Président de la République" Iran-,
çaise, par M. J. Nou'e is, minstre de la guerre
et Dar M. Monis, ministre de la marine (2) — '

' (Renvoyé à la commission des finances.)

ANNEXE N° 122

(Session ord. - Séance du 16 mars 1914.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des dé
puta:, sur l'organisation de l'enseignement
professionnel public de l'agriculture, pré
senté au no n de M. Raymond Poincaré,
Président do la République française, par
M. Raynaud, ministre de l'agriculture, par
M. René Viviani, ministrj de l'instruction
publique ( t des beauï-arts, et par M. Joseph
Cai luux, ministre des finance; (3). — (lten-'
voyj à la commission chargée de l'examen
du projet de loi relatif a renseignement
départemental et communal de l'agricul
ture.)

ANNEXE N° 123

(Session ord. — Séance du 18 mars 1914.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, ayant pour objet de modifier la
loi du 17 juin 1913 sur les femmes en cou
ches, transmise par M. le président de la
Chambre djs députés à M. le président du
Sénat- (4).

ANNEXE N° 124

(Session ord. — Séance du 18 mars 1914.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés tendait à attribuer les pouvoirs
judiciaires à la commission d'enquête de
la Chambre des députés sur l'affaire Ro

chette, transmise par M. le président delà
Chambre des députés à M. le président du
Sénat (5). — (Urgence déclarée.)

, ANNEXE N° 125

(Session ord. — Séance du 18 mars 1914.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
chemins de. fer chargée d'examiner le projet
de loi; adopti 'par la Chambre des députés,
ayant pour objet' d'approuver la convention
relitive au calcul du montant maximum des
approvisionnements ' pour l'ensemble du

" réseau ' Paris - Lyon - Méditerranée , par
M. Dellestable, sénateur (1). . ' " .

ANNEXE N° 126

(Session ord. — Séance du 18 mars 191 i.)

RAPPORT fait au nom de la commission des

chemins de fer, chargée d'examiner le projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,
ayant pour objet d'approuver une convention
provisoire passée avec la compagnie Paris
Lyon-Méditerranée pour la concession, à titre'
éventuel, d'une ligne de chemin de fer d'iu-J
tèrôt général de Châtelguyon à Combronde, ;

■par M. Dellestable, sénateur (2). : ■ :

ANNEXE N° 127 •

(Session ord. — Séance du 18 mars 1914.)

RAPPORT fait au nom de la commission

chargée d'examiner la proposition de loi,
adoptée par le Sénat, adoptée avec modifica
tions par la Chambre des députés, portant
modification des articles 106, 107, 108 et 109
de la loi municipale du 5 avril 1884, par

. M. Touron, sénateur (3).

Messieurs, la proposition de loi que nous
avons l'honneur de rapporter devant vous est
trop connue du Sénat pour qu'il nous soit
besoin d'entrer à nouveau dans de bien longs
dé/eloppements. Elle a pour but d'assurer, par
la modification des articles 106, 107, 108 et 109
de la loi municipale du 5 avril 1834, la répara
tion des dommages causés par des rassemble
ments armés ou non armés au cours de

troubles ou d'émeutes, que ces dommages ré
sultent de violences commises envers les per
sonnes ou contre les prop iétés publiques ou
privées. Elle édicte en un mot le principe de la

I couverture du risque social conjointement parl'État et la commune dans des proportions à
déterminer par les tribunaux.

Ce fut le 29 mars 1900, il y a quatorze ans,
que la question fut posée devant le Sénat par
le dépôt d'une proposition de l'honorable
M, Gourju (4); c'est seulement le 6 juin 1911
qu'un texte transactionnel fut voté, sur notre
rapport, après accord entre le Gouvernement
et la commission, par la quasi unanimité du

I Sénat.
, Transmise à la Chambre des députés la pro
position y fit l'objet d'un rapport entièrement <
lavorable déposé par l'honorable M. Marc
Frayssinet le 19 juin 1912.

La commission de .la Chambre des députés,
avait primitivement adopté le texte voté par
le 'Sénat dans son intégralité et ce fut le
20 janvier 1914 qu'elle proposa, en séance pu
blique, quelques modifications de pure forme
dins la rédaction du nouvel article 106 de la
loi municipale. Ces modifications acceptées par
la Chambre des députés, rendant nécessaire le
retour de la loi au Sénat entraînèrent le dépôt
d'un, certain .nombre . d'amendements.dont:

quelques-uns furent adoptés dans les séances
dis 20 et 21 janvier 1914. ...

Les votes de la Chambre des députés ayant

conseiiv» :,intacts.; les .principes posés et les
-gjraiides lignes tracées par le Sea it, en 1911,:
( votre commission a été unanime à penser qu'il

convenait d'en finir avec une question qui
préoccupe depuis .trop longtemps les habitants
des communes et des régions ayant été le
théâtre de scènes de violence et de p liage, et
nous avons l'honneur de vous demander de
vouloir bien sanctionner de votre vote le texte
tel qu'il nous revient de la Chambre des dé
putés, étant donné que si l'on excepte l'exten
sion de ses dispositions transitoires, il ne
contient que des modifications de détail très
acceptables. ' '

EXAMEN DE? ARTICLES -

Article 1er. -

L'article 1 er est celui qui modifie les articles
106, 107, 108 et 109 de la loi du 5 avril 1884.

En ce qui concerne l'article 106 de ladite loi,
le texte adopté en 1911 par le Sénat, pour les
deux premiers paragraphes, était ainsi conçu :

« Art. 10B. — Les communes sont civilement
responsables des dégâts et dommages résultant
des crimes et délits commis à force ouverte et
par'viol'ence, siir leur territoire, par. des attrou-

.pements- ou rassemblements armés ou non
ai'ift js; -sô.it' envers les personnes, soit contre
les propriétés publiques ou privées." Les dom
mages-intérêts et les frais dont la. commune
és responsable sont repartis, en vertu d'un
rôle spécial, entre toutes les personnes inscri
tes au 'rôle d'une des contributions directes,
sans autre exception que celles prévues à l'ar
ticle 131, proportionnellement au montant en
principal de toutes leurs contributions directes. '

« Si le montant de; dommages-intérêts et des
frais mis à la charge de la commune excède le
quart du produit en principal des contributions
directes et des taxes d'octroi et taxes de rem
placement réunies, le payement en sera effec
tué au moyen d'un emprunt qui sera rem
boursé à l'aide d'une imposition extraordinaire
perçue chaque année, en vertu d'un rôle spé
cial établi comme il est dit au paragraphe pré
cédent, et concurremment, dans les communes
à octroi, par une majoration proportionnelle de
25 p. 10J au maximum de toutes les taxes
d'octroi et taxes de remplacement existantes,
au besoin prorogées à cet effet. »

Trois modifications, de pure forme, ont été
introduites par la Chambre des députés dans le
premier de ces deux paragraphes.

La première a consisté à corriger une erreur
d'impression qui s'était glissée en 1911 dans
notre rapport n° 94 bis rectifié. Alors que nous
avions écrit dans notre rapport primiiif, repre
nant les termes de la loi de 1884 « des crimes

et délits commis à force ouverte ou par vio
lence », le texte inséré dans le rapport rectifié
portait « des crimes et délits commis à force
ouverte et par violence ». La Chambre a donc
eu raison de rectifier cette erreur matérielle en
reprenant le terme de notre premier texte et
en écrivant « commis à force ouverte ou par
violence ».

La seconde modification faite par la Chambre
est la suivante : la seconde phrase du premier
paragraphe du texte adopté , par le Sénat com
mençait ainsi: « Les dommages-intérêts et les
frais dont la commune est responsable... » Le
texte qui nous revient de la Chambre porte :
« Les indemnités, les dommages-intérêts et les
frais dont la commune est responsable... »
Nous ne voyons aucun inconvénient à l'addi
tion des mots « les indemnités », mais nous
ferons remarquer cependant qu'il est regretta
ble que la Chambre ait omis de les répéter en
tête du' second paragraphe du même article,
dont les premiers mots demeurent les suivants :
« Si le montant des dommages-intérêts et des
frais mis à la charge de là commune... »,
comme aussi au premier paragraphe de l'ar
ticle 108, quand il s agit du partage des charges ■
entre l'État et la commune. . . ;

Nous avons questionné M. le rapporteur de la
Chambre des députés et M, le ministre de l'in
térieur sur la dissemblance des textes de ces
différents paragraphes, et il nous a-été répondu
par l'un et par l'autre, que ce n'était que par
suite d'une .omission que les ,mots « les-indem- -
nités » n'avaient pas été insérés en' tête de la
seconde phrase du premier paragraphe d3 l'ar
ticle 103 jet, au premier-, paragraphe de l'an-
licle l08.JDâns l'ihtëreMe l'interprétation de la :
loi nous avons tenu à consigner ici c3tte double
déclaration. . . 4r - . .- ', ■ -, ; •; j

Enfin, la Chambre a fait subir au texte du
premier paragraphe de l'article 106 du Séna

t ., (1) Voir les nos ,3j26-3694 et.in-?733—10e législ.
.T- de -la Chambre des députés. .
. ;..(2) .yoir. les- n°s . 3348-3607- et. in-S». 720. rr,.10« ,
législ. — de la Chambre des .députés. :
-■ (3) Voir. les . n°3 18fJ-2542.el ,annexes et in-8° «

; n° 727 — 10» législ. — dé la* Chambre des.dê-
, pûtés . , , ' ,
... (4) Voir les -n 0,3 - 2495-2877-?147-aT)l in" :
, n° .745, . '— l0vlégisl. —.. de la Chambre des 1
. députés.'' ' '
i (■}) Vtir l'in-8» n» 757. — 10e législ. — de la
Chambre des députés. - ' * -

(1)' Voir les n os 109, Sénat,, année 1914, et
3143-3522 et in-8°.722 — 10e législ. -v- -de la
Chambre des députés. ,. ' . ., ."V/. 'ï
. . (2) Voir les, n°s. 108, Sénat, année, 1914, et 3143-
3521, et in-8°;723 — 100 législ. — de. la Chambre
des députés. ' - , . . .

(3) Voir Sénat, n os 304 et 312, anhèe.'1907,;94,
94 ..rectifié et 94 .rectifie bis, année 1911, 11,
année 1914, et 1025-2019-^3495 et in-8° ri 0 668 —
10e législ. — de la Chambre des députés.

(4) Voir annexe au procès-verbal de la séance
du 23 mars 1911 (n° 94). r •
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une modification destinée â préciser la pensée
qui avait amené la commission du Sénat à in
sérer dans le texte la disposition sans autre
exception que eclles prévues à l'article 131.
Dans r&Ue pensée, -cette disposition avait pour
but de dispenser de l'inscription au rôle spé
cial visé au premier paragraphe du nouvel ar
ticle 106 les victimes des troubles et émeutes.
11 a paru à la commission de la Chambre des
députés et au Gouvernement qu'il valait mieux
exprimer cette volonté du législateur d'une
façon plus nette, et à l'expression que nous
avions employée a été substituée celle-ci : « à
l'exception des victimes des troubles aux
quelles auront été allouées ces indemnités ».
Nous ne voyons que des avantages à cette subs
titution, étant bien entendu que la volonté
formelle du législateur est d'exonérer les vic
times de toutes les impositions directes néces
sitées par le payement • des indemnités, des
dommages-intérêts et des frais dont la com
mune sera déclarée responsable.

La Chambre avant- conservé dans leur inté
gralité les trois derniers paragraphes de l'ar
ticle 100 votés par le Sénat, nous nous borne
rons à les reproduire en annexe.

- Art. /07. — . . . . , . . . . . . . .. . . . . :
L article 107 n'ayant été l'objet d'aucune mo

dification, nous ne nous attarderons pas à. en i
refaire ici l'analyse.

Ait. les. — .................

' .L'article- i03 voté par le Sénat comprenait
quatre paragraphes, la Chambre a reproduit ,
intégralement le premier, le deuxième et le :
quatrième.

Par contre, elle a cru devoir introduire les mots,
« momentanément ou de façon permanente »,
dans le troisième paragraphe qui se trouve,
par suite de cette addition, rédigé comme suit :
» St, au contraire, et sous réserve de l'applica
tion du paragraphe précédent, la commune n'a
pas: momentanément ou de façon permanente
la disposition de la police locale ni de la force
armée, ou si elle a pris toutes les mesures en
son pouvoir à l'effet de prévenir ou de répri
mer les troubles, elle peut exercer un recours
contre l'État dans les mêmes proportions. »

Votre commission n'a pas hésité à accepter
cette modification.

Par contre, à la suite de la prise en considé
ration, dans la séance du 20 janvier 1914, d'un
amendement de l'honorable M. Haudos, député
de la Marne, la Chambre a, sur la proposition
de sa commission, d'accord avec le Gouverne
ment, ajouté à l'article 10S un 5e paragraphe
ainsi conçu : « Les communes sont dispensées
provisoirement du payement des sommes dues
au Trésor pour droits de timbre et d'enregis
trement à raison de ces actions. Les actes de
procédure faits à la requête des communes,
les jugements dont l'enregistrement leur in
combe, les actes et titres produits par elle pour
justifier de leurs droits et qualités, sont vi
sés pour timbre et enregistrés en débet. Les
droits dont le payement aura été différé en
vertu du paragraphe précédent deviendront
exigibles dès que les décisions judiciaires se
ront définitives à l'égard des communes qui
s'en libéreront, le cas échéant, conformément
aux dispositions de l'article 100 ».

Ces dispositions n'ayant pour but que de
permettre à toutes les communes, et notam
ment aux communes pauvres, de faire valoir
leurs droits, même dans des instances très
coûteuses, sans les dispenser de payer ulté
rieurement les droits d'enregistrement et de
timbre qui pourront être mis à leur charge,
nous ne voyons que des avantages à les insérer
dans la loi.

Art. m. ~ ^ .
La Chambre ayant adopté sans modification

le texte du Sénat nous ne reviendrons pas sur
ses dispositions.

. Article 2.

Cet article demeure, lui aussi, conforme au
texte adopté par le Sénat.

• Article 3.

Dispositions transitoires.

La proposition de loi, telle qu'elle était sortie
des délibérations du Sénat, contenait une dis
position transitoire en vertu de laquelle les
communes qui ont été déclarées responsables
et ne se sont pas encore acquittées des dom
mages-intérêts et des frais mis à leur charge
et celles qui seraient déclarées responsables
de dégâts commis antérieurement à la promul
gation de la loi devaient être autorisées ou

! contraintes à se libérer de leur dette dans les I
conditions du nouvel article 106. Cette disposi
tion, réclamée en 1911 à la commission du Se—
nat par le Gouvernement, ne faisait porter la
rétroactivité fue sur fe mode de libération des
communes condamnées par les tritb»aaus.<* ^

Au cours de la discussion, dans la séance du
21 janvier 1914, ta Chambre adopta, malgré
l'opposition de la commission et du Gouverne
ment, deux amendements étendant le principe
de la rétroactivité de toutes les dispositions de
la loi en faveur des communes dAy et de
Cluses.

Le premier de ces amendements, émanant
de l'honorable M. "Lannes de Montebello, a fait
ajouter au second paragraphe de la disposition
transitoire du Sénat ainsi conçu : « Les com
munes qui seront déclarées responsables des
mêmes dégâts commis antérieurement à la
promulgation de la présente loi bénéficieront
de cette disposition transitoire >■ les mets : à
laquelle s'ajoutera le bénéfice de l'article 10S
de la présente loi.

Le second, de l'honorable M. Emile Favre,
forme le troisième paragraphe des dispositions
transitoires de la Chambre, il est ainsi conçu :
«Les dispositions de - ■ l'article 188 • sont appli
cables aux communes déjà condamnées, mais
qui ne se sont pas encore acquittées du mon
tant des dommages-intérêts et des irais mis à
leur charge ».

Votre commission a longuement délibéré sur
ces amendements, elle a. entendu successive-
ment M. le sous-secrétaire d'État -au ministère
de l'intérieur et M. le ministre des finances. Le
premier, sans se prononcer sur le fond, n'a pas
caché son vif désir de voir aboutir une loi in
dispensable de sécurité sociale dans le plus
bref délai. M. le ministre des finances, sap-
puyant sur le principe de la non-rétroactivité
des lois, s'est élevé contre les dispositions
ajoutées au texte du Sénat par la Chambre des
députés. Toutefois, reconnaissant que la situa
tion de la commune de Cluses visée par l'amen
dement de l'honorable M. Favre et celle des
nombreuses victimes des émeutes de la Cham
pagne, intéressées à l'adoption de l'amendement
de M. de Montebello, imposeraient aux pouvoirs
publics des mesures législatives extraordinai
res, il s'est déclaré prêt, pour le cas où la com
mission et le Sénat rejetteraient les deux
amendements, à déposer des projets de loi spé
ciaux pour venir en aide aux communes dans
la réparation du préjudice subi par les vic
times.

Dans ces conditions, votre commission consi
dérant qu'elle ne se trouvait pas en présence
du véritable principe de la non-rétroactivité
des lois qui veut avant tout qu'uue loi ne
vienne pas enlever à un particulier un droit
acquis, considérant, d'autre part, que l'effet
rétroactif des dispositions de la loi serait stric
tement limité aux deux espèces d'Ay et de
Cluses pour lesquelles M. le ministre des finan
ces envisageait la nécessité de déposer des pro
jets de loi spéciaux, a estimé que point n'était
besoin de deux lois et qu il était plus logique
de bloquer dans un seul texte la loi elle-mcme
et, sous forme de dispositions transitoires, les
mesures que l'équité commande de prendre en
faveur des communes et des citoyens victimes
des désordres dont il convient aujourd'hui d'ef
facer la trace par une loi de sauvegarde et do
réparation.

En conséquence, nous vous proposons, mes
sieurs, d'adopter lo texte de la proposition de
loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er. — A partir de la promb'gation de la
présente loi, les articles 106, 107, 1u8 et 109 de
la loi du 5 avril 1S87 seront modifiés ainsi qu'il
suit:

« Art. ioe. -r- Les communes sont civilement
responsables des dégâts et dommages résultant
des crimes et délits commis à force ouverte ou
parviolence, sur leur territoire, par des attrou
pements on rassemblements armés ou non ar
més, soit envers les. personnes, soit contre les
propriétés publiques ouprivées. Les indemnités,
les dommages-intérêts et les frais dont la com
mune est responsable sont répartis, en vertu
d'un rôle spécial. entre toutes les personnes
inscrites au rôle d'une des contributions direc
tes, à l'exception des victimes des troubles aux
quelles auront été allouées ces indemnités, pro
portionnellement au montant en principal de
toutes leurs contributions directes.

•

Si le m&ntant des dommages-intérêts et des
frais mis à la charge de la commune excède le
quart du produit en principal des contributions
directes et des taxes d'octroi et taxes de rem
placement rétrniesr Ie~ payement en sera effec
tué au moyen -d'un . emprunt . qui sera rem
boursé à l'aide d'une imposition extraordiaaira
perçue, chaque année, en Yertu d'un rôle spé
cial établi comme il est dit au paragraphe pro
cèdent, et concurremment; dans les commu
nes à octroi, par une majoration proportion
nel te de 25 p. 100, au maximum de toutes les
taxes d'octroi et taxes de remplacement «lis-
tantes, au besoin prorogées à cet effet.

« Cet emprunt et la création» des ressources
destinées à en assurer le service et l'amortisse
ment sont autorisés par décret en conseil
d'État. '

« Faute par la commune de prendre les me
sures nécessaires pour le payement des frais
et dommages-intérêts mis à sa charge, dans le
délai d'un mois à dater de la fixation et de la

répartition définitives du montant de ces frais
et dommages-intérêts, il y est procédé d'office
par décret en conseil d'État, dans les conditions
ci-dessus spécifiées. >

« Les dispositions du présent article ne sont
pas applicables lorsque lés dommages causés
sont le résultat d'un fait de guerre.

« Art. i07. — Si les attroupements eu rassem
blements ont été formés d'habitants de plu
sieurs communes,, chacune, d'elles est respon
sable des dégâts et dommages causes. dans la
proportton fixée par les tribunaux civils.

« Art. 408. — L'État contribue pour moitié, en
vertu du risqiie social, au payement des dom
mages-intérêts et frais visés par l'article 106.

« Toutefois, si la municipalité a manqué à
ses devoirs par inertie ou connivence avec les
émeutiers,-l'État peut exercer un recours coniro
la commune, à concurrence de 60 p. 100 des
sommes mises à sa charge par le paragraphe
précédent.

« Si, au contraire, et sous réserve de l'appli
cation du paragraphe précédent, la commune
n'a pas, momentanément ou de façon perma
nente, la disposition de la pjlice locale ni de la
force armée, ou si elle a pris toutes les mesures
en son pouvoir à l'e'let de prévenir ou de
réprimer les troubles, elle peut exercer un
recours contre l'État dans les mêmes prepor-
tions.

« Les actions, tant principales qu'en garantie,
seront portées devant les tribunaux civils qui
statueront comme en matière sommaire.

« Les communes sont dispensées provisoire
ment du payement des sommesdwes au Trésor
pour droits de timbre et d'enregistrement, à
raison de ces actions. Les actes de proeedure
faits à la requête des communes, les jugements
dont l'enregistrement leur incombe, les actes
et titres produits par elles pour justifier de
leurs droits et qualités, sont visés pour timbre
et enregistrés en débet. Les droits dont le paye
ment aura été différé en vertu du paragraphe
précédent deviendront exigibles dès que les
décisions judiciaires seront définitives à 1 égard
des communes qui s'en libéreront, le cas
échéant, conformément aux dispositions de
l'article 10S.

« Art. 109. — L'État, la commune eu les com
munes déclarées responsables peuvent exercer
un recours contre les auteurs ou les complices
du désordre. »

Art. 2. — Les articles 103. 107, 108 et 10O de la
loi du 5 avril 1884 sont applicables à la ville de
Paris.

Dispositions transitoires.

Art. 3. — Les communes qui ont été décla
rées responsables des dégâts et dommages
visés par l'article 10> de la loi du 5 avril 1884 et
qui ne se sont pas encore acquittées du mon
tant des dommages-intérêts et des frais mis »
leur charge, sont autorisées à se libérer de leur
dette ou pourront y être contraintes dans les
conditions de l'article 106, modifié pari'arii-
cle 1 er de la présente loi. '

Les communes qui seront déclarées respon
sables des mêmes dégâts commis antérieure;
ment à la promulgation de la présente iloi
bénéficieront de cette disposition transitoire, «
laquelle s'ajoutera le bénéfice de l'article 108
de la présente loi

* Les dispositions de l'article 108 sont appitca-
. blés aux communes déjà condamnées, mais
qui ne se sont pas encore acquittées du men
tant des dommages-intérêts et des frais B>" "
leur charge. '
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ANNEXE N° 128

(Session ord. — Séance du 18 mars 1914.) ;

/AVIS présenté au„ nom, de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, relatif aux caisses des
écoles, par M. Eugène Lintilhac, sénateur (1).

Messieurs, le projet de loi relatif à la caisse
des écoles, adopté par la Chambre des députés
dans la séance du 2 février 191', et qui est
rapporté devant vous par M. Ferdinand-Drey-
tus, au nom de votre commission spéciale, coû
tent les deux dispositions suivantes sur les-,
quelles votre commission des finances a été
consultée :

; «. Art. i. — Les recettes de la caisse des
, écoles se composent :

« 1° Des subventions facultatives de la com
mune et du département;

« 2° -Du revenu des dons et legs lesquels sont
soumis à un droit de neuf pour cent (9 p. I0O)
sans décimes, dans les conditions déterminées
par l'article 19 de la loi du £5 février 1901 ;

« 3° Du produit des souscriptions et col
lectes ;

« 4» Des dons en nature :

« 5° D'une subvention annuelle et obligatoire
de l'État. Cette subvention sera égale à autant
de fois soixante-quinze centimes qu'il y aura
d'enfants ayant fréquenté en moyenne l'école
publique. En aucun cas, cette subvention ne
.pourra être inférieure à vingt-cinq francs par
caisse des écoles.

« Les dépenses de la caisse des écoles sont
celles qui ont été prévues à l'article 2 de la
présente loi.

« Art. 5. t— Toutes les fois qu'une commune
aura voté, en vue de li caisse des écoles une
subvention, l'État versera à cette caisse des
écoles une subvention égale à celle de la com
mune, sans que cette subvention supplémen
taire de l'État puisse dépasser 53 fr.

«Cependant, dans toute commune dont le
centime est inférieur ou égal à 50 fr., la sub
vention devient obligatoire. Elle est toujours
égale à 50 fr. »

Voici comment M. Viviani a présenté le coût
financier de la réforme, au nom de la commis
sion du budget à la date du 29 mars 1912.

Le coût financier.

• « Le coût financier de la réforme est facile à

dégager.

. « 1° La subvention obligatoire de l'État pour
les communes dont le centime est inférieur à
50 fr.

« Il y a, d'après la statistique générale de la
France, 22, 000 communes dans ce cas :

22,003 x 50 = 1,100,000 fr.

« 2» Subvention facultative aux communes

qui auront opéré un versement. Aucune base
n'existe : il faudrait connaître l'importance du
versement des communes. En supposant —
ce qui est une exagération manifeste — que
chacune des 15,000 communes dont le centime
est supérieur à 53 fr ; verse -50 fr.; nous au
rions:

15,003 x C0 = 750,000 fr.

' « 3° Subvention par tête d'enfant ne tenant
compte que de la fréquentation moyenne de
l'année.

« Nous connaissons un chiffre : le nombre
des enfants d'âge scolaire est de 5,600,030. Sur
ce nombre, 900,000 fréquentent los écoles pri
vées, 4,700,000 fréquentent les écoles publiques.

« Bien entendu, ce chiffre est théorique. Ce
nombre n'est jamais atteint dans les écoles.
D'après le tableau fourni par M. Pozzi, dans son
rapport, voici comment ce n'est pas une statis

tique récente, elle, date de cinq années) se ré
partissent les absences: '■

ABSENCES

I ÉCOLES
urbaines.

i

ÉCOLES

. rurales. ;
i

p. 100. p. 100.

20 jours par an (40 classes)..
40 jours par an (80 classes)..
60 jours par an (120 classes)..

7. »
- 4. »

2.50

15. »
9. »

i 6. »

« L'exagération serait donc manifeste, qui
compterait la totalité des enfants. Si nous
nous y prêtions, voici à quel résultat nous
aboutirions :

4,703,000 X 0 fr. 75 = 3,525,030 fr.

Le total des dépenses ressortirait donc à :
5,375,000 fr.

« Il convient de remarquer que ce chiffre ne.
sera pas atteint, car nous avons supposé, pour
aboutir à ces résultats : 1" que les communes
dont le centime est supérieur à 50 fr. versent
toutes 40 fr. ; 2° que le nombre de 4,700,000
enfants représente la moyenne alors qu'il re
présente toute la population enfantine d'âge
scolaire. »

Ces évaluations ont paru à votre commission
des finances présenter une approximation plau
sible.

Si l'on remarque d'ailleurs que, sous la ru
brique : « Subventions aux communes pour les
caisses des écoles », le chapitre 138 du budget
de l'instruction publique prévoit une somme
de 129,200 fr., laquelle vient en déduction des
évaluations ci-dessus, on peut conclure qu'e le
coût du projet ne sera pas supérieure à cinq
millions de francs, conformément aux prévi
sions premières du Gouvernement.

Vu l'importance de son objet que notre col
lègue M. Ferdinand-Dreyfus a fait ressortir,
avec une précision éloquente, et que l'article 2
définit ainsi, dans son ampleur suggestive :
« Là caisse des écoles a pour but de faciliter b
fonctionnement des écoles publiques par tous
les moyens propres à encourager la fréquenta-'
tion scolaire », votre commission des finances
émet un avis favorable.

ANNEXE N° 129

(Session ord. — Séance du 18 mars 1914.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, ayant pour objet de déclarer d'utilité
publique l'établissement, dans le départe
ment des Basses-Pyrénées, d une voie ferrée
d'intérêt local de Pau à Sault-de-Navailles

et d'autoriser la compagnie des chemins de
fer du Midi à accorder une garantie d'intérôt
à cette entreprise, présente au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. Fernand David, mi
nistre des travaux publics, et par M. René
Renoult, ministre des finances (1). — (Ren
voyé à la commission des chemins de fer.)

ANNEXE N° 130

(Session ord. — Séance du 18 majs 1914.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, ayant pour objet d'approuver un
avenant à la convention de concession du

- réseau des tramways de la Corrèze, pré
senté au nom de M. Raymond Poincaré, Pré
sident de la République française, par M. Fer
nand David, ministre des travaux publics, et
par M. René Renoult, ministre des finances (2).
— (Renvoyé à la commission des chemins
de fer.)

ANNEXE N° 131

(Session ord. — Séance du 19 mars 1914.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
chemins de fer, chargée d'examiner le projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,
ayant pour objet d'approuver un avenant à la
convention de concession du > réseau des
tramways de la Corrèze, par M. Delles
table, sénateur. (1)

ANNEXE N° 132

(Session ord. — Séance du 19 mars 1914.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, portant organisation du corps des
ingénieurs du génie maritime, présenté au
nom de M; Raymond Poincaré; Président de
la République française, par M. Monis, mi
nistre de la marine et par M. René Renoult,
ministre des finances (2). (Renvoyé à la
commission de la marine.)

ANNEXE N° 133

(Session ord. — Séance du 19 mars 1914.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, ayant pour objet de déclasser unj
section du tramway de la Lacelle à Trun
et de réduire le capital de premier établisse
ment, ainsi que 'la subvention de l'État, con
ornant cette ligne, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. Fernand David, mi
nistre des travaux publics, et par M. René
Renoult, ministre, des finances (3y. — (Ren
voyé à la commission des chemins de fer.)

ANNEXE N° 134

(Session ord. — Séance du 19 mars 1914.)

RAPPORT fait au nom de la commission des

chemins de fer chargée d'examiner le projei
de loi, adopté par la Chambre des députés,
ayant pour objet de déclarer d'utilité publique
l'établissement.,' dans les départements ! des
Vosges et de la Haute-Marne, . d'une voie
ferrée d'intérêt local entre Neufchâteav

et Contrexéville, par M. Catalogne, séna
teur (4). -

ANNEXE N° 135

(Session ord. — Séance du 19 mars 1914.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
chemins de fer chargée d'examiner le projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,
ayant pour objet de déclarer d'utilité publi
que l'établissement, dans le département des
Basses-Pyrénées, d'une voie ferrée d'intérêt
local de Pau à Sault-de-Navailles et d'au
toriser la compagnie des chemins de fer du
Midi à accorder une garantie d'intérêt à cette
entreprise, par M. Catalogne, sénateur (5).

(1) Voir les n°s 33-82, Sénat, année 1914, et
1722-1855 et annexe 1856, et in-S» n 0i 683 et 683
rectifié, — 10* législ. de la Chambre des dé
putés.

(I) Voir les nos 3613-3675 et in-8" n° 749 —
10° législ. — de la Chambre des députés.
~ (2i Voir les n 01 3628-3674 et in-8° n° 748 —
10- législ. — de la Chambre des députés. .

(1) Voir les n°s 130, Sénat, année 1914, et 3628-
3674 et in 8° n° 748, — 10e législ. — de la Cham
bre des députés.

(2) Voir les n»s 3133-3357-3636, et in-8° 737, —
10e législ. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les n os 3385-3616 et in -8" n" 747 —
10e législ. — de la Chambre des députés.

(4) Voir les n05 118 et annexe, Sénat, année
1914, et 3656 et annexe, 3673 et in -8» n° 735. —
10e législ. — de la Chambre des députés. 1

(5V( Voir les nDS 129, Sénat, année 1914, et
3613-3675 et in-8» 749 — 10= législ. — de la
Chambre des députés.)
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ANNEXE N° 136

< (Session ord. — Séance du 10 mars 1914.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des dé
putés, ayant pour objet, d'une part, d'approu
ver une convention passée entre le départe
ment de la Meuse et la société générale des
chemins de fer économiques pour la conces
sion de l'exploitation des chemins de fer
d'intérêt local de Verdun à Montmédy et de
Commercy à la ligne précédente et, d'autre
part, d'augmenter le capital de premier éta
blissement de ces chemins de fer, présenté
au nom de M. Raymond Poincaré, Président
de la République française, par M. Fernand
David, ministre des travaux publics, et par
M. René Renoult, ministre des finances (1) —
(Renvoyé à la commission des chemins de
fer.) . .

ANNEXE N° 137

(Session ord. — Séance du 19 mars 1914.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés concernant l'ouverture d'un cré
dit supplémentaire applicable aux dépenses
administratives de la Chambre des députés
pour l'exercice 1913, transmise par M. le pré
sident de la Chambre des députés à M. le pré
sident du Sénat (2).—(Renvoyée à la commis
sion des finances.)

ANNEXE N° 138

... (Session ord. — Séance du 19 mars .1914.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, concernant l'ouverture d'un

: crédit applicable aux dépenses administra
tives de la Chambre des députés pour
l'exercice 1914, transmise par M. le président
de la Chambre des députes à M. le président
du Sénat (3). — (Renvoyée à la commission
des finances.)

ANNEXE N° 139

(Session ord. — Séance du 19 mars 1914.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de la
commission de l'armée chargée d'examiner
le projet de loi portant modification à la loi
du 21 mars 1903 sur le recrutement de l'ar
mée et à la loi du 7 août 1913 modifiant les
lois des cadres de l'infanterie, de la cava
lerie, de l'artillerie et du génie, en ce qui
concerne l'effectif des unités, et fixant les
conditions du recrutement de l'armée active
et la durée du service dans l'armée active
et ses réserves, par M. Paul Doumer, séna
teur (4).

Messieurs, depuis que la commission de
l'armée vous a présenté, le 15 février 1914, son
rapport (5) sur le projet de loi dit de « redres
sement » de la loi militaire du 7 août 1913, le
Gouvernement lui a demandé d'apporter quel
ques modifications au texte du projet qu'elle
vous a soumis.

Ces modifications, que votre commission a
cru devoir accepter, portent sur les articles 5,
7 et 13 du projet de loi.

Les changements demandés, aux articles 5 et
7, l'ont été par l'administration de la marine.
La commission de l'armée en a été saisie par

la lettre suivante, di ministre de la guerre,
adressée à son président, M. de Freycinet :

« Paris, le 16 mars 1914.

« Lé ministre de la guerre, à monsieur le
président de la commission de l'armée
au Sénat, à Paris.

« Monsieur le président,

" Dans le but de permettre au département
de la marine d'utiliser les jeunes gens, étu
diants en médecine ou en pharmacie, en qua
lité de médecins ou de pharmaciens auxiliaires
dans les conditions prévues pour l'armée de
terre par l'article 5 (1) du projet de loi modi
fiant la loi du 7 août 1913 actuellement soumis
à la commission de l'armée du Sénat, mon col
lègue, M. le ministre de la marine, vient de me
prier d'être son interprète auprès de cette
commission pour demander que l'article 5
dudit projet de loi soit complété par les dispo
sitions suivantes :

« Les étudiants en médecine ou en phar
macie qui accomplissent leurs obligations
militaires dans l'armée de mer pourront être,
dans les mêmes conditions, nommés à l'emploi
de médecins ou pharmaciens auxiliaires de la
marine.

« Toutefois, ceux d'entre eux qui, après dix
mois de service en cette qualité, obtiendront
le diplôme de docteur ou de pharmacien et
auront subi avec succès les épreuves pour le
grade de médecin ou de pharmacien aide-
major de réserve, ne pourront être nommés à
ce grade que dans l'armée de terre. »

La loi du 27 juillet 1907, spécifiant que les
officiers de réserve du corps de santé de la
marine ne se recrutent que parmi les méde
cins et pharmaciens de la marine démission
naires ou en retraite, impose, en effet, le re
versement dans l'armée de terre des médecins

et pharmaciens auxiliaires qui obtiendraient le
grade de médecin ou de pharmacien aide-major
de réserve.

« Je vous serais obligé de vouloir bien sou
mettre à la commission de l'armée du Sénat
les propositions ci-dessus de M. le ministre de
la marine en lui demandant d'en délibérer et
de bien vouloir les adopter.

« Agréer, etc. »

La lettre du ministre de la marine, dont il
est question dans celle du ministre de la
guerre qu'on vient de lire, et qui y était jointe,
est ainsi conçue :

« Paris, le 15 mars 1914.

Le ministre de la marine à monsieur le prési
dent de la commission de l'armée au Sénat.

« Monsieur le président,
« Par dépêche en date du 9 février dernier,

j'avais attiré l'attention du ministre de la
guerre sur certaines dispositions du projet de
loi modifiant les lois des 21 mars 1905 et
7 août 1913 sur le recrutement de l'armée, en
le priant de vouloir bien vous demander quel
ques modifications de détail (2)..

« La lecture du rapport de M. le sénateur Dou
mer m'a permis de constater que deux des
dispositions que j'avais proposées n'ont pas été
incorporées dan2 le texte élaboré par la com
mission de l'armée au Sénat.

.« La première était destinée à préciser les
obligations militaires des élèves de l'école po
lytechnique en imposant l'engagement sexen-
nal aux officiers des. différents corps de la ma
rine provenant de ladite école.

« A cet égard, le texte du deuxième alinéa
de l'article 5 du projet de loi est incomplet, car
il ne s'applique ni aux officiers du commissa
riat de la marine, ni aux ingénieurs des diffé
rents corps de la marine.

« Pour éviter une énumération assez longue
et toute chance d'omission, j'avais propose la
rédaction suivante : « Ces jeunes gens contrac
teront, lors de leur entrée à l'école, l'engage
ment de servir, pendant six ans, dans les armées
de terre ou de mer, à compter de leur nomina
tion à un grade supérieur. »
;. « La. deuxième modification que j'avais de
mandée avait pour but d'assurer aux étudiants
en médecine et en pharmacie incorporés dans
1 armée de mer les mêmes avantages qu'à ceux
affectes à l'armée de terre. Elle consistait à

ajouter au texte de 1 article 7 du projet adopté
par la commission de l'armée atf Sénat les deux
alinéas suivants :

« Les étudiants en médecine ou en pharma
cie qui accomplissent leurs obligations niili-
taires dans l'armée de mer pourront être, dans
les mêmes conditions, nommés à l'emploi de
médecins ou de pharmaciens auxiliaires de la
marine.

« Toutefois, ceux d'entre eus qui, après dix-huit
mois de service en cette qualité, obtiendront
l'un des diplômes visés au deuxième paragra
phe du présent article et auront subi aveu
succès les épreuves du concours pour le grade
de médecin ou de pharmacien aide-major de
réserve ne pourront être nommes à ce grade
que dans l'armée de terre. »

« Cette dernière disposition est motivée par
la loi du 27 juillet 1907 qui spécifie que les offi
ciers de réserve du corps de santé de la marine
ne se recrutent que parmi les médecins et
pharmaciens de la marine démissionnaire ou
en retraite,

« 11 ressort des indications ci-dessus que l'ar
ticle 5 du projet de loi élaboré par la commis
sion de l'armée au Sénat renferme une lacune
qu'ilest indispensable de combler dés mainte
nant et que l'article 7 du même projet pourrait
être utilement complété à l'aide du texte pré
cité concernant les étudiants en médecine ou
en pharmacie. J'estime même que l'adoption
des dispositions qu'il contient s'impose en vue
de permettre à la marine de disposer de méde
cins et de pharmaciens auxiliaires pour venir
en aide aux officiels du orps de santé dont le
nombre est insuffisant par rapport aux obliga
tions du service.

« En conséquence, je vous serais très obligé
de vouloir bien faire apporter au texte du
projet de loi dont vous êtes actuellement saisi
les modifications que je viens de vous indi
quer. »

Il est apparu à la commission de l'armée
qu'aussi bien sur la disposition proposée de
l'article 4, relative aux officiers des différents
corps de la marine, que sur colle de l'article 7
qui touche les étudiants en médecine ou en
pharmacie accomplissant leur service dans
l'armée de mer, il y avait lieu de donner satis
faction aux demandes du Gouvernement.

C'est dans ca but que vous est soumis le
texte modifié des articles 5 et 7 du projet de
loi qui suit le présent rapport.

D'autre part, en vous présentant son rapport
primitif sur le projet, le 2i février 1914, la com
mission de l'armée ne considérait pas les dis
positions de l'article 13, du texte qu'elle avait
adopté, comme arrêtées définitivement. L'en
tente nécessaire entre l'administration de la
guerre et l'administration des finances ne
semblait pas s'être réalisée encore.

11 était dit à ce propos page 40 du rapport) :
« . . .La commission de l'armée n'a pu savoir

avec certitude, malgré des demandes réitérées,
si le département des finances était bien d'ac
cord avec celui de la guerre sur le texte pro
posé de l'article 13; elle n'a pu recevoir, de
même, communication des calculs opérés par
l'administration des finances pour évaluer la
dépense qui résulterait de l'application des
dispositions soumises au vote du Sénat.

« Mais ces renseignements devront nous
parvenir avant la délibération de l'assemblée,
a laquelle ils seront communiqués ; il n'a
pas paru que la.distribution du rapport
doive être plus longtemps retardée à cause de
cette lacune. »

A la date du 3 mars, le ministre de la guerre
adressait à M. de Freycinet, président de la
commission de l'armée", la lettre suivante :

Le ministre de la guerre à monsieur le
président de la commission de l'armée,
au Sénat.

« Monsieur le président,

« L'article 9 (1) du projet de loi destiné & mo
difier les lois du 21 mars 1903 et du 7 août 1913
sur le recrutement de l'armée, qui a été déposé
le 4 novembre dernier sur le bureau du Sénat,
autorise les militaires quittant les drapeaux
après quinze ans de services effectifs, à opter
entre une pension proportionnelle non réver
sible, liquidée dans les conditions fixées par
l'article 65 de la loi du 21 mars 1905, et l'alloca
tion immédiate d'une somme variable avec la

(1) Voir les n°s 3537-3615 et in-8° 746 — 10e lé-
gisl. — de la Chambre des députés.

(2) Voir le n° 3622 et in-8» n» 761,-10« législ.—
de la Chambre des députés.)

(3) Voir les nos 3623 et in-8" n« 763 — 10e législ.
— de la Chambre des députés.

(4) Voir les nos 400, Sénat, année 1913, et 73,
année 1914. „■ ,

(5) Impressions, Sénat, année 1914, n°73. ,

(1 Article 7 du texte de la commission.
(2) La commission de l'armée n'avait pas été

saisie de la demande. • - .j' n..,. j (1) Article 13 du texte soumis au Sénat, da'
le rapport de la commission. ' '
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. grade, ainsi que la constitution d une rente de

.600 fr.' différée jusqu'à l'âge de soixante ans, la
! veuve ayant droit en outre à une rente de
. survie de 300 fr. . , ,

«Le Gouvernement estimant qu une rente
différée jusqu'à l'âge de soixante ans constituait

. pour les intéressés, une récompense trop aléa
toire, a songé à remplacer cette rente par une

• rente immédiate de 360 fr. de façon à donner
,aux militaires quittant le service le minimum
, des moyens d'existence. • : ■ ■ .
; « La constitution Mo celte, rente immédiate
devait avoir pour corollaire, si on ne voulait

.•pas -augmenter 'les charges de l'État, de dimi
nuer dans une proportion à déterminer, le
«apital alloué aux militaires retraités. •

: - « M. le ministre des finances, à qui j'ai.de-
• mandé des précisions à ce sujet, m a fait con
. naître que la réduction à faire subir au capital
en vue de la constitution d'une rente immé
diate, était telle qu'elle suffisait à enlever tout
attrait à la proposition.

, « Il m'a présenté une autre modalité qui, sans
augmenter les charges du Trésor, ferait dispa
raître les inconvénients de la précédente.

« Elle consiste essentiellement dans une aug
mentation de la rente différée, qui est portée
,de 600 fr. à 800 fr. et dans une réduction. corré-

• lative de 1,000 fr. des capitaux alloués aux mili
taires quittant le service..- .

: « La liquidation de cette rente différée, qui,
normalement, doit avoir lieu à soixante ans,

: pourrait cependant être demandée dés l'âge de
-cinquante ans-, et la rente concédée serait, à.cet
âge, de 360 fr.

« Enfin, en cas d'invalidité dûment reconnue,
l'intéressé pourrait obtenir la liquidation de sa

- pension, même avant l'âge de cinquante ans,
mais cette pension ne pourrait dépenser 360 fr .

■;■ « Telle est l'économie de la cuntre-proposi-
tion de M. le ministre des finances qui est
exposée en détails dans la copie ci-jointe d'une
lettre de M. Caillaux, et à laquelle, je n'ai
aucune objection à formuler.

, « J'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien,
en -conséquence, substituer .au texte de l'ar
ticle 9 du projet do loi du Gouvernement, le
texte nouveau ci-inclus qui a été rédige par

.M, le ministre des finances.

« Agréez, etc. » - •

- Voici le texte de la lettre du ministre des
finances, dont une copie était jointe à la lettre
du ministre de la guerre qu'on vient de lire :

Le ministre des finances,
à Monsieur le ministre de la guerre.

« Monsieur le ministre,

« Par lettre du 30 janvier dernier, vous avez
bien voulu me demander d'examiner les modi
fications que le conseil des ministres avait
estimé utile d'apporter aux dispositions de l'ar
ticle 9 du projet rectificatif de la loi du 7 août
1913.

« Ces modifications ont pour but de substi
tuer à la rente différée de 600 fr., qui serait
allouée aux anciens militaires à partir de l'âge
de soixante ans, une rente immédiate de 350 fr.,
mais, par contre, de réduire légèrement le
capital payable à la cessation de l'activité.

« J'ai l'honneur de vous faire connaître
qu'après étude de la question il ne me para t
pas possible de vous suivre dins cette voie, la
réduction importante que devrait subir l'attri-!
bution en capital ayant nécessairement pour.
effet d'en supprimer tout l'attrait. Toutefo : s,
pour répondre à vos préoccupations, je crois
devoir proposer une nouvelle modalité qui
ferait disparaître les inconvénients que vous
signaliez.

« Les capitaux exigibles à la sortie de l'armé I
seraient réduits uniformément de 1.0)0 fr. Par
contre, la rente de vieillesse serait portée à
800 fr., avec faculté pour les intéressés d en
demander à partir de l'âge de cinquante ans la
liquidation anticipée. Cette mesure aurait pré-;
;c sèment pour effet de- permettre aur t>énéfi :- j
'ciaires de jouir'd'une rente nririrnum de »0 » fr. j
à ciaquanté -anspce- minimum s'£'levant;progres- "•

,siv,ement,à .mesure, que cette faculté serait»
'exercée plu^-tard.vemerit i
■ "«*• Enfin, "én.cç tj-jf concerne Ids 'anciens mlli- 1
taires . îjui ' n'au rai errt . -pas jîtftsinH'ôge de cias-'
quante ans, t;t qui pourraient se'trouver'sâns'
ressources par suite de la dilapidition du capi
tal, il m'a paru équ'tablu de' partager .'votre sol
licitude à l'égard de ceux d eniro eux qui se
verraient dans -l'impossibilité absolue de tra
vailler. Je serais disposé à reconnaître à ces

inl S-ledroit ^ une allocation en cas d'une
aX?-"dite survenue après cessation du service

militaire, mais dûment constatée dans les for
mes qui seront déterminées par un règlement
d administration publique.

« Cette allocation ne saurait en aucun cas
dépasser 260 fr. ; elle serait le complément du
produit de la liquidation anticipée delà rente
de vieillesse' jusqu'à due concurrence- dudit
chiffre de36a.fr.; • ; . . , •

« Je crois, dans ces conditions, avoir répondu
a vos objections. Je joins à la présente note le
texte de l'article 9, modifié dans le sens des
considérations qui précèdent, en vous, priant
d en saisir sans délai la commission de l'armée
et de lui faire connaître les motifs qui ont ins
piré ces modifications. »

La modification au texte de l'article 13 du
projet de lji, concertée entre le ministre de la
guerre et le ministre des finances, n'a pas sou-
leve d'objections de la part de la commission
de l armée Les dispositions nouvelles accor
dent une garantie de plus aux militaires quit
tant l armée après quinze ans de service; elles
sont, par suite, de nature à faciliter le recru
tement de nos sous-officiers de carrière. Nous
ne pouvons que l'approuver. ■'

-En ce.qui concerne les dépenses' qu'entraîne
la modification apportée à l'article 13, elles sont-
nulles où insignifiantes. La réduction de 1,000 fr. :

offert aux anciens militaires des-
ditterents gradés compense à peu près l'éleva--
tion de 600 fr. à 800 fr., de la pension différée à :

■soixante ans, et' la faculté^ d'anticiper la liq ui- •
dation de cette pension, à partir de cinquante
ans et avant même en cas d'invalidité, avec un
produit minimun de 360 fr. •.

Si l on compare, dans leur ensemble, les dis
positions nouvelles de l'article 13 avec celles
de l article 33 de la loi du 7 août 1913 qu'elles
remplacent, on trouve que le régime proposé,
de nature cependant à tenter les anciens mili
taires, n'imposera, à aucun moment, des char
ges supplémentaires au budget. Quand il sera
pleinement appliqué, et si le nombre des ayants
droit qui optent pour l'attribution d'un capital
avec pension différée est assez important. l'État
en obtiendra un allègement sensible de ses
charges.

Nous avons cru devoir reproduire ici, en son
entier, le texte du projet de loi, dont les arti
cles 5, 7 et 13 sont modifiés, et que nous re
commandons à l'adoption du Sénat.

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Le deuxième paragraphe de l'ar
ticle 17 de la loi du 21 mars 195 est abrogé.

Art. 2. — L'article 9 de la loi du 7 août 1913
est abrogé, et l'article 18 de la loi du 21 mars
1905 est complété par les dispositions sui
vantes :

« Les hommes des 2 E et 4e catégories et les
hommes réformés par la commission spéciale
de réforme sont astreints à se présenter et à
subir l'examen d'une commission de réforme :

« 1° A la date du passage de leur classe dans
la réserve de l'armée active;

« 2° Cinq ans après celte pnmiére visite; "'
« 3° Au moment du passage de. leur classe

dans l'armée territoriale. . . . . . .
« Toutefois ceux _d'entre eux qui présente

raient des infirmités, maladies ou mutilations
irrémédiables, sont dispensés de ces trois exa
mens. La liste des causes d'exemption et de.
ré "orme entra'nant celte dispense sera arrêtée
par une instruction ministérielle sur l'aptitude
physique au service militaire.

« Les hommes reconnus, à l'un quelconque
de ces e;amens; aptes au service militaire,
sont immédiatement so unis aux obligations
de la classe à laquelle ils appartiennent.

« L'emploi de chacun est fixé, dans la me
sure du possible, suivant ses aptitudes phy
siques, morphologiques et professionnelles. -

• Le rerr.iteinent s^ra organisé de telle sorte
que les réservistes soient le. plus' près' possible
du 'centre dqs'uni.tcf actives où ils- auront' fait i
leur service et qu'ils devront rejoindre au- mo
ment de la mobilisation. ». - ,
- Art. 3. - LVrticle-K) dé la loi du 7 août 1913
est abrogé, et l'article 19 dc la loi du 21' mars
19J5 est rempbéé- par les dispositions ' sui
vantes : ' ' • : ' : 'i • . - ,

« Une commission médicale, composée de
trois médecins militaires et fonctionnant ' à
côté du conseil de revision, est chargée de
l'examen préalable- des conscrits: -Elle donne
son avis sur 1 état de chacun d eux et en pro

pose le classement dans l'une des quatre caté
gories prévues au précédent article.

« Le conseil de revision statue, après avoir
pris connaissance des avis et propositions de la
commission.

« Les jeunes gens reconnus d'une constitu
tion physique trop faible doivent être ajournés
jusqu'à l'époque où ils passent dans la réserve
de l'armée active. .

.«..A moins d'une autorisation. spé;ia!c. ces
.ajournés sont, astreints à repasser la visite
devant le conseil de -revision qui les a précé
demment examinés. ,

« Les jeunes gens ajournés une première
fois,- reconnus bons l'année suivante, feront
trois ans; après deux ajournements; les hommes
pris par la revision feront deux ans.

« Ceux qui, ayant été ajournés trois fois, sont
pris au quatrième examen, accomplissent un
an de service. .

« Ceux enfin qui, après avoir été ajournés
quatre fois, sont déclarés bons au dernier exa
men qu'ils doivent subir, sont versés dans la
réserve et astreints à l'obligation d'accomplir
les mêmes périodes d'exercice que la classe à
laquelle ils appartiennent.

- Les jeunes -gens dont -l'état physique est
suffisant pour. qu'ils .soient versés dans l'armée

^activé,- mais .qui présentent une tare acciden
telle ou congénitale les :empêchant da faire du

• service armé, sont versés dans le sersice auxi
liaire et font trois ans.de service. A la fin do

-leurs première et deuxième années de-service,
■ils sont soumis- d'office à l'examen de la cmn- »
mission de réforme qui décide de leur classe
ment ultérieur. -

« Sous aucun prétexte, les hommes reconnus
faibles dé constitution ne peuvent être versés
dans le service auxiliaire. ;

« A toute époque, les hommes classés dans
le service auxiliaire peuvent, sur leur demande,
être examinés par la commission do réforme
en vue de leur passage dans le service armé et
de leur utilisation dans une arme ou un ser

vice qui soit compatible avec leurs aptitudes
physiques.

« Les ajournés sont, après leur libération,
astreints aux obligations de leur classe d'ori
gine. ' "

! « Les règles applicables aux ajournés le
sont également aux jeunes gens réformés tem
porairement, qu'ils soient appelés ou engagés,
qu'ils appartiennent au service armé ou au
service auxiliaire. Toutefois le temps passé dans
la position de réforme temporaire compte tou
jours pour le service actif, lorsque la réforme
temporaire a été prononcée pour maladie con
tractée au service. »

Art. 4. — L'article 12 de la loi du 7 août 1913
et l'article 22 de la loi du 21 mars 1903 sont
remplacés par les dispositions suivantes : . -

« Les familles des militaires de l'armée de
terre et de l'armée de mer remplissant effecti
vement, avant leur départ pour te service, les
devoirs de soutiens indispensables de famille,
auront droit, sur leur demande, en temps de
paix, à une allocation journalière fournie par
l'État pendant la présence de ces jeunes gens
sous les drapeaux. Leur nombre ne pourra
dépasser 12 p. 100 du contingent.

» Cette allocation sera majorée en propor
tion du nombre des enfants âgés de moins de
seize ans à la charge du soutien de famille,
sans que l'allocation totale reçue par une
même famille puisse dépasser 2 fr, 50 par
jour.

« ,Lé. chiffre de l'allocation et celui de la ma
joration varient suivant des catégories déter
minées par le lieu où réside la famille de l'ap
pelé.

« Ces catégories sont ainsi fixées, d'après la
population des communes : . ■

. « l rc catégorie, communes de 0 à 2,003 habi
tants. . . 1

« 2= catégorie, communes de 2,001 à 10,003 ha
bitants. • 1 •

« 3 e catégorie, communes de 10,001 à 50,000
habitants. . . ■ ....

• : « 4= catégorie, communes de', 50,001 â 100,000
habitants. . v ••• . , ' . .
' « 5» catégorie, communes de plus de 100,00p ,
habitants; à l'exception de la ville de Paris. „ .

• v 6e catégorie, vilfe -de Paris.- - •-■■-■
. « Les chiffres. de l'allocation aux familles et

de là majoration par enfant sont ainsi fixés . '
1 1 '« it* catégorie; allocation : 7ô centimes, majo- •>
ration 25 centimes. . ;

« 2e catégorie, allocation85 centimes, majora
tion 30 centimes. ;
'■' « 3« catégorie, Allocation 95 centimes, majora
tion 35 centimes. . ; :
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« 4« catégorie, allocation i ir. w, majoration
40 centimes.

• 5« catégorie, allocation 1 (r. 15, majoration
45 centimes.

« 0« catégorie, , allocation 1 fr. 55, majoration
50 centimes.

—« Pour l'adeptio» tle ©es dispositions, la rési
dence do la famille sera la commune où le chef
de famille aurait.son domicile de secours, dans
les conditions fixées à l'article 3 de la loi du

•44 juillet 1903. A défaut de domicile de secours
communal du chef de famille, la catégorie à
laquelle il appartient est 'déterminée par la
commune où il réside en fait au moment où il
adresse sa demande.

« Les familles des engagés volontaires auront
droit aux mêmes allocations que celles des
hommes du contingent, mais seulement pen
dant la durée légale du service obligatoire.

. . <«. Les mêmes allocations seront dues aux
familles des militaires qui, pendant leur pré
sence sous les drapeaux, justifieront de leur
qualité de soutiens indispensables de famille.
Leur nombre ne pourra dépasser 3 p. 100 du
contingent. La date à partir de laquelle les
allocations sont ducs est fixée en même temps
qu'il est statué sur la demande.

« Les demandes sont adressées par les -fa
milles au maire de la commune de leur domi
cile. 11 en est donné récépissé. Elles doivent
comprendre à l'appui :

« 1° Le relevé des contributions payées par la
famille et certifié par le percepteur;

« 2» Un état certifié par le maire de la com
mune et indiquant le nombre et la position des
membres de la famille vivant sous le même
toit ou séparément, les revenus et ressources
de chacun d'eux. . r

. .<• Le conseil municipal émet sur chaque de
mande un avis motivé.

« Le dossier ainsi constitué est transmis au
préfet qui, dans le mois, provoque une enquête
de la gendarmerie sur la situation matérielle
de la famille.

« Le dossier ainsi complété reste déposé à la
mairie pendant quinze jours. Acte de ce dépôt
est notifié au demandeur. Celui-ci peut en
prendre connaissance et présenter par écrit ses
observations.

- « A l'expiration de ce délai de quinzaine, le
•maire transmet le dossier à un conseil canto
nal, composé du juge de paix, président, du
contrôleur des contributions directes et du
receveur do l'enregistrement.

« Ce conseil donne son avis sur les demandes
d'allocation et les classe par ordre de besoin.

« Les dossiers sont transmis d'urgence, avec
l'avis du conseil cantonal, au préfet qui émet,
à son tour, un avis motivé.

: , • Ils sont ensuite soumis à un conseil siégeant
au moins deux fois par an, au chef-lieu du
département, et composé :

• 1« Du président du tribunal civil du chef-
lieu, président:

« 2u De deux conseillers généraux, désignés
par le conseil général ;

. ». 3° Du directeur des contributions directes ;

. « 4« Du directeur de l'enregistrement.
: « Ce conseil statue sur la demande d'allo

cation ; sa décision doit être motivée ; elle est
rendue en séance publique et notifiée dans la
huitaine par le greffier du tribunal tant au
demandeur qu'au préfet du département.

« Lorsqu'il s'agira de familles résidant à
l'étranger et remplissant les conditions du
présent article, les demandes d'allocation se
ront adressées au consul de la ville de leur
résidence qui les instruira et statuera par des
décisions motivées, communiquées aux inté
ressés et au ministre des affaires étrangères.

« Le maire de chaque commune est tenu
d'informer le préfet des changements survenus
dans la situation des familles auxquelles des
allocations sont attribuées. 11 fait connaître en
même temps l'avis motivé du conseil muni
cipal sur la suppression ou le maintien de ladite
allocation. Il est statué par le conseil départe-

i mental.

• Les conditions d'application et de procé
dure du présent article sont déterminées par
un- règlement d'administration. »

Art. 5 (modifié). — L'article 13 de la loi du
7 août 1913 et l'iriicle 23 de la loi du 21 mars
1903 sont remplacés par les dispositions suivan
tes

• Les jeunes gens admis & l'école spéciale
militaire, à l'école polytechnique, à l'école du
service de santé militaire ou a l'école du ser
vice de tante de la marine, entreront directe
ment dans ces écoles. Au cours de deux des
années d'étude et à la date du 1er août, ils se

ront versés dans un corps de troupe pour y i
servir pendant deux mois, la première fois ;
comme soldat, la deuxième fois comme sous-
effieier, et participer aux manœuvres.

» Ces jeunes gens coatraeteront, lors de leur-
entrée à l'école, l'engagement de servir, pen
dant six ans, dans les armées d*--tefre ou de
meê, à compter de leur nominatiaa à un grade
d'officier.

« Les jeunes gens admis après concours à
l'école normale supérieure et à l'éeol» fores
tière, où l'instruction militaire sera organisée
dans les mêmes conditions qu'à l'école poly
technique, entreront directement dans ces
écoles, en contractant un engagement d'une
durée supérieure de deux ans et nuit mois à
la durée normale des études. Ils feront deux
périodes d'instruction dansun corps de troupe,
comme il est dit au paragraphe du présent
article.

« Ceux d'entre eux qui satisfont, à leur sortie,
aux épreuves d'aptitude au grade de sons-lieu-
tenant de réserve servent en cette qualité, pen
dants deux ans et huit mois, dans un corps de
troupe de l'armée active. 11 en est de même
des élèves de l'école polytechnique qui n'ont
pas été classés dans les armées te terre et de
mer; à l'expiration de leur service, l'engage--
ment de six ans qu'ils ont contracté est an
nulé.

« Les jeunes gens visés au paragraphe pré
cédent, tout en restant soumis aux obligations
militaires, pourront être autorisés, après une
première année de service comme officiers de
réserve, à suivre dans les écoles d'application *
ou les facultés, les cours nécessaires à l'achè
vement de leurs études.

« Les jeunes gens admis après " concours à
l'école centrale des arts et manufactures, à
l'école nationale des mines, à l'école des ponts
de chaussées, à l'école des mines de Saint-
Étienne ou à l'école coloniale, pourront faire,
à leur choix, la première de leurs trois années
de service dans un corps de troupe, aux condi
tions ordinaires, avant leur entrée dans ces'
écoles ou après en être sortis-. Ils contracte
ront, lors de leur admission à l'école, un en
gagement d'une durée supérieure de trois an
nées à la durée normale des études. Ils rece
vront, dans l'école, une instruction militaire
les préparant au grade de sous-lieutenant de
réserve.

« Ceux d'entre eux qui ont fait un an de ser
vice avant leur entrée à l'école et qui satisfont,
à leur sortie, aux épreuves d'aptitude au grade
de sous-lieutenant de réserve servent, en cette
qualité et pendant deux ans, dans un corps de
troupe de l'armée active. Les élèves de l'école
coloniale accompliront leurs deux années de
service comme officiers de réserve dans les
troupes coloniales et aux colonies.

« Les élèves des écoles énumérées au sixième
paragraphe du présent article, qui n'ont pas
fait un an de service avant leur entrée à l'école,
accomplissent, à leur sortie, une année do ser
vice dans un corps de troupe, aux conditions
ordinaires, et servent ensuite pendant deux
années en qualité de sous-lieutenant de réserve,
s'ils ont éto reconnus aptes à ce grade.

« A l'expiration de leur période de service
dans l'armée active, les jeunes gens visés aux
cinq paragraphes qui précèdent seront ternis
de servir dans les réserves, en qualité d'offi
ciers, pendant une nouvelle période de six ans
au cours de laquelle leur démission ne pourra
être acceptée.

« Les jeunes gens admis à l'école polytech-
nique et dans les écoles énumérées aux troi
sième et sixième paragraphes du présent arti
cle. qui ne sont pas reconnus aptes au service
militaire au moment de leur admission, peu
vent néanmoins entrer dans ces écoles, mais
ils n'y sont maintenus, lorsqu'ils sont reconnus
aptes au service, que s'ils consentent à con
tracter l'engagement prévu pour leur école.

«• Les jeunes gens qui, à leur sortie de l'école
centrale des arts et manufacture, de l'école na
tionale des mines ou de l'école des ponts et
chaussées, sont nommés sous-lieutenants dans
l armée active par application du paragraphe 3
de l'article 1er de la loi du 1" août 19Ui, doi
vent contracter, au moment de leur nomina
tion, l'engagement de servir pendant six ans
comme officiers dans l'armée active; dans ce
cas, l'engagement qu'ils ont contracté, lors de
leur entrée à l'école, est annulé.

« Nul ne sera admis à passer le concours
d admission à l'école spéciale militaire ou à
1 école polytechique. s'il ne justifie avoir fait
en France les deux dernières années d études
qui ont précédé le concours.

« Les élèves de diverses écoles énumérées'
aux premier, troisième et sixième puagrutu
du présent article qui n'ont pas itft j»gés sus
ceptibles,- à leur sortie- de ces «cotas, d*trs
nommés immédiatement sous-liettefunts.eei
qui n'ont pas satisfait aux examens de sertie da
1 école à laquelle ilsappartiennent,«t e«ui nm
l'ont quittée pour une cause quelconque, «ont
incorporés dans un corps de troupe, comme
simples soldats ou comme sous-offlciers, pour
y accomplir le complément des trois annéosfo
service exigées par la présente. loi. Dans M
cas, l'engagement qu'ils avaient contracté est
annulé. » • !

Art. 6. — L'article 14 de la loi d» 7 aoflt 19131
et l'article 24 de la loi du St mars 1MX> sent!
remplacés par les dispositions suivantes :

« Chaque année, au mois d'avril, entre les
militaires incorporés l'année précédente comme I
appelés, un concours est ouvert pour l'admis- '
sion aux cours spéciaux d'infanterie, de cavale
rie, d'artillerie, du génie, du train des équipages
et d'administration.

« Les cours spéciaux commencent an mois
d'octobre et durent un an. Les élèves qui ont
satisfait aux examens de sortie peuvent être
nommés aspirants. Après six mois an moins du
grade d'aspirant, ils peuvent être nommés 1
sous-lieutenants de réserve et terminer en
cette qualité le temps de service actii qu il leur,
reste à accomplir. A leur libération, ils sont
classés comme officiers dans la réserve et
doivent conserver leurs fonction» pendant six
années au moins.

« Les dispositions précédente» sent applica
bles aux engagés volontaires qui, au moment
du concours, ont accompli au moins six mois
de service et sont encore liés au service pour
deux ans au minimum et trois ans au roui-
mum.

« Le quart des vacances annuelles de sous-
lieutenants de réserve est attribue aux sous-
officiers de réserve- des-corps de troupe. 4
moins d'insuffisance du nombre des eaneidats
de cette catégorie. » -

Art. 7 (modifié). — L'article 15 de la loi du
7 août 1913 et l'article 25 de la loi du 21 mars

1903 sont remplacés par les dispositions sut-i
vantes

« Les étudiants en médecine, en pharmacie,
et les jeunes gens admis dans les écoles natio
nales vétérinaires sont autorisés, après une
première année de service qui a pu être pré-
célée de un ou plusieurs sursis, à demande,
pour achever leurs études, des sursis renouve
lables d'année en année jusqu'à lâge de vingt-
sept ans révolus.

« Les étudiants en médecine ou' en pharma
cie munis de douze-inscriptions et les' jeunes
gens pourvus du dipl'me de vétérinaire, ou
admis en quatrième année, qui ont accompli
une année de service et subi avec succès -i'exa-
men du médecin, pharmacien ou vétérinaire
auxiliaire, peuvent être nommés à cet emploi,
dans la limite des besoins, pour accomplir,
immédatement ou après un ou plusieurs sursis,
leurs deuxième et troisième années de service.
Ceux qui sont en possession du diplôme de
docteur en médecine, du diplôme diutcrnodes
hôpitaux obtenu au concours dans les villes
françaises ayant une aculé de médecine, du
diplôme de pharmacien eu de vétérinaire, et
qui auront servi dix-huit mois comme méde
cin, pharmacien ou vétérinaire auxiliaire, et
subi avec succès les épreuves du concours pour
le grade de médecin, pharmacien ou vétérinaire
aide-major de réserve, sont nommés à ce grade
dans la limite des besoins, et accomplissent ca
cette qualité leur dernier semestre de- -servic#
dans l'armée active. -

« Les étudiants en rnéJccine ou en pharma-
macie qui accomplissent leur service militai»
dans l'urmie de mer pourront être, dans les
mêmes conditions, nommés médecins ou phar
maciens auxiliaires de la marine.

«Toutefois, ceux d'entre eux qui, aprfs dû
| huit mois da servies en cette qualité, obtien

dront l'un des diplômes -vises au deuxième pa-
I ragraphe du présent article, et auront subi avec

succès les épreuves du concours pour le grade
de médecin ou de pharmacien aide-major de
réserve, nc pourront être nommés à ce grad®
que dans l'armée de terre. »

Art. 8. — L'article lii de la loi du 7 août 1013
et l'article 26 . de . la loi du 21 mars 1XX» sont
remplacés par les dispositions suivantes :

« Les docteurs en médecine et les pharma
ciens diplômés admis directement à l'école
d'application du service de santé militaire oua
l'école d'applicalion du service de santé colo-

I niale et les vétérinaires aides-maienstte.'class#
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élèves admis à l'école d'application de eavaleria,
devront avoir accompli un an de servic* dans
un corps de troupe aux conditions ordinaires
avant leur entrée dans ces écoles. Il ea sera de
même des jeunes gens admis après concours
a l'école du commissariat de la marineeu à l'é—
eole de l'inscription maritime, sous la réserve
que, pour ces deux dernières catégories, l'année
de service pourra être également accomplie

■ dans le corps des êquiquages de la flotte.
« Les uns et les autres contractent, lors de

leur entrée à l'école, l'engagement de servir
•dans l'armée active pendant six ans à dater de
leur nomination au grade de médecin, pharma
cien ou vétérinaire aide-major de 2® classe, ou
tie commissaire ou d'administrateur de l'ins
cription maritime de 3e classe.

« Ceux d'entre eux qui n'ont pas satisfait aux
examens de sortie ou qui ont quitté ces écoles
pour une cause quelconque, sont tenus de
compléter, s'il y a lieu, de la manière suivante,
les trois années de serviée exigées par la pré
sente loi, moyennant quoi l'engagement qu'ils
avaient contracté est annulé :•■■■•

/ « l.es docteurs en médecine, pharmaciens di
plômés et vétérinaires aides-majors de 2° classe
«lèves, dans un corps de troupe en qualité de
médecins, pharmaciens ou vétérinaires auxi- >
iaires ; ... ....

• « Les élèves de l'école du commissariat de
la- marine, dans l'armée de mer, soit en quai
lité de commissaires de 3° classe de réserve,
s'ils ont satisfait à l'examen d'aptitude-passée à
la suite de la première année d'études, soit:
.dans les conditions ordinaires, s'ils n'ont pas
satisfait à cet examen.

« Les élèves de l'école de l'inscription mari-
lime, dans un corps de troupe, aux conditions
ordinaires.

« Les conditions d'aptitude, physique que
doivent remplir les jeunes gens admis aux
écoles, à l'entrée desquelles l'aptitude au ser
vice militaire n'est pas exigée, sont fixées par
un règlement d administration publique.
' « Les élèves des écoles normales et les insti
tuteurs seront, pendant leur présence sous les
drapeaux, astreints à un séjour minimum de
trois mois à l'école normale de gymnastique. »

Art. 9. — Le premier paragraphe de l'article 37
de la loi du 21 mars 1905 est remplacé, par les
dispositions suivantes :

« 1° Les Français astreints au service mili
taire dans, les colonies et pays de protectorat
visés à 1 article 90, et, dans une proportion
fixée annuellement par le ministre de la guerre,
les jeunes gens provenant des contingents des
colonies de la Guadeloupe, la Martinique, la
Guyane et la Réunion. »

Art. 10. — Le septième paragraphe de l'ar
ticle 21 de la loi du 7 août 1913 est abrogé.
i. Cet article est complété par le paragraphe
suivant :

« Les dispositions du présent article ne sont
pas applicables aux militaires incorporés, sur
leur demande, dans l'armée de mer. »

Art. ll. — Les deux derniers paragraphes de
l'article 28 de la loi du 7 août 1913 sont rem
placées par les dispositions suivantes :

« 2' Les militaires du régiment de sapeurs-
pompiers de Paris, de la remonte, de la justice
unltaire et le personnel employé dans les écoles
militaires. •

« La durée maximum des rengagements suc
cessifs que peuvent contracter les militaires
ayant plus de quinze ans de services est fixée
à 'deux années ; l'âge maximum auquel ils sont
rayés des cadres est de cinquante ans, à l'excep
tion des militaires occupant certains emplois ■
sédentaires fixés par le ministre de la guerre et
qui peuvent être maintenus jusqu'à soixante
ans.

' « Le recrutement de la gendarmerie, assuré
par des militaires ou anciens militaires ayant
accompli la durée légale du service, est soumis
à des conditions spéciales déterminées par le
décret organique de l'arme.

« Les rengagements contractés par les sous-
officiers employés militaires, les cavaliers de
manège et le personnel de la justice militaire
font l'objet de dispositions spéciales réglées par
décret. »

Art. 12. — Le quatrième paragraphe de l'ar
ticle 31 de la loi du 7 août 1913 est remplacé
par les dispositions suivantes :

« Conformément aux règles qui seront fixées
par décret, la prime peut nôtre acquise à l'en
gagé ou au rengagé qu'au moment de sa libé
ration, ou bien lui être payée en partie, soit le \
jour de la signature de l'acte, soit, pour un ;
engagé volontaire, au moment de son arrivée
au corps. •

Art. 13 (modifié). rr Les deux derniers para
graphes de l'article 33 de la loi du 7 août 1913
sont remplacés par les dispositions suivan
tes : " . ,

« Les militaire» de toutes armes quittant les
drapeaux après- quinze ans de service effectif
peuvent, en renonçant à la pension propor
tionnelle prévue à l'article 65 de la loi du
21 mars 1905, bénéficier des avantages ci-
après ; ;

. « 1° Attribution à la sortie de l'armée d'un
capital variant avec le grade et fixé, savoir :

Pour l'adjudant-chef, & 10,000 fr.
Pour l'adjudant, à 9,000 fr.
Pour le maréchal des logis chef, ou sergent-

major, à 8,000 fr.
Pour le- maréchal des logis ou sergent, à

7,000 fr.
Pour le brigadier ou caporal, à 6,000 fr.
Pour le soldat, à 5,000 fr.
« 2« Constitution d'une rente différée de 800

francs dont l'entrée en jouissance est fixée au
premier jour du trimestre suivant celui dans
lequel les intéressés auront atteint l'âge de
soixante ans, avec faculté pour ces derniers de
demander, à partir de l'âge de cinquante ans,
la liquidation anticipée de ladite rente, sans:
que le produit de la liquidation puisse être in
férieur à 36) fr.

« Dans le cas d'invalidité dûment constatée, '
dans les formes qui seront fixées par le règle-,
ment d'administration publique prévu au pre- J
sent article, la liquidation de la rente dilféfée
pourra être etfectuée, même avant l'âge de
cinquante ans, et le produit de cette liquida
tion sera majoré comme dans le cas précédent,
par l'État, jusqu'à concurrence de 300 f r.

« L'option pour ce nouveau régime comporte,
en outre, constitution, sur la caisse nationale
d'assurances en cas de décès, d'une rente de
survie de 300 fr. au profit de la femme, avec
jouissance au décès du mari. Toutefois, le droit
éventuel à cette rente est subordonné à la con

dition que le mariage ait précédé de deux ans
au moins la cessation de 1 activité ou qu'il y ait
un ou plusieurs enfants issus du mariage anté
rieur à cette cessation.

« Le Trésor verse à la caisse nationale d'assu
rances en cas de décès le capital représentatif
des rentes prévues ci-dessus, en même temps
qu'il procède à la mise en payement des
sommes attribuées aux militaires a leur sortie
de l'armée.

« Ce capital est calculé :
« 1° Pour les rentes différées, d'après les bases

fixées par l'article 1er de la loi du 9 mars
1910, la prime étant établie sur la valeur donnée
par les tarifs on vigueur de la caisse nationale
des retraites pour la vieillesse pour une rente
de même quotité constituée à soixante ans.

« 2° Pour les rentes de survie, d'après les
bases Triées >ai- l'article 2 de la loi -du 11 juillet
1868 et l'article 59 de la loi du 26 juillet 1893,
sauf en ce qui concerne la mortalité des béné
ficiaires, laquelle est déterminée d'après la
table employée par la caisse nationale des re
traites pour la vieillesse.

« A l'époque de l'entrée en jouissance de la
rente de 800 fr. ou de la rente de survie, la
caisse nationale d'assurances en cas de décès
transfère, à la caisse nationale des retraites
pour la vieillesse, le capital nécessaire pour en
assurer le service. A cet effet, la caisse natio
nale des retraites pour la vieillesse est auto
risée. par dérogation à l'article 7 de la loi du
20 juillet 1886, à recevoir en une seule fois ledit
capital et, par dérogation à l'article 10 de cette
même loi, à payer les rentes de survie quel
que soit l'âge des bénéficiaires.

« Les majorations destinées à porter à 360 fr.
le montant des rentes liquidées par anticipa
tion, pour invalidité ou pour toutes autres
causes, donnent lieu, de la -part du Trésor, au
versement d'une prime supplémentaire à la
caisse d'assurances en cas de décès.

« Les rentes liquidées par anticipation sont
servies par la caisse des dépôts et consignations
à qui la caisse nationale d'assurances en cas de
décès verse les sommes nécessaires au paye
ment des arrérages.

« L'article 05, paragraphe 2, de la loi du 21 mars
1905 est applicable aux bénéficiaires du régime
institué par le présent article.

« Un règlement d'administration publique dé
terminera les mesures propres à assurer l'ap
plication des dispositions du présent article. »
. Art. 14. — L'article 30 de la loi du 7 août 1913
est abrogé, et l'article 71 de la loi du 21 mars
1905 est remis en vigueur.

• Art 15. — L'article 42 de la loi du 7 août iy|
est modifié ainsi qu'il suit :

n '.a disposition de l'avant-dernier paragraphe
de l'article 13 da la prisente loi. relatif au con
cours d'admission à l'écoîe sp'-ciale militaire et
à l'école polytechnique, «e sera a^plkabie que
cinq ans après sa promulgation. »

ANNEXE N° 140

(Session ord. — Séance du 10 mars 191 i.f

4e RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de
la commission chargée d'examiner : 1» la pro
position de loi, adoptée par la.Chambre des
députés, ayant pour objet de modifier l'arti
cle î31 du code civil et tendant à la légitima
tion des enfants adultérins ; 2° la proposi
tion de loi de MM. Catalogne et Cicéron, ten
dant à modifier l'article 331 du code civil ;

la proposition de loi de M. Maxime Lecomte
ayant pour objet de modifier les articles
315 et 317 du code civil; 4° fa proposition
de loi de M. Reymonenq, tendant à modifier

1 les articles 63, 313 et 33 i du code civil, en ce
qui concerne la - légitimation des enfants
naturels, par M. Eugène Guérin, sénateur (1) .

Messieurs, dans sa séance du 13 février der
-nier, le Sénat a adopté en l re délibération une
proposition de loi relative à la légitimation des
enfants adultérins.

Cette proposition modifie l'article 331 du Code
civil, modifié une première fois par la loi du
7 novembre 1907.

Elle admet au bénéfice de la légitimation, par
le mariage subséquent de leurs père et mère,
lorsque ceux-ci les reconnaissent au-mement
de leur mariage, trois catégories d'enfants adul
térins :

1» Les enfants nés du commerce adultéri& de

la mère, lorsqu'ils ont été désavoués par le
mari ou ses héritiers;

2« Les enfants adultérins réputés conçus à
une époque où le père ou la mère avait un
domicile distinct en vertu de l'ordonnance ren
due conformément à l'article S <8 du code de
procédure civile;

3» Les enfants nés du commerce adultérin
du mari dans tous les autres cas, s'il n'existe
pas, au moment du mariage subséquent, d'en-
îants ou de descendants légitimes issus du
mariage au cours duquel l'enfant aduttéria est
né ou a été conçu. - .

Au cours de ta discussion à laquelle cette
proposition a donné lieu, il est apparu que le
texte nouveau créait une antinomie évidente
avec les dispositions de l'article 313 du code
civil.

Aux termes du paragraphe 2 de cet article,
en effet, en cas de jugement ou même de de
mande, soit de divorce, soit de séparation de
corps, le mari peut désavouer l'enfant né trois
cents jours après la décision qui a autorisé la
femme à avoir un domicile séparé, et moins de
cent quatre-vingts jours depuis le rejet dêfinitiL
de la demande ou depuis la réconciliation.

Or cet enfant est de ceux que le nouvel arti
cle 331 permet de légitimer.

Si, dans cette hypothèse, le mari, usant de
la faculté que lui confère l'article 313 du code
civil désavoue cet enfant, il n'y a pas de diffi
culté.

Cet enfant se trouve avûir pour père le se
cond mari de la mère, qui le légitime en épou
sant celle-ci. •- ■ * ■'

Mais si le mari ne la désavoue pas. l'enfant se
trouvera avoir deux pères : le premier mari de
sa mère qui ne l'a pas désavoué, en vertu de
la maxime pater is est. .. et le second, qui la
reconnu et qui l'a légitimé en épousant sa
mère après divorce.

Il y a donc discordance absolue entre les deux
textes. ' ' .

Dans le but de la faire cesser, votre commis
sion avait, tout d'abord, songé à modifier l'arti
cle 313 du code civil et à tenir pour désavoué
l'enfant qui serait légitimé par le second ma
riage de sa mère. *

Mais le Sénat n'a pas cru devoir adopter la
modification proposée et a renvoyé le texte à la
commission pour un nouvel examen.

M. le garde des sceaux, que nous avons *c-

(1) Voir les nos îji-ivi; sénat, année i»;
193-197-356 ; année 1911 , lit, année 1912 ; 27*-
457 année 1913 ; et 1309-1931. — 3« ligisl. — de
la Chambre des députés.)
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tendu au cours de cet examen, a bien voulu
nous soumettre un texte élaboré par le comité
consultatif de législation, qui lui a paru de na
ture à répondre aux préoccupations du Sénat,
et fera disparaître l'antinomie signalée plus
haut entre l'article 313 et l'article 331 du code
civil. ,

Ce texte consisterait à compléter ainsi le
deuxième alinéa de l'article 331 du code civil.

« La présomption de paternité établie par
l'article précédent ne' s'applique pas à cet en
fant, même en l'absence "de désaveu, s'il a été
légitimé par un nouveau mariage de. sa ipère,
conformément aux dispositions de l'article 331
du code civil. » . - ...

Le deuxième paragraphe du troisième alinéa
de l'article 331 du code civil serait également
complété ainsi qu'il suit :

« Toutefois, la reconnaissance et la légitima
tion pourront être annulées si l'enfant a la
possession d'état d'enfant légitime. »

Enfin, l'article 333 du code civil, qui prohibe
la reconnaissance des enfants incestueux ou
adultérins, serait ainsi complété: «sous réserve

. des dispositions de l'arliclc 331 du code civil ».
Votre commission s'est rangée à l'avis de

M. le garde des sceaux, elle a accepté et vous
propose d'accepter à votre tour les dispositions
qui précèdent.

M. le ministre des colonies, de son côté,
nous a demandé d'insérer dans le texte de la

proposition une disposition tendant à rendre la
loi applicable aux colonies. .

Nous avons donc l'honneur de soumettre à
l'approbation du Sénat, en 2e délibération, la
proposition suivante

■ PROPOSITION BE LOI ;

Art. 1", — L'article 331 du code civil est
modifié ainsi qu'il suit ;

« Les enfants nés hors mariage, autres que
ceux nés d'un commerce adultérin, sont légi

timés par le mariage subséquent de leurs père
et mère, lorsque ceux-ci les ont légalement re
connus avant leur mariage ou qu'ils les recon
naissent au moment de sa célébration. Dans
ce dernier cas, l'officier de l'état civil qui pro

'cède au mariage constate la reconnaissance et
la légitimation dans un acte séparé.

' « Lorsqu'un enfant naturel aura été reconnu
par ses père et mère ou par l'un d'eux posté
rieurement à leur mariage, cette reconnais
sance n'emportera légitimation qu'en vertu
d'un jugement rendu en audience publique
après enquête et débat en chambre du conseil,
lequel jugement devra constater que l'entant a
eu, depuis la célébration du mariage, la pos
session d'état d'enfant commun.

« Les enfants adultérins sont légitimés, dans
les cas suivants, par le mariage subséquent de
leurs père et mère, lorsque ceux-ci les recon
naissent au moment de la célébration du ma
riage dans les formes déterminées par le pre
mier paragraphe du présent article :

« 1° Les enfants nés du commerce adultérin
de la mère lorsqu'ils sont désavoués par le
mari ou ses héritiers;

« 2° Les enfants nés du commerce adultérin
du père ou de la mèro lorsqu'ils sont réputés

.conçus. à une époque oil lu père ou la mère
avait un domicile distinct en vertu de l'ordon-

'nance rendue conformément à l'article 878 du
' code de' procédure civile et "antérieurement à
un désistement de l'instance, au rejet de la

' demande ou à une réconciliation judiciaire
ment constatée; - •

« 3° tes enfants nés du commercé adultérin
du mari, dans tous les autres Cas, s'il n'existe
pas, au moment du mariage subséquent, d'en
fants ou de descendants légitimes issus du
mariage au cours duquel l'enfant adultérin est

' né ou a été conçu.
« Toute légitimation sera mentionnée eh

marge de l'acte de -naissance de l'enfant légi
timé.

' ' « Cette mention sera faite à la diligence de
, l'officier do l'état civil qui -aura procédé au
mariage, s'il a connaissance de l'existence des

"enfants,- srnon à- la diligence "de tout in téressé'.
, _« Toutefois, la reconnaissance et la légilimà-

• tion pourront être- annulées si l'entant a la
' possession d'état d'enfant légitime. » '

„ .Art. 2, .—; Le 2e alinéa de; l'article 313 du codé
civil est compété ainsi qu'il suit':

"71 ? a Présomption de paternité établie par
l'article précédent, ne s'applique pas à cet en
fant, même en ^absence de désaveu, s'il a été

1 légitimé -par un nouveau mariage de sa mère,
conformément aux dispositions de l'article 331r» •

Art. 3. — L'article 335 du code civil est com
plété par la disposition suivante :

< sous réserve des dispositions de 1 ar
ticle 331. •

Art. 4. — La loi du 7 novembre 1907 est
abrogée. .. ..

Art. 5. — La présente loi est applicable aux
colonies.

Dispositions transitoires. .

"Art. 6. — Pour les mariages antérieurs à la
promulgation de la présente loi, il né sera plus
délivré d'expédition commune de l'acte de
légitimitation et de l'acte de célébration du
mariage que dans les conditions dtterminées
par l'article 57 du code civil.
- Les enfants adultérins se trouvant dans les
conditions prévues par les dispositions qui pré
cèdent et dont les père et mère auront con
tracté mariage avant la promulgation de ■ la
présente loi pourront être, de la part de ceux-ci,
dans le délai de deux ans à partir de cette pro
mulgation, l'objet d'une reconnaissance qui
emportera légitimation dans les conditions pré
vues par la présente loi

ANNEXE N° 141

(Session ord. — Séance du 19 mars 1914.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, ayant
pour objet de consentir à la colonie de la
Réunion une avance de 550,003 fr. rembour
sable sans intérêts, destinée à faire face aux
dépenses nécessitées par les digits du cy
clone du 4 mars 1913, et une subvention ex
traordinaire de 150,000 fr. au budget local
pour venir en aide aux victimes du même
cyclone, par M. A. Gervais, sénateur (1).

ANNEXE N° 142

(Session ord. — Séance du 19 mars 1914.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant modification
de la loi du 5 avril 1910-27 février 1912 sur
les retraites ouvrières et paysannes, par
M. Théodore Girard, sénateur (2j.

Messieurs, dans sa séance du 29 juillet 1913,
la Chambre des députes a adopté un projet de
loi modifiant divers articles de la loi du 5 avril
1910-27 février 1912 sur les retraites ouvrières
et paysannes.

Votre commission vous propose d'accepter
ces modifications qui n'ont pas d autre but que
de simplifier et faciliter l'application des textes
primitifs.

Nous les passons successivement en revue :

' Article 1«.

Cet article pose en ces termes le principe de
la constitution des retraites;

« Les salariés des deux sexes de l'industrie,
du commerce, des professions libérales et de
l'agriculture, les serviteurs à gages, les salariés
de l'État qui no sont pas placés sous le régime
des pensions civiles ou des pensions militaires
et les salariés des départements et des com
munes, bénéficieront dans les conditions déter
minées par la présente loi d'une retraite dé
vieillesse. ».

11 s'agit d'ajouter à cet article un paragraphe
additionnel, par les motifs ci-après :

La loi des retraites ne s'applique que sur le
territoire français. Il sésulte de ce principe que
des salariés français, occupés à l'étranger pour

■le compte d'un établissement avant son siège
en France, perdent pendant leur séjour à
l étranger tout. droit au bénéfice do la loi des
retraites. Pour remédier à cette .situation,; le
ministère des affaires étrangères, d'accord avec

le ministère du travail, avait décidé que W
salariés inscrits en France sur les lstes d'as,
surés et détachés temporairement & fétranger
fourraient continuer, éonpfsait, à pboéunréficier daassurance. Le texte proposé a pour but de
laisser à un règlement d'administration publique
le soin de déterminer les conditions dans les
quelles la loi sera applicable aux salariés fran
çais occupés en dehors de la métropole.
' • •■' • ■ Article 2.

Cet article concerne les versements obliga
toires des salariés et les contributions des em
ployeurs. : (

D après le paragraphe 3, le taux de la cotisa
tion journalière pour les mineurs de -moins da
dix-huit ans est fixé, actuellement, à un cen
time et demi. La retenue d'un demi-centime
sur le salaire est à peu près impossible ; d'autre
part, des versements d'un demi-centime sont
très difficilement effectués. On avait songé
primitivement, à modifier le taux de la cotisa
tion des mineurs de moins de dix-huit ans; la
Chambre des députés a estimé qu'on devait se
borner à remédier aux difficultés résultant des
versements inférieurs à un centime. C'est pour
quoi le texte nouveau propose de décider qu'au
cun versement ne comprendra de demi-cea-
time et que, dans le cas où la somme à verser
ou à prélever serait d'un demi-centime, il y
aurait lieu d'arrondir au centime.

§ 4. — Ce paragraphe concerne la faculté
donnée aux assurés de demander la réserve de
leurs versements personnels. Le projet de loi
adoptant le système du timbre unique, il de
vient plus difficile de discerner les versements
personnels de l'assuré auquel s'appliquera le
système de la réserve du capital. Aussi le texte
proposé présume que, dans le cas où l'assuré a
stipulé la réserve du capital, les versements
constatés en timbres-retraites seront réputés
faits à capital réservé, sauf déduction du mon
tant de la contribution patronale obligatoire.

Lé projet consacre, également, sous le même
paragraphe, la possibité pour un assuré qui
avait réservé le capital de ses versements, de
l'aliéner ultérieurement avec effet rétroactif,
ei ce qui concerne le capital primitivement
réservé. Cette facilité était d'ailleurs donnée
par la plupart des caisses, et, notamment, par
la caisse nationale des retraites, à leur assurés.
Le texte proposé ne fait donc que régulariser
la situation existante en fait.

§ 5 (nouveau). — Ce texte concernant les
ouvriers à domicile a été introduit par la com
mission d'assurance et de prévoyance sociales
de la Chambre des députes. Il a pour objet de
décider que dans le cas où un travailleur à do
micile est assuré obligatoire et occupe des sa
lariés, U contribution patronale afférente à
l'emploi dé ces salarié ; sera mise à la charge
du fabricant qui est déjà tenu de la contribu
tion patronale vis-à-vis du travailleur à domi
cile. • . .

Article 3.

Cet article vise, dans sou paragraphe premier,
le prélèvement sur le salaire par l'employeur
lors de chaque paye; dans les paragraphes sui
vants les cartes destinées à l'apposition des
timbres,- les modes- de "versements, l'encaisse
ment par les sociétés de secours mutuels, les
caisses d'épargne ordinaires et les autres .
caisses. " • . ' ' !

§§ 2 et 3 (nouveaux). — Les dispositions intro
duites à ces paragraphes permettent di subs
tituer, sous certaines conditions, à l'apposition
des timbres sur la carte annuelle lors de
chaque paye, l'apposition trimestrielle. Ces
conditions peuvent consister, soit en une ga
rantie pécuniaire de solvabilité présentée sous
forme de cau ionnement, soit dans l'adhésion
à ^une association patronale autorisée par le
ministre et dont les membres sont liés parune
obligation solidaire.

Il a été décidé que si l'ouvri3r quitte l'éta;
blissement avant l'échéance du trimestre ou si
sa carte' doit être échangée avant 'la mime
époque* l'employeur .devra procéder.à: l'apposir
tion "des "timbres ^"igibles: 'Il "sera opère 4$
môme pour les. salariés-dont la- date de' érnu-
rrération - échoit après l'époque' à "laquelle la
carte' doit -être 'échangée* ' , ... .. • • J LJ
.. § 4 : (aacien § 2 modifié)'. -^-Cette disposition a
pour objet de faire admettre -que les assurésne
peûvent-changer dé.catégorie pendant- la durée
de validité d'une carte annuelle. Ce texte n'est
gué la conséquence, de la modification apporte?
à l'article 37 de la loi du 5 avril 1910 par la loi .
du 27 février 1912;' le règlement d'administw: ,
tion publique a déjà été modifié en ce seni ,

il1) Vôir'.Jes'n'f 'Si, Sénat, année 1914, et : 3oby
j J 3- — 10e législ. — de la Chambre
des députés.

® 12- Sénat, année 1913 et
2039-2328-3053 et in-8° n° 592 — 10« législ. — de
la Chambre des députés: - -
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(modification apportée A l'article fO du ééci'et
la 25 mars 1911 par le décret du 6 août 1912).
• $ 5 (ancien S 3). — La modification proposée
substitue aux diverses catégories de timbres un
timbre unique comportant «l'ailleurs âes valeurs
différentes; pour permettre de silivre *exacte
ment l'application de la loi, l'employeur doit

• dater «es timbres. *

§ 9 ancien § 6). — Actuellement, les sociétés
de secours mutuels ne peuvent «lïectuer,
lorsqu'elles sont autorisées à faire ce service,
que l'encaissement des versements des sala
riés, Le nouveau texte leur permet d'assurer,
en même temps, rencaissement ■des contri
butions patronales des patrons ^ui le deman
deraient. 11 semble que la généralisation de
rencaissement par les sociétés île secours mu
tuels peut avoir de bons résultats en faisant de

-ces institutions les mandataires des assurés
dans l'application de la loi des retraites. L'adop
tion de cette mesure permettrait sans doute de
développer le service d'encaissement qui n'a
donné, jusqu'ici, que de très médiocres résul
tats

Article 4.

Cet article concerne l'allocation viagère de
l'État, la bonification au profit de l'assuré
ayant élevé au moins trois enfants, le nombre
des années de versement, les assurés de la .pé
riode transitoire, etc.

La disposition complémentaire au para
graphe 1er a pour objet daccorder la bonifica
tion spéciale du dixième lorsque l'un des trois
enfants de l'assuré n'aura ;pas encore atteint
l'âge de seize ans, an moment où cet assuré
formera sa demande de liquidation de pension.
On avait songé, primitivement, à attendre le
moment où ce dernier enfant atteindrait seize

■ans pour procéder à une liquidation complé
mentaire de la bonification ; mais on a reconnu
que cette <ionble liquidation entraînerait une
grande complication da travail de l'adminis
tration et il a semblé préférable d'adopter le
texte proposé.

§2. — Les modifications apportées au taux
des versements donnant droit à l'allocation de
l'État résultent de la disposition introduite à
l'article 3 et d'après laquelle les diverses caté-

' gorics de timbres ont été réduites & un seul
type, le versement ouvrier et le versement pa
tronal n'étant plus distingués, il a paru indis
pensable de modifier le taux du versement don
nant droit A l'allocation de l'État. Le système
proposé *est d'ailleurs plus favorable aux assu
rés si l'on ne perd pas de vue que le versement
patronal est obligatoire et accompagne tou
jours la cotisation ouvrière. 11 s'ensuit que,
tandis qu'actuellement un ouvrier doit avoir
versé personnellement 9 fr. sur sa carte pour
avoir droit à l'allocation, dans le texte proposé,
il suffira d'un versement de 7 fr. 50 auquel se
sera naturellement ajoutée une contribution
d'égale somme versée par le patron. Le système
envisagé dans le projet permet de tenir compte
du chômage que le salarié aura pu subir en
cours d'année, puisqu'il suffira que sa carte
porte les 15 fr. de timbres exigés qu il ait tra
vaillé 250 jours dans l'année.Le système adopté

■a également l'avantage d'obliger le salarié à ne
plus se désintéresser comme il le fait souvent
actuellement, du versement patronal qui de
viendra désormais l'un des facteurs nécessaires
de l'allocation de l'État.

S 4. — La modification de forme proposée ré
sulte des dispositions de la nouvelle loi sur le
service militaire.

§ 6. — La modification de forme résulte de la
modification apportée au paragraphe 2 du même
article.

Article 5.

Cet article fixe l'âge normal de la retraite et
la liquidation.

§ 5 (.nouveau). — Il arrive actuellement que
des assurés âgés, n'ayant pas droit à la bonifi
«ation de l'État, ne touchent, pour toute pen
sion, .que celle qui résulte de la capitalisation i
de leurs versements. Or, pendant les premières :
années d'application de la loi, les assurés n'ont ;
effectué, lorsqu'ils atteignent l'âge de soixante
ans, qu'un petit nombre de versements, et la ;
pension résultant de ces versements n'atteint i
qu'un chiffre dérisoire. L'existence de ces pen- *
sions crée, d'ailleurs, une anomalie en ce sens
que les caisses d'assurance, qui en effectuent
le service, bénéficient d'une indemnité de ges
tion. de 1 fr., supérieure quelquefois au taux de
la pensien. C'est pour remédier à cette situa
tion quc le texte Qouy.çau propose de, rembour
ser aux assurés les sommes portées à leur

compte, torque leur pension.n'atteindra pas le
ctoillre anuweS *le 4 fr.

Article 6.

Cet article prévoit te cas où l'assuré décède
avant d'être pourvu 'de sa pension de retraite

■et les altooations faites aux enfants et à la
veuve.

11 y a l'/ea de remarquer cCabord qu'une
erreur s'est produite au moment du vote par
la Chambre des députés des modifications ap-
partées à oet article : le même texte, en effet,

! a <été voté deux fois avec une légère variante
et, -d'autre part, une modification qui devait

: être appoi'tce au premier paragraphe in a pas
lité insérée.

; Nous proposons de rétablir le texte de la
façon suivante : Paragraphe 1 er modifié comme

I suit : « Si ua assuré décède avant la date
■ d'échéance du premier terme de sa pension .de
! retraite ou du premior terme de l'allocation de
I l'État liquidée dans les conditions prévues à

-l'article <6, paragraphe 4, il sera versé, ete-. »
. D'autre part, U convient de maintenir le teste

nouveau -du paragraphe 5.
Les antres modifications apportées à ;eet ar

ticle ont pour objet d'accorder une allocation
lorsqu'un assuré décède après avoir demandé
la liquidation de sa pension. Actuellement, on
ne peut accorder, dans ce cas, une allocation
que si, au moment du décès, les arrérages de
la pension ne couraient pas déjà au preût de
l'assuré.

Avec le texte nouveau, il y aura lieu à -attri
bution de l'allocation lorsque le décès de l'as
suré surviendra avant que ce dernier ait pu
toucher des arrérages. Si l'assuré a commencé

i à recevoir les arrérages de sa pension, on attri
buera, néanmoins, à ses ayants droit une allo
cation représentant la différence existant entre
les arrérages échus de la pension et le taux de
l'allocation au décès.

D'autre part, lorsque l'allocation a été liquidée
au profit des enfants, et si ceux-ci meurent
avant d'avoir perçu toutes les mensualités,
leur mère ne peut toucher les arrérages à
échoir, une modification proposée peut remé
dier à cette situation.

§ 7 (ancien J 6). — La modification proposée
H pour objet de préciser le texte et d'exiger jue
l'assuré ait effectué chaque année des verse
ments et que le total des versements figurant
sur les diverses cartes atteigne les trois <cin
quièmes du chiffre réglementaire. Pour la fixa
tion du Chiffre réglementaire on a dû, en
raison de l'unification des timbres, se référreT
à la méthode adoptée au paragraphe 2 de lar-
ticle 4.

Article 10.

Cet article s'occupe de la situation des sala
riés de l'État, des grandes compagnies de che
mins de fer, des départements et des com
munes.

§ 3. — La modification proposée a pour objet
de régulariser la situation des employés des
caisses d'épargne qui bénéficient de règlements
de retraites de salariés communaux. En effet,
dans de nombreuses caisses d'épargne insti
tuées par les communes, les employés ont été
assimilés aux employés communaux. La modi
fication envisagéo né fait donc que régulariser
une situation dont le ministère a eu à se préoc -
cuper. Le conseil supérieur des retraites, saisi
de la question, a d'ailleurs émis un avis favo
rable à cette assimilation.

§ 5. — Dans sa rédaction actuelle, ce para
graphe présente, une contradiction, il dispose,
en effet, que les salariés gagnant plus de 3,030
francs sont en dehors de l'assurance obliga
toire et il ajoute que ceux dont la rémunéra
tion annuelle atteint 3,000 fr. cessent de faire
partie de la loi. D'autre part, l'article 35, para
graphe 5, de la loi, vise les salariés dont le
salaire annuel est supérieur à 3,000 fr. Le texte
actuel fait disparaître toute ambiguïté en déci
dant que les salariés gagnant 3,000 fr. appar
tiennent encore à l'assurance obligatoire.

Disposition additionnelle au paragraphe 5. — :
Cette disposition introduite par la commission
d'assurance et de prévoyance sociales de la j
Chambre des députés a' pour objet de recon
naître la qualité d'assuré obligatoire à tout ;
salarié dont la rémunération annuelle, chez un i
même employeur, n'excède pas 3,000 ir. On •
éviterait ainsi les difficultés qui se présentent ;
à l'occasion de salariés qui, en dehors de leur i
emploi principal, se livrent à divers travaux j
comportant- un gain qui, s'il était ajouté à leur j
rémunération principale, ^pourrait porter cette
rémunération a plus de 3,000 fr. L'app.éciatioa

•de : la«itaafcHMi d&«es salariés est «atoêwicwfmt
délicate, car outre qafl «est- «tcùtmwfetrt dif
ficile de connaître le gain accessoire d un sa
larié, il est assez milaisêde déterminer si ce
gain supplémentaire -a un caractère perwsatient
ou accidentel.

Article 8.

Oet article concerne 1-es ■salaries c!t rangers
travaillant en France.

Le paragraphe 2 décide : qu'ils ce peuvent
bénéficier des contributions patronales et dis
allocations eu bonifications budgétaires pu* si
les traités avec les pays d"«origMre garantissent
à nos nationaux des avantages $qurca'tents. La
modification proposée a pour objet de faciliter,
le cas échéant, la conclusion de conventions
internation aies pour iappHca:tion de ta loi ses
retraites. En effet, si les ©onventions ne pou
vaient porter; comme parait l'exiger le ti-Mo
actuel, que sur l'ensemble des av-miaraes qso
comporte la loi, ii serait à peu pois imposstf io

■d'en conclure. 11 «est vraisemblable ■qo'actoélîc-
ment les -conventions qui peuvent «tre mises n
l'étude sont susceptibles, <en raistondie la gramh»
aiversitè qui existe entre tes légisîatio®« s
retraites, de ne porter que sur le bêmifiee des
contributions patronages.

§ 4. — Ce texte affecte aux fonds de réserva
les contributions patronales correspondantes à
l'emploi des salariés français dont la r-elraite
est déjà liquidée.

La suppression da mot français a peur but
Se réparer une erreur qui se serait clissée dafis
la rédaction de l'article ll. En etlct, le verse-
semont des contributions patronales poUT 1cm-

Eloei de salmariés rdeetraitérsi doit s'appliquer aussiien 4 l'emploi de salariés étrangers. qu'à '.■eim-
ploi de salariés français. Or, le texte ce visait
que les salariés français.

Article 12.

La modification apportée au paregraphe 7
concernant les remises accordées «uK divers

organismes pour frais d'encaissement, a pour
objet d'accorder «us. sociétés qui seront, en
vertu des dispositions nouvelles introduites n
l'article 3, autorisées à faire l'encaissement des
contributions patronales, une remise sur . tes
encaissements de cette sorte. La remise qui
est de 5p. 100 pour les versements salariés,
sera de l.p. 100 sur les versements patronaux.

Article 14.

Cet article est relatif aux comptes indivi
duels des assures dans l'une des caisses anto-
risées, et au bulletin délivré par chaque caisse
dans le premier semestre de chaque année.

Les nombreuses réclamations auxquelles a
donné lieu l'envoi du bulletin annuel de situa
tion ont obligé à examiner les modifications
qui peuvent être apportées à ce d-ocu-mei.t pour
en rendre la lecture plus facile.

Il a semblé d'abord indispensable de rendre
l'envoi du bulletin plus rapproché de la dato
d'échéance de la carte. L'assuré aura ainsi dans
le bulletin un véritable accusé de recepnon do
sa carte par la caisse d'assurance et saura exac
tement auquel versement s'applique ce bul
letin. D'autre part, les dispositions actuelles du
paragraphe 4 relatives à l'in.dication du coeffi
cient de -réduction n'ont pas donné les résul
tats que l'on ©n attendait. Le iplus souvent, les
assurés sont dans l'impossibilité de faire le
calcul de la rente à soixante ans. Il est donc

préférable de supprimer le paragraphe 4 actuel.
L'administration indiquera sur le bulletiû de
situation un mode de calcul pratique permet
tant de connaître approximativement le chiffre
de la rente à soixante ans.

Le paragraphe nouveau se substitue dons
aux paragraphes 3 et 4 actuels.

Cette modification a été introduite par la
commission d'assurance et de prévoyance so
ciales à la demande du Gouvernement. ■

Pouréviter toutes difficultés, nous proposons
d'indiquer expressément que le paragraphe 4
actuel est abrogé.

. \ 'Article 15.
Cet article est relatif à la gestion financière

des -divers organismes visés à l'article 1-4, et
confiée à la caisse des dépôts et consignations,
qui effectue des placements dans les condi
tions déterminées au paragraphe 3.

La modification proposée à ce paragraphe a
pour objet d'étendre les faoilités |de placement
en prêts aux institutions d'habitations à bon
marché. Outre que les caisses pourront -eiîeo-
tuer ces placements jusqu'à concun'wisê 'cu
cinquième, elles auront la faculté dacquè-
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tir des actions complètement libérées des
' sociétés de crédit immobilier; constituées ; con

formément à la loi du 10 avril 1908.

Article 16.

D'après cet article, le fonds de réserve visé
aux articles 11 et 12 est alimenté : ■

1» Par les versements prévus à l'article 11 ;
2° Par les amendes prévues à l'article 23 et

par les versements des greffes visés au même
article;

3° Par les arrérages retenus aux rentiers en
application de la prescription de cinq ans con
formément à l'article 2277 du code civil. ,

La modification introduite au paragraphe 2
sur la demande de la "Commission d'assurance
et de prévoyance sociales de la Chambre, a •

■ pour objet de préciser un cas d'application du
paragraphe 2 de l'article 23.
- La suppression de l'alinéa 3 a pour but de

. faire bénéficier lés caisses d'assurance des arré-

. rages atteints par la prescription quinquen
nale. Il a semblé à la commission d'assurance

et de prévoyance sociales qui a édicté cette
" mesure que cette prescription devait profiter

aux débiteurs, c'est-à-dire, tn l'espèce, à la caisse
d'assurance. . L •

Article 18.

Cet article a trait à l'allocation que les socié
tés de secours mutuels reçoivent de l'État sur
la cotisation-maladie (1 fr. 50 et 0 fr. 75).

Les syndicats professionnels qui constituent
une caisse d assurance-maladie et une caisse

d'invalidité et de retraites régie par la loi du
1 er juillet 1898, bénéficient des mêmes avan
tages.

La modification proposée a pour but de faire
disparaître une complication qui avait été
introduite» vraisemblablement par erreur dans
le texte. Elle tend à ne point imposer aux cais
ses mutualistes d'assurance-maladie, créées par

' les syndicats professionnels, une situation dif-
' féronte de celle qui est faite aux autres sociétés
1 de secours mutuels.

i ; ■ Article 19.

, - D'après le paragraphe 5 de cet article, si les
caisses patronales ou syndicales reçoivent des

t employeurs des cotisations supérieures aux
•' conditions fixées à l'article 2, elles sont tenues

seulement de capitaliser, au compte de chaque
■ salarié, la partie de la cotisation correspondant

" à la contribution obligatoire et peuvent, avec
, le surplus, soit constituer des réserves, soit
accorder dos avantages supplémentaires aux

,bénéficiaires ou à leur fami.ie dans les con
ditions déterminées par leurs statuts ap
prouvés.
. La modification proposée à ce paragraphe
a pour objet de donner aux caisses patronales

•la plus grande latitude dans l'emploi des ver
sements supplémentaires effectués par les em
ployeurs. Le texte nouveau oblige à capita
liser tous les versements des salariés quel

. qu'en soit le montant. Les contributions patro
nales ne sont capitalisées que jusqu'à concur-

. rence de la contribution légale.
. Le môme paragraphe contient une disposi-

. tion nouvelle qui a été réclamée par la section
permanente du conseil supérieur des retraites
en vue de permettre aux femmes d'assurés
affiliés à une caisse patronale d'adhérer à
cette caisse en qualité d'assurées faculta
tives.

Article 20.

Le paragraphe 2 de l'article 20 vise le t"ans-
fert des réserves mathématiques qui est effec
tué au moment où l'assuré demande la liquida
tion de sa pension. Lors de la préparation du
règlement d'administration publique du 25 mars
1911, le conseil d'État a constaté qu'il se trou
vait dans l'impossibilité de régler cette ques
tion par voie réglementaire et qu'un texte de
loi semblait indispensable. *

En effet, une difficulté très grande se pré
sente dans le cas où les caisses auxquelles a
successivement adhéré l'assuré ont fait usage
de tarifs différents. Si, par exemple, un assuré
a appartenu à une caisse dont le tarif est élevé
et si sa pension doit être servie par une caisse
dont le tarif est inférieur, la réserve mathéma
tique qui sera transmise par la première caisse
ne sera pas suffisante pour servir à l'assuré la
pension qui lui avait été primitivement pro
mise.

La solution envisagée par le projet tend à
décider que, dans le cas où les variations des
tarifs entre les caisses présenteraient une cer
taine amplitude, il n'y aurait pas transfert de

I réserves mathématiques. La dernière caisse
•ferait l'avance de; la -pension et se ferait rem:'
bourser par les autres caisses, suivant une pro
cédure à déterminer par décret.

• Article 22.

Cet article veut que les certificats, actes de
notoriété et toutes, autres pièces relatives à
l'exécution de la loi soient délivrés gratuite
ment et dispensés des droits de timbre et d'en
registrement.

Les modifications proposées ont pour but :
1° D'accorder un tarif d'émoluments aux

greffiers pour un certain nombre de travaux
qu'ils effectuent à l'occasion de l'application
de la loi des retraites (expéditions des juge
ments rendus en exécution de l'article 196 du
décret).

D'autre part, aucun tarif postal réduit n'exis
tant actuellement pour les communications
faites par les mairies aux assurés ou par les
préfectures aux assurés, il semble nécessaire
de prévoir l'adoption de ce tarif réduit.

2° D'exempter du droit de timbre les affiches
apposées par les caisses d'assurance visées à
l'article 14 (texte introduit par la commission
d'assurance et de prévoyance sociales).

Article 26.

Il institue le Conseil supérieur des retraites
ouvrières chargé de l'examen de toutes les
questions se rattachant au fonctionnement de
la loi.

Il s'agit d'y ajouter une disposition ayant
pour objet de faire figurer au nombre des
membres du conseil supérieur le directeur des
retraités ouvrières et paysannes.

Article 35.

Cet article prévoit les pénalités applicables
aux infractions des articles 28 et 2) de la loi.

L'adjonction proposée a pour but de faire dé
cider que les dispositions de cet article 35 ne
sont pas applicables aux caisses de retraites au
torisées conformément à la loi du 27 décembre
1895 (et non 17 décembre 1895 commî lJ porte
par erreur le texte adopté.)

Article 36.

Cet article vise les retraites des mjtayers,
fermiers, cultivateurs, artisans et petits pa
trons. Nous justifions comma suit les modifica-,
tions proposées :

§ 4 (nouveau).— La modification apportée à
ce paragraphe sur l'initiative de la commission
d'assurance et de prévoyance sociales de la
Chambre des députés a pour objet de tenir
compte, aux assurés facultatifs, des années de
service militaire et, en ce qui concerne les
femmes, des naissances d'enfants. Les majora
tions produites par les versements de ces
assurés seront augmentées de la rente qu'eût
produite, à l'âge de soixante ans, un versement
de 9 fr. effectué pendant chacune des années
envisagées.

§ 6 (ancien § 5). — Dans la rédaction actuelle,
on fait figurer les différentes catégories d'as
surés qui ne bénéficiât pas des avantages da
la période transitoire.

En ce qui concerne les femmes d'assurés, le
texte nouveau considère comme ayant droit à
l'assurance facultative, en qualité de femmes
d'assurés, les femmes dont tes maris auraient
pu être assurés mais n'ont pas effectivement
adhéré à l'assurance. D'autre part, sont égale
ment admises à l'assurance facultative, les
femmes non salariées dont les maris sont pla
cés sous le régime des pensions civiles ou mi
litaires ou sous l'un des régimes spéciaux énu
mérés à l'article 10 de la loi.

Il y a lieu de remarquer que l'article 9 de la
loi du 25 février 1914 créant une caisse auto
nome de retraite des ouvriers mineurs vient
d'admettre au bénéfice de l'assurance faculta
tive, instituée par la loi des retraites, les
femmes des ouvriers mineurs placées sous le
régime spécial institué par la loi nouvelle.

§ 8 (ancien § 7). — La modification résulte de
l unification du timbre et est la conséquence
des modifications apportées à cette occasion au
texte de l'article 4.

§ 10 (ancien § 9). — Voir l'observation pré
sentée sur le paragraphe 4.

§ 11 (ancien § 10). — Dans le texte actuel, les
allocations au décès, le bénéfice de l'assistance
et la liquidation anticipée de la pension pour
cause dUnvalidité ne sont réservés aux assurés
facultatifs ou à leurs ayants droit que s'ils ont
commencé leurs versements au moment de la
mise en vigueur de la loi ou à l'âge de dix-huit

ans. Cette condition a semblé beaucoup trop
: rigoureuse, C'-est pourquoi lé texte proposé par
la Chambre sur la proposition du Gouverne
ment décide que les avantages prévus aux arti.
clés 6, 8 et 9 seront accordés lorsque l'adhé
sion à l'assurance aura été antérieure à l'âge
de 33 ans ou au cas contraire si elle remonteà
cinq ans au moins.:

Nous faisons observer que, môme avec la
rédaction nouvelle, certaines difficultés sub
sistent au sujet de l'application de l'article 8
Cette question doit, d'ailleurs, faire l'objet d'un
échange de vues entre le ministère du travail ot
le ministèra de l'intérieur, particulièrement
intéressé à 1 application de l'article 8.

Nous venons d3 faire connaître les divers
motifs qui ont porté la Chambre des députés à
adopter les modifications à la loi des retraites
que le Gouvernement jugeait utiles.

Nous proposons au Sénat d'accepter le projet
de loi ci-après : .

PROJET DE LOI

Article unique. — Les articles 1 er, 2, 3, 4 5 f
10, 11, 12, 14, 15, 16; 18, 19, 20, 22, 26, 35 et 36 de'
la loi du 5 avril 1910, modifiée par la loi du
27 février 1912, sont modifiés ou complétés ainsi
qu'il suit :

" « Art. 1". — il est ajouté à cet article un pa
ragraphe 2 ainsi conçu :

« § i. — Un règlement d'administration publi
que déterminera les conditions dans lesquelles
les dispositions de la présente loi seront appli
cables aux salariés français visés au présent
article qui sont occupé? en dehors de la mé
tropole. »

« Art. 9. — Le troisième paragraphe de cet
article est complété comme suit :

« Toutefois, aucun versement ne comprendra
de demi-centime : le total àverser sera toujours
élevé, s'il comprend un demi-centime, au nom
bre de centimes supèrieu-. »

« Le paragraphe 4 est rédigé comme suit :
« La retraite est constituée à capital aliéné;

toutefois, sl l'assuré majeur le demande, les
versements prélevés sur son salaire seront
faits à capital réservé. »

« 11 est ajouté au paragraphe 4 la disposition
suivante : .

« En ce cas, les versements constatés en
timbres-retraite font réputés faits à capital
réservé, sauf déduction du montant d3 la con
tribution patronale obligatoire. L'assuré pourra
également aliéner ultérieurement le capital
des versements qu'il aurait primitivement
faits à capital réservé. La rente supplémentaire
produite par cette aliénation sera calculée en
raison de l'âge atteint par l'assuré au moment
où sa demande sera parvenue à la caisse d'as
surance. »

« 11 est ajouté, à la fin du paragraphe 5, la
disposition suivante :

« Le travailleur à domicile, rémunéré à fa
çon, aux pièces ou à la tâche, si lui-même est
assuré obligatoire vis-à-vis du fabricant pour
le compte duquel il travaille, ne sera point
tenu des versements patronaux afférents à la
retraite des ouvriers de tout âge et de tout
sexe qui pourront travailler avec lui pour
ledit fabricant. Ces versements seront à la
charge de ce môme fabricant. »

« Art. S. — Les deux paragraphes ci-après
sont insérés à la suite du paragraphe 1 er :

« § 2. — L'employeur qui aura obtenu, à cet
effet, ur.e autorisation du préfet et qui aura dé
posé entre les mains du préposé de la caisse
des dépôts et consignations de son arrondisse
ment un cautionnement non productif d'inté
rêt, dont le chiffre est fixé et revisé périodique
ment par le préfet, en prenant pour base le
montant de ses contributions ouvrière et pa
tronale pendant un trimestre, pourra n'apposer
que quatre fois par an, dans les quinze pre
miers jours de chaque trimestre, les timbres
mobiles représentant lesdites contributions
pour la période trimestrielle précédente. Les
patrons qui appartiendraient à une association
autorisée par un arrêté du ministre du iravail
et garantissant solidairement la solvabilité de
ses adhérents au point de vue du payement
des contributions patronale et ouvrière, joui
ront de la même faculté. Dans l'un ou l'autre-
cas, l'autorisation émanant soit du ministre
du travail, soit du préfet, sera portée à la con
naissance des salariés, par voie d'affichage per
manent, dans le local où la paye est effectuée.
Si l'ouvrier quitte l'établissement; ou si sa
carte doit- être échangée avant i'expi ration du
trimestre, l'employeur devra procéder sans re
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tard à I mposition des timbre» «u5ibles à la
date du itpart ou de l'échange. ,

» § 3. — Les employeurs qui occupant des
.salariés non soumis aux dispositions de la loi
du 7 décembre 1909 sur le payement des sa-
laires-sont -tenus d'apposer, lors de l'échange

de la carte annuelle, les timbres correspondant
à la période de travail effectuée depuis 1» pré
cédente paye ».

« Le deuxième paragraphe, qui déviant le
.quatrième est complété comme suit:

> § 4. — Pendant toute la période de validité
de sa carte annuelle, l'assuré est présumé ap
partenir à la catégorie en vue de laquelle cette
carte lui a été délivrée.

« Le troisième paragraphe, qui devient le
..cinquième, est modifié comme suit :

« § 5. — Le montant total du prélèvement et
de la contribution patronale est représenté par
un ou plusieurs timbres-retraite d'un type uni
forme, que l'employeur doit apposer sur la
carte de l'assuré et sur lesquels il mentionne
la date de l'apposition, à l'exclusion de toute
autre indication. Les timbres dépourvus de
cette mention sont présumés représenter des
versements personnels de l'assuré. »

« Le septième paragraphe, qui devient le neu-i
> vième, est modifié comme suit :

„ g. g. — Les employeurs qui occupent des
salariés adhérents à des organismes admis à
faire l'encaissement peuvent faire encaisser,
par lesdits organismes,, dans les mêmes condi
tions- que ci-dessus, leur contribution patro
nale. Lorsqu ils n'useront pas de cette faculté,
ils s'acquitteront de leur contribution par l'ap
position d'un timbre mobile. »

» Art. — Le premier paragraphe est com
plété comme suit :

« Si, au moll it de la liquidation de la re
traite. les enfants ou l'un d'entre eux ont
moins de seize ans, la bonification du dixième

. sera accordée lorsque le nombre des enfants
éleves jusqu'à seize ans et des enfants vivants
nu moment de la liquidation, quel que soit
l'âge de ces derniers, sera de trois ans au
moins. »

« Le deuxième paragraphe est modifié comme
suit :

« Pour Ctrc admis au bénéfice de cette allo
cation, l'assuré devra justifier d'au moins
trente versements annuels atteignant chacun,

,y compris ses versements facultatifs, les cinq
sixièmes de la double cotisation prévue à l'ar
ticle 2, soit.: 15 fr. pour les hommes, 10 fr.

, pour les femmes, 7 fr. 50 pour les années d'as
surance au-dessous de dix-huit ans. »

« Dans le quatrième paragraphe, à l'expres
sion : « les deux années de service militaire
obligatoire -, est substituée la suivante : « la
durée effective du service militaire obligatoire
dans l'armée active. »

« Dans le sixième paragraphe, les mots :
« fixés par l'article 2 » sont remplacés par
ceux-ci : « fixés par le paragraphe 2 du présent
article ».

« Art. ">. — 11 est ajouté à cet article, in fine.
. un paragraphe 5 ainsi conçu :

<> g r. — Lorsqu'il n'aura pas droit à 'alloca -
. lion viagère ou à la bonification et lorsque sa
pension, visée au présent titre ou au titre V,

- n'atteindra pas le cuili're annuel de i fr., l'assuré
pourra demander le remboursement intégral et
sans intérêts des sommes portées à son compte.
Celte demande devra toujours être faite, au
plus tard, dans le délai d'un mois, à compter
de la date de la notification faite par la caisse
d'assurance au titulaire du montant de la rente

■définitive,»

« Art. 6. — Le premier paragraphe est modifié i
comme suit :

« Si un assuré décède avant la date d'échéance
./lu premier terme de sa pension de retraite ou
du premier terme de l'allocation de l'État
liquidés dans les conditions prévues à l'ar
ticle 5 paragraphe 4, il sera versé aux ayants
droit une allocation représentant la différence !
existant entre les arrérages échus de la pen- !
sion et le taux de l'allocation au décès. La
veuve sera substituée à ses enfants dans le ;
bénéfice de l'allocation au décès, dans le cas
où ceux-ci décéderaient avant l'en avoir tou
ché toutes les mensualités. »

« il est inséré, après le paragraphe 4, un pa- ]
graphe 5 ainsi conçu :

f § 5. - Dans le cas où un assuré décède
après échéance d'un ou plusieurs termes de sa ;
pension, si les arrérages touchés par lui sont t
inférieurs à la somme qu'auraient reçue ses
enfants ou sa veuve dans le cas de décès avant
l'échéance du premier terme, la différence leur
sera versée. Dans le cas où le où les enfants

i meurent dans la période entre le décès de l'as
suré et le payement de la dernière des meu-

1 sualités portées au paragraphe 2, la veuve tou
chera les arrérages de l'indemnité qui auraient
encore été payer aux enfants ou à 'enfant s'ils
8 étaient pas décédés. »

« Le sixième paragraphe, qui devient le para
graphe 7, est modifié comme suit :

« % 7. — Les .allocations prévues aux para
graphes précédents ne seront acquises aux
ayants droit que si l'assuré décédé a effectué
des versements chaque année, pendant qu'il
réunissait les conditions fixées à l'article pre
mier, et si le total des versements constatés
sur ses cartes annuelles successives atteint au
moins les trois cinquièmes de ceux prévus au
paragraphe 2 de l'article 4. »

« Art. 10. - Le troisième paragraphe est mo
difié comme suit :

« § 3. — Les caisses de retra'tos ou les règle
ments de retraites dont bénéficient actuelle
ment les salariés de l'État qui r.e sont pas
placés sous le régime des pensions civiles ou
des pensions militaires, et les salariés des
départements, des communes et des caisses
d'épargne peuvent être maintenus par décrets
rendus sur la proposition des ministres du tra-,
vail et des finances et du ministre compétent. »

« Le cinquième paragraphe est modifié comme
suit :
•«85.— Les salariés don la rémunération
annuelle dépasse 3,000 fr. ne seront point sou
mis aux obligations de la présente loi, mais ils
conserveront leurs droits acquis s'ils out été
antérieurement placés sous le régime de l'as
surance obligatoire. »

H Le cinquième paragraphe est complété par
la disposition suivante : .

« § 5. - Est présumé avoir la qualité d'assuré
obligatoire tout salarié dont la rémunération
annuelle chez - un même employeur n'excède
pas 3,000 fr., à moins que ledit salarié ne béné
ficie effectivement d'un des régimes spéciaux
de retraites visés au présent article. »

« Art. n. — I: deuxième paragraphe est mo
difié comme suit :

« Toutefois, ils ne peuvent bénéficier soit des
contributions patronales seulement, soit des
contributions patronales et des allocations et
bonifications budgétaires, que si des traités avec
les pays d origine garantissent à nos nationaux
des avantages équivalents. »

« Dans le paragraphe 4, après le mot « sala
riés », le mot « français » est supprimé.

« A rt. H. — Le septième paragraphe est mo
difié comme suit :

* i» Une remise de 5 p. 103 aux organismes
visés au deruier alinéa du présent article ou
aux n0 ' 2°, 3® et 6° de l'article 14 ci-après, pour
les frais d'encaissement de la cotisation de

l'assuré ; une remisé de 1 p. 100 aux mêmes or
ganismes pour frais d'encaissement de la coti
sation patronale, quand ces cotisations, ou l'une
ou l'autre d'entre elles, sont recouvrées par leur
intermédiaire. »

« Art. 1i. — Le troisième paragraphe est ré
digé comme suit :

« Chaque caisse, dans un délai de deux mois
à compter de la réception par elle de la carte
annuelle de chaque assuré, delivre gratuite- ,
ment à ce dernier un bulletin indiquant le to
tal des versements obligatoires et facultatifs
qu'elle a reçus depuis l'époque de la délivrance
du précédent bulletin, ainsi que le montant de
la rente éventuelle à soixante-cinq ans acquise
par lui, après inscription à son compte des
versements constatés à sa dernière carie
échangée. »

Le paragraphe 4 est abrogé. '
« Art. 15. — Le paragraphe 3, 4° est modifié

comme suit;:.

« 4" Sur l'avis favorable du conseil supérieur
des retraites ouvrières et jusqu'à concurrence
du cinquième, en prêts aux institutions visées
par l'article 6 de la loi du 12 avril 1906 et aux
institutions de prévoyance et d'hygiène sociales
reconnues d'utilité publique, ou en prêts hy
pothécaires sur- habitations ouvrières ou jar
dins ouvriers, ainsi qu'en obligations de so
ciétés d'habitations à bon marché établies
conformément à la même loi du 12 avril 1906
et en actions complètement libérées des so
ciétés de crédit immobilier constituées confor
mément à la loi du 10 avril 1908. »

.« Art. 16. - L'alinéa 2» est modifié par l'addi
tion. après : « et par les versements des greffes,
visés au même article », des mots suivants :
« toutes fois qu i! ne sera pas possible do les
porter au compte iodividuei de l'assuré. * .. . ,
. « L'alinéa 3° est supprimé. •

« AH. ff.. — Le deuxième paragrapl» «st
modifié .comme suit :

« Les syndicats professionnels qui constituent
une caisse d'assurance^malaiiie régie par la Ici
du i"' avril 1898 bénéficieront des avantages
stipulés n paragraphe précédent. »-•

« Art. 19. — Le cinquième paragraphe «st
modifié comme suit :

« Les caisses patronales ou syndicales sont
tenues de capitaliser au compte de chaque
adhérent tous ses versements, quel qu'en soit
le montant, et la cotisation de l'employeur,
dans la limite de sa contribution obligatoire.
Si elles reçoivent des employ eurs des cotisa
tions supérieures, elles ne sont point tenues de
capitaliser le surplus dans les conditions pré
vues par la présente loi, et elles ont toute lati
tude, soit pour constituer des réserves, soit
pour accorder des avantages supplémentaires
aux assurés et à leur famille. Elles peuvent
également recevoir comme adhérentes les fem
mes non salariées de leurs salariés qui seraient
inscrites en qualité d'assurées facultatives. »

n Art. S0. — La disposition suivante est ajou
tée au deuxième paragraphe :

« Toutefois, lorsque le tarif de la dernière
caisse n'assurerait pas le chiffre total des ren
tes éventuelles qui avait été liquidé au profit
de l'assuré dans les diverses caisses auxquelles
il était précédemment affilié, et si la différence
en moins, pour l'ensemble des caisses-, dépasse
cinq centimes par trimestre, le transfert des
réserves mathématiques n'aura pas lieu. Un
règlement d'administration publique détermi
nera les conditions dans lesquelles les caisses
antérieures successives rembourseront â la
dernière caisse les sommes qu'elles doivent
pour le service de la pension. »

« Art. Si. - Le paragraphe premier, après la
première phrase, est modifié comme suit:

» L'a décret déterminera les émolumentsdes

greffiers de justice de paix el des tribunaux
civils pour l'établissement de ces documents..
Un décret réglera le tarif postal applicable aux
objets de correspondance adresses ou reçus
pour l'exécution de la loi par les préfectures et'
les mairies, ainsi que la caisse nationale des
retraites et par les autres caisses prévues à|
l'article 14. »

« Le pai agraphe ci-après est inséré après le
premier paragraphe : , .

« § 2. — Sont exemptées du droit de timbre
les affiches, imprimées ou non, apposées par.
les caisses d'assurances visées à l'article 14 etl
avant pour objet exclusif la vulgarisation des
statuts, comptes rendus et conditions de tooe- ;
tionnement de ces caisses en conformité de la
loi du 5 avril 1910. » 1 "

"« Art. se. — 11 est ajouté à l'éuuméràtiori des
membres de droit du conseil supérieur-des re
traites :

« Le directeur des retraites' ouvrières et

paysannes au ministère du travail. » 7
« Art. 35. - Cet article est complété par le

paragraphe suivant, in fuie. '
« Les dispositions du préserit titre ne font

pas applicables aux caisses de retraites auto
risées conformément à la loi du 27 décembre
181©. Ces caisses de retraites pourront conti
nuer à fonctionner si leurs adhè^nts satisfont
d'autre part aux obligations de la présente loi. »

« Art. ss. — Le paragraphe 4 nouveau ci-après
est inséré entre le' paragraphe 3 et le paragra
phe 4 actuel (qui devient le paragraphe 5) :

« § 4. — Lors de la liquidation de la retraite,
le montant de cette majoration sera augmente
de la rente qu'eût produite, à l'âge de soixante
ans, un versement de 9 fr., effectué à capital
aliéné, dans chacune des années qui le motive,
pour chaque année de service militaire obliga
toire accomplie sous le régime de l'assurance
pour les hommes et de naissance denfant
constatée par la déclaration faite à l'officier de
l'état civil pour les femmes, pourvu que la
femme ait été placée sous le régime de l'assu
rance avant ladite naissance, sans qu'en aucun
cas la rente viagère résultant à soixante ans
des majorations puisse dépasser le cUiflie de
10i.fr.- ». ....

Le cinquième paragraphe, qui devient le
sixième paragraphe, est modifié comme suit :

« § 6. — Les dispositions des paragraphes
précédents sont étendues :

« 1° Aux salariés dont le ' salaire annuel est
supérieur à 3,000 fr., mais ne dépasse pas
5,0J0 fr. ;

« 2° Aux membres de la famille des assurés
obligatoires ou facultatifs travaillant et habi
tant avec eux; '■ — ■

• 3® Aux femmes non salariées des assurés
obligatoires ou facultatifs et aux veuves non
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salariées des assurés de l'une ou de 1 autre ca
tégorie qui, à la date du décès de leur mari, se
trouvaient effectivement placées sous le régime
de la présente loi ;

• 4°"Aux femmes ou veuves non salariées
dont les maris, appartenant actuellement ou
ayant appartenu au moment de leur dccis à
l'une des catégories du titre V de la loi, n'ont
pas bénéficié de l'assurance, ainsi qu'aux
femmes ou veuves non salariées dont les maris
sont, ou étaient lors de leur décès, retraités
au titre de la présente loi;

« 5» Aux femmes ou veuves non salariées
des agents, employés ou ouvriers placés soit
sous "le régime dos pensions civiles ou mili
taires, soit sous l'un des régimes spéciaux
énumérés à l'article 10 ci-dessus, lorsque
l'ensemble dos salaires et pensions d; leurs
maris n'excède pas 5,000 fr. »

« Le septième paragraphe, qui devient le
huitième, est modifié comme suit :

« § 8. — Les métayers Agés de plus de
trente-cinq ans au 3 juillet 1011 et qui, à partir
de cette époque, auront e'Icctuê des verse
ments annuels égaux & ceux quo prévoit le
paragraphe 2 de l'article 4 pour les salariés
adultes, recevront l'allocation viagère fixée par
l'article.4 pour les assurés obligatoires. »

». Dans ; fe huitième paragraphe; qui devient
le neuvième, le membre de phrase suivant :
« et fait le double versement prévu à l'ar
ticle 2 •, est supprimé.

« Au paragraphe 9 actuel (qui devient le g 10)
est ajouté. in fine, la disposition suivante :

« Pour les femmes placées sous le régime de
la période transitoire, chaque naissance d'en
fant constatée après l'entrée dans l'assurance
par la déclaration faite à l'officier d'état civil et
pour les hommes placés sous le régime de la
période transitoire, chaque année de service
militaire obligatoire accomplie sous le régime
de l'assurance s'ajoutera pour une année au
total des versements comptés pour le calcul de
la bonification jusqu'à la limite de vingt-cinq'
années portées au paragraphe 7. »

« Le 10" paragraphe, qui devient le 11e, est
modifié comme suit :

« § 11. — Los avantages prévus par les ar
ticles 6, 8 et 9 de la présente loi seront accor
dés aux personnes visées au présent article
qui, depuis la mise en vigueur de cette loi ou
depuis leur entrée dans l'assurance sous ré
serve qu'elle soit antérieure à l'âge de trente
ans ou, en cas contraire, qu'elle remonte à
cinq ans au moins, auront, chaque année, versé
& l'une des caisses indiquées à l'article 14, la
contribution minimum de 9 fr. »

ANNEXE N° 143

(Session ord. — Séance du 20 mar« 1913.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de la
commission chargée d'etaminer la proposi
tion de loi, adoptée par la Chambre des dé
putés, adoptée avec modifications par le
Sénat, adoptée avec modifications par la
Chambre des députés, ayant pour objet l'ex
tension aux exploitations forestières des
dispositions de la loi du, 9 avril 1898 sur les
accidents du travail, par, M. Henry Boucher,
sénateur (1).

Messieurs; ains qu'il résulte du précédent rap
port déposé au nom de votre commission char-,
gée d'examiner la proposition de loi ayant poiir
objet l'extension aux exploitations forestières
des dispositions1 de la loi du 9 avril 1898 sur les
accidents du travail, tout en donnant satisfac
tion sur plusieurs points da rédiction et de
procédure à la Chambre des députés, votre
commission avait cru devoir maintenir les
textes mûrement discutés par le Sénat, et en
gageant des questions de principes, notamment
en ce qui concerne :
' 1° Les règles relatives aux déclarations d'ac
cidents qui, en raison du défaut de localisation
des travaux, ne peuvent pas Être les mêmes

'que celles édictées par la loi de 1898, en matière 1
industrielle." • '

2° La constatation des -embauchages des ou
vriers victimes , d accidents, dans les régions'
où, en vertu de pratiqués étranges,.mais cer-!
taines, les ouvriers viennent spontanément

.travailler dans les coupes de bois sans en avoir
été sollicités et sans qu'un cintraf préalable'
puisse être invoqué a l'appui d'un' droit à in
demnité, en cas d'accident.

M." le ministre du travail, après étude du
texte proposé par la commission, crut être
fondé a penser que si tout es les autres modifi
cations apportées au texte de la Chambre par
le Sénat semblaient n3 pas devoir rencontrer
d'objections sérim; e ; dans l'autre Assemblée, ■
il en était autrement des textes relatifs aux
deux points visés ci-dessus

Il estima que pjur assurer le vot) difinitif
et la mise en application de la loi -nouvel, e,
désirée par tous, une conférence était néces-:
saire au cours de laquelle des objections; sou-:
levées plutôt au nom d habitudes locales -fo:t
diverses qu'au nom du droit pur, pourraient;
ôtre levées par des modifications de texte, ne
touchant pas aux principes.

A la suite de cette conférence, votre com
mission a accepté les modifications suivantes
à son texte primitif, le Gouvernement, d'accord
avec les représentants de la commission de la
Chambre, se déclarant prêt à soutenir et à dé
fendre le texte intégral di Sénat ainsi modi
fié :

Article 3. i

Le second paragraphe de l'article 3 visait le !
cas où, ainsi quil arrive dans certaines con
trées du centre; l'ouvrier vient travailler spon;
tanément dans les coupes. .

Pour permettre qu'il pût être compris dans ;
les contrats d'assurance, il était nécessaire que
son embauchage, même spontané, eût été.
agréé par la personne responsable, nommé
ment et par écrit.

M. le ministre a estimé qu'il y avait lieu de
donner à la loi une portée plus générale sans '
prévoir de régime exceptionnel, et il a de
mandé que la preuve de l'embauchage fut, dans
tous les cas, à la charge des ouvriers et em
ployés d'exploitation sur lesquels s'étend, sans
distinction, la responsabilité du chef d'entre
prise .

Le Sénat, dans la rédaction de son texte pri
mitif, avait eu le souci de ne pas toucher,
môme en apparence, à l'un des principes de la
loi de 189S, qui est le renversement de la
preuve, par suite du déplacement de la res
ponsabilité du risque professicnael.

Il est juste de dire que la proposition du mi
nistre ne touche en rien à ce renversement

de la preuve, puisqu'il ne s'agit pas ici du
principe de la responsabilité du risque profes
sionnel, mais bien du fait de l'embauchage
qui, dans tous les cas, même industriels ou
commerciaux, doit être démontré par l'ouvrier
s'il est contesté par le chef d'entreprise.

Nous n'avons pas voulu, par un souci de
symétrie purement verbale, faire obstacle à
l'adoption d'un texte plus simple, dont la portée
très générale assure la protection de li loi aux
ouvriers qui n'ont pas su jusqu'alors s'affran
chir de mœurs attardées qui ne pourront que
disparaître.

Article 5. ;

Nous avons exposé, dans notre premier rap
port, que les exploitations de coupes, se faisant
la plupart du temps sur le territoire des com
munes éloignées du domicile du chef d'entre
prise, et où celui-ci n'est que très rarement et
très accidentellement représenté, il était néces-'
saire que la déclaration de l'accident pût être
faite en dehors de lui, dans les cas où il n'au- ;

. rait pas pu, matériellement, en être avisé. •
Le Sénat avait prévu l'intervention du maire

de la commune ou s'est produit l'accident.
M. le ministre a objecté que; s'il était néces

saire de prévoir des règles «spéciales dans les
cas où les chantiers forestiers ne sont pas si
tués dans la commune où habite le chef d'en
treprise, il était inutile de déroger aux disposi-!
tions de la loi d'avril 1893 dans les cas où les
accidents se produiraient dans la commune
même où habite ce chef d'entreprise et où le
parterre de la coupe peut être assim lé à un

.chantier sur -lequel s'exerce son contrôle-di
rect.

D'autre part, M; le ministre' a représenté 1
qu'il serait préférable de ne- pas donner aux '
maires, déjà, surchargés, des attributions nou-'

yelles qui pourraient être très absorbantes: .> ;
Votre commission lui à donné satisfaction

en maintenant les conditions ordinaires de dé
claration lorsque l'accident a lieu dans la com
mune. où réside le chef d'entreprise, et en dé
cidant que, s'il a lieu dans d'autres communes,
avis en sera transmis au chef d'entreprise par

lettre recomrnandée, avec accuse de réception,
qui donnera date certaine àcet avis... ■

M. le ministre du travail a spontanément dé
claré que son administration mettrait à la dis
position de toutes les mairies des formules
d'avis, réduisant au minimum l'effort de cor
respondance imposé à la victime ou à sou
représentant. - -
. 11 ôïait naturel, d'ailleurs, que le rem'jouria-
ment d'a'ïra:ichissement de la lettre d'avis fût
laissé à la' charge du chef d'entreprise dins-los
conditions des autres - dépenses ac:essoirés
qu'il supporte. " - •

- La substitution de l'envoi de la lettre d'avis
à la déclir.ation par- la victime ou en son nom.
entraîne enfin de légères- mo lifications -au ■

■texie d! l'article 5, qui fixe le point de départ
des in lemnités qui co répondra à la date da
l'envoi de l'avis d'accident.

Article 9.

Par suite d'une erreur purement matérielle,
un membre de phrassterminant le paragraphe 2
do l'article 9, et compris dans la rédaction de
cet article, voté par la Chambre, avait été omis
dans le tsxte du Sénat qui devait en ctre la
reproduction exacte. Rectification de cette
omission 'devait être faite en séance et nous

complétons en conséquence le paragraphe 2 de
l'article '•> par ces mots « mais seulement pour
) a portion de risque visée p ir la présente loi ».

La proposition de loi dont votre commission
propose 1 adoption au Sénat est en cjnséquenca
arrêtée ainsi qu'il suit :

PROPOSITION DE LOI , •

Art. 1 er .— La législation sur la responsabilité
des accidents du travail est, soJs les réserves
des disp)sitions spéciales ci-après, éteniueaux
exploitations de bois.

Art. 2. — Sont seuls considérés comme ex
ploitations de bois, les travaux d abatage,
d'ébranchage, lançage, schlittage, transport à
la main en forêt, et. lorsqu'ils sont exécutés
sur le parterre de la coupe, les travaux de
débit, façonnage, sciag:, empilage,- écorçage et
carbonisation. . ..

Toutefois, la présente loi n'est pas applicable
aux terrains boisés, exploités en tout oa en
partie, dont la superficie, d'un seul tenant,
n'excéle pas trois hectares, ni aux arbres
plantés hors des bois, lorsque l'opération n'aura
pas le caractère d'une exploitation, ni aux
éclaircies faites dans les plantations de moins
de vingt ans.

Elle n'est pas non plus applicable aux coupes
de bois effectuées pour se i usage personnel,
par le propriétaire du sol ou par le fermier ou
métayer.

Art! 3. — Est considéré comme chef d'entre
prise le propriétaire des bois abattus ou mis en
œuvre, si leur exploitation n'a été assumée par
un entrepreneur l la suite d'un 3 adjudication
ou en exécution d'un contrat d'entreprise.

Dans tous les cas, la responsabilité du chef
d'entreprise s'étend aux ouvriers et employés
de l'exploitation, à la condition, pour la victime
ou ses ayants droit, d'établir la preuve de l'em
bauchage.
• Art; 4. — Si la victime n'est pas salariée par
le chef de l'entreprise ou n'a pas un sa aire (ÎX3,
l'indemnité due est calculée d'après le salaire

•moyen des salariés agricoles du département.
L'n règlement d'administratioa pabliiue dé

terminera les conditions dans lesquelles ce
salaire moyen sera fixé. -

. Art. 5, — Si, dans les quatre jours qui suivent
l'accident, la victime n'a pu reprendre son tra
vail, et si le lieu de l'accident se trouve hors
de la commune où le chef d'entreprise a son
domicile, l'accident doit ôtre porté à la connais
sance du chef d'entreprise, par lettre recom
mandée avec accusé de réception, soit par la
victime, soit par un représentant ou un
ayant droit.

Tout , accident ayant occasionné une incapa
cité de travail doit êlrj déclaré par le chef

'd'entreprise,- ou - ses "préposés, à la mairie dît.
lieu où il s'est produit, dans les conditions spé-

"Cillées par l'article 11 de la loi du 9 avril 1893.
, Le délai imparti par cette loi partira, dans le,
cas ou le" chef d'entreprise' ri'ést pas domicilié
dans la, commune où sef trouve le lieu de l'ac
cident, du jour de -là réception, par lui, de la
lettre recommandée. •

A défaut par le déclarant d'avoir joint à l'avis
d'accident uti- certificat de médecin indiquant
l'état de la victime; les suites probables de l'ac
cident et l'époque à laquelle il sera possible

.. (1) Voir les n M .161, Sénat,, aunée 1912 54,
année 191 i, et 707-1712 et in-8®301, — 10e législ.
— de la Chambre des députés. - . •



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SÉNAT 191

d'en connaître les conséquences définitives,. le
I chef d'entreprise doit, dans les quatre jours
de la réception de l'avis ^'accident, et sous les
peines prévues à l'article ii de la loi du 9 avril
1893, provoquer rétablissement à sa charge
d'un certificat médical et le déposer à la mairie
du lieu de l'accident contre récépissé.

Si, toutefois, le chef d'entreprise a eu, par
1 lui-même ou ses proposés, connaissance d un
1 accident ayant entraîné une incapacité de tra-
vail de plus de quatre jours, et s'il n'a pas reçu
I avis de cet accident fait par la victime, son
| représentant ou un ayant-droit, il est tenu de
faire la déclaration à la mairie du lieu de l'ac
cident avec certificat à l'appui.

! Les frais de poste de 1 avis d'accident et le
i coût du certificat médical incomberont au chef
I d'entreprise. Des formules imprimées d'avis
| aux chefs d'entreprise seront tenues gratuite
ment à la disposition des intéressés. Un décret

i déterminera la teneur de ces formules dont
I l'emploi ne sera pas obligatoire et fixera les
■ conditions dans lesquelles les avis d'accidents
, devront être transmis au ministère du travail
l par les mairies.

Le délai dans lequel le juge de paix doit pro
céder à l'enquête prévue au deuxième alinéa
de l'article 12 de la loi du 9 avril 1898 est porté
à trois jours et le délai de clôture de ladite
enquête est porté à quinze jours.

Le droit à l'indemnité temporaire ne courra
au profit de la victime que du jour de l'envoi

i de l'avis d'accident, si cet envoi, sauf dans les
cas de force majeure, n'a pas eu lieu dans les

, quatre jours qui ont suivi l'accident.
' Art. 6. — Dans les conditions spécifiées par
. la loi du 29 mai 1909, l3s chefs d'entreprise
i patentés seront soumis à la taxe prévue par
j l'article 25 de la loi du 9 avril 1898 et les chefs
i d'entreprise non patentés a la taxe prévue par
, la loi du 26 mars 1908.
' Art. 7. — Les syndicats de garantie formés
; exclusivement entre exploitants de coupes de
> bois pourront être constitués dans les condi
tions prévues par l'article 6 de la loi du 12 avril
1906, s'ils comprennent au moins cinquante
exploitants adhérents, si les salaires moyens
assurés s'élèvent au moins h 2 millions de

I francs, ou si le montant moyen de leurs acqui-
! sitions réunies s'élèvent au moins à cinq mil
lions.

Art. 8. — Ne sont point applicables aux acci
dents régis par la présente loi les articles 11 et

1 31 de la loi du 9 avril 1898.
Art. 9. — La présente loi sera applicable le

1 er septembre qui suivra sa promulgation et la
publication des règlements d'administration.

A partir de ladite promulgation et dans les
trois mois qui suivront, les contrats d'assu
rances souscrits antérieurement pour les ex
ploitations vité3s à l'article 1er pourront, même
s'ils couvraient le risque spécifié par la législa
tion en vigueur sur les accidents du travail,
être dénoncés ou par' l'assureur ou par l'assuré,
mais seulement pour la portion de risque visée
par la présente loi.

La dénonciation s'effectuera dans les condi
tions et avec les effets spécifiés anx deux der
niers alinéas de l'article 2 de la loi du 12 avril
190G. ' '

Art. 10. — Les contrats mixtes par lesquels
l'assureur s'est engagé, d'une part à garantir
l'assuré contre le risque de la législation des
accidents du travail si celle ci était décla
rée applicable à tout ou partie des risques
couverts par le contrat, et, dans le cas con
traire, à le couvrir du risque de la responsa
bilité civile, pourront être dénoncés dans les
proportions, formes et délais prévus à l'article
précédent. , .

La dénonciation dé l'assuré restera toutefois
sans effet si, dans la huitaine de cette dénon
ciation, l'assureur lui remet un avenant ga
rantissant expressément, sans aucune augmen
tation de prime, le risque visé et défini par la
présente loi.

A l'expiration du délai de trois mois prévu à
l'article précédent, le silence des deux parties
aura pour effet, sans autres formalités, de
rendre le contrat mixte applicable au risque
déterminé par la présente loi.

ANNEXE N° 144

(Session ord— Séance du 20 mars 1911.)

RAPPORT fait ai nom de la commission char

gée d'bexeaminer te projet dea ltoi. adopté par laliambre des dèputos, portant approbation d)

la convention conclue, lé 4. octobre 1913, à
Berne, entre la France et la Suisse, pour

l'aménagement et le partage de la puis
sance hydraulique du Rhône, aux abords
du pont de.Chaney-Pougny, par M. Goy, séna-

. teur (1). "

Messieurs, à quelques kilomètres de Genève,
en aval de la commune de « la Plaine », jus
qu'au delà de celle de Pougny-Chancy, le Rhône
est limité sur sa rive droite par le territoire
français (département de l'Ain) et sur sa rive
gauche par le territoire suisse (canton de Ge
nève). Le milieu du lit du fleuve forme donc
la frontière entre les deux pays dans cette sec
tion. Depuis l'année 1900 des industriels se
préoccupaient de mettre en valeur la force
hydraulique existant sur cette partie du cours
du fleuve, évaluée à 16,030 kilowatts.

Le Gouvernement de la République française
et le gouvernement de la confédération suisse
furent simultanément saisis par MM. Janin et
Emile Crespel en France et par la ville de
Genève en Suisse d'une demande de conces
sion de la force hydraulique disponible sur le
Rhône dans la partie où le fleuve forme fron
tière entre les deux pays, ainsi que dans la
partie en amont jusqu'au débouché du canal
de fuite de l'usine projetée à la Plaine, con
cédée à la ville de Genève.

C'est à la suite de ces demandes qu'est in
tervenue entre les deux nations la convention
signée à Berne le 4 octobre 1913 et ayant pour
but l'aménagement de la puissance hydrau
lique du Rhône entre l'usine projetée de la
Plaine et un point indéterminé en ameni du
port de Pougny-Chancy.

Dans sa séance du 27 septembre 1913, la
Chambre des députés a adopté un projet de loi
portant approbation de cette convention. C'est
ce projet de- loi que votre commission vous
demande d'adopter à votre tour.

La convention stipule qu'il y a lieu, pour les
1 deux gouvernements, d'établir ou de faire éta
blir, de concert, les ouvrages nécessaires à la
création de la chute et de procéder, entre eux,
à un partage de la puissance hydraulique dis
ponible, laissant ensuite chacun libre d'utiliser
A son gré et suivant les principes de sa propre
législation, la puissance qui lui serait ainsi dé
volue.

L'article 1« de la convention énonce le prin
cipe que le barrage de retenue sera établi par
les concessionnaires des deux gouvernements,
en amont de- Pougny-Chancy, et sans que le
remous puisse gêner le fonctionnement de
l'usine projetée de la Plaine.

L'article 2 fixe les conditions générales d'éta
blissement de ce barrage : il reserve la créa
tion éventuelle d'une écluse de navigation.

L'article 3 soumet les projets de détail qui
s eront dressés par les concessionnaires à l'ap
probation des deux gouvernements.'

L'article 4 - prévoit un règlement de ma
nœuvre, concerté entre les deux Etats, de ma
nière à ménager les intérêts des usagers du
fleuve, tant en amont qu'en aval.

L'article 5 répartit la puissance disponible
entre les deux Etats. Il autorise l'exportation
temporaire de l'énergie attribuée à l'un des
deux Etats, qui ne pourrait pendant un certain
temps être utilisée sur son territoire. Si le re
mous ne devait pas se faire sentir en amont de
la frontière suisse, rive droite, la force dispo
nible appartiendrait sans contestation possible
par moitié à chacun des deux riverains. Mais
la commission internationale a jugé qu'il n'en
pouvait être de même quand le remous s'étend
en amont du point où l'un des deux Etats (en
l'espèce- la France) cesse d'être riverain. Il
semble équitable que la force à ménager soit
partagés entre la France et la Suisse, propor
tionnellement à la chute utilisée le long des
berges de chaque propriétaire, que chacun des
deux Etats ait une part proportionnelle à la
chute du fleuve au droit des portions de rives
qui lui appartiennent.

M. l'ingénieur en chef du service spécial du
Rhône, qui représentait 11 France à la confé
rence internationale, explique, dans une lettre
adressée à M. le ministre des travaux publics,
que c'est ainsi qu'avait été réglée une question
analogue entre le grand-duché de Bade et la
Suisse.

11 s'agissait de la construction de l'usine de
Rheinfelden près d'Eglisau sur le Rhin. Le bar
rage s'appuyait à droite sur le territoire du

grand-duché de Bade, i gauche sur le territoire
du canton de Zuricn. Mais le grand-duché de
Bade n'est riverain à l'amont que sur 2 kilo- ,
mètres environ, alors que le remous a une
étendue de 11 kilomètres 5; et la chute le long
du territoire de Bade n'est que de t m. 80 pour
une chute totale dans l'étendue du remous de
11 m. 10; bien que le grand-duché de Bade sup
porte l'un des appuis du barrage, il ne lui a été

1 8

attribué qu'un peu plus de 8 p. 100, > x \j 10, de
la force totale. C'est done en conformité de ce
précédent que le paragraphe de l'article 5 a été
rédigé.

• L'article 6 stipule que les actes de conces
sions n'auront d'effet que lorsque les deux
pays se seront mis d'accord sur les conditions
imposées.

Les articles 7, 8 et 9 prévoient des ententes
ultérieures entre les deux gouvernements sur '
les mesures à prendre soit en cas d'expiration de
la concession ou de déchéance, soit sur les dis-,
positions à appliquer pour la protection du •
poisson et pour l'exercice de la navigation.

Telles sont les disposition i principales de
cette convention qui aura pour résultat le par- .
tage équitable de la puissance hydraulique du
Rhône aux abords du pont de Chancy-Pougny,
et assurera l'utilisation d'une riche ;se dont une
part importante revient à la France.

Nous avons, en conséquence, l'honneur de
soumettre à votre approbation le projet de loi
dont la. teneur suit :

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la Répu
blique française est autorisé à ratifier et, s'il y
a lieu, à faire exécuter la convention signée a >
Berne, le 4 octobre 1913, entre la France et la
Suisse, pour l'aménagement et le partage de
la puissance hydraulique du Rhône, en amont
du pont de Chancy-Pougny

Une copie authentique de ladite convention,,
demeurera annexée à la présente loi il h

ANNEXE N® 145

(Session ord. — Séance du 20 mars 1911. j ';
RAPPORT fait au nom de la commission char

gée d'examiner la proposition de loi, adoptée

par la Chambre des députés, tendant à attribuer les pouvoir judiciaires à la commisuer les pouvoirs judiciaires à la commis
sion d'enquête de la Chambre des députés
sur l'affaire Rochette, par M. Georges Trouil
lot, sénateur (2). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, dans sa séance du 17 mars 1914, la
Chambre des députés, à l'unanimité de 535 vo
tants, a décidé « de proroger les pouvoirs de la
commission d'enquête sur l'affaire Rochette ».
En outre, par 516 voix contre 4, elle a adopté
une proposition de loi dont l'article unique est
ainsi conçu : ,

« Les pouvoirs attribués aux juges ; d'instruc-,
tion par le code d'instruction criminelle appar
tiennent à la commission d'enquête . , de la
Chambre des députés sur l'affaire Rochette ».

Saisi de cette proposition, le Sénat en a im
médiatement déclaré l'urgence, et la commis
sion que vous avez nommée hier dans vos
bureaux pour procéder à son examen, s'est, à
coup sûr, conformée à vos intentions, en pre
nant les mesures nécessaires pour vous appor
ter dès aujourd'hui le résultat de son étude.

Devant elle se présentaient à résoudre les
questions suivantes : . . •< •

Convenait-il, tout d'abord, d'admettre le prin
cipe d'une extension de pouvoirs en matière
d'enquête parlementaire, en attribuant aux
commissions nommées à cet effet des droits
réservés jusqu'ici à l'autorité judiciaire?

En cas d'affirmative, , dans quelle mesure
cette extension de pouvoirs devait-elle être
acceptée?

Irait-on, comme l'avait fait la Chambre jus
qu'à attribuer aux commissions d'enquête l'in
tégralité des pouvoirs conférés par la loi au
juge d'instruction, ou se bornerait-on, au con
traire, à les investir de certaines prérogatives
limitativement déterminées ? •

Comme complément nécessaire des disposl-

(1) Voir le» nos 38, Sénat, .année 1914; et 3220-
et in -H1» 662 — lQ• législ..— de la Chambre

des députés.

(1) La convention a ete annexée au projet de
Loi n° 38, Sénat, année 1914. .. • . -

(2) Voir les n" 124, Sénat, année 1914, et m-8»
n° 757 — 10e législ. — de :la Chambre des dé
putés i
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tions nouvelles, devait-on donner de plus, am
ples garanties de sincérité aux témoignages
recueillis par l'enquête, en rendant applicables
à la matière les dispositions pénales relatives
au faux témoignage?, , >

Convenait-il, enfin, de s'en tenir à une loi de
circonstance, applicable à une seule espèce, ne
touchant qu'aux pouvoirs d'une seule commis
sion et d'une seule Chambre, ou bien devait-on
s'efforcer de supprimer, par des dispositions
plus générales, des difficultés appelées à re
naître dans toutes les espèces, devant l'une et
l'autre des deux Assemblées? - • - -

Sur le premier point, et par 8 voix contre 1,
votre commission s'est prononcée pour l'affir
mative.

Dans une de ces questions politiques où s'ac
cusent si facilement les divisions des partis,
c'est à la presque unanimité que la Chambre a
voulu, investir sa commission des pouvoirs les
plus étendus. En fait, la stérilité de sa première
enquête attesterait à elle seule l'insuffisance
des moyens dont elle disposait pour arriver à
la découverte de la vérité. Au surplus, l'exem-

Elende as léegisl patiionns le ssaplusdev roéisionneds montréeien à quel point il s'agit de répondre à des
nécessités véritables si l'on ne veut pas laisser
le pouvoir parlementaire désarmé dans des
questions qui sont de son incontestable do
maine.

En Belgique, ce sont, comme le propose la
Chambre, tous les pouvoirs du juge d'instruc
tion que la loi du 3 mai 1880 attribue aux com
missions d'enquête parlementaire; en Angle
terre, le Parlement, par des statuts qui remon
tent à Georges 111, élargis encore par des
dispositions plus ré:entes, est investi, en ma
tière d'enquête, de pouvoirs illimités; dans les
Pays-Bas, c'est par de sévères sanctions pénales
que sont. fortifiées les investigations de. la
Chambre néerlandaise.

En France, on ne saurait méconnaître les
■lacunes d'une législation qui ne donne au Par
lement aucun-moyen efficace de découvrir la
vérité. Ce no sont pas seulement les investiga
tions et perquisitions directes qui lui sont
impossibles. Les témoins peuvent, sans risque,
refuser de se présenter devant ses délégués,
taire la vérité, la déguiser, li fausser môme
sous la foi du serment ; tout cela sans qu'au-
cune sanction pénale intervienne pour sec jnT
der un pouvoir çjui est cependant constitution
nellement placé au-dessus de tous autres, et
pour l'aider dans une tâche qui touche souvent
aux plus graves intérêts publics. • •

• Votre commission vous proposera donc d'en
trer dans la voie indiquée par le vote de la
Chambre ; mais elle n'a pas pensé qu'il fût pos
sible d'aller jusqu'à donner à. une commission
parlementaire tous les pouvoirs du juge d'ins
truction sans porter une grave atteinte au prin
cipe de la séparation des pouvoirs.

Bien que nulle part ne soit édicté le principe
qui s oppose à la confusion des pouvoirs de
l'autorité qui fait les lois et de l'autorité char
gée de les appliquer, son respect s'est toujours
imposé, pour l;s raisons les plus hautes, à la
conscience du Parlement.

Remettre entre les mains des délégués d'une
assemblée politique le pouvoir de perquisition
directe chez les citoyens, le droit de préven
tion, d'arrestation et d'inculpation, faire courir
ces graves périls aux libertés individuelles, en
conférant aux partis eux-mêmes des droits re
doutables qui doivent être plafés au-dessus
des passions de parti, votre commission l'a
jugé impossible.

Dans son excellent traité de droit politique
et parlementaire, M. Eugène Pierre nous si
gnale la loi néerlandaise comme ayant entre
toutes un caractère de modération et de sa
gesse. « Elle nous paraît, dit-il, concilier la né
cessité de ne pas laisser désarmer une déléga
tion de la représentation nationale avec cette
autre nécessité de ne pas transformer en in-

3uisi ptaerutirsspedeus manudealtaiures sq tureoulels pa »ionses partis peuvent quelquefois troubler. »
C'est de cette législation que s'est inspirée

votre commission pour arrêter les dispositions
qu'elle vous propose.

Tous citoyens sont obligés de répondre aux
citations de la commission d'enquête, ils s'ex-

fiogseintm en cas sdepnone-scomptarutio sne soansfrexcuseégitime, à des peines dont ils seront frappés
devant les tribunaux; au besoin la justice
pourra les contraindre par corps à satisfaire
aux réquisitions dont ils sont 1,'objet.

■Ils prêteront - serment, le refus du sermeut
entraînant la même peine d'amende que le ,

refus de comparution ; enfin, en cas de faux
témoignage, ils seront exposés aux sanctions
légales qui ressortissent des tribunaux de droit
commun.

Votre" commission, en effet, n'a pas pensé
qu'il fût possible d'admettre, devant une com
mission d'enquête parlementaire, la liberté du
faux témoignage; ... . , ,

, Vainement prétendait-on que l'on crée ainsi
à un témoin,. en cas de fausse déclaration une
situation plus grave que devant le juge d'ins
truction lui-même, puisqu'il n'est exposé, en
ce dernier cas, aux peines du faux témoignage,
que s'il se refuse à une rétractation avant le
jugement définitif.

Il n'y a aucune, analogie à établir entre un
témoignage qui doit être renouvelé à la barre
du tribunal, et qui par suite n'a jusque-là qu'un
caractère provisoire, et une déclaration faite
devant une commission d'enquête, qui servira
de base aux conclusions de cette commission
et sur lequel, sans retour possible, le Parle
ment aura à se prononcer. .

Les peines" proposées par la commission se
ront celles prononcées par l'article 363 contre
le faux témoignage en matière civile ; en pareil
cas, contrairement à ce qui se passe -en ma
tière criminelle, et parce que le témoignage
n'est pas destiné à être renouvelé â l audiencc,
la peine est encourue dès que la fausse décla
ration a été enregistrée par le magistrat en
quêteur.

L'analJgie est ici parfaite et on cherche les
raisons pour lesquelles le faux témoignage de
vant le Parlement dans les affaires où les plus
hauts intérêts sont généralement en jeu, se
trouverait encouragé au contraire de ce qui
se produit en matière ou criminelle, ou civile,
par l'absence de toute sanction pénale.

Restait la question dé savoir si la loi nou
velle, dont nous avions constaté ainsi l'intérêt
et l'urgence, ne serait qu'une loi d'espèce,
limitée à la seule affaire qui occupe en ce mo
ment l'opinion, ou si l'occasion ne devait pas
être saisie de combler d'une façon plus géné
rale, en matière d'enquêtes parlementaires,
une lacune de notre législation, de leur assu
rer enfin, au point de vue de la manifesta
tion de la vérité, des garanties qui ont dès
longtemps pris place dans la plupart des légis
lations étrangères.

Si la loi nouvelle est utile, on se demande
pourquoi elle serait limitée à un -cas particu
lier. Et si son intérêt est manifeste en ce qui
concerne les enquêtes ordonnées par la Cham
bre, on se demande pourquoi ses effets ne
s'étendraient pas aux commissions d'enquête
nommées par le Sénat.

Des dispositions ainsi comprises sont àl'abri
du reproche qu'on peut toujours adresser à
une loi d'exception, et attestent que le Parle
ment a eu en vue, en légiférant, au lieu d'une
loi de circonstance de passage, un intérêt géné
ral et permanent.

Il est du reste spécifié, dans le texte que nous
vous proposons, afin d'éviter une confusion
entre les enquêtes politiques et les enquêtes
économiques, qu'une décision spéciale de l'as
semblée intéressée sera toujours nécessaire
pour investir une commission d'enquête des
pouvoirs déterminés par le texte nouveau.

C'est dans ces conditions que votre commis
sion vous propose l'adoption des dispositions
suivantes :

PROPOSITION DE LOI

RELATIVE AUX TÉMOIGNAGES REÇUS PAR LES
COMMISSIONS D'ENQUÊTE PARLEMENTAIRE

Article unique. — Toute personne dont une
commission d'enquête parlementaire aura jugé
l'audition utile sera tenue du déférer à la cita
tion qui lui sera délivrée par un huissier ou
par un agent de la force publique, à la requête
du président de la commission.

En cas de non-comparution, le témoin dé
faillant qui ne justifiera pas d'une excuse légi
time sera puni d'une amende de 100 à 1,000 fr.

11 pourra, en outre, sur réquisitoire de la com
mission, être l'objet d'un mandat d'amener
délivré par le procureur de la République.

Le refus de prestation du serment sera puni
de la peine prévue au deuxième paragraphe du
présent article.
j Le coupable de faux témoignage sera puni
des peines prévues par l'article 363 du code
pénal. Le coupable de subornation de témoin
sera passible des mêmes peines que le faux
témoin.

. Les procès-verbaux constatant les infractions
prévues aux paragraphes précédonts seront
transmis au garde des sceaux pour y être donné
telle suite que de droit., L'article 463 du coda
pénal sera applicable. ■

Les présentes dispositions ne s'app'iqueront
aux enquêtes parlementaires qu'en vertu d'une
décision spéciale- de l'Assemblée qui les aura
ordonnées. .. .

ANNEXE N° 146

(Session ord. — Séance du 20 mars 1914.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
- finances, chargée d'examiner le projet de

loi, adopté par la Chambre des députés, re
latif à la participation de la France à l'expo

- sition internationale urbaine de £.yon, en
■ 1914, par M Victor Lourties, sénateur (1).

- Messieurs. la Chambre des députés, dans sa-
séance <du 6 -mars 1914, a adopté un projet de
loi déposé par ^le Sauver ri eni eut le 3 février
dernier, tendant à accorder à la ville de Lyon
un ensemble de crédits s'élevant à 500,000 fr.,
à titre de participation de l'État à l'exposition
internationale urbaine organisée dans cette
ville entre le l cc mai et le 1er novembre
1914.

Cette exposition avait été déjà o'ficiellement
reconnue par décret du 22 novembre 1913.

Cette participation de 'l'État se justifie par
l'importance mime que doit avoir cette inté
ressante manifestation dj l'activité natio
nale.

Elle aura lieu dans un espace clos de 70 hec
tares et aura une superficie couverte de l50OJO
mètres carrés. '

Limitée d'abord à une exposition d'hvgiène,
elle comprend aujourd'hui tout ce qui peut in
téresser la vie collective des .agglomérations,
l'hygiène et l'embellissement de h cité, dé
telle sorte qu'elle fournira un véritable plan
d'action municipale en vue de l'organisation de
la cité moderne.

Le programme est vaste et complexe. ■ ''
La cité moderne doit assurer des fonctions

dont l'importance et le nombre grandissent
sans cesse : organiser, selon des règles ration
nelles et une sûre méthode, l'aménagement des
rues et places publiques, l'adduction des eaux,
la canalisation de l'éclairage, l'enlèvement et
la destruction des matières usées, la protection
sanitaire des personnes et la surveillance des
immeubles et des denrées, établir avec perspi
cacité le plan d'extension des cités futures,
pressentir et préparer le mode d'utilisation des
espaces libres, ainsi que la réalisation des tra
vaux publics nécessaires à la vie urbaine ; en
résumé, parer aux inconvénients et aux dan
gers que ne manque pas de provoquer toute
agglomération humaine, et pourvoir au meil
leur usage et à l'emploi le plus judicieux des
choses communes : voie publique, eau, air,
lumière.

Outre ces fonctions nécessaires, la cité peut
accomplir une mission plus vaste encore ; elle
est appelée à créer et à administrer les multi
ples organismes de l'assistance sociale, desti
née à vaincre ou à secourir la maladie, la
vieillesse ou l'indigence, comme les hôpitaux,
les hospices ou les asiles, ou destinés à remé
dier au chômage ou à l'insalubrité et à l'insuf
fisance des logements, comme les bureaux de
placement, les ateliers ou .les habitations à boa
marché ; ensuite elle peut se charger de l'ap
provisionnement de sa population, par la ges
tion de boulangeries, de boucheries ou de lai
teries municipales, et même favoriser ses habi
tants dans leur prévoyance par des institution!
telles que les caisses d'épargne ou les monts-
de-piété.

La ville concède ou gère directement do nom
breux services : eaux, éclairage, transports,
bains et lavoirs, canaux, ports, pompes funè
bres ; la direction ou le contrôle de ces indus
tries comporte des moyens ou des méthode»
dont l'étude est nécessaire et la eomparaisoo
utile.

La ville doit favoriser le développement des
industries qui assurent le bien-être des ci
toyens : à ce titre, les industries du vêtenwi'

(1) Voir les nos 102, Sénat, année 1914, et 34»-
3565-3606 et in -8° 728 — 10e législ. — de "
Chambre des députés. J



Annexe n° 146 (Suite). DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SÉNAT 195

BUivii AXNiNûAJiô. o. v. — 40 avril xyi^t

et de l'ameublement peuvent prendre place
dans une exposition municipale. •» »

•Les. pouvoirs municipaux . doivent. en outra,
se soucier de former et de développer le goût
des citoyens et de favoriser la collaboration de
l'artiste et de l'industriel en les conviant dans
un salon de l'art décoratif.

.La ville doit, enfin, suivre les intérêts, mê
mes lointains de ses enfants ;- et son expansion
économique est l'un des principaux soucis de
administrateurs; un groupe consacré aux colo
nies favorisera l'établissement dans nos colo
nies et à l'éirangerde ses citoyens, qui assurent
à.ses industries et à so.i commerce des débou
chés, et qui,- par cela même, accroissent le
patrimoine économique et le prestige moral da
la patrie.

L'exposition se présente sous les meilleurs
auspices, malgré le cyclone qui s'est abattu
sur elle, il y a quelques semaines, et l'inonda
tion dont elle a souffert récemment. Mais déjà,
de ces épreuves, il ne reste guère plus que le
souvenir.

Les demandes affluent et, pour y satisfaire, il
a fallu ajouter à l'installation principale des
b&timcyats nouveaux d'une superficie couverte
de 20,009 mètres, construire un hall annexe
pour les "machines, un pavillon spécial de
7,030 métres pour les industries de luxe grou
pées par la chambre de commerce de Paris. .

Le nombre . des exposants .déjà inscrits dé
passe 4,01 0, non compris les exposants colo
niaux et étrangers. En dehors de ces exposants
payants, il y a, en outre, plus de 1 ,5 X> expo
sants à titre économique, scientifique et social,
exonérés de tous frais d'inscription et d'empla
cement, par une innovation à laquelle .VUS
sommes heureuz d'applaudir.

Enfin, un vaste terrain est mis à la disposi
tion des nations étrangères.

Elles y occuperont respectivement :

La Belgique, 4,070 mètres.
Les Pays-Cas, 1,103 mètres.

' L'Autriche, 3,294 mètres.
L'Angleterre, 2,400 mètres.
Les Etats-Unis, 1,776 mètres.
La Russie, 546 mètres.
l'Allemagne, 6,000 mètres. • -

'Plus un pavillon de 1,600 mètres pour l'Italie
(Milan et Turin), le Brésil, la Perse, la Bulgarie,
la Suède et le Danemark; tant dans les sec
tions industrielles que dans les sections
officielles, scientifiques, sociales et économi
ques.

D'ores et déjà, on peut évaluer avec certitude
à plus de 12,003 les exposants que réunira l'ex
position de Lyon.

L'exposition comprendra 56 sections dont
voici la classification :

1® Satistique et démographie ;
2° Voirie;

t 3° Transports ;
' 4° Eaux potables ;

5° Egou's et purification des eaux usées;
6° Évacuation des résidus solides ;
7° Habitation ;

' 8° Ameu 1 lement ;
9° Lumière et éclairage ;

10° -Ventilation, chauffage et réfrigération;
,11° Alimentation d'origine animale;
'12° Lait et dérivés;
'13° Alimentation d'origine végétale;
13 J bis. Appareils do cuisine;

•14° Boissons hygiéniques;
'15° Falsifi atiohs des denrées alimentaires.

Recherche des fraudes;
16° Eaux minérales;
17° Produits chimiques spéciaux;
18° Protrction de l'enfance. Puériculture;
19? L'école;
20° Hygiène militaire;
21° Soins corporels. Propreté;

-22° Enseignement primaire et secondaire;
■ 23° Enseignement supérieur;
24° Enseignement technique, professionnel

et ménager;
25' Hygiène et protection du travail;

•26° Économie- sociale;
27° Police des villes et laboratoires de police.

Prisons;
28° Maladies infectieuses;
29° Désinfection; .
30° Organisation de l'hygiène publique dans

les Etats; .
31° Services d'hygiène départementaux et

municidaux;
32° Assistance et hôpitaux;
33° Lutte antituberculeuse;

, 3i° Lutte antialcoolique ;

, 35° Tourisme;
36» Culture physique et sports; "*
37» Arts; ■ - - •- •
38° Photographie, cinématographie ;

1 39J industries du livre, de l'affiche et du
journal;

40° Horticulture;
: 41® Électricité; - - —

42« Postes, télégraphes, téléphones:
43° Salon parisien;
44» Ville de Paris ; ■ •
45® Marseille; * '

: 46° Nice;
4> Exposition coloniale;

' 48° Touricg-Glub, Club alpin;
49» Belgique;
50® Autriche;
51» Brésil; .
52® Russie;
53° Etats-Unis;
5i» Angleterre; . ■
55® Allemagne;
56° Stade.

; C'est là, on le voit, une entreprise qui méri
tait, dans-toute la mesure possible, l'appui
moral et financier du Gouvernement.

: Aussi a-t-il eu raison, faisant une application
anticipée du statut international des exposi
tions signé à Berlin le 23 octobre 1912, actuel
lement soumis à l'approbation du Parlement,
d'accorder la reconnaissance officielle à l'ex
position de Lyon, de déléguer pour le repré
senter à cette exposition, conformément aux
termes de l'article 16 de la convention inter
nationale précitée, ÎSÛ personnalité chargée
de suivre les détails de l'organisation et du
fonctionnement de l'exposition, qui aura éga
lement dans ses attributions les rapports avec
les commissaires ou délégués des pays étran
gers, et qui, enfin, surveillera l'affectation et
l'usage des crédits mis à la disposition des ser
vices publics pour leur participation à l'exposi
tion.

Comme conclusion, le Gouvernement a de
mandé aux Chambres, pour permettre aux
services publics de participer dignement à
cette manifestation internationale et pour cou
vrir les dépenses effectués par son délégué,
un crédit de 500,000 fr., se répartissant comme
suit :

Ministère de la justice 1.500
Ministère des affaires étrangères. . . . 80.030
Ministère de l'intérieur. 14.0 0
Ministère de la guerre 6.000
Ministère de l'instruction publique.. 40.003
Ministère de l'instruction publique

(beaux-arts) 170.200
Ministère des travaux publics 9.000
Ministère de l'agriculture 41.300
Ministère des postes et des télé

graphes 5.003
Ministère du commerce (enseigne

ment technique) 15.000
Ministère des colonies 63.000
Ministère du travail ' 8.000
Ministère du travail (associations ou

vrières de production) 40.000
Délégation du Gouvernement 10.000

500.000

La Chambre des députés a autorisé l ouver
ture de ce crédit de 500,000 fr. sur l'exercice
1914, en vue de la participation de l'État à l'ex
position internationale urbaine de Lyon.

Mais votre commission des finances n'a pu
s'empêcher de remarquer combien il était
regrettable qu'aucun crédit n'eût été prévu
pour l'exposition de l'économie sociale, dont la
section spéciale (section 36) comprend un cer
tain nombre de classes présentant le plus haut
intérêt, au point de vue de la santé physique
et de la santé morale de la cité moderne. La

mutualité, les assurances sociales, l'assurance
en général, les habitations hygiéniques et à
bon marché et les industries à domicile: les

cités-jardins et les banlieues-jardins; l'appren
tissage; les contrats de travail, la participation
aux bénéfices, la lutte contre le chômage; les
syndicats professionnels (patronaux,"- ouvriers
ou mixtes); les coopératives; l'épargne; le cré
dit populaire.

Le crédit de 500,030 fr. comprend bien un
crédit de 40,003 fr. pour les associations ou
vrières de production qui ne sont qu'une
partie, très intéressante à la vérité, de l'éco
nomie sociale, mais une faible partie seule
ment, et un autre de 8,000 fr. accordé au mi
nistre du travail et de la prévoyanée sociale
pour l'exposition officielle de ses services.

Mais, -en ce qui concerne les institutions de

toute nature, réalisées par l'initiative indivi
duelle et l'association libre qui ont enfanté
des merveilles dans: ce pays et ont si puissam
ment contribué à l'amélioration des conditions
matérielles, morales et intellectuelles des
classes laborieuses : Rien! Alors que nous
voyons le ministère des affaires étrangères
recevoir un crédit de 80,000 fr. pour l'exposition
du Maroc. :

Sans doute, il n'est pas intérêt de montrer -
par des photographies, des graphiques et des '
cartes, l'organisation administrative du Maroc,
de faire apparaître aux regards du public ses
ressources et ses besoins, en y comprenant au
besoin une section spéciale pour les intérêts
marocains de la région lyonnaise.

Mais- l'œuvre municipale accomplie jusqu'à
l'heure au Maroc, si intéressante soit-élle, ne
peut fournir qu'une contribution relative à la
recherche des moyens susceptibles- de réaliser
la cité moderne, avec toutes les améliorations
qu'elle comporte.

Aussi, la commission des finances estime-t'
elle qu'une subvention de 50,0)0 fr. est large
ment suffisante pour permettre de montrer
aux visiteurs de l'exposition les villes qui vien
nent de s'étendre ou de se créer au Maroc :
Casablanca, Rabat, Marrakech, Fez, Mazagan, .
Mogador ou les nouveaux centres de colonisa- -
tion comme Kenitra.

Dans ces conditions, nous demandons au Se- :
nat d'accepter le crédit de 500,030 fr. voté par •
la Chambre, avec la réserve expresse que le
crédit alloué au ministre des affaires étrangè
res. pour l'exposition du Maroc, soit réduit à
50.000 fr., et que les 30,030 fr. d;venant ainsi
disponibles soient attribués à l'économie so
ciale (comité des expositions françaises d'éco
nomie sociale).

La répartition est, par suite, modifiée comme
suit :

Ministère de la justice 1.500
Ministère des affaires étrangères 50.000

. Ministère de l'intérieur 14.000
Ministère de la guerre 6.003
Min : stère de l'intruction publique.. . 40.030
Ministère de l'instruction publique

(beaux-arts) 170.200
Ministère des travaux publics *9.000
Ministère de l'agriculture 41.300
Ministère des postes et des télégra- . >

phes 5.030
Ministère du commerce (enseigne

ment technique) 15.000
Ministère des colonies 60.003
Ministère du travail 8.000

Ministère du travail (économie so
ciale) (comité des expositions) 30.000

Ministère du travail (associations
ouvrières de production) 40.000

Délégation du Gouvernement 10.003
Total 500.030

Nous proposons, en conséquence, au Sénat,
d'adopter le projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article unique. — Le ministre du commerce,
de l'industrie, des postes et des télégraphes est
autorisé à engager, sur les crédits de l'exer
cice 1914, pour la participation de la France à
l'exposition internationale urbaine de Lyon
en 1914, des dépenses qui ne pourront excéder
la somme de 500,000 fr. :

ANNEXE N° 147

(Session ord. — Séance du 20 mars 1914.)

RAPPORT fait au nom de la commission chargée
d examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, relatif au logeaient
des familles nombreuses et à la création de
jardins ouvriers pour lesdites familles, par
M. Paul Strauss, sénateur (1).

• Messieurs, la loi du 23 décembre 1912 a fait
un premier pas pour résoudre 1 angoissant pro
blème du logement des familles nombreuses ;
elle n'a pu offrir qu'un commencement de sa
tisfaction à tous ceux qui, avec Cheysson, pén

is

(1) Voir les n03 4, Sénat, année 1914, et 3224-
3264, et in-8° 648, — 10 e lég. — de la Chambre
des députés. - - - - ^ — — " ' •
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sent que, dans la guerre au taudisj le loge
ment salubre de la famille est la position cul-
mimante qu'il faut occuper pour être maître
du champ de bataille.

M. Henry Chéron, alors ministre du travail et
de la prévoyance sociale, a justement pensé
qu'il y avait lieu de poursuivre un effort com
plémentaire pour cette intéressante catégorie
de locataires mal logés et surpeuplés; il a fait
connaître, dans l'exposé des motifs du projet
de loi du 18 novembre 1913, qui porte les
signatures de MM. Ilenry Chéron, Charles Du
mont et L.-L. Klotz, qu'il avait d'abord songé à
demander au Parlement d'autoriser l'État à
faire, pour la construction des logements des
familles nombreuses, des avances à taux ré
duit, sur le fonds de 100 millions prévu par
l'article 0 de la loi du 10 avril 1908. ( - •

Cette solution logique et séduisante avait et
conserve les préférences personnelles du rap
porteur ... ;

Le regretté Cheysson, qui a pris une si
grande part à l'élaboration de toutes les lois
d'hvgièiie sociale, a le premier entrevu et si
gnalé des prêts de faveur à 2 ou même 1 p. 100
pour . les logements des familles nombreuses à
faible salaire. . .

Quelles que soient les perspectives d'avenir,
les nécessités actuelles font un devoir aux
pouvoirs publics de recourir à tous les moyens
susceptibles d'atténuer un mal chronique
contre lequel doivent être dirigées toutes les
armes de combat.

La famille nombreuse d'au moins quatre en
fants de moins de seize ans, celle que vise la
loi du 23 décembre 1912, diffère sensiblement
de la famille nombreuse assistée par la. loi du
14 juillet 1913, Pour cette dernière loi, le
nombre dès enfants peut s'abaisser à 3 et à .2,
suivant que le père , ou. la, mère a disparu, et
l'âge de minorité bienfaisante qui ne dépasse
pas treize ans d'une manière normale est re
levé' à seize ans dans le cas de contrat écrit
d'apprentissage. " " ■

Ce défaut (l'harmonie dans la terminologie et
dans les1 testes- appellera sans doute à bref délai
les retouches nécessaires.

Le:but que s'est proposé M. Henry Chéron et
que<M ;. Bonnevay, dans son rapport à la Cham
bres a mis clairement en lumière est de pro
curer 1 de l'argent aux différents organismes
habilités à construire ou à aménager des loge
ments pour les familles nombreuses ou à mettre
à leur disposition des jardins ouvriers.

Toute la loi repose sur une subvention éven
tuelle de 1 p. 100, accordée par l'État aux com
munes, aux offices publics, aux sociétés d'habi
tation à. bon marché, sous la condition qu'une
subvention égale à la moitié de celle de l'État
soit allouée par le département.

Une participation locale à ces faveurs excep
tionnelles sera donc la condition nécessaire du
concours financier de l'État. Le législateur fait
ainsi confiance aux conseils généraux qui vouT
dront donner l'exemple et faire leur devoir. Un
prochain avenir dira ce que valent ces espoirs
optimistes.

La subvention • de 1 1/-2 p. 100, lorsqu'elle
jouera.pour l'ensemble des emprunts contractés
en vue de cet objet, sera des plus utiles et des
plus bienfaisantes, puisqu'elle permettra do
réduire. d'une façon appréciable le taux d'inté
rêt des emprunts des collectivités ou sociétés
s'adonnant au logement des familles nom
breuses. ,, . . ,

Nous sommes d'accord avec l'honorable rap
porteur de la Chambre pour.peuser que, malgré
certains doutes, l'expérience mérite d'être
tentée... ' .

; . ... ; ÉXÀSlEN DES ARTICLES ' " ,

. . Article 1 .
Les dispositions du titre lit . de la loi du

23 déce.mbre. 1912 sont applicables aux- com
munes qui construisent des maisons indivi
duelle?: affectées à, des familles de plus de trois
enfants Sgés de moins de seize ans, dans les
conditions prévues à la première ou à la deu
xième colonne du tableau de l'article 5 de la loi

du 1£ avril 1906..
La loi du 22 décembre 1912 autorise les com

munes à construire des habitations à bon mar
ché collectives pour familles nombreuses après
autoi isation par décret du conseil d'État rendu
sur la proposition des ministres de l'intérieur et
du travail,' après enquête publique d'un mois
et après avis du conseil départemental d'hy
giène et du comité de patronage des habita
tions à bon marché et de la prévoyance sociale

dans la limite des maxima de valeurs locatives
et dans les conditions prévues par l'article 5 de
la loi du 12 avril 19 )13, la gestion de ces- im
meubles étant confiée à des offices- publics ou
à des sociétés d'habitation à bon marché.

L'article premier du projet autorise, dans les
mêmes formes et conditions, les communes à
construire des maisons individuelles.

D'accord avec M. Bonnevay, nous estimons
que cette législation sur les familles nom
breuses de la loi du 23 décembre 1912 doit être
appliquée et interprétée avec libéralisme et
humanité, dans le cas notamment de la mort
d'un enfant, et nous ferons toutes réserves
que de droit sur le sens et sur la portée de
l'article 9 du projet.

Article 2.

Dans la limite fixée chaque année par la loi
de finances, il pourra être accordé par l'État
des subventions aux communes, aux offices
publics d'habitations à bon marche et aux so
ciétés d'habitations à bon marché approuvées
par le ministre du travail, dans les conditions
prévues à l'article 13 de la loi. du 12 avril 1903
ainsi qu'aux établissements visés par le 1 er ali
néa de l'article 6 de la môme loi, qui contrac
teront des emprunts en vue de l'aménagement,
de l'acquisition ou de la construction de mai
sons à bon marché individuelles ou collectives

destinées à être louées à des familles de plus
de trois enfants âgés de moins de seize ans.

Les logements devront répondre aux condi
tions prévues à la 1™ ou à la 2e colonne du
tableau de l'article 5 de la loi du 12 avril 1906,
et, en ce qui concerne les maisons collectives,
être affectés à des familles nombreuses jusqu'à
concurrence des deux tiers du montant des
valeurs locatives de l'ensemble des logements.

Ces subventions correspondront -à 1 p. 100
par an du montant des emprunts effectivement
réalisés.

Elles ne seront accordées que dans le cas où
le conseil général du département aura, au vu
des projets de construction et d'emprunt, con
senti lui-même à verser une subvention égale
à la moitié de celle de l'État.

Les conditions des emprunts ainsi contractés
par les communes, les offices publics, les socié
tés d'habitations à bon marché eu les établisse
ments visés par le 1 er alinéa de l'article 6 de la
loi du 12 avril 1906, seront soumises à l'appro
bation dos ministres de l'intérieur, des finances
et du travail.

En ce qui concerne les communes, les sub
ventions ainsi allouées par l'État et les dépar
tements ne pourront être supérieures a la
moitié de l'excédent do l'annuité, intérêt et
amortissement compris, sur le rendement net
des loyers. ....

Cet article est la disposition principale du
projet, puisqu'il prévoit et stipule l'octroi de
subventions de l'État, subordonné à la subven
tion départementale. , . .

11 y a toutefois lieu de compléter sur un
point le projet et de donner à l'article 32 de
la loi du 23 décembre 1912 une cohésion dési
rable.

En effet, cet article 32 réserve les subven
tions communales pour dégrèvement des loyers
des familles nombreuses, aux offices publics et
aux sociétés d'habitations à bon marché. L'ar
ticle 13 de la loi du 14 juillet 1913 confirme
cette destination. . .

Les établissements publics d'assistance, bu
reaux de bienfaisance, hôpitaux et hospices ne
figurent point dans cette nomenclature. C est
une omission qu'il convient de réparer. 11 n'y
a pas de motif pour refuser , la même aide dé
partementale ou communale aux établisse
ments publics qui comme l'assistance publique
de Paris, apportent une fraction importante de
leur patrimoine à l'édification de maisons pour
habitations à bon marché et font un effort
spécial en vue du logement des familles nom
breuses.

11 n'y a pas lieu, suivant nous, d'admettre
une subvention décroissante, parce que celle-ci
risque d'être minime et négligeable, en la fai
sant porter sur le montant non amorti des
emprunts:

L'article 2, dernier alinéa du projet de loi,
fixait pour les subventions un maximum déter
miné en prenant comme base .la différence
entre l'annuité et le rendement net des loyers.

En présence des difficultés que risquaient de
soulever dans la pratique la détermination et
le calcul de ce dernier élément, étant donné
d autre part, les garanties de désintéressement
que fournissent, au regard des sociétés, la limi-
taUoji obligatoire du dividende; et les règles

impératives sur la dévolution finale de l'actif,-
la commission du Sénat a résolu de restreindra,
aux communes l'application de cette disposi-i
tion. u ■ -v. •

Article 3. .

Les subventions instituées par l'article précé
dent ne pourront se cumuler avec celles pré-'
vues pa l'article 32 de la loi du 23 décembre
1912, ni avec celles prévues par l'article 13 de :
la loi du 14 juillet 1913.

L'article 3 voté par la Chambre a pour but
d'interdire le cumul des subventions instituées
par le projet avec celles prévues par l'ar
ticle 32 de la loi du 23 décembre 1912 et par
l'article 13 de la loi du 14 juillet 1913.

Ces deux catégories de subventions n'ont pas
le même objet et répondent à des préoccupa-'
tions différentes.

Les subventions nouvelles tendent à dimi- '■
nuer la charge des emprunts contractés en.
vue de la construction de maisons destinées
au logement de familles nombreuses ; aucune
affectation spéciale ne leur étant assignée, il 1
appartiendra aux sociétés ou établissements,
qui en bénéficient de les employer au mieux; ,
soit en réduisant les loyers, soit en augmen- ;
tant le confort, soit en développant les services '
généraux. •

Les subventions visées par les lois de 1912 on*
de 1913, au contraire, doivent être intégrale-^
ment affectées à la réduction des loyers: elles
se présentent moins sous la forme de subsides;
aux sociétés ou aux offices publics que sous la1*
forme d'une aide pécuniaire indirectement at
tribuée aux familles nombreuses. •

Tout en estimant que le cumul n'est pas sus
ceptible de prêter à des abus, nous nous rési
gnons, pour ne pas rompre l'accord sur ce •
point avec le Gouvernement, à l'adoption da
l'article.

Article 4. ...

Les loyers des immeubles aménagés, acqufs-
ou construits à l'aide des emprunts prévus par
la présente loi, ne devront pas être inférieurs
de plus de moitié aux maxima de valeur lsca-
tive fixés par l'article 5 de la loi du 12 avril'
1906. •

Afin de ne point décourager la construction
privée, le projet de loi stipule que les loyers

1 pourront être fixés à une sommé inférieure de
plus de moitié aux valeurs locatives prévues
par l'article 5 de la loi du 12 avril 1906.

La loi du 23 décembre 1912 n'a pas manquS
de prendre les mêmes précautions, pour que
l'abaissement du prix du loyer ne puisse des
cendre au-dessous de la moitié de la valeur
locative maxima, ce pour les offices publics ou
les sociétés d'habitations à bon marché cons
truisant des immeubles pour le logement des
familles nombreuses. ■ '

Article 5.

Les dispositions des paragraphes 2, 3 et 4 de
l'article 6 de la loi du 12 avril 1906 sont éten
dues aux sociétés de bains-douches, aux so
ciétés de jardins ouvriers et aux sociétés fonc
tionnant pour l'application de l'article Ie ', de la
loi du 10 avril 1903 visées par l'article de la loi
du 23 décembre 1912, en ce qu'elles ont d'appli
cable auxdites sociétés. , , ...

Rien n'est plus rationnel et légitime que
cette extension du pouvoir des communes et
des départements au profit des sociétés 4s

■ bains-douches, des sociétés de jardins ouvriers,
des sociétés de crédit immobilier pour l'acquir
sition de jardins et de champs.

Article 6.

Texte voté

par la Chambre.

Les communes sont
autorisées à créer des
jardins destinés à être
loués à bon marché à
des familles de plus de
trois enfants ce moins
de seize ans. .

La superficie desdits
jardins ne. devra pas
dépasser dix ares ; elle
pourra toutefois être
augmentée do deux
ares par chaque enfant
au delà du quatrième.

Texte propose
par la commission.

Les communes béné
ficieront des disposi
tions de l'article 24 de
la loi du 23 décembre
1912, en vue de la
création de jardins de»*
tines à être loués à bon _
marché à des familles '
de plus dé trois' enfant» '
de moins de -seize ans.

La superficie desdits
jardins ne devra pas
dépasser dix ares; elle
pourra toutefois êtra :
augmentée .dev. deux
ares par chaque enfant
au delà du quatrième»
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.. Le Gouvernement, la Chambre et la commis
sion du Sénatsont entièrement d'accurd sur le
ibut à atteindre en vue de faire participer les
: communes à la diffusion des jardins ouvriers.
Il y a là-desstis unanimité.

Nous avons"~considéré qu'il convenait d'ac-
; corder aux communes le bénéfice des disposi
tions de l'article 24 de la loi du 23 décembre
1912, en vue de la création de jardins destinés
à être loués à des familles de plus de 3 enfants
de moins de seize ans. Cet article 4 autorise la,
caisse des dépôts et consignations, les caisses
d'épargne ordinaires et les établissements visas
au premier alinéa de l'article 6 de la loi du
12 avril 1906 fles - bureaux de bienfaisance et
d'assistance, les hospices et les hôpitaux), à
prêter aux offices publics d'habitations à bon

marché, dans les mêmes conditions qu'aux so?
ciétés d'habitations à bon marché.

' Ce n'est pas l'heure de rechercher si la fa
culté d'emprunt ouverte par l'article 24 de la
loi du 23 décembre 1912, par analogie avec les
sociétés d habitations à bon marché, a jusqu'à

'ce jour comporté l'assimilation logique résul
tant du texte législatif. C'est un p.oblème sur
lequel devra se porter l'attention vigilante du.
Gouvernement et des Chambres, si l'on veut
que les offices publics d'habitations à bon
marché puissent rjndre tous les services que la

: loi attend d'eux. - -

II n'y a que des avantages, présentement res
treints, à ouvrir aux communes, pour l'acquisi
tion ou la création de jardins ouvriers, les
sources du crédit à bon marché.

Le rapporteur dë'la commission de la Cham
bre, -tout en se résignant à l'adoption delà dis-

Îiositeio enx,casfait obsxerver qu'il étbaaittiod'undforma-isme excessif d'exiger l'approbation de trois
ministres pour les prêts de cette nature.

Rien ne vaut en effet de donner d'une main

et de retenir de l'autre. Les partisans de la dé
centralisation administrative ne sauraient ad
mettre, sans nécessité impérieuse, l'envoi à
Paris dans trois ministères d'un dossier d'un
prêt d'un hospice à' une commune pour la
création de jardins à" bon marché pour fa
milles nombreuses. Le droit commun adminisr
tratif suffit en la matière et l'approbation pré
fectorale offre toutes garanties pour des opérar
tions de cette nature dont le caractère philan-
tropique et désintéressé ne fait doute pour
personne. ■

Article 7.

Texte de la Chambre. .

Ces jardins, ainsi
créés par les commu
nes ne pourront être
gérés que par les offi
ces publics d'habita
tions à bon marché oti

Eatradesssoc bioétnésmd'hha-itations à bon marché
ou do. jardins ou
vriers.

Les communes béné
ficieront pour la créa
tion desdits jardinsdes
dispositions de l'arti
cle 24 de la loidu23dé-
cpfnbre 1912. Toutefois
les rets qui leur se
ront consentis en vue
de' cet . objet par les
établissements visés à
l'article 6, premier ali
néa, de la loi du 12 avril
1906, devront ôtre^ ap
prouvés' par les minis
tres du travail, de l in-,
térieur et des finances:

Texte proposé parla
commission. -

Les jardins ainsi
créés par les commu
nes' ne" pourront être
gérés que par les offi
ces publics d'habita
tions à bon marché où
par des sociétés d'ha
bitations à bon marché

ou de jardins ou
vriers.

C'est l'application 'purs et simple, 'pour les.
Jardins ouvriers, comme pour lois :màik>tis à
bon marché du principe admis par' la loi du

des offices publics empruntée à l'Italie, , ingér,
niépsemènt adaptée- a "notre, 'fégislatio# par
M., Léon bourgeois; a la même raison - d'être
pour les jardins que -pour. les- vnrîi'ubtes. '

1 sr. w-f f
■ tes emprunts contracté? par les, communes
en vue de la,créatiKi-"de3 jardins vises 'par.des
artictes -précédents-bèHéfiçbe rmit. i subvenu
tions brevues, £. l'article 2 M la pr,ésèrit«i4oiy '
dans les conditions "spécifiées" autlit articla.' li

en sera de même des emprunts contractés en
vue de la création de jardins remplissant les
conditions prévues à l'article 6 de la présente
loi par les offices publics et les sociétés d'ha
bitations à bon marché ainsi que pa® les so
ciétés de jardins ouvriers approuvées par le
ministre du travail. , 0!

De même que..pour les logements, ^les. em
prunts contractés pour la création de jardins
ouvriers pour familles nombreuses pourront
bénéficier de subventions annuelles de 1 p. 100.
du montant dé l'empruut, pourvu quelle con
seil général accorde une subvention inaugurale
de 1/2 p. 100. , , , ,

11 est à souhaiter que les conseils généraux
donnent l'exemple et fassent le premier pas. :

i . , ., Article 9. :« ;*v i
Les subventions seraient immédiatement

supprimées et celles, déjà versées seraient
remboursées dans le cas où les. fonds d'em
prunt seraient détournés en totalité ou en
partie de leur destination et dans le cas où les
logements ou jardins duraient cessé de remplir
les conditions prévues tant par la présente loi
que par celle da 12 avril 1903.

Nous ne pouvons que nous associet aux
réserves . formulées par le rapporteur de la
Chambre, M. Bonnevay, sur ce que. peut .offrir
d'inhumain ou d'irréalisable la condition rigou
reuse mise par l'article 1 er de la loi, surtout en
ce qui touche les maisons individuelles, au cas
où la mort d'un enfant viendrait à modifier l,es
conditions du contrat.

Le rapporteur de la Chambre à'bien pris soin
de spécifier, et ses réserves sont les nôtres en
accord avec le Gouvernement, c'est que les au
torisations données aux communes en vue de
la construction d'habitations ou de la création,
de jardins ouvriers ne peuvent l'être en prin
cipe qu'au profit dulogement des familles nom
breuses. ' :.

L'expérience démontrera que pour l'applica
tion des dispositions similaires de la loi du
23 décembre 1912 (art. 25 et 32), le même esprit
d'équité bienveillante devra présider.

Article 10.

Les dispositions de l'article 31 de la loi du
23 décembre 1912 s'appliquent aux sociétés
ayant reçu des subventions de l'État dans les '
termes de la présente loi. .. .

Le contrôle de l'inspection des finances «st
étendu par cette -disposition aux-sociétés d'ha'
bitations A bon marché qui obtiendront de
l'État les subventions prévues à l'article 2 pour :
là cofistraction de. maisons "inéividuellés aoiï
collectives destinées aux logements de familles
nombreuses," aux^sociétés d'fiSbitations àbon
marché et aux sociétés de jardins ouvriers sub
ventionnées par l'État, pour la création de jar
dins destinés aux mêmes familles.

Article ll.

Un règlement d'administration publique dé
terminera les mesures propres à assurer l'ap
plication des dispositions de la présente loi et
notamment du dernier paragraphe de l'article 2..

Le Gouvernement a prévu un règlement'
d'administration publique,, notamment en ce
qui touche la délimitatibii du rendement net
des loyers pour -le calcul des subventions de
État et des départements. - i ; ; * , ^
i En conséquence, messieurs, nous ayonsl'hon

neur de proposera votre approbation le projet
de loi ci-après" : ..." ■ " >.v ,

, j ;; . • - '" ; PROJET DE LOI •

, *| Art.' lf'. -7 Lés dispositions du titre lit de l'a
loi. du 23 décembre lui 2 sont applicables aux
cbmmùnes qui Construisent des maisons , indivi-.
duelles affectées à des. famiil.'s do plu? de, trpis-
enfante âgés Je- jxioïns de .seize ans, dans les.
conditions prévues à la première pu à Jà,
deuxième colonne du .tableau de l'article 5 de
la loi du^ 12 avril' 19u|». ;

. j AM 2 Dans la. limite Axée chaque année-
par. la loi .de . finances, 'il- pourra être accorde.'
par i-EtaUdes subventions-aux: communes, aux

. çrfncesj)Ubllcs_d'hal)itation.Sà.boilmac.-iL

. dus sociétés_d'Jiabitati»ei5E! à-jt>on^marchéj/ap_-i
^ouvéés par le' ' mtaisti^;^uf^ï^ailridan^ les .

• dondHion» prévues à' l'article.13 Se, la lûr lu
12 avril 1906,-»nsi qu'aux «tablisseweats visé»

par le premier alinéa de l'article 6 de la môme
loi, qui contracteront des emprunts en vue de
l'aménagement, de l'acquisition ou de la cons
truction de maisons à' bon marché indivi
duelles ou collectives destinées à être louées
à des familles de plus de trois enfants âgés do
moins de sei;e ans. . ,

, Les logements devront répondre aux condi
tions prévues à la première ou à la dtuxième
colonne du tableau de l'article 5 de la loi du -
12 avril 1906, et, en ce qui concerne les maisons
collectives, être affectés à des familles nom- ■
breuses jusqu'à concurrence -des deux tiers du
montant des valeurs locatives de l'ensembie "
des logements. . • . -, „ ....
, Ces subventions , correspondront à 1 p. 100
par an du montant des emprunts effective
ment réalisés... .i
! Elles ne seront accordées que dans le cas Où
le conseil général du département aura, au vu
des projets de construction et d'emprunt, con
senti lui-même à verser une subvention égale
à la moitié de celle de l'État. ■ ■ ■ (

Les conditions des emprunts ainsi contractés
par les communes, les offices publics, les so
ciétés d'habitations à bon marché ou les éta
blissements visés par le premier alinéa de l'ar
ticle 6 de la loi du 12 avril 1906, seront sou
mises à l'approbation des ministres de l'intérieur,
des finances et du travail.

En ce qui concerne les communes, les sub
ventions ainsi allouées par l'État et les départe
ments ne pourront être supérieures à la partie-'
de l'excédent de l'annuité, intérêt et amortisse
ment compris, sur le rendement net des loyers.

Art. 3. — Les subventions instituées par l'ar
ticle précédent ne pourront se cumuler avec
celles prévues par l'article 32 de la loi du 23 dé
cembre 1912, ni avec celles prévues par l'ar
ticle 13 de la loi du 14 juillet 1913.

Art. 4. — Les loyers des immeubles aména
gés, acquis ou construits à l'aide des emprunts
prévus par la présente loi, ne devront pas être
inférieurs de plus de moitié aux maxima de
valeur locative fixés par l'article 5 do la loi du
12 avril 19 i6. •

Art. 5. — Les dispositions des paragraphes 2,
3 et 4 de l'article 6 de la loi du 12 avril 1906
sont étendues aux sociétés de bains-douches,
aux sociétés de jardins ouvriers et aux sociétés
fonctionnant pour l'application de l'article l ec
de la loi du 10 avril 1908 visées par l'arti
cle 7 de la loi du 23 décembre 1912, en co

-qu'elles ont"d^ipplicable-auxdites, sociétés. , . •
iArt. 6. —• Les communes, .bénéficieront des

. dispositions ";de l'article ; 24 L de . la loj du 23 déf,
cèmbre 1912, en yue<dè .la, création'dp jardins ;
destinés à être loués à -bon . marché à des fa
nliùes 'de plus de -trois enfants de moins de .
seize ans.; • •; . ' v: V, ,

1 sLa superficie desdits jardins ne devra pas dé-
passet 10 ares ; elle pourra toutefois être aug
mentée de 2 ares par chaque enfant au-delà
du quatrième. : -

'Art. ' 7. — Les jardins ainsi créés par les
communes ne pourront être gérés que par les
offices publics d'habitations à- bon marché ou
par des sociétés d'habitations à bon marché ou
de jardins ouvriers. '
.(Art. 8. — Les emprunts contractés" par les

communes en .vue de la création des jardins
visés par les articles précédents bénéficieront
des subventions prévues à. .l'article 2- da la pré
sente loi. dans les conditions spécifiées audit
article. 11 en sera de méirie des emprunts con
tractés en vue de la création de jardins rem-
piissant les conditions, prévues à l'article 6 de
14 présêrte loi par les offices publics et les so-;
Cjétès d'habitations à bon marché ainsi que
par lés sociétés de jardins 'ouvriers approuvées
par le ministre du travail.*' - ' . ; " v

Art. 9. — Les subventions seraient immédia-
-tement supprimées et celles déjà .versées se
raient remboursées dans le cas. où les fonds
d'emprunt seraient détournés en totalité ou en
partie de leur. destination et jdans le cas où les

«logements. -ou jardins 1 auraiea'kcéssédejéniplir-
les-conditions prévues tant par la -présente -loi
que par celle du 12 avril;1906. i - } . i;
iArt: 10, — Les- dispositions de l'article 31 dc

la loi du 23 décembre»: 1912 s'appliquent : aux
-soeicti's ayant reou: de» subventions dc l'État :
dans tes termes le la présente loi:~ ' - : .
Art. 11. — Un 1 'r?;glemènt ' : d'admihistràtion

"p;ukltfue: 'Hi}termméraï lès1 mesures propréâ à '
aes tirer l'application U&s-aispKSititff sTler ta pré^-

"sèntfe 4ol et orftdmmênWa" dériiér p&ràgiiapli»'
d'eTafrtidtô 9.' 1 - ! "
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ANNEXE N° 149

(Session ord. — Séance du 23 mars 1014.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, autorisant le '
ministre dés affaires étrangères à offrir au
gouvernement espagnol le chanfrein de
l'armure de Philippe II, par M. Maurice Ordi
naire, sénateur (1).

Messieurs, dans sa séance du 11 mars 19!4,
la Chambre des députés a adopté sans débat '
une proposition de loi autorisant le ministre
des affaires étrangères à offrir au gouverne
ment espagnol des pièces de l'armure de Phi
lippe li, que possède le musée de l'armée.

Ces pièces sont au nombre de cinq, à savoir :
le chanfrein, deux rondelles servant à protéger .
le défaut de l'épaule et deux cubitières. Ce :
sont des parties détachées de l'armure d'appa- '
rat conservées à la Real Armeria de Madrid.

Depuis que l'attention a été appelée sur ces .
objets qui récemment encore, il faut bien le '
dire, étaient à peu prés ignorés du public et
avaient été distingués seulement par un petit
nombre de connaisseurs au milieu des richesses
du musée de l'armée, d'intéressantes études
en ont mis en lumière l'origine et le caractère
artistique.

L'armure a été exécutée à Augsbourg, pen
dant les deux années 1549 et 1550, pour Phi
lippe, encore duc de Milan .et prince héritier,
par deux artistes, Désiré Colman et Georges
Sigman, le premier armurier, le second orfèvre
ciseleur. Le style est celui de la Renaissance
italienne, avec une influence hispano-mau-
resque très perceptible. Il est probable que les
dessins ont été fournis par le peintre attitré de
Philippe, Diego de Arroyo, qui se trouvait à
cette date avec le prince à Augsbourg.

Il serait contraire à la réalité des choses,
autant qu'à notre intérêt, d'essayer d'amoin
drir la valeur du don que nous nous proposons
de faire à l'Espagne. Le chanfrein surtout, qui
dépasse de beaucoup en importance les quatre
pièces-qui l'accompagnent, est incontestable
ment une œuvre très belle de lait du fer do
cette brillante époque.

Si précieux pourtant que soient ces objets
pour l'histoire de l'art, il faut bien reconnaître '
qu'ils présentent un intérêt plus grand pour
l'Espagne que pour la France. Le musée de l'ar- !
mé~e est surtout dédié aux souvenirs de notre

vieille gloire militnire ; c'est, avant tout, une '
collection française. On conçoit, par contre, que
le roi -d'Espagne se plaise à reconstituer dans
son entier un souvenir de l'ancêtre qui porta
l'un des plus grands noms de l'histoire espa
gnole.

Son désir se comprend d'autant mieux que
les cinq pièces qui manquent à l'armure de
Philippe 11 ont appartenu autrefois à la Real
Armoria. On ne connaît pas au juste la date
et les circonstances de la disparition, mais son
caractère frauduleux ne fait de doute pour per
sonne. Los conditions parfaitement régulièi es
dans lesquelles ces objets ont été acquis par
Napoléon III pour le musée de Pierrefonds,
après leur passage successif entre les mains de
plusieurs collectionneurs, et alors qu'on igno
rait leur idenli-té, qui n'a été établie que récem
ment, justifient notre possession actuelle, sans
faire oublier la façon dont l'Espagne a été
dépouillée de son bien.

En l'absence méme de tout scrupule de cette
sorte, la courtoisie internationale a plus d'une
fois restitué à leur pays d'origine des objets
auxquels s'attachaient des souvenirs historiques
mémorables. Quel exemple pourrait-on rappeler
plus opportunément que celui de l'Espagne
elle-même, dont un roi a galamment renvoyé
5i Paris l'épéo rendue par François I er sur le
champ de bataille de Pavie ?

Nous ne nous dissimulons pas que 1 opinion
publique, de plus en plus éclairée sur la valeur
du patrimoine que constituent nos musées na
tionaux, n'admet plus aujourd'hui et n'admet
tra plus désormais qu'à titre absolument excep
tionnel des générosités faites au dépens de ces
collections; nous ne pensons pas toutefois que
le précédent puisse offrir le moindre danger:
l'état d'esprit dont nous parlons et la.nécessité
d'une loi, attestée par la proposition qui vous

est soumise, sont des garanties suffisantee con
tre tout abus.

Nous ajouterons que le préjudice causé au -
musée de l'armée sera réduit autant que faire
se peut, la direction du musée ayant décidé ;
de remplacer les originaux par des copies, qui .
seront elles-mêmes dans leur genre des œuvres 1
d'art.

■ .Ces diverses raisons ont contribué à la réso- ,
lution qu'à prise à l'unanimité votre commis
sion de vous proposer de confirmer le vote de
la Chambre des députés. Mais elle a été surtout
déterminée par des considérations plus hautes. ,
Les conventions relatives au Maroc ont ouvert '
une ère nouvelle dans rhistoiro des relations ,
de la France avec l'Espagne. Elles ont créé des
liens d'intérêt et d'amitié dont nous apprécions
toute la valeur. Répondre aux sympathies dont
le roi Alphonse Xtlt a donné à notre pays de
fréquentes marques, a paru à votre commission '
et paraîtra certainement au Sénat un acte de
bonne politique.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. Le ministre des affaires étran
gères est autorisé à offrir au gouvernement
espagnol le chanfrein et les pièces accessoires
de l'armure de Philippe II, actuellement con
servés au musée de l'armée.

ANNEXE N° 150

(Session ord. — Séance du 23 mars 1914.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
■députés, ayant pour objet d'accorder, en cas
de décès de leur mari, une bonification aux
femmes d'assurés inscrites en vertu du pa
ragraphe 5 de l'article 36 de la loi sur les
retraites ouvrières et paysannes, présenté
au nom-do M. Raymond Poincaré, Président
de la République française; qar M. Albert
Metin, ministre du travail otdo la prévoyance
sociale, et par M. René Renoult, ministre des
finances (1). — (Renvoyé à la commission
chargée de l'examen dès articles 72 à 81 de
la loi de finances de l'exercice 1912 et relatifs

aux retraites ouvrières et paysannes.)

ANNEXE N° 151

(Session ord. — Séance du 23 mars 1914.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, concernant les responsabilités des
accidents dont los ouvriers sont victimes

dans leur travail en Algérie, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République française, par M. Malvy, minis
tre de l'intérieur ; par M. Albert Metin, mi
nistre du travail et de la prévoyance so
ciale ; par M. René Renoult, ministre des
finances, et par M. Bienvenu Martin, garde
des sceaux, ministre de la justice (1). —
(Renvoyé à la commission chargée de l'exa
men de la proposition de loi tendant à modi
fier les articles 17 et 21 de la loi du 9 avril
liJS sur les accidents du travail.)

ANNEXE N° 152

(Session ord. — Séance du 23 mars 1914.)

PROJET DE LOT adopté par la Chambre des
députés, ayant pour objet : 1" de déclarer
d'utilité publique les travaux à exécuter
pour la modification du -tracé, entre Saint-
Just et Redon, du tramway de Bréal à
Redon, faisant partie du réseau déclaré
d'utilité publique par dicret du 1 er sep
tembre 1906, et pour l'établissement d'un
embranchement destiné au service des mar
chandises jusqu'au bassin à flot de Redon ;
2° d'approuver l'avenant passé entre le dé
partement d'Ille-et-Vilaine, et la compagnie

des tramways à vapeur d Ille-et- Viîafrre-; ■
3° d'élever le maximum du capital de pre.r.teri
établissement afférent à la ligne de Bréal à:
Redon et à l'ensemble du réseau ; 4° de pro
longer le délai d'expropriation des terrains à
occuper par ladite ligne, présenté au nom da
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. Fernand David, mi
nistre des travaux publics, et par M. René
Renoult, ministre des finances (1). — (Re
fyoyée à la commission des chemins de fer.)

ANNEXE N° 153

-(Session ord. — Séance du 23 mars 1914.')

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner la proposition
de loi, adoptée par la Chambre des députés,
concernant l'ouverture d'un crédit supplé
mentaire applicable aux dépenses adminis
tratives de la Chambre des députés pour
l'exercice 1913, par M. de Selves, sénateur (2).

ANNEXE N° 154

(Session ord. — Séance du 23 mars 1911.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner la proposition da
loi, adoptée par la Chambre des députés, con
cernant .l'ouverture d'un crédit applicable
aux dépenses administratives de la Cham
bre des députés pour l'exercice 191 i, par
M. de Selves, sénateur (3).

ANNEXE N° 155

(Session ord. — Séance du 23 mars 191i.) -

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif à
l'emploi du reliquat non employé du crédit
accordé pour les frais d'émission des obliga
tions créées pour les besoins des chemins
de fer de l'État, par M. de Selves, séna
teur (4).

Messieurs, le ministre des finances est auto
risé à émettre, pour les besoins des chemins
de fer de l'État, des obligations .amortissables
dont le montant est fixé chaque année par la
loi de finances. La loi du 8 mars 1912 a, da
plus, spécifié qu'à cette somme s'ajouteraient
toutes dépenses matérielles et tous frais d'émis
sion.

En ce qui concerne les émissions des exer
cices 1911 et 1912, ces dépenses et ces frais na
pouvaient excéder une somme totale de 6 mil
lions de francs et se sont élevés en fait à un
peu moins de 2 millions de francs, suivant les
rapports insérés au Journal officiel les 23 juin
1912 et 9 juillet 1913.

Comme il n'a été prévu, pour l'émission de
l'exercice 1913, aucune somme dans les limites
de laquelle le Trésor aurait pu se mouvoir pour
les dépenses et les frais, le Gouvernement a
pensé à utiliser le reliquat non employé du
crédit accordé pour les frais d'émission des
obligations émises en 1911 et 1912 et a présenté
à la Chambre le projet de loi suivant qu'elle a
adopté dans sa 2° séance du 2 février 1914.

« Article unique. — Le reliquat non employé
du crédit de 6 millions de francs, ouvert car

. l'article 2 de la loi du 8 mars 1912 pour faire
face à toutes dépenses matérielles et tous frais
d'émission relatifs à la réalisation, par voie
d'emprunt, d'une somme de 393 millions de
francs, sera appliqué, jusqu'à complet épuise

(1) Voir les n05 111, Sénat, année 1914, et 3C67
et in-8° 732 — 10e législ. — de la Chambre des
députés.

(1) Voir les n os 3620-3635 et in-8° 744.— 10e législ.
— de la Chambre des députés-,

(2) Voir les n°s 1372-3278 et in-8° n° 698 —
10e législ. — de la Chambre des députés.)

(1) Voir les n°3 3694-3709, et in-8° 766, —;
10e législ. — de la Chambre des députés.)

(2; Voir les nos 137, Sénat, année 1914, 'et 3622
et in-8° n° 761 — 10e législ. — de la Chambre
des députés.

(3) Voir les nos 138, Sénat, année 1914, et 3623,
et in-8° n° 763 •— 10e législ. — de la Chambre
des députés.

(4) Voir les n»« 30, Sénat, année 1914, et 2766-
342a et in-8° n» 682 — 10e législ. — de la Cham
bre des députés.
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ment, aux dépenses matérielles et frais qu'oc-
i casionneront les émissions ultérieures des obli
gations qu'il sera nécessaire d'pmettre pour les
besoins des chemins de fer de l'État dans des
conditions déterminées par l'article 44 de la loi
du 13 juillet 1911. '»

Votre commission des finances estime qu'au
lieu d'ouvrir un crédit général applicable jus
qu'à complet épuisement, aux frais des diverses
émissions des obligations des chemins de fer

• de l'État, il est préférable de fixer chaque
année, dans la loi de finances, en même temps
que le montant du capital à émettre en obliga
tions pour les besoins des chemins de fer de
l'État, la somme nécessaire aux dépenses et
frais nécessités par l'émission.

Le Gouvernement, consulté, a été de notre
avis et se propose de saisir incessamment la
commission du budget de la Chambre des dé
putés, en ce qui concerne l'exercice 1914, d'une
disposition tendant à compléter l'article de la
loi de finances relatif aux obligations des che
mins de fer de l'État, par une disposition déter
minant le maximum des dépenses matérielles
et des frais d'émission.

Mais pour l'exercice 1913, il importe qu'un
texte soit voté, mentionnant la somme maxi
mum que ne pourront excéder les dépenses et
les frais occsionnés par l'émission de 227,323.330

'■ francs autorisée par la loi du 30 juillet 1913 et
votre commission des finances vous propose de
substituer, au texte du projet de loi voté par la
Chambre des députés, lés dispositions sui
vantes :

' ' PROJET DE LOI

Article unique. — Les dépenses matérielles
et les frais d'émission qui, aux termes de l'ar
ticle 2 de la loi du 8 mars 1912, s'ajoutent aux
sommes que le ministre des finances est auto
risé à emprunter dans les conditions déter
minées par l'article 44 de la loi du 13 juillet 1911,
ne pourront excéder la somme de 1 million
de francs en ce qui concerne les émissions
relatives aux dépenses de la 2e section djs bud-

fetxseranneex 1e9s 1des chemins de fer de l'État pourexercice 1913.

. ANNEXE N° 156

(Session ord. — Séance du 24 mars 1914.)

RAPPORT SOMMAIRE fait au nom de la 6° com
mission d'initiative parlementaire (année 1912)
sur la proposition de loi de M. Maxime Le
comte, relative aux élections des conseillers
municipaux de Paris et des départements,
des députés et des sénateurs, par M. Vincent,
sénateur (1).

Messieurs, cette proposition de loi ayant été
discutée indirectement dans une précédente
séance, votre 6° commission d'initiative parle
mentairo (1912) estime qu'elle ne présente plus
actuellement une importance suffisante pour
motiver sa prise en considération.

D'ailleurs, M. Maxime Lecomte, qui est de cet
avis, se réserve le droit de la reprendre plus
tard, s'il y a lieu.

ANNEXE N° 157

(Session ord.— Séance du 21 mars 1914.)

RAPPORT SOMMAIRE fait au nom de la 6e com
mission d'initiative parlementaire (année
1913) sur la proposition de loi de M. Lucien
Cornet, tendant à additionner de substances
révélatrices les matières grasses présentant
une composition chimique permettant de les
confondre avec le beurre de cacao, par
M. Vincent, sénateur (2).

Messieurs, votre 6e commission parlemen
taire (1913), considérant que la proposition de
loi de notre honorable collègue a pour but de
protéger une branche importante de l'industrie
nationale, émet un avis favorable à sa prise en
considération.

ANNEXE N° 158

(Session ord. — Séance du 24 mars 1914.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés ayant pour objet de modifier
l'article 4 de la loi du 20 mai 1863 et d assurer
la défense des inculpés aux audiences de
flagrants délits des tribunaux correctionnels,
transmise par M. le président de la Chambre
des députés à M. le président du Sénat (1). —
(Renvojée à la commission chargée de l'exa
men de la proposition de loi de -M: Monis,
tendant à modifier l'intitulé du chapitre VI 1 1
du livre l er et les articles 113, 114, Ita, 116,
117, 118, 119, 120, 121, 122, 123, 124, 125, 125, 135,
136, 296, 421 du code d'instructioa crimi
nelle).

ANNEXE N° 159

(Session ord. — Séance du 24 mars 1914.) .. .

RAPPORT fait au nom de la commission char
gèe d'examiner le projet de loi, adopté par la

; Chambre des députés, concernant le repos
hebdomadaire aux Halles centrales de

Paris, par M. Henry Chéron, sénateur (2).

Messieurs, le projet de loi qui fait l'objet du
présent rapport a pour but d'adapter la législa
tion générale du repos hebdomadaire à la si
tuation spéciale des 1 ' allés centrales de Paris,
en conciliant avec les intérêts des employeurs
et des employés des halles ceux de la clientèle
et des approvisionneurs de ce grand marché
qui sont répartis dans la France entière.

Les halles centrales du Paris ne sont pas, en
effet, il ne faut point l'oublier, un marché pu
rement local; elles ne sont pis approvisionnées
seulement par les cultivateurs' des environs
immédiats de Paris, c'est de tous les points de
la France qu'aflluent journellement vers les
halles les produits les plus divers de1 notre
agriculture nationale; d'autre part, les mar
chandises amenées ainsi à Paris ne sont pas
destinées exclusivement à la consommation

parisionne, beaucoup sont réexpédiées dans
les grandes villes de province et même à
l'étranger.

Il y a donc un intérêt général, un intérêt
national à assurer le bon fonctionnement des
halles centrales. C'est ce qui explique pourquoi
on a jugé nécessaire de déposer un projet de
loi spécial poar y réglementer le repos hebdo
madaire, aucun des modes de repos prévus
parla législation en vigeur n'ayant été reconnu
à l'expérience comme tenant un compte suffi
sant de tous les intérêts en présence.

Disons tout de suite que le principe du repos
hebdomadaire n'est pas on jeu. Employeurs et
employés sant d'accord pour reconnaître la
nécessité et la légitimité de ce repos. Il ne
s'agit pas do réduire le nombre des jours de
repos dont le législateur a entendu faire béné
ficier les employés ; il s'agit seulement d'en
modifier la répartition au cours de l'année.

La législation générale du repos hebdoma
daire prévoit cependant une grande diversité
dans les modes suivant lesquels le repos peut
être attribué.

Aux termes des articles 33 et 34 du livre II
du code du travail et de la prévoyance sociale,
le repos peut être en effet donné, de droit, ou
sur autorisation préfectorale :

1° Soit le dimanche ;
2° Soit un autre jour que le dimanche à tout

le personnel de l'établissement ;
3° Soit du dimanche midi au lundi midi;
4° Soit le dimanche après midi avec repos

compensateur d'une journée par roulement et
par quinzaine ;

5» Soit par roulement.

On aurait pu croire que l'application de l'un
de ces modes pouvait donner satisfaction à la
fois aux employeurs, aux employés, aux con
sommateurs et aux producteurs. A la vérité, il
en a été ainsi nour presque tous les com
merces en gros des halles centrales. Les pavil

lons des viandes, des beurres et œufs, des vo- ;
tailles et^ibiers, des poissons se -sont très biein
accommodés du repos collectif: ces pavillons
sont régulièrement fermés une fois par se-
mairie pendant toute l'année : le dimanche ou
le lundi suivant les pavillons.

Des difficultés ne'se sont produites que pour
le pavillon des fruits et primeurs en raison
du caractère essentiellement périssable de cer
taines des denrées qui y sont vendues. 11 en^
est, en effet, tels que les fraises, qui doivent,
être récoltées dès qu'elles ont atteint un cer;
tain point de maturité et qui doivent être ex
pédiées et débitées au consommateur immé
diatement après avoir été récoltées. Lorsque
le temps est orageux, un seul jour de retard
dans la récolte, l'expédition ou la vente, suflit
pour faire subir au produit une dépréciatioi
considérable et même pour amener sa perte
totale. Pendant la saison où se vendent ces,
produits, la vente doit avoir lieu tous 1 es,,
jours.

Une autre difficulté qui n'est pas spéciale au
pavillon, des fruits et primeurs, ■ mais qui est
commune à tous les pavillons; provient de la
coexistence à côté des - mandataires à la vente
en gros qui exercent leur commerce à l'inlé
rieur des halles, de commissionnaires en . gros
dont les établissements sont .situés dans le

voisinage, mais en dehors des' halles centrales.,
Les premiers sont. soumis à la réglementation-
spéciale édictée par le préfet de policé en vertu.,
de ses pouvoirs de police sur les halles et mar
chés; en vertu de ces pouvoirs, le préfet de
police fixe les heures auxquelles doivent être
ouverts les pavillons, auxquelles la vente est
autorisée, cette réglementation s'applique à
tous les mandataires des pavillons, elle ne
s'applique pas aux commissionnaires en gros. 11
en résulte que, le jour choisi pour le repos col
lectif, le préfet de police ordonne la fermeture
des pavillons, de sorte que les mandataires ne
peuvent plus vendre, tandis que les commis
sionnaires en gros peuvent continuer à le
faire.

Sans doute ceux-ci, sauf dérogation, doivent
donner congé à leurs employés le jour du repos
collectif, mais ils peuvent continuer à rester
ouverts avec le concours des membres de leur
famille ou d'extras; ils peuvent encore recourir
à l'aulres moyens : c'est ainsi qu'un commis
sionnaire en gros qui avait deux établissements
et qui avait obtenu, comme tous ses confrères, :
la faculté de donner le repos collectif le lundi
ne profitait de cette faculté que pour l'un de-
ses établissements; l'autre fermait le dimanche,
mais restait ouvert le lundi, alors que tous ses
concurrents étaient fermés. Le conseil d'État,
saisi de ce cas particulier ue put que décider,
qu'aucune disposition de la loi sur le repas
hebdomadaire ne prescrit que le repos soit
donné suivant le même mode dans des établis
sements distincts et séparés, par le seul motif
qu'ils appartiennent au mime propriétaire ou
sont placés sous une direction unique (arrêt
du 10 décembre 1909).

Le repos collectif soit le dimarche, soit le
lundi, se heurte donc pendant une partie de
l'année à des difficultés qui tiennent à la na
ture périssable de certains produits et il peut,
d'autre part, pendant toute l'année, donner
lieu à des combinaisons favorisant indûment
csrtains commerçanls au détriment de leurs
concurrents.

Les autres modes de repos prévus par la lé
gislation générale ne - donnent pas davantage
satisfaction aux conditions spéciales dans les
quelles s'exercent les commerces aux halles
centrales.

Le repos collectif du dimanche midi au lundi
midi équivaut à peu près au repos collectif de
toute la journée du lundi ; c'est le matin que
s'effectuent les ventes en gros et elles sani
terminées en général avant midi : fermer le
marché le lundi jusqu'à midi, équivaut à peu
près à supprimer toute vente ce jour-là.

Le repos par roulement, qui permet la vente
tous les jours de la semaine, y compris le di :
manche, se heurte à une autre difficulté qui
tient à l'organisation intérieure des établisse- ,
ments de vente en gros: le fonctionnement de
ceux-ci exige la présence d'un certain nombre
d'employés spécialistes dont il n'existe en ge- ,
nèral qi'un titulaire d ans chaque maison et
qu'il serait, par suite, impossible de remplacer
le jour où il prendrait son repos.

Le repos du dimanche après midi avec un
repos compensateur par roulement et par quin
zaine donne lieu en ce qui concerne le repos
compensateur à l'objection que nous venons de
signaler à propos du roulement pur et simple.

(1) Voir le n° 341, Sénat, année 1912.
(2) Voir le n° 416, Sénat, année 1913.

(1) Voir les ; n os 603-3619 et in-8° n» 7o9 —
10e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n 05 437, Sénat, année 1913, et
2738-2985 et in -8° n» 622 — 10e législ. — de la
Chambre des députés.
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Ces difficultés que nous venons d énumérer,
ce n'est pas par raisonnement qu'elles ont été
dégagées, c'est la pratique môme qui les a ré
vélées, car tous les modes de repos légaux ont
été essayés successivement et il a fallu, après
une expérience plus ou moins longue, y renon
cer.

Finalement, les différents syndicats patro
naux et ouvriers des commerces de vente en

gros, tant aux Halles centrales que dans les
maisons de commission, se sont mis d'accord,
grâce à l'intervention de M. Xavier Guichard,
alors commissaire de police aux Halles, sur le
texte suivant qui a été signé par les représen
tants de tous les syndicats intéressés le 23 mars
1908 :

« Repos collectif toute l'année, et ce, un jour
entier par semaine sauf durant la période dite
« des fruits rouges », qui est fixée irrévocable
ment- à une durée de trois mois maximum.

Cette période « des fruits rouges «commencera
le 1 er mai pour finir le 31 juillet.

« Toutefois, tous les intéressés, aussi bien
patrons qu'employés déclarent que le présent
accord auquel ils donnent leur entière adhé
sion, ne pourra entrer en application qu'autant
que toutes transactions commerciales seront
suspendues sur le carreau forain.

« A cet effet, Ils prient M. le ministre du tra
vail d'user de son influence auprès de M. le
président du conseil pour que la fermeture du
carreau forain, aux conditions précédemment
déterminées, soit assurée par voie de décret
signé au plus tard le 1" mai, ou qu'à cette
date l'assurance formelle leur soit donnée qu'il
le sera pour le 31 juillet. A défaut, les parties
intéressées reprendront leur liberté d'action. »

Lé préfet de police sanctionna l'accord du
;?3 mars 1908, en décidant, par deux ordonnan

ces en date du 27 .avril suivant, que le marche
du carreau forain-des hallescentrales, -ainsi que
la vente dans les pavillons de gros des fruits
et légumes, auraient lieu tous les jours du
l« r mai au 31 août,, et .tous les-jours, sauf le
lundi, du 1 er septembre au 30 avril.

Quant au mode de repos pendant la période
d'ouverture quotidienne du marché, il était
déjà fixé pour la majorité des commission
naires et mandataires par les arrêtés des 13 et
15 avril 1907, qui les autorisaient à donner le
repos du dimanche après midi avec un repos
compensateur (art. 34, 3 2 C). Le même régime
fut étendu à un certain nombre de commis
sionnaires et de mandataires qui l'avaient de
mandé, par des arrêtés complémentaires des
29 avril, 4, ,11 et 13 mai 1908. ■

Toutefois, pour le repos compensateur qui
aurait dû légalement être donné a raison d'une
journée entière par roulement, il fut eutendu
entre le syndicat des employés et les représen
tants des mandataires et des commissionnaires
qu'il serait donné pendant la période-de la fer
meture du marché soit en ~ groupantles jour
nées de repos dues, soit en donnant au per
sonnel le repos collectif du dimanche après
midi et la journée entière du lundi. •

Cet accord, qui semblait donner satisfaction
à la grande majorité des intéressés, laissait
néanmoins subsister une partie des difficultés
auxquelles il était destiné à remédier et, d'au
tre part, il n'avait pas, en raison du caractère

.extra-légal de certaines de ses dispositions, une
autorité suffisante pour être respecté par tous
les patrons. '

C'est ainsi que l'arrêté du préfet de police
ordonnant la fermeture le jour du repos col
lectif ne s'appliquait qu'aux pavillons et au car
reau forrain et laissait en dehors les autres

établissements de vente en gros où s'exercent
cependant les mêmes commerces.

D'autre part, les repos groupés n'étant pas ;
prévus par la loi n'étaient susceptibles d'aucun
contrôle, ni d'aucune sanction.

L'intervention du législateur était donc né- '
cessaire pour compléter et sanctionner l'accord
intervenu.

Employeurs et employés insistèrent & plu
sieurs reprises auprès du Gouvernement jour
qu'il déposât un projet.

C'est pour déférer à ce désir légitime que le
ministre du travail déposa, le 19 mai 1913, un
projet de loi sur le repos hebdomadaire aux
halles centrales de Paris. Ce projet fut adopté
par la Chambre des députés le 20 novembre
1913 sur le rapport de M. Lemire, mais avea
d'importantes modifications de forme..

Le projet de loi, tel qu'il avait été déposé par
le Gouvernement, comportait huit articles qui
devaient former dans le titre 1 er du livre II du
code du travail, une nouvelle section du cha
pitre IV relatif au repos hebdomadaire et des
jours fériés.

Le texte de ces articles avait été soumis au*
représentants des groupements patronaux et
ouvriers intéressés et avait recueilli leur entière
adhésion. ■ •

I a commission du travail de la Chambre des

députés, tout en adhérant en principe au projet
du Gouvernement, fut arrêtée « par un scru
pule de rédaction»; elle pensa « qu'insérer
dans le code du travail des dispositions aussi
détaillées, ce serait vraiment surcharger notre
législation de stipulations plus proches des
règlements que des lois ». - . -

En conséquence, elle ramena à deux article!
le projet du Gouvernement.

Le tableau suivant permet la comparaison
entre les deux textes :

SECTION I bis.

REPOS HEBDOMADAIRE AUX HALLES CENTRALES DE PARIS

• Projet de loi déposé par le Gouvernement»

Arf. 51 a. — Les pavillons de vente en gros des halles centrales de
Paris, ainçi que le carreau forain et les établissements situés dans le
périmètre des halles centrales vendant en gros des denrées alimen
taires similaires, seront fermés un jour par semaine, soit toute l'année,
soit pendant] une partie de l'année, aux époques et jours fixés par un
arrêté du préfet de police pour chaque genre de commerce.

Art. 51 b. — Le jour fixe pour la fermeture sera le môme dans tous
les établissements où sont exercés les mêmes commerces.

Art. 51 c. — Les resserres ou annexes des établissements visés, que
ces resserres ou annexes soient situées ou non dans le périmètre des
halles centrales, seront fermées les mêmes jours que I'établissemant
principal.

Art. 51 d. — Dans les établissements visés aux articles 51 a et 51 c, il
est interdit de procéder à aucune vente aux heures où la fermeture
est obligatoire. .. ....

Il est interdit pendant le même temps. d'y occuper aucun employé,
exception . faite pour le personnel exclusivement chargé de la garde
des locaux, de la réception ou de la décharge des marchandises en
gare, ou, dans les magasins annexes, de l'expédition des colis vides et
de la livraison du lait frais, de la crème fraîche et des fromages blancs
frais non salés. .

11 sera donné à ce personnel un repos compensateur de vingt-quatre
heures consécutives dans les six jours qui suivront le jour delà
fermeture. •» » ,

Art. 51 e. — Pendant la période de l'année où les établissements
d'une même catégorie seront ouverts tous les jours, la fermeture sera
obligatoire le dimanche à partir de midi. , . .. ..

Il sera doijné au personnel .un repos compensateur d'une journée
par quinzaine et par roulement.

Les employés aux écritures qui seraient, à titre exceptionnel, rete
nus le dimanche après-midi pendant la période visée à l'alinéa 1=*
du présent article auront droit à un repos compensateur d'une jour
née par semaine et par roulement.

Les repos compensateurs pourront être différés et remplacés par un
repos groupé donné pendant l'autre partie de l'année

Art. 51 f. — Lés établissements où sont exercés dans un même'
local plusieurs genres de commerce seront soumis aux règlements
concernant' celui de ces commerces qui sera désigné par le proprié
taire comme le plus important.

Toutefois, lès commerces accessoires né pourront être exercés les
jours où les arrêtés auront prononcé la fermeture des établissements
vendant des denrées alimentaires.

Art. 51 g. — Le périmètre des Halles sera déterminé par un arrêté
du préfet de police.

Art. 51 h. — Le contrôle des jours de repos compensateurs prévus
par le paragraphe 3 de l'article 51 d et les paragraphes 2 et 3 de l'ar
ticle 51 é est organisé conformément aux règlements d'administration
publique prévus par l'article 50.

Un arrêté du préfet de police organise le contrôle des repos groupés
préyus par le paragraphe 5 de l'article 51 e. -

Projet de loi adopté par la Chambre.

Art. 51 a. — Les pavillons de vente en gros des halles centrales de
Paris, le carreau forain, les établissements situés dans le périmètre
des halles centrales vendant en gros des denrées alimentaires simi
laires, ainsi que les dépendances de ces établissements situées ou non
dans lé périmètre des halles centrales, seront fermés un jour par
semaine, aux époques, jours et heures, qui sont fixées par un arrêta
du préfet de police, d'une façon identique pour tous les établissements
où sont exercés les mêmes commerces. -

Il est interdit de procéder à aucune vente pendant les heures da
fermeture des établissements vendant les mômes denrées. Le com
merce de ces denrées est interdit aux mêmes heures dans les établis
sements où il n'est exercé qu'à titre accessoire.

Art. 51 b.*— Un arrêté du préfet de police déterminera le périmètre
des halles centrales : les conditions dans lesquelles l'article précédent
s'applique' aux établissements où s'exercent à la fois plusieurs com
merces; les 'catégories 'd'employés qui pourrant être occupés pendant
la fermeture' et les travaux dont ils pourront être chargés ; les repos
compensateurs à accorder aux employés auxquels l'application des

■ dispositions Ci-dessus n'assurerait pas un repos de vingt-quatre heures
consécutives par semaine. Le même arrêté organisera le contrôle da
ces repos compensateurs.
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- On le voit, dans le premier paragraphe de
1 article 51 a voté par la Chambre sont fondus
les articles 51 a, 51 b, 51 c, ainsi que le premier
paragraphe de l'article 51 du projet du Gouver
nement. ......

Le second paragraphe de l'article 51 a voté
par la Chambre reproduit les dispositions du

• premier paragraphe de l'artxle 51 d et du se
cond paragraphe de l'article 51 f.

. Quant à l'article 51 b voté par la Chambre il
est la synthèse des dispositions contenues dans
les articles 51 d (2 e et 3e paragraphes), 51« (2e, 3e
et 4 e paragraphes) 51/ (1 er paragraphe), 51 g et
51 h. -

. Les deux textes peuvent Être considérés
comme équivalents, mais à la condition d'inter
prêter le second à l'aide du premier et notam
ment, en ce qui concerne l'article 51 b du texte
de la Chambre, d'admettre que le préfet de po
lice ne pourra faire usage des pouvoirs qui lui
sont conférés que dans le sens fixé par les dis
positions dont cet article 51 b est la synthèse.-

; J Mais il faut bien avouer que le texte ne
donne à cet égard aucune garantie.Bi.n plus,
l'honorable M. Lemire, dans son rapport, a

"donné à l'article 51 b une interprétation abso
lument contraire à-celle qui résultait du texte
du Gouvernement. Pour simplifier, dit-il, la be
sogne du préfet de police, la commission du
travail « a décidé que les repos compensateurs
ne seraient accordés que conformément à la loi
générale sur le repos hebdomadaire. Elle n'a
donc pas admis les repos groupés ».

■ Or, c'est précisément pour rendre légal ce
groupement des repos compensateurs que ne
permet pas la législation générale que les em
ployeurs • et employés s'étaient mis d'accord

1 pour demander lintervention du législateur:
C'est une des raisons d'être du projet de loi.

"On comprend l'émotion des intéressés quand
ils connurent ce commentaire. Ils considé
rèrent que dans ces conditions le texte voté pai
la Chambre ne sanctionnait plus dans son inté
gralité l'accord intervenu entre eux et auque
le Gouvernement avait donné son adhésion.

-En réalité, le texte qui a été adopté par la
Chambre des députés et qui a été en fait conçu
comme la synthèse du projet primitif, s'il ne
prévoit pas expressément l'ajournement et le
groupement des repos compensateurs, ne l'in
terdit pas davantage. En effet, l'article 51 b du
texte Voté donne au préfet de police le droit de
déterminer les repos compensateur à accorder
aux employés sans lui imposer aucune régle

- pour l'exercice de ce droit.
Ce n'est pas dans le texte "du. projet -que se

trouve la limitation des. pouvoirs du préfet à
laquelle il- est fait allusion-; ciest- uniquement

. dans le rapport de •l'honorable Al. (Lemire, et il
. est përiijis de se demander si l'on peut: opposer
aii texte même d'une Joi le commentaire qui
en est (kxwè- par un Rapporteur. La question

- péutdiautaiit plus -se posar-q-uien .. l'espèce ca
commentaire n'a pas pour but d'expliquer le
texte, mais d'y apporter des restrictions qui
semblent contraires à la lettre comme à l'es
prit du texte. Il est, en effet, inutile de spécifier
que le préfet de police a le droit de déterminer
les repos compensateurs à accorder, si ceux-ci
doivent être donnés conformément à la législa
tion générale sur le repos hebdomadaire.

L'honorable M. Lemire. dans une lettre adres
sée & l'une des chambres syndicales intéressées
a d'ailleurs considérablement affaibli la portée
du commentaire et ne lui a plus laissé que la
valeur d'un vœu émis par la commission.

A la: rigueur il aurait- pu suffire que votre
commission et le Gouvernement maintinssent
par déclarations formelles le sens du texte voté
par la Chambre, tel qu'il résulte de sa lettre et
de son "esprit, pour effacer le malentendu qui
ppuvait résulter du commentaire- limitatif dont
nous venons de parler. 1 •

- [Mais, pour éviter toute ambiguïté, il a paru
préférable à votre commission de proposer à
l'approbation du Sénat un texte plus détaillé et
plus précis. . , j

\ A deùx'teprisés, le* intéressés ont été entend
d'us^pàr lit commission. " " ~ " •*

i-.' iis le furent une première fois-dans'laséaiicè;
du "^2 décembre 1913.. Les délégations étaient
accompagnées, dé M-, le'commissairé Guichard i.

: À la suite dé cette audition, un nouveau Syn
dicat,' ■qui venait- -de se fonder ' sous le titré

-•« Syç4rça%^®s^Ta«5ftaB-d«-ea gros eilles çom-*
ntTssicmnaires .libres •>, demanda" aux dates des
24 décçrrAré 'à^fti-e.t êjanvter Jf être en,^
teBdu'.* tTrproteçlation dç^sjndèç^t- fit l'objet.

- d"uns in«moir& adressé -aa -fa^értèùrrle S jan-''
€^>%^^éMtiwnairw- 4éctorai9atr ouït# «•

s'élevaient,-ni contre le principe, ni contre au
cune modalité particulière du repos hebdoma
daire, mais contre la -fermeture de certains

établissements à des jours déterminés. Ils ré
sumèrent leurs desiderata dans un ordre du
jour voté par eux le 5 février et dans lequel ils
préconisaient une loi de fermeture générale du
dimanche, loi- unifiant le repos hebdomadaire
et ne créant ni catégories ni zones.- Ils deman
daient subsidiairement que le repos de person
nelles maisons d :alimentation,en gros puisse
être donné : « pour une moitié de ce person
nel, le dimanche entier ; -pour l'autre moitié,
du dimanche à dix heures au lundi à dix
heures, en alternant chaque équipe ».

i Le ministre du travail sollicita, sur la récla
mation de ce nouveau syndicat, l'avis de la
préfecture de police. A la date du 5 février, b
préfet de-police écrivit au ministre une lettre
dont nous détaohons ce qui suit : « Il convient
de ne pas oublier que le projet de loi, tel qu'il
avait été primitivement • déposé, non seule
ment sanctionnait un accord intervenu entre
tous les intéressés, ^ mais encore consacrait un
régime qui a été effectivement appliqué depuis
plus de quatre ans, sans inconvénients graves
ni pour les vendeurs ni pour les acheteurs.
. « Au surplus, les facilités nouvelles données
par le projet, venant s'ajouter aux diverses
dérogations prévues par la loi, permettront
d'adapter la réglementation du repos hebdoma
daire à toutes les nécessités que la pratique
pourra révéler et -les diverses objections for
mulées à cet égard par les protestataires ne
sauraient être maintenues. »

Le préfet de police concluait donc que la
pétition communiquée n'apportait aucun élé
ment susceptible de motiver une modification
à l'accord intervenu entre les intéressés.

La chambre syndicale des cultivateurs de
champignons avait, de son côté, protesté con
tre la suppression, le lundi matin sur le car
reau des halles, de la vente de cette denrée.

La commission entendit dons une seconde
fois, le 6 février, les représentants de tous les
syndicats, y compris les nouveaux protestatai
res. Elle les pria de prendre de nouveau con
tact les uns avec les autres et de se mettre
définitivement d'accord sur une formule sus
ceptible de concilier, avec l'application de la
loi, la défense de tous les intérêts de la cause.

A la date du 16 mars, M. le commissaire de
police Guichard a fait parvenir, au rapporteur
un projet de texte sur lequel la presque unani
mité des intéressés * s'est mise d'accord . Au

nombre des' signataires figurentle groupement
des mandataires à là ven le çn gros des cham
pignons «t des, groupements, au nom ^desquels
le syndicat des marchands'én gros et des coni-
missiônnaires libres avait tout "d'abord pro
testé. .11 est équitable de- constater que la ré:
ctamationadressêe de"/nouveau /à la date du-
12'mars, au nom de ce syndicat/ n'émané plus'
que de quelques protestaires isolés.

Dans ces conditions, la commission, dans sa
séance du 20 mars, a pris acte de, l'accord in
tervenu entre les intérêts Is. Elle,a décidé tou
tefois, avant de statuer définitivement, d'en
tendre M. le ministre du travailla .

Dans la séance du 2i mars, M. le directeur
du travail, entendu au nom du ministre empê
ché, a déclaré que ce dernier acceptait formel
lement le texte dans, lequel les intéressés
s'étaient mis d'accord, et qu'il insistait en fa
veur de son adoption. ~ t . - ; . ît ^ : .- .
; Dans cette môme séanco, la commission a
délibéré/ sur un avis adopté le- 4 mars 1914 par
la chambre- de commerce de Paris, et: dans le
quel cette assemblée s'était prononcée contre
le projet de loi à raison de son caractère excep
tionnels La commission a été . unanime à ob
server que les conditions spéciales dans les
quelles -s'exerce '--le -commerce-, des - halles
centrales motivaient- une Jégislation" qui leur
fût adaptée. Elle a constate, en- second lieu,:
l'accord-des intéressés. Enfin; elle >s-'est'appuyée
sur ce Tai i;qu'il s'agit surtout de consacrer par
fa -loi ■ un 'état de chô a ?■ d éjà: 'è-xistantfua sys--
tèmo "que les—intéressés - ont "mis 'en usage
depuis: plusieurs'' ;aHnéeitsai)s-qu'tl «lï-eoit ré-'
sulté dinconvén.ioats.âùricHiXi ^t doHt its de-
inandent "simplement-la' régular-réatioa; i «■ -v.-':v
i La-cbrtimiss«Mi"a' finaVemeiîE câdo^îtê ;-ï i'uha^
ùimité le texte sur lequel s'était, fait l'aocord-'-
A'exposè3 qtibyient «d'être présenté suMH -à-" •dé1 1
montrer 1 au %ë«at 'quo- cette^décislôii' pas
eté-priseà'li'léïîère,' mais 'aprés corisiittatioTiï'
fépétéesïtds intéressés,-«visAlu 6-011 verocirrerît;
avfi spéciail d# l'a préfecture<dé potlce et certis
Ittdo- «quUf- 1 que- '^uK-Vé^ youstôtre-

proposa tient compte de tous les intérêts legi-
times.

Par rapport au texte primitif déposé par le
Gouvernement le texte ainsi adopté par votre
commission ne présente qu'une seule diffé
rence. . ...

L'article 51 b dans le texte primitif était ainsi
conçu : « Le jour fixé pour la fermeture sera
le mémo pour tous les établissements où sont
exercés les mômes commerces ». « • •»- <

i Le nouvel article 51 b précise davantage en
-ajoutant notamment une disposition emprun-'
tee à l'article -36 du livre II du code du tra
vail. Il est ainsi conçu : .:

« Le jour de la fermeture sera le môms pour
tous les établissements visés à l'article 51a
faisant le-même commerce et s'adressant à la
même clientèle. »

; Il nous reste maintenant à justifier briève
ment les deux principes nouveaux introduits
par ce texte dans notre repos hebdomadaire :
fermeture des établissements ; repos groupés

. Fermeture des établissements, — La fermeture
des établissements commerciaux 1B- jour -du
repos collectif est la régle générale fans tes
législations étrangères. Elle" est prescrite en ■
Angleterre et dans les colonies anglaises, dans
presque tous les Etats des Etats-Unis," en 'Ali ' :
magne, en Autriche, en Suisse, au Danemark,'
en Italie, en Roumanie, etGi

11 n'y a guère qu'en France et en Belgique
que la législation relative au repos hebdoma
daire ne prescrit pas en même temps la ferme
ture des établissements le jour du repos col
lectif. 11 est d'ailleurs assez curieux d'observer
que ce sont peut-être les deux pays où la loi
sur le repos hebdomadaire a soulevé le plus de
difficultés.

D'ailleurs il existe en France, même parmi
les industriels et les commerçants un très fort
courant en faveur de la fermeture des établis
sements le jour du repos collectif. Les rapports
annuels de la commission supérieure du tra
vail fournissent à cet égard des indications très
intéressantes. Il résulte par exemple, du dernier
rapport paru qui se rapporte à l'année 1912 que
sur 61,780 établissements donnant le repos col
lectif soit le dimanche, soit un autre jour que le
dimanche, soit l'après-midi du dimanche 4?,281,
soit 76 p. 103 fermaient pendant la durée du
repos collectif.

Une occasion s'est d'ailleurs présentée ré
cemment de connaître l'opinion d'un certain
nombre d'organisations patronales ?t ouvrières;
au sujet de la fermeture obligatoire des maga
sins le' jour du1 repos. On sait que 1 la commis
sion permanente du -conseil supérieur du tra- :
vail a ouvert,, au commencement de 1912 une
vaste enquête sur la réglementation' du travail
des employés de commerce -et de bureau.,
i Une dés questions posées concernait -la fer
meture des magasins : envisagée comme une
mesure devant compléter la réglementation de
la journée de tnvail ou y suppléer. Un certain
nombre d'organisations* interrogées, se mépre
nant sur la portée de la question, ont répondu
en ce qui concerne la fermeture des magasins
le jour du repos collectif, c'est-à-dire le di
manche dans la généralité des cas.

: 180 organisations se sont ainsi prononcées en
laveur de la fermeture obligatoire des maga
sins pendant le repos colleciif : parmi ces orga
nisations se trouvent 7 chambres de commerce,"
85 syndicats patronaux," 5 bourses de travail,
32 -syndicats ouvriers et 9 conseils de pru
d'hommes. Sur les 7 chambres de commerce, -
5 se sont montrées favorables à la1 fermeture
pendant toute la^journée du dimanche,' deux à
partir dé midi Seutement.' Sur les' 85 syndicats
patronaux, dont 43 groupaient des détaillants de
l'alimentation, 1 15 dés" pharmacien^ "8 des coif
feurs et 10des professions' diverses^ : 51 se sont
prononcés pour la fermeture pendant toute la
Journée du dimanche,'2 à partir de dix 'heures,'.
17 à partir dé midi, '5 à partir' d'une heure, 2 à
partir de 2<lheureV l à partir dé midi ou deux
heures ; 7 syndicats de patrons coiffeurs ont dé-
mltidélà* fennétùrérS ré'lundi pendant toute la
journée, "un le t:mdi à partir de midi, unie di-
ihiîifiche* ô"û ieiundi; 30 syndicats, ouvriers sur
32 bt -4 ijoursésMu iravail'-Sttr-S' bnt'rêëlàmô*la :
fermeture pendant toute ta journée du" di-
fnanclie ;; une :t>bursê dii travatt a demandé la
fermeture à 'partir' de dix -heures; un syndicat
oirvfier tpartirdè .midi,,tin autre syndicat ou
vrier def une heure à,six heures, 8 conseils de
prùd%6mmes Sut- 9 se sbiit prononcés pour la
fermétùrô 'du.difnanché tout entier. un à partir
de; midi.séulenlent. 50 lës organisation précà-
d^îtèSi-dctot iiae'tbrambre d6-cotiiinerc&,-37 syn
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dicats patrons, 10 syndicats ouvriers. 2 conseils
de prud'hommes ont demandé que la fermeture
fût subordonnée à la consultation des intéres
sés et au consentement d'une majorité d entre
eux, majorité que 23 organisations ont fixée aux
deux tiers, 14 a la moitié plus un, 6 aux trois-
quarts.

Les esprits semblent se familiariser de plus
en plus en France avec le principe de la fer
meture de tous les établissements pendant le
repos collectif.

Ce n'est pas, d'ailleurs, la première fois que
la question se pose devant le Sénat.

Lorsque le Sénat fut saisi de la proposition de
loi d'où est sortie la loi du 13 juillet 19J6 sur le
repos hebdomadaire, le premier texte qui fut
présenté par sacommission contenait la dispo
sition suivante :

« Art. 2. — Lorsqu'il y aura accord entre les
quatre cinquièmes des chefs de maisons d'une
mémo commune, exerçant le même commerce
ou la même industrie, pour que le repos de
leurs ouvriers et employés ait lieu le même
jour de la semaine ainsi que les jours fériés
légaux, pendant toute la journée ou une partie
de la journée, toute l'année ou une partie de
l'année, le maire, et. à Paris, le préfet pourra,
prendre sur leur demande, après avoir entendu
tous les chefs des ^ ;ns intéressées, un ar
rêté prescrivant, ua.v jours et heures qu'ils
indiqueront, la cessation du travail de tout
employé ou de tout ouvrier dans tous les éta
blissements de ce même commerce ou de cette
même industrie, y compris ceux occupant
moins de cinq ouvriers et employés.

« Le même arrêté portera à interdiction, aux
dits jours et heures, de toute vente publique
de marchandises semblables à celles vendues
dans les magasins visés par l'arrêté.

« Cet arrêté sera pris sur la demande des
trois quarts des chefs de maisons, s'il n'existo
dans la localité que quatre établissements exer
çant le même commerce ou la même industrie,
et deux tiers s'il n'en exige que trois.

« L'arrêté concernant les magasins de Tente
au détail tenant plusieurs spécialités ne s'appli
quera pas aux magasins tenant l'une seulement
de ces spécialités.

« Les arrêtés devront être rapportés par le
maire lorsque la majorité susindiquée des inté
ressés en demandera le retrait. Chacun des éta
blissements intéressés reprendra sa liberté et
pourra ou maintenir le repos hebdomadaire
collectif ou établir le repos par roulement. »

Le principe de cette disposition avait été
adopté antérieurement par le conseil supérieur
du travail de 1S0'». La disposition dont il s'agit

■ ne fut pas reprise dans le second texte soumis
par la commission.

Enfin. il y a lieu d'observer que dans l'espèce
qui nous occupe, la fermeture des établisse
ments le jour du repos collectif est déjà, réali
sée par des arrêtés du préfet de police en ce
qui concerne les pavillons des halles centrales
et 1» carreau forain. Il est vrai que ce n'est
pas en vertu de la législation sur le repos heb
domadaire, c'est en vertu des pouvoirs de police
du préfet. Il n'en reste pas moins que ces éta
blissements sont fermés le jour du repos col
lectif. Il ne s'agit donc, en somme, que d'une
extension d'un état do fait déjà extistant.

Nous avons déjà indiqué les raisons qui mi
litaient en faveur de cette extension, il s'agit
surtout de rétablir l'égalité entre les établisse
ments faisant le même commerce et d'em
pêcher que certains no profitent indûment de
la fermeture des autres.

A ce sujet, les quelques protestataires avaient
émis la crainte que les commerces de demi-
gros et de détail puissent bénéficier de la fer
meture des établissements de gros. Le com
merce de demi-gros existe en effet surtout aux
Halles pour la vente des viandes, des beurres,
des œufs. et du poisson.

Or, tous les commerces de gros de ces den
rées, qui auraient le plus à redouter cette con
currence ferment un jour par semaine depuis
plusieurs années et cependant les représen
tants de ces commerces ont tous signé l'ac
cord qui a abouti au projet de lot présenté.

Le projet de loi ne saurait donc avoir les
conséquences fâcheuses redoutées par les pro
testaires.

Repos groupé. — Le repos groupé ne cons
titue pas tout à fait à une innovation dans
notre loi. A vrai dire, la loi du 13 juillet 1906,
incorporée aujourd'hui dans les articles 30 et
suivants du livre II du code du travail, ne le
mentionne pas expressément. C'est le règle
ment d'administration publique pris en vertu
de l'article 39 du livre il du code du travail

qui organise des repos groupés, à titre de déro
gation particulière au repos des spécialistes
occupés dans les usines à feu continu, telles
que hauts fourneaux.

Dans ce règlement qui porte la date du
31 août 1910, il s'agit également de repos qui
n'ont pu être donnés chaque semaine et qui
sont différés pour être donnés en une ou plu
sieurs fois sous la forme de repos compensa
teurs groupés.

Nous avons, en conséquence, l'honneur de
vous soumettre le texte suivant qui semble
donner satisfaction à la fois aux employeurs et
employés et aux producteurs. Comme nous
l'avons déjà dit, il a reçu l'adhésion de tous
les syndicats patronaux et ouvriers de la pro
fession, à l'exception de quelques personnes
isolées, dont les observations ont fait cepen
dant l'objet de l'étude la plus attentive.

Notre texte tient compte de tous les intérêts
légitimes en présence; il sanctionne et conso
lide l'accord entre patrons et ouvriers inter
venu depuis quatre ans déjà.

Nous le proposons donc avec confiance à
l'approbation du Sénat.

PROJET DE LOI

Article unique. — Sont codifiées dans la te
neur ci-après et formeront les articles 51 à 51 h
du livre 11 du code du travail et de la pré
voyance sociale, los dispositions suivantes :

SECTION 1 bis.

Repos hebdomadaire aux halles centrales de
Paris.

« Art. si a.— Les pavillons de vente en gros
des halles centrales da Paris, ainsi que le car
reau forain et les établissements situés dans le
périmètre dos halles centrales vendant en gros
des denrées alimentaires similaires, seront fer
més un tour par semaine, soit toute l'année,
soit pendant une partie de l'année, aux épo
ques et jours fixés par un arrêté du préfet de
police pour chaque genre de commerce.

« Art. st b. — Le jour de la fermeture sera le
même pour tous les établissements visés à l'ar
ticle 51 a faisant les mêmes commerces et s'a
dressant à la même clientèle.

« Art. si c. — Les resserres ou annexes des
établissements visés, que ces resserres ou an
nexes soient situées ou non dans le périmètre
des halles centrales, seront fermées les mêmes
jours que l'établissement principal.

« Art. 51 d. — Dans les établissements visés
aux articles 51 a et c, il est interdit de procéder
à aucune vente aux heures où la fermeture est
obligatoire.

« 11 est interdit pendant le même temps d'y
occuper aucun employé, exception faite pour
le personnel exclusivement chargé de- la garde
des locaux, de la réception ou de la décharge
des marchandises en gare, ou dans les maga
sins annexes, de l'expédition des colis vides et
de la livraison du lait frais, de la crème fraîche
et des fromages blancs frais non salés.

« 11 sera donné à ce personnel un repos com
pensateur de vingt-quatre heures consécutives
dans les six jours qui suivront le jour de la
fermeture.

« Art. 51 Q. — Pendant la période do l'année
où les établissements d'une même catégorie
seront ouverts tous les jours, la fermeture sera
obligatoire le dimanche à partir do midi.

« 11 sera donné au personnel un repos com
pensateur d'une journée par quinzaine et par
roulement.

« Les employés aux écritures qui seraient à
titre exceptionnel retenus le dimanche a.rès-
midi pendant la période visée à l'alinéa 1°'
du présent article auront droit à un repos
compensateur d'une journée par semaine et
par roulement.

« Les repos compensateurs pourront être
différés et remplacés par un repos groupé
donné pendant l'autre partie de l'année.

« Art. 51 f. — Les établissements où sont
exercés dans un même local plusieurs genres
de commerce seront soumis aux règlements
concernant celui de ces commerces qui sera
désigné par le propriétaire comme le plus im
portant.

« Toutefois, les commerces accessoires ne
pourront être exercés les jours où les arrêtés
auront prononcé la fermeture des établisse
ments vendant des denrées alimentaires.

« Art. 51 g. — Le périmètre des halles sera
déterminé par un arrêté du préfet de police..

« Art. 51 h. — Le contrôle des jour? de repo»!
compensateur prévus par le paragraphe 3 d»1
l'article 51 d et les paragraphes 2 et 3 de l'ar-i
ticle 51 e est organisé conformément aux règle-;
ments d'administration publique prévus par!
l'article 50. »

Un arrêté du préfet de police organise le con
trôle des repos- groupés prévus par le para;!
graphe 4 de l'article 51 e.

ANNEXE N° 160

(Session ord. — Séance du 24 mars 1914.) \

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, tendant à fixer les conditions de'
limite d'âge d'admission à l'école poly
technique, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran

çaise, par M. J. Noulens, ministre de la
guerre (t). — (Renvoyé à la commission de
l'armée.)

ANNEXE N° 161

(Session ord. — Séance du 24 mars 1914.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, relatif à la participât on de la France
à l'Exposition internationale des indus
tries de la pèche maritime de Boulogne-
sur-Mer en 1914, présenté au nom de M. Ray
mond Poincaré, Président de la République
française, par M. Gaston Doumergue, prési
dent du conseil, ministre des affaires étran
gères, par M. Raoul Péret, ministre du com
merce, de l'industrie, des postes et des télé
graphes, par M. Gauthier, ministre de la
marine et par M. René Renoult, ministre des
finances (2). — Renvoyé à la commission des
finances.)

ANNEXE N° 162

(Session ord. — Séance du 24 mars 1914.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des dé
putés, ayant pour objet de modifier le taux
d'intérêt maximum de l'emprunt que la
chambre de commerce de Brest est auto
risée à contracter par la loi du 7 mars 1913,
en vue delà construction d'un quai à grande
profondeur à l'est du port de commerce de
cette ville, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran- : >.
çaise, par M. Raoul Péret, ministre du com
merce, de l'industrie, des postes et des télé
graphes; par M. Fernand David. ministre des
travaux publics, et par M. René Renoult, mi
nistre des finances (3). — (Renvoyé à la com
mission des finances.)

ANNEXE N° 163

(Session ord. — Séance du 26 mars 1914.) >

PROPOSITION DE LOI adopt ée par la Chambre
des députés tendant a compléter l'article 19
de la loi du 30 janvier 1907, relatif à la pénal
lité du quintuple droit on matière de contra- 1
ventions aux lois et règlements sur les spiri
tueux, transmise par M. le président de la
Chambre des députés a JL le président du

: Sénat (4). — (Renvoyée à la commission des
finances.)

(1) Voir les n°s 3653-3719 et in-8» 770 —i
10e législ. — de la Chambre des députés. , j

(2) Voir les n°s 3476-3564-3633 et in-8" n° 741,—
10e législ. — de la Chambre des députés. >

(3) Voir les n° s £446-3524 et in-8° n0 7f8»|
103 législ. — de la Chambre des députés. |

(4) (Voir les n03 2730-3650, et in-8" 773—10« lé-l
gislatura — de la Chambre des députés.) >



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SÉNAT; 201

ANNEXE N° 164

(Session ord. — Séance du 26 mars 1914.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés concernant le transport des
vendanges fraîches, transmise par M. le
président de la Chambre des députés à M. le
président du Sénat (1). — (Renvoyée à la
commission des finances.)

ANNEXE N° 165

(Session ord. — Séance du 2G mars 1914.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés, tendant à modifier le n° 112 du
tarif général des douanes, en ce qui con
cerne les essences de néroli et de petit-
grain, transmise par M. le président de la
Chambre des députés à M. le président du
Sénat (2). — (Renvoyée à la commission des
douanes.)

ANNEXE N° 166

(Session ord. — Séance du 26 mars 1914.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des dé
putés, tendant à modifier le tableau des cir
conscriptions électorales annexé à la loi
du 13 février 1889, présenté au nom de M. Ray
mond Poincaré, Président de la République
française, par M. Malvy, ministre de l'inté
rieur (3). — (Renvoyé a la commission char
gée de l'examen du projet de loi portant mo
dification aux lois organiques sur l'élection
des députés.)

ANNEXE N° 167

(Session ord. — Séance du 26 mars 1914.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés portant ouverture de crédits addi
tionnels aux crédits provisoires pour l'exer
cice 1914, en vue de réduire la durée du
travail dans les établissements industriels
relevant du ministère des finances et du
ministère de la guerre, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. René Renoult, mi
nistre des finances et par M. J. Noulens, mi
nistre de la guerre (4). — (Renvoyé à la com
mission des finances.)

ANNEXE N° 168

(Session ord. — Séance du 26 mars 1914.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'armée chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des .députés, relatif à
la constitution dis cadres et effectifs des
différentes armes (infanterie, cavalerie, ar
tillerie, génie, secrétaires d'état-major et du
recrutement), par M. A. Gervais, sénateur (5).

Messieurs, le Gouvernement a présenté et la
Chambre dos députés a adopté un projet de loi
relatif à la constitution des cadres et effectifs
des différentes armes, qui a pour objet de com
pléter l'organisation nouvelle résultant pour
notre armée du temps de paix de la loi du
7 août 1913 et de mettre en harmonie les

différentes lois des cadres actuellement en vi
gueur.

Votre commission vous propose d'associer
le Sénat au Gouvernement et à la Chambre en
donnant votre sanction au texte sorti de leur

collaboration, qui est soumis aujourd'hui à
vos délibérations.

En dépit de l'intérêt évident qui s'est toujours
attaché à avoir une loi des cadres unique pour
l'ensemble de l'armée, les circonstances ont
conduit à remplacer successivement la plupart
des différentes parties de la loi du 13 mars 1875
par des textes législatifs nouveaux, spéciaux à
chaque arme et sans lien entre eux.

C'est ainsi que la nécessité de renforcer sans
retard notre artillerie a provoqué le vote de la
loi du 21 juillet 1789, en remettant à plus tard
l'étude des statuts des autres armes. L'infan
terie a reçu le sien- le 23 décembre 1912, et la
cavalerie le 31 mars 1913, quelques mois à
peine avant le vote de la nouvelle loi de recru
tement qui devait rendre, sinon caduques, du
moins insuffisantes les trois lois des cadres

précitées. Quant au génie, il n'a pas pu encore
recevoir le sien, en dépit des projets déposés à
la Chambre en 1907, 1909 et 19 1u qui ont fait
l'objet da plusieurs rapports ; l'organisation de
cette arme résulte donc encore de la loi du

13 mars 1875, modifiée seulement sur quelques
points par des lois ultérieures.

Le présent projet renforce les cadres actuel
lement prévus pour les unités de toutes armes,
crée les unités nouvelles reconnues indispen
sables et que l'augmentation des effectifs du
temps de paix permet de réaliser, harmonise
enfin dans la mesure du possible les statuts
des différentes armes, élaborés jusqu'ici sépa
rément.

De toutes les modifications prévues dans ce
projet, les plus importantes, les plus urgentes
aussi, sont sans conteste les créations d'unités
nouvelles. Il nous parait utile, avant d'entrer
dans l'étude de détail des dispositions du projet
de loi, de faire ressortir quelle sera la force de
notre armée métropolitaine du temps de paix
après réalisation du projet que nous vous de
mandons d'adopter.

L'infanterie comprendra : 636 bataillons dont
75 en Afrique du Nord.

La cavalerie comprendra: 382 escadrons dont
58 en Afrique du Nord.

L'artillerie comprendra 820 batteries dont 32
en Afrique du Nord.

Le génie comprendra : 169 unités (1) dont 19
en Afrique du Nord.»

Dans ces totaux,' les créations nouvelles
entrent pour :

Infanterie : 4 bataillons ;
Cavalerie: 8 escadrons;
Artillerie : 34 batteries ;
Génie : 66 unités.

Les autres dispositions du projet de loi sont
relatives à l'encadrement des unités (augmen
tation du nombre des sous-officiers, caporaux
et brigadiers) et à leur groupement (création
d'états-majors de régiments, bataillons, groupes
d'artillerie).

Parmi les nouvelles unités dont la formation
est prévue, quelques-unes (bataillons de zoua
ves, escadrons de chasseurs d'Afrique, groupes
cyclistes, compagnies de chasseurs à pied)
peuvent être créées par décret, en vertu des
lois des cadres antérieures ; d'autres ne peu
vent recevoir leur existence que du projet
actuel, mais leur nécessité découle de l'appli
cation intégrale de ces mêmes lois. Nous nous
proposons d examiner ces créations dans le
premier chapitre du présent rapport.

Le renforcement des cadres et la formation
de la plupart des nouvelles unités sont la con
séquence directe de la loi du 7 août 1913. En
élevant sensiblement les chiffres fixés pour
l'effectif légal des différentes unités, cette loi
de recrutement oblige à augmenter parallèle
ment le nombre des gradés et, le cas échéant,
celui des chevaux; d'autre part, les rappor
teurs de cette loi, tant à la Chambre qu'au
Sénat, ont indiqué, d'accord avec le Gouverne
ment, les créations de corps et d'unités jugées
indispensables au bon emploi des forces ac
crues de l'armée. L'étude de ces dispositions
fera l'objet du chapitre ll.

Le projet de loi prévoit d'autre part, pour
toutes les armes, quelques dispositions spé
ciales, reconnues nécessaires au cours des
études préliminaires, mais ne découlant ni des
lois des cadres antérieures, ni de la loi du

7 août 1913 : nous les passerons en revue dans
le chapitre III.

Enfin nous avons cru devoir grouper en un
chapitre spécial tout ce qui concerne le génie.
Le projet de loi constitue en effet pour cette
arme une loi des cadres entièrement nouvelle,
abrogeant les textes législatifs antérieurs, e!
donnant aux différentes spécialités du génie
une extension très importante, ainsi qu'il ré
sulte de la comparaison du nombre des unités
nouvelles (66) au nombre total des unités qui
existeront après adoption du projet (169).

CHAPITRE I

Conséquences des lois des cadres
antérieures.

I. — Infanterie.

La loi du 23 décembre 1912 prévoyait 31 ba
taillons de chasseurs, dont 13 de chasseurs
alpins. Ces bataillons pouvaient être à 4, 5 ou
6 compagnies. Les 18 bataillons de chasseurs
à pied proprement dits pouvaient, en outré.
comprendre éventuellement un groupe cycliste
à 3 pelotons. La loi ne fixait pas le nombre des
groupes cyclistes parce qu'il dépend du nom
bre des divisions de cavalerie et que la loi des
cadres de la cavalerie n'était pas votée.

En fait, tous les bataillons de chasseurs
avaient 6 compagnies sauf un, le 8e, qui n'en
avait que 4.

Le projet de loi prévoit :
1° Que les 31 bataillons seront tous à 6 com

pagnies ;
2» Que 10 d'entre eux comprendront chacun

un groupe cycliste à 3 pelotons ;
3° Que la proportion des bataillons des chas

seurs alpins sera fixée par décret.
Ainsi le projet de loi ratifie la création (per

mise par la loi du 23 décembre 1912) de 8 com
pagnies de chasseurs (6 pour former le 31° ba
taillon, 2 pour porter le S" bataillon à 6 compa
gnies) et de 10 groupas cyclistes (un par divi
sion de cavalerie).

Il permet en outre de faire varier, le cas
échéant, la répartition des bataillons de chas
seurs entre les frontières de l'Est et des Alpes
et en particulier de placer sur la frontière de
l'Est le 31 e bataillon qui aurait dû, d'après la
loi du 23 décembre 1912, être créé dans les .
Alpes (comme 13e bataillon de chasseurs al
pins). ;

II. — Cavalerie.

La loi du 31 mars 1913 prévoyait la transfor
mation de deux régiments de chasseurs d'Afri
que en régiments de chasseurs à cheval. Le
nombre des régiments de chasseurs à cheval
passait ainsi de 21 à 23, tandis que celui des
régiments de chasseurs d'Afrique était réduit
de 6 à 4.

Cette mesure était imposée, d'abord par la
nécessité d'avoir en France, en raison de la
nouvelle organisation de la cavalerie, 81 régi
ments au lieu de 79, savoir : 60 pour les 10 divi
sions de cavalerie, 21 pour la cavalerie des corps
d'armée; en second lieu par l'impossibilité,
faute de ressources en hommes, de créer pu
rement et simplement les deux nouveaux régi
ments de chasseurs à cheval.

La transformation prévue .par la loi du
31 mars 1913 n'était pas encore réalisée quand •
la loi du 7 août 1913 est intervenue, donnant en
abondance les hommes qui manquaient.

Dans ces conditions, il n'a plus paru néces
saire de supprimer 2 régiments d'Algérie pour
cré:r les 2 nouveaux régiments de chasseurs à
cheval: cette solution n'était qu'un pis aller.
car en raison de notre politique marocaine il
était imprudent de réduire la cavalerie fran
çaise de notre empire africain. En attendant
le projet de loi actuel, les escadrons des
5e et G° chasseurs d'Afrique ont donc été main
tenus en Afrique du Nord et par contre le 22e et
23° régiments de chasseurs à cheval n'ont pas
été formés.

' Les régiments de cavalerie stationnés en
France ont actuellement des excédents d'effec
tifs plus que suffisants pour former ^ ces
deux derniers régiments, mais les cadres n exis
tent pas. ^ ,

Le projet de loi, en maintenant a 23 le nom
bre des régiments de chasseurs 4'Afrique, per
met de créer ces cadres. . .

Les deux nouveaux régiments de cavalerie
se trouveront ainsi formés en France sans qu'on,
ait besoin de rapatrier un seul -escadron d'Al
gérie* '

(1) Voir les n03 2829-2937-3646 et in-8° n° 774,
— 10° législ. — de la Chambre des députés.

- (2) Voir les n°a 2752-3434 et in-8° n° 776 —
10e législ. — delà Chambre des députés.

(3) Voir les n<"> 3680-3749, et in-80 n» 778' —
10° législ., — de la Chambre des députés.

(4) Voir les nos 3420-3030 et in-8° 756. — 10e lé-
gisl. — de la Chambre des députés.

(5) Voir les n os 117, Sénat, année 1914, et 3482-
3621, et in-80' 734, — 10e législ. — de la Chambre
des députés.

(1) Non compris les détachements cyclistes
et alpins.
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III. Artillerie.

La loi du 21 juillet 1909, déjà vieille de quatre
ans et demi, a eu le temps de recevoir son
plein effet.

Les modifications, très importantes, appor
tées par le présent projet de loi à l'organisation
de l'artillerie, ne sont donc pas, comme la plu
part des créations concernant l'infanterie et la
cavalerie, le prolongement des lois dos cadres
antérieures, mais découlent bien plutôt, d'une
part de la loi du 7 août 1913, et, d'autre part,
des besoins nouveaux d'une arme qui, plus que
toutes les autres, doit suivre la loi du progrès
scientifique.

. Toutefois, parmi -les créations intéressant
l'artillerie que nous avons à examiner, quatre
d'entre elles peuvent être considérées comme
la suite logique de la loi du 24 juillet 1909,
savoir:

2 batteries montées de 75 millimètres,
3 batteries de montagne.
3 compagnies d'ouvriers. ~
3 états-majors de groupe autonome d'Afrique.
a) Sur les 618 batteries montées de 75 milli

mètres prévues par la loi du 24 juillet 190J,
deux ont dû être envoyées de France au Maroc.
Elles manquent donc a nos corps d'armée mé
tropolitains.

Or, en l'état actuel de notre politique maro
caine, on ne saurait envisager leur rapatrie
ment. Par la création de deux nouvelles batte
ries, le projet de loi complète au chiffre de 618
nos batteries de campagne de France, et laisse
en Afrique du Nord les deux batteries qu'on y
a envoyées et qui portent le nombre des batte
ries montées d'Afrique de 15 à 17.

b) Sur les 15 batteries de montagne prévues
par la loi du 24 juillet 1909 pour la France et
la Corse, 4 ont été envoyées au Maroc où, pour
le même motif que ci-dessus on doit les main
tenir. Les batteries de montagne de France et
de Corse se trouvent aujourd'hui réduites i 11.
Le projet de loi les porte à 14, par la création
de 3 batteries de montagne. Donc une batterie
n'est pas remplacée dans les Alpes : c'est celle
qui faisait partie du groupe éventuel de Mau
rienne, devenu le 31 e bataillon de chasseurs et
envoyé sur la frontière dos Vosges. Le nombre
des batteries de montagne d'Afrique se trouve
porté de 4 à 8.

c) Les trois nouvelles compagnies d'ouvriers
. sont destinées à grouper les sections ou déta
chements d'ouvriers rattachés .respectivement
à la 10' brigade d'artillerie ' aux groupes auto

-nomes d'Afrique, et. 4 ,la place de Casablanca.
Par suite de l'extension du protectorat français
au , Maroc-, ces divers' détachements" avaient
pris un développement qui' en rendait l'admi
nistration et le commandement impossibles. '"

--•id) 'Aa. création de-trois états-jnàjôrs de groupé
autonome d'Afrique est la conséquence inévita
ble des dispositions précédentes. Elle régularisé
l'organisation des groupes de marche du Maroc,
formés pour les besoins des opérations avec
des.batteries venues de France et d'autres
venues d'Algérie : ces groupements provisoires,
sans états-majors ni pelotons hors rang, peuvent
suffire pour une expédition, ils ne répondent
plus aux exigences d'une occupation qui, pour
faciliter la pénétration économique, doit être
prolongée..

Enfin une disposition de la loi du 24 juillet
1909, disposition très large il est, vrai, n'a pas
encore pu être réalisée. C'est celle qui fait
l'objet du cinquième alinéa de l'article 1" ainsi
conçu : . ;

«, Le nombre de pièces des batteries mon
tées de 75 millimètres sera porté à 144 par
corps d'armée au fur et à mesure des ressour
ces en hommes et des crédits votés par le Par
lement ». . . , ... .. . ". ,x._ . , ; , ,,
i Le projet de loi maintient cette disposition
qui permettra de compléter l'organisation de
notre artillerie de campagne, lorsque les crédits
nécessaires auront pu être inscrits dans les
budgets futurs. '.. . ' .'l!. ; i 1"'?'

- CHAPITRE H ' • V -V

t . Conséquences delà loi du 7 août 1913.:* •

' ' ; -- r. - * '? .* I. — Infanterie: * '*' *■> : - (
JV ■' /",-»• ■»: / /, j t 1, • .* r. «. f ■

-• ^Boufrélléloi de recrutement a*délerminé ;
dans un t»bieau-annexe,-l'efIectif minimum-des

, unités des -différantes armes.: c'est ainsi-qu-elte»
a fixé 4 110-hommes l'effectif minimum.deUa-
«mpagaié,«>HQt»lëÎ .2'00 " 2i*mlnëfrtelui 4e-#J

compagnie renforcée et de la compagnie de
chasseurs. •■■■*'

D'autre part, on a discuté et admis, lors du
vote de cette loi, la nécessité de créer, en pre
mier lieu quatre bataillons de zouaves, en
second lieu un ,état-major de régiment de
zouaves. -t,

Nous retrouvons, dans le projet de loi actuel-
l'exécution des 'décisions de principes prises5
l'année dernière : <

; 1» L'effectif des unités est porté aux fixations
prévues par la loi du 7 août 1913.

2" Comme conséquence immédiate l'encadre^
ment de chaque unité est renforcé. Le nom L
bre des sergents passe de 7 à 9 dans la com
pagnie à efïctif normal, de 8 à 11 dans la com
pagnie à effectif renforcé et dans la compagnie
de chasseurs, de 8 à 9 dans la compagnie de
zouaves d'Algèrie-Tunisie; de 9 à 12 dans la com
pagnie d'infanterie légère d'Afrique; celui des
caporaux est porté de 8 à 9 dans la compagnie
à effectif normal, de 9 à 12 dans la compagnie
à effectif renforcé," de 9 à 10 dans la compa-'
griie de zouaves d'Algérie-Tunisie, de 6 à 12 dans
la compagnie légère d'Afrique. 1

La nécessité du renforcement des cadres dans
les compagnies d'infanterie et de chasseurs est
due à l'accroissement de l'effectif légal.

La compagnie de zouaves d'Algèrie-Tunisie
reste à l'effectif de 169 hommes prévu par la loi
du 23 décembre 1912; toutefois, on a jugé
nécessaire de renforcer son cadre d'un sergent
et d'un caporal, pour le mettre en harmonie
avec celui de la compagnie d'infanterie. Ce
cadre avait été calculé trop parcimonieuse
ment, surtout pour une unité dont le recrute
ment est assez disparate. ■ -

L'effectif de la compagnie d'infanterie légère
d'Afrique n'est pas déterminé par la loi : il
dépend du nombre d'hommes qui, dans chaque
contingent, tombe sous le coup de l'article 5
de la loi du' 21 mars 190:), modifié par la loi du
31) mars 1912. Cette dernière loi a élevé sensi
blement le nombre d'hommes à envoyer aux
bataillons d'Afrique. Dans ces conditions, l'an
cien cadre de 9 sergents et 6 caporaux devient
insuffisant, étant donné surtout la nature spé
ciale du recrutement de ce corps; on propose
à juste titre de le porter à 12 sergents et 12 ca
poraux. - •

Les quatre bataillons de zouaves annoncés
par la loi du 7 août 1913 sont créés par décret :
un est déjà formé, les trois autres vont l'être
dans quelques jours.
r Le. projet de loi propose ,la création de deux
états-majors de régiments, au lieu d'un seul.
Cette mesure est destinée à assurer l'organi- '
sation rationnelle des unités de ; cette , su bdivir
sion d'arme détachés 'au Maroc.. Nous aurons
le mois prochain 24 bataillons de = zouaves
(dont 4 en France et 9 au Maroc, les autres en
AlgérieVTunisie). Le nombre et la dispersion de
ces bataillons justifient " leur groupement' en
6 régiments, au lieu de 4 qui existent aujour-
d'hui.

II. — Cavalerie.

La loi du 7 août 1913 fixe l'effectif global du
régiment de cavalerie au chiffre uniforme de
740 hommes (au lieu de 633). -J
■ Cette augmentation- d'effectif nécessite un
accroissement parallèle des cadres et une aug
mentation du nombre des chevaux. i .. .
; a) Le projet de loi prévoit seulement la créa
tion d'un emploi d'adjudant chef au cadre
complémentaire de rchaque ■ régiment et de
deux emplois de maréchal des logis par esca---
dron.-

De ce fait, le nombre d^s adjudants-chefs du
cadre, complémentaire du: régiment de cavalerie :
se trouvé porté de 2 à 3 ; ; celui dès maréchaux
des -logis da l'escadron, pâsàe île 8 â 10. - I- : •

Quant à l'effectif de l'escadron actif; il , passe
de 14Ttoomrnes'à"H>i-,-'en exécution de la loi du
7 août; En réalité; lemoTrrbce îictuel- des-hom-
mes présents dans chaque: escadron ^dépasse
sensiblement- l'effectif, minimum - do-i 161 il
atteint généralement' 180 à 20) hommes: L'aug
mentation demandée pour lesJ cadres ■ parait
don: très niodêrée,'«i 4:on *Co mpaceiie ,nouvel-
encadrement prévu ^ourd escadron -V celui qui :
jscra réalisé dans ; la .!compagnie:. d'tafanterre :
d^ffectif comparable. - " > r,-,! «•»-..
' .b) Leprojet de- loi fixe l'effectif- des .chevaux i
dfnS te.ré§i:i)ent,-de;cavalcrie *au ^ ôhiflee ^pi- •
JOfBf de-7f0 (a.u rigu de fi70;OU'7Ô2).-L'augmén-
latipn est donc de 70 à 100 ciievaur. fejie paraî
trait—supérieica _à Xaccroissemenijle-lii&cli.
fn-hommes si l'on ne. tenait compte de.-ce;<iue <
ie.£hi(Ire d« ïAÔ lifmmes jjst ua cninimum -

dépassé largement comme nous venons de le
dire. .

L'effectif de chevaux permettra au régiment
de cavalerie de se mobiliser avec ses seules
ressources en animaux, sans faire appel, à des
chevaux de réquisition qui nont pas l'habitude
du rang, et sans emmener ses jeunes chevaux
qui manquent de l'entraînement nécessaire
pour supporter sans transition les fatiguas
d'une campagne. -■
: Cette considération est capitale : le régiment
de cavalerie, qui est appelé & agir à la pre
mière heure, doit pouvoir se mobiliser presque
instantanément.

' " - ill. — Artillerie.

■ La nouvelle loi de recrutement a fixé ainsi
qu'il- suit les effectifs des différentes unités
d'artillerie :

110 hommes pour la" batterie montée nor
male (au lieu de 90) ; '

110 hommes pour la batterie d'artillerie lourde
(au lieu de 100) ; - ;

120 ou 160 hommes pour la batterie à pied
(au lieu de 110); ~

140 hommes pour la batterie montée renforcée
et la batterie de montagne (au lieu del3D); j
; 175 hommes pour "la batterie achevai (au lieu
de 120 ou 160).
| Elle a annoncé, en outre, la création de :
, 14 batteries à Cheval;
,,15 batteries d'artillerie lourde.
" Comme dans la cavalerie, l'accroissement
d'effectif entraîne une augmentation des cadres
et une augmentation des chevaux. ■

1 a) Augmentation des ca Ires. — Le projet de
loi, en remplaçant, pour les unités de chaque
catégorielles effectifs de la loi du 24 juillet
1909 par ceux de la loi du 7 août 1913, renforce
les cadres subalternes de : ■

• 1 maréchal des logis par batterie d'artillerie
lourde ou batterie de montagne de France.

3 maréchaux des logis par batterie de mon
tagne d'Afrique.

De 1 à 3 maréchaux des logis par batterie à
cheval.

2 maréchaux des logis par batterie & pied
renforcée.

- 1 brigadier par batterie montée (France et
Afrique) par batterie lourde, par batterie de
montagne en France et par batterie à pied nor
male. .

i 3 brigadiers par batterie de montagne d'Afrique
et par batterie à pied renforcée.
, '2 ou 3 brigadiers par batterie à cheval. , , i
> On a ténu compte, pour ces rènfo'rcéments,
non seulement de. 1 accroissement d'effectif,
mais aussi du service spécial à chaque unité :
c'est ainsi que la 'batterie de montagne
d'Afrique,; qui doit souvent, agir par. sections
isolées, est renforcée de 3 maréchaux des logis
et 3 brigadiers.

b) Augmenta'ion des chevaux. — Le projet de
loi porté le nombre des animaux (chevaux ou

-mulets)':
: De 57 à 89 dans la batterie montée normale ;
' De 98 à 114 dans la batterie montée ren
forcée ; "
' De 60 à 89 dans la batterie d'artillerie lourds;
' De £4 h 104 dans la batterie de 'montagne de
France'; ' ■ y "■>
; De -110 à 125 -dans la batterie de montagne
d'Afrique •; r ri,
l De 103 ou 148 à 179 dans la batterie à cheval.
S Cas augmentations s'expliquent d'elles-mêmes
par les besoins de l'instruction du temps de
paix et les nécessités de la mobilisation:'- ! r

i c) Création iieij b"aUerie^âcheval.~hksié
reconnu que le groupe, à' cheval atfecté A chaque - ;
division, de cavalerie devait être porté de.ià)
B batteries, amçliôràtioh qui est déjà réâlià.|.e ;
dàhs plu'siéùrs armées étrangères. 'D'.aûtfe PUFF^
là loi.dèJ,,cadrès'de là. cavalerie du 31 marsiïl3,
a ..créé : ,dsm'i, nouvelles* divisions dé cavalerie ;
.qui attendent .encore letir artiUerio ;, : .. . '
= -Le projet d e, . 1 o .sj t is fait.àce; d ouble besoin,
par la création de l't battériés'à cliéval sont
jd^ti^éM'/l&.^bfo^çèï,;le>..'8.';|rottg6s à ch'evai,
existants, ;6 , constitueront le d'eux.: nouveau ,
groupés .'Rép.és^âires ,:aûx^9f». et l(3e .'divisions dé j ,
cavalerie. t". ' ,'' rX l ''.' ' - J--' :
i T1 yî de soî.(iue.cètt3: ré{)rgàhisâtion entraîne ,

^cr.e^tion cile;1 de^x étatsirhàjoï-s de groupe. . -
^j-lÇheyaT^ projet
« i1 4 S? #•„,,' -t, ,f;.\ [I > J i; À. . r
\ f lourde. De plus en plus,^ dan* •
les guewçsiïéceàtes la JeadanMswf9ii i8,a' J
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a utiliser dans les opérations de campagnes de
véritables pièces de siège mobiles.

De même que dans la marine la lutte est
éternelle :entre le ;canon et la cuirasse, de
môme dans la-guérte terrestre, l'art du canon
nier se heurte constamment à celui de l'ingé
nieur: Encore : ce- dernier bénéficie-t-il de cet
avantage-que son rival est entravé, dans les
perfectionnements à apporter à son armement,
par des considérations de poids et de mobilité.

L'extrême puissance des matériels de cam
pagne i tir rapide contre le personnel visible
conduit inévitablement les combattants à l'uti
lisation maximum du terrain. D'autre part, les
énormes effectifs des armées modernes et l'é

, tendue considérable des champs de bataille de
l'avenir ne permettent pas à l'un dos partis,
quel que soit l'esprit d'offensive qui l'anime,
d'attaquer constamment et sur tous les points
à la fois: sur certaines parties du champ de
bataille, il devra, ho' gré mal gré, conserver
une attitude défensive, parfois pendant des
journées entières. [.Pour compenser son infé
riorité numérique momentanée, il ne manquera
pas d'appeler à son,§.ide l'art du sapeur et d'or
ganiser d'une manière extrêmement solide des
points d'appui contre lesquels le canon de
campagne de l'adversaire sera impuissant.'. •

A Moukden,..les Japonais étaient résolus à
l'offensive; ils voulaient fermement prendre
l'ennemi à la gorge et le terrasser. Mais pen
dant que leur 4° armée (général Noghi) réali
sait peu à peu la conception du haut comman
dement en se portant sur le flanc droit de
l'armée russe, mouvement enveloppant dont
l'exécution dura plusieurs jours, les divisions
japonaises qui soutenaient le combat de front
eurent plusieurs fois à résister à de furieuses
attaques; en attendant que les progrès du gé
néral Noghi leur permissent de passer à l'of
fensive générale, ils dureat se«vKst se tenir sur
la défensive et tirer du terrain' tout le parti
possible pour augmenter leur puissance de
résistance. • - • s.,- • — - •

Sur notre frontière du Nord-Est, l'occasion
sera plus fréquente encore. Non seulement,
d'un côté comme de l'autre,, les. positions utili-'
sables pour une défensive momentanée sont
connues et leur organisation est prévue, mais
les principales sont renforcées a l'avança au.
moyen de la fortification permanente. Contre
de telles- positions, l'artillerie de campagne est
insuffisante : il faut des pièces de 'fort calibre,
à longue portée, d'autres capables de faire du
tir plongeant et de lancer un projectile à grande
capacité intérieure. -

Comme l'armée allemande, nous -avons de
telles pièces, mais tandis que la dotation de
leurs grandes unités est Considérable, nous ne
disposons actuellement que de 30 hatteries, en
tout, savoir 21 batteries de 155 CTR (matériel
Rimailho) et les 9 batteries du 4° régiment à
pied spécialisées: pour la guerre de campagne.

Le projet de loi porte ce nombre à 58, par la
création des 15 batteries annoncées dans la loi

du 7 août 1913 et par la transformation de
13 batteries de côte.

Mais il ne suffit pas de créer des batteries, il
faut les grouper; c'est pourquoi le projet de loi
rapartit ces 58 batteries en 5 régiments d'ar
tillerie lourde (4 à 12 batteries, 1 à 10 batte
ries),- qui- exigent la création de- trois états-
majors, les deux autres provenant de la trans
formation des 2e et 4« régiments à pied.

Le nombre des régiments d'artillerie à pied
se trouve de ce fait réduit de 11 à 9. Comme

on prévoit la possibilité de réduire encore le
nombre de ces régiments par la suppression
de certaines unités affectées à la defense des
côtes, comme d'autre part, les besoins de
l'armée en artillerie lourde mobile ne peuvent
aller qu'en augmentant, et pour éviter d'avoir
à changer constamment la législation en vi
gueur, le projet de loi prévoit à juste titre que
des régiments à pied, pourront être. trans
formés en régiments d'artillerie lourde par dé
cret.

Comme conséquence immédiate de la créa
tion des 5 régiments précités, le nombre des
sections d'ouvriers du type D est porté de 64 à
69^ afin, de doter d'une section de ce type
ehacun des nouveaux régiments.

CHAPITRE III

Génie.

Lvorg'anIsa{ion' actuelle du génie wnontq.à la
loi du 13 mars 1875, modifiée par plusieurs lois

ultérieures, dont les principales sont celles du
11 juillet 1889 ;

Du 29 juin 1894 ;
Du 24 juillet 1900;
Du 9 décembre 1900; ■ -
Du 29 mars 1912;
Du 30 mars 1912.

Chacune de ces Iois visait un des services
particuliers incombant au génie (chemins de
fer, télégraphie, aérostation, etc.) mais aucune
n'envisageait le problème de l'organisation du
génie dans son ensemble, et, encore aujour-
d'hui, la loi du 13 mars 1875, en dépit d'inces
santes modifications, subsiste dans quelques-
unes de ses parties.

Ce n'est pas qu'on n'ait tenté, à plusieurs re
prises, de sortir de cette législation boiteuse et
d'une réglementation inextricable.

En 1907, M. le général Picquart, ministre de la
guerre, avait fait préparer un projet de loi des
cadres concernant toutes les armes. Si ce pro
jet avait pu être adopté, la loi du 13 mars 1875
eut été- abrogée et remplacée par une loi'nou-
velle, réglant comme elle l'organisation géné
rale de l'armée, mais en tenant compte de tous
les progrès réalisés depuis trente ans. Le génie,
en particulier, aurait reçu un statut nouveau
en harmonie, d'une part avec celui des autres
armes, et d'autre part avec le développement
considérable que les circonstances lui avaient
fait prendre.

La nécessité d'augmenter sans délai notre
artillerie nous a conduits à disloquer ce projet
pour soumettre aux délibérations du Parlement
un nouveau projet de loi concernant seulement
l'artillerie; c'est ce dernier projet qui est de
venu la loi du 24 juillet 1909.

Dès lors, toute idée d'ensemble fut aban
donnée; à l'exemple de l'artillerie, chaque
arme élabora séparément son statut, et se hâta
dé le soumettre à l'approbation du Parlement.
C'est ainsi que l'infanterie et la cavalerie ont
reçu le leur, par les lois du 23 décembre 1912 et
du 31 mars 1913.

Le projet relatif au génie fut déposé à la
Chambre une première fois en 1909, une
deuxième en 1910 à la législature suivante. Il
fut rapporté par M. Lebrun, le 16 juin 1911,
mais avant que ce projet ait pu venir en dis
cussion, le Gouvernement demanda successive
ment, au début de 1912, la disjonction des par
ties du projet concernant l'aéronautique et la
télégraphie.

La loi du 29 mras 1912 a transformé de façon
définitive les anciennes troupes d'aérostation
du génie, et créé une arme nouvelle, l'aéronau
tique militaire.

La loi du 30 mars 1912 a réorganisé et sérieu-
•sèment augmenté les troupes du génie affectées
à la télégraphie militaire.

Le projet de loi des cadres du génie, ainsi
allégé, a été rapporté de nouveau par M. Béna
zet, député, le 10 juin 1912. Mais la Chambre ne
l'avait pas encore discuté, que la loi du 7 août
1913 venait le rendre caduc, en transformant
complètement le problème par suite de l'aug
mentation considérable donnée aux effectifs du
temps de paix.

Le retard apporté au vote de la loi des cadres.
du génie se trouve donc être plutôt salutaire,
puisqu'il permet de réaliser dans le, présent
projet de loi les trois conditions, qu'on s'était
déjà proposé de remplir en 1907, savoir:

1» Abroger toutes les dispositions législatives
antérieures ;• . -

2» Satisfaire aux besoins- nouveaux; - • -
3° Mettre en harmonie le statut du génie avec

celui des autres armes. .... ; : *

C'est en suivant ce plan que nous nous pro*
posons d'examiner les articles 10 et il du pro
jet de loi, qui constituent à. proprement parler
la nouvelle loi des cadres' du génie.

A. — La situation actuelle.

La situation actuelle, telle qu'elle résulte des
loi citées au début de ce chapitre et des décrets
qui les ont complétées, est la suivante :

Les troupes du' génie organisées 1 eh 8 régi
ments (23 bataillons) comprennent des sapeurs
mineurs de campagne, des sapeurs mineurs de
place, des sapeurs de chemins de er, des sa
peurs télégraphistes et des sapeurs conducteurs.

Les sapeurs mineurs de campagne forment
■59 compagnies , en France et. 7- en. Afrique" du
Nord. ' : . ;
. Les sapeurs-mineurs de, place forment 9 com-
bagnies en France et une en Afrique du Nord;

Les sapeurs de chemins de fer forment
12 compagnies en France (dont 2 ont été en
voyées au Maroc) et une en Afrique du Nord;

Les sapeurs télégraphistes forment 13 com
pagnies (dont 1 affectée à la T. S. F.) en France,
et 3 (dont 1 affectée à la T. S. F.), en Afrique du
Nord; ...... ' •

Les sapeurs conducteurs forment 8 compa
gnies en France et des détachements en Afrique
du Nord.

Les troupes du génie comprennent, en outre,
des détachements de groupe alpin, des détache
ments de sapeurs cycliste?, des sapeurs colom
bophiles et des sapeurs télégraphistes chargés
d'assurer le service des réseaux des places
fortes et des réseaux de l'Afrique du Nord, dont
le nombre est déterminé par le ministre d'après
les besoins.

Enfin le génie possède un état-major parti
culier très important dout l'effectif budgétaire
f'élève à :

30 colonels;
■i 30 lieutenants-colonels; - >-■ • •

117 chefs de bataillon;
281 capitaines;

. 550 officiers d'administration ;
6 ouvriers d'état;

292 adjudants d'administration.

B. — L'organisation nouvelle.

La loi du 7 août 1913 contenait des indications
très précises pour la réorganisation du génie.

Elle déterminait d'une part l'effectif minimum
des unités de chaque spécialité, y compris
celui de la section de projecteurs qui n'existait .
pas encore.

Elle annonçait d'autre part la création des .
unités suivantes : .

7 compagnies de pontonniers. • ■ >
14 compagnies de sapeurs mineurs (dont'?

6 de place et 3 d'Algérie-Tunisie). ' " • fi
• 6 compagnies de chemins de fer; • •• ■

2 compagnies de sapeurs radiotélégraphiste^. ■
22 sections de projecteurs.
7 compagnies de sapeurs condùcteurs'(dont

2 en Algérie-Tunisie). • • /•'" /" *»'
Le'projet de loi devait donc se préoccuper,,

en premier lieu, d'assurer un encadrement,
convenable aux nouveaux effectifs légaux, en
second lieu de réaliser les'créations nouvelles;
reconnues indispensables. ..... .

a) Cadres. — L'encadrement des unités du

téniea néctiaeit na remanier ctosm lplègtemteint, euni r laeis ron,e l'ancienneté des textes législatifs qui le ré
glaient. Pour les compagnies de sapeurs mi
neurs qui font en temps de paix un service
comparable à celui des compagnies d'infanterie
et dont l'effectif est identique, on a adopté le
même encadrement ; 9 sergents et 9 caporaux
pour la compagnie à 140 hommes ; 11' sergents
et 12 caporaux pour la compagnie à 200 hom
mes. . -

La compagnie de sapeurs de chemins de fer, .
qui compte également 200 hommes, aura, ell«
aussi, 11 sergents et 12 caporaux. ,

L'encadrement actuel de la compagnie da
sapeurs télégraphistes est de date récente
(30 mars 1912); il n'y a donc pas lieu de la mo
difier. •

Celui de la compagnie affectée à. la T.. S. F.
est très sensiblement diminué par le projet de
loi ; par contre, l'encadrement de la compagnie'
similaire de l'Afrique du Nord, qui est portée
de 112 à 220 hommes, est élevé en consé
quence.

La section dé projecteurs dont l'effectif est
fixé à 50 hommes par la loi de recrutement,
recevra 2 sergents et 2 capbrâux. " '

La compagnie de sapeurs conducteurs pré
sente actuellement un, type unique, à 4 offi
ciers et 101 hommes (dont 4 maréchaux des
logis et 8 brigadiers). La loi de recrutement
prévoit deux types; le' type A à 130, homme;
recevra 3 officiers, 8 maréchaux des logis et
9 brigadiers ; le type B, à 90 hommes, n'aura
qtte 2 officiers, 5 maréchaux des logis et 7 bri
gadiers. ...

\b) Unîtes nouvelles. — Le projet de loi créa
toutes les unités annoncées lors- de la discus
sion de la loi de recrutement, sauf une compa
gnie de sapeurs radiotélégraphistes et unai
compagnie de sapeurs conducteurs. .

.Ces créations se justifient aisément : . r -
~ :i°:il faut 64 compagnie# do sspattrs-minèursf
dé campagne pour doter uniformément, à l*
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" mobilisation, chaque corps, d'armée ,et chaque
! division d'une compagnie du génie. D'où 5 com
pagnies à créer. -
f 2° En raison du rôle capital joué par les sa
peurs dans ' la défense et l'attaque des p aces,

ion a jugé nécessaire de renforcer notre orga
nisation actuelle, en portant à 15 le nombre des

: compagnies de place. Les 6 nouvelles compa-
.gnies sont destinées aux places de Maubeuge,
Verdun, Toul, Épinal, Belfort et Nice. . . .

! 3° Les 3 nouvelles compagnies prévues par le
[projet de loi pour l'Algêrie-Tunisie doivent
rerp'acer les unités de môme nature envoyées
,au Maroc: du fait de cet envoi, nous n'avons
plus que-4 compagnies en Algérie-Tunisie et il
en faut 7 pour assurer les besoins de la mobi

lisation.
4° Les 7 compagnies de pontonniers consti

tueront des unités spécialisées dans le service
de pontage sur les fleuves à courant rapide et
destinées, soit à venir renforcer l'action des
compagnies de sapeurs mineurs du corps d ar
mée pour l'emploi des équipages de pont actuel
lement réglementaires, soit à assurer rétablis
sement d'équipages de:ponts spéciaux pour le
franchissement des grands fleuves.

f.° Étant donné l e lectif élevé (220 hommes)
fixé par la loi de; recrutement pour- la compa
gnie de radiotélégraphistes., une. seule compa
gnie nouvelle est nécessaire, au -lieu --des deux-
qui avaient cte prévues antérieurement. Le
nombre des unités de cette catégorie sera donc
arrêté à 2 pour la France et i pour l'Afrique du
Nord. ...

6° En raison de l'importance croissante prise
par les voies ferrées dans la conduite des ar
mées modernes, on a reconnu nécessaire
d'augmenter les unités de sapeurs de chemins
de fer en portant le 5e régiment du génie de
3 à 4 bataillons, de manière à disposer de
16 compagnies. Or, nous n'en avons aujour-
d'hui que dix disponibles, puisque deux com
pagnies ont été envoyées au Maroc d'où on ne
saurait songer à les faire revenir, le rail cons
tituant là-bas notre meilleur instrument do
pénétration : d'où la création nécessaire de
0 compagnies de sapeurs de chemins de fer.

. 7" Lô projet de loi crée les. 22 sections de pro
jecteurs prévues par la loi du 9 août 1913. Line
section sera affectée à chaque corps d'armée
(21 y compris le corps colonial) et une section
aux' formations mobiiisées d'Algérie-Tunisie.

8° 11 entre un détachement de 40 sapeurs
cyclistes dans la composition de chaque divi
sion de cavalerie. Nous avons maintenant 10 de
ces divisions : or, quatre détachements de sa
peurs cyclistes seulement existent aujourd'hui
Ces quatre détachements n'ont d'ailleurs pas
d'existence légale et sont simplement prélevés
sur les unités de sapeurs mineurs. Le projet de
ioirésulariso cet état da choses en prévoyant
10 détachements comprenant chacun 1 officier
et 'JÔ hommes (dont 3 sergents et 4 caporaux).

9° 11 en est de môme des détachements du

groupe alpin actuellement au nombre de 12.
Lô projet de loi leur donne une existence lé
gale en fixant leur effectif à 10 hommes, dont
1 sergent et i caporal. . -

10a Comme conséquence immédiate des cré
ations prévues pir la loi du 7 août 1913, un
nouveau groupement des unités du génie s'im-
pOsC. ' •

Le projet de loi adopté par la Chambre
crée en France trois nouveaux régiments a
<leux bataillons et deux bataillons formant
corps.

En ce qui concerne ces deux derniers batail
lons (un bataillon de campagne à Besançon et
un bataillon de place à Belfort) aucune objec
tion ne se pose.

Mais on peut se demander s'il en est de
même des trois régiments précités et si, au
lieu de créer des régiments, il ne conviendrait
pijde supprimer les six régiments de sapeurs
ïm;ieurs existant, en rendant les bataillons au
tonomes. Chaque bataillon de sapeurs mineurs
jc campagne est en effet affecté dès le temps
de paix à un corps d'armée dont il porte le nu
méro. N'y aurait-il pas intérêt à disperser tous
ces bataillons en plaçant chacun d'eux sur le
territoire de son corps d'armée d'affectation, au
lieu de les grouper en régiments qui doivent
te dissocier le jour de la mobilisation?

En principe, la question doit être résolue
par l'affirmative ; mais en fait, un semblable
bouleversement dans la répartition des garni- .
sons du génie entraînerait des conséquences
budgétaires hors de proportion avec le résultat
çhe:ché. ;

U «mvient on effet de remarquer que dix

corps d'armée ont déjà leur bataillon du génie
sur leur territoire (1er , 6e , 7e , 9e , 14e, 15e , 16 e , 19e,
20e et 21 e. Les onze autres l'ont à une distance
variable : le 2e et le 3e à Arras, le 4e et le 5e à
Versailles, le 8e à Grenoble, le 10e et le 11 e à
Angers, le 12e et le 13e à Avignon, le 17° et le
18e à Montpellier.

Le résultat cherché est donc déjà atteint
pour la moitié des corps d'armée. D'autre part,
la dislocation des six régiments actuels ferait
perdre le bénéfice des aménagements considé
rables (polygones. magasins, etc...) qui existent
aujourd'hui dans les garnisons d'Arras, Versail
les, Angers, Avignon, Grenoble et Montpellier;
il faudrait tout recommencer sur de nouveaux
frais pour onze nouvelles garnisons. Enfin l'ins
truction très technique, spéciale aux troupes
du génie, est bien mieux assurée dans un régi
ment groupé que dans des bataillons dispersés.

11 paraît donc plus sage de conserver l'orga
nisation actuelle. Quant aux trois nouveaux
régiments, leur utilité s'explique aisément :
dans chacune des trois places de Verdun. Toul
et Épinal, se trouvent en garnison simultané
ment un bataillon de place et un bataillon de
campagne (les bataillons respectifs des 6 B , 20°
et 21 e corps); ces deux bataillons ont même
casernement, même polygone, mèmss ateliers ; :
il est à la' fois logique et économique de les
grouper sou> un commandement unique. La
môme mesure aurait été réalisée au -7 e corps,
par la création d'un quatrième régiment à deux
bataillons si ces deux bataillons s'étaient trou
vés réunis dans la même garnison : mais le ba
taillon de campagne étant à Besançon et le ba
taillon de place à Belfort, on a laissé ces deux
bataillons autonomes.

Enfin le projet de loi groupe les unités du
génie stationnées dans l'Afrique du Nord en
quatre bataillons au lieu d'un : le nombre de
ces unités (20) et le partage du haut comman
dement entre l'Algérie, la Tunisie, le Maroc
oriental et le Maroc occidental, justifient suffi
samment cette mesure :

11° Cette nouvelle organisation entraîne la
création, en France, de quatre compagnies de
sapeurs conducteurs du type faible, pour les
trois nouveaux^ régiments et le bataillon de
campagne de Besançon. Les bataillons de place
n'ont pas de sapeurs conducteurs.

En outre les détachements de sapeurs-con-
ducteurs actuellement en Algérie seront grou
pés en une compagnie du type fort ; ceux sta
tionnés en Tunisie formeront une compagnie
du typ 3 faible.

D'où création de 6 compagnies de sapeurs
conducteurs, au lieu de sept prévues l'an der
nier.

C. — Mise en harmonie du statut du Génie avec
celui des autres armes.

a) Comme il a été fait antérieurement pour
l'artillerie, le projet de loi supprime les capi
taines en second. En fait, ces officiers ne fai
saient jamais le service pour lequel ils avaient
été prévus: ils étaient détachés, soit aux ser
vices généraux du corps, soit dans les établis
sements et chefferies.

11 a donc paru à la fois plus logique et plus
sincère de supprimer d'une part les capitaines
en second des unités, et d'autre part d'augmen
ter le nombre des capitaines de l'état-major
particulier et de créer à l'état-major du régi
ment les emplois de capitaines nécessaires
(adjudants-majors, capitaine chargé de la mo
bilisation, capitaine chargé du matériel tech
nique).

b) C'est ainsi qu'au lieu de :

30 colonels ;
30 lieutenants-colonels ;

117 chefs de bataillon;
281 capitaines,

l'état-major comprendra :
31 colonels;
31 lieutenants-colonels ;

115 chefs de bataillon ;
330 capitaines.

Le projet de loi déposé par le Gouvernement
prévoyait une diminution de 40 officiers d'ad
ministration ; le nombre de ces derniers pas
sait de 550 à 510, savoir :

30 officiers d'administration principaux ;
210 officiers d'administration de l re classe ;
270 officiers d'administration de 2® et 3e classe.

Dans sa séance du 12 mars, la Chambre a
adopté sans débat un amendement de M. Tha-

lamas, qui, tout en conservant le chiffre de
510 officiers d'administration, les répartit comma
suit : . .

35 officiers d'administration principaux;
214 officiers d'administration de l re classe;
260 officiers d'administration de 2e et 3e classe.

Cet amendement avait pour but d'assurer aux
officiers d'administration du génie une péré
quation des grades analogue à celle des offi
ciers d'administration de l'artillerie.
, Pour compenser la réduction du nombre des
officiers d'administration du génie, le projet de
loi augmente sensiblement celui des adjudants
d'administration qui passe de 292 à 326 et celui
des ouvriers d'état qui passe de 6 à 24. Cette
augmentation permettra de leur confier cer
tains emplois subalternes tenus jusqu'alors par
des officiers d'administration. ■

.. c) Les sections hors rang des régiments et
bataillons formant corps reçoivent une compo
sition analogue à celle des unités hors rang
des autres armes.

C'est ainsi qu'elles comprennent des adju-
dants-chefs d'état-major, à raison de 1 pour
.2 compagnies, analogues' aux adjudants-chefs
du cadre complémentaire de l'infanterie et de
la cavalerie, aux adjudants-chefs supplémen
taires de l'artillerie, et destinés à remplacer
dans les. compagnies les lieutenants ou sous-
lieutenants aibsents. •• *

Les gradés de : la'secf ion hors rang auront,
comme leurs camarades des autres armes, la
possibilité de recevoir de l'avancement tout en
conservant leur emploi.

CHAPITRE IV

Le personnel.

I. — Officiers.

a) Armée active :
Le projet crée 524 (1) emplois d'officiers, ainsi

répartis :

Infanterie 34
Cavalerie ;... 30
Artillerie S0ï
Génie 155

Total 524

Sur ce total de 524 officiers, 115 sont affectés
à des emp ois administratifs, mais cette pro
portion serait bien réduite si on ajoutait les
créations faites par décret, dans lesquelles tous
las emplois- d'officiers sont des emplois de
combattants.

Le nombre total des officiers de l'armée mé
tropolitaine s'élèvera à 30,884.

Incomplets en officiers.

Personne n'ignore que la plupart des armes
ont actuellement des incomplets en officiers:
cela a été dit et répété au moment de la dis
cussion de la loi sur l'augmentation des soldes.
On pouvait se demander s'il était prudent de
créer les unités nouvelles prévues dans le pré
sent projet avant d'avoir assuré le recrute
ment des officiers nécessaires pour les en
cadrer.

Il ne parait donc pas inutile d'examiner de
près cette question du recrutement des of
ficiers.

Au lendemain du vote du projet de loi et
après la création des unités nouvelles, les in
complets seront :

Infanterie.
10 colonels.
92 lieutenants-colonels.
56 chefs de bataillon.
248 capitaines.
1,6 18 lieutenants.

Cavalerie.
4 colonels.
4 lieutenants-colonels.
12 chefs d'escadron.
25 capitaines.

Excédent de 12 lieutenants.

(1) Ne sont pas comprises les créations faites
par décret (4 bataillons.de zouaves, 8 escadrons
de chasseurs d'Afrique, 8 compagnies de chasT
seurs à pied, etc.). .
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'* Artillerie.

3 colonels.
3 lieutenants-colonels.
3i chefs .d'escadron.
91 capitaines.
267 lieutenants..^

• Génie.
1 colonel.
4 lieutenants-colonels.
13 chefs de bataillon.

76 capitaines; ...
173 lieutenants. '

Il est facile, par des nominations, de combler
les vacances existant . dans les grades de colonel,
lieutenant-colonel, commandant et capitaine,
en sorte que le défïit total, pour chaque arme,
peut se ramener au seul grade de lieutenant.

11 ressort pour l'irifanterie à 2.054
11 ressort pour la cavalerie à 33
ll ressort pour l'artillerie à 401
11 ressort pour le génie à 267

Dans toutes les armes, ces déficits provien
nent moins des lois des cadres (abstraction
faite de l'artillerie et du génie pour lesquelles
le présent projet prévoit une augmentation sen
sible d'olficiers) que dos nominations insuffi
santes faites pendant un assez grand nombre
d'années et de la réduction des admissions dans
les écoles militaires.

Pour l'infanterie, cette dernière réduction a
été momentanément imposée par l'excédent de
lieutenants et de sous-lieutenants qui s'est
produit après la suppression des quatrièmes
bataillons (loi du 21 mars 18JÎ.)

Cette réduction des admissions dans les
éco'es militaires a été trop longtemps prolon
gée : elle a contribué à la diminution du nom
bre des candidats.

Des mesures ont été prises pour assurer do
rénavant la fixité du nombre des nominations
annuelles d'officiers. Le chiiïre en est déter
miné, pour chaque arme, en se basant d'une
part, sur un séjour moyen de douze années
dans ces deux grades. Des dispositions sont
prévues pour que, au cas où la situation des
cadres no permettrait pas aux lieutenants de
passer capitaines àdixansde grade en moyenne,
les éliminations nécessaires soient effectuées
dans les grades de capitaines et au-dessus.

Ces règles seront appliquées à l'avenir : le
nombre des admissions dans les écoles sera
calculé en conséquence, et progressivement le
déficit actuel disparaîtra.

Nous serons d'ailleurs, pour combler ce défi
cit, par l'application de la loi du 1 er août 1913
et par l'extension du principe des stages renou
velables, qui permettent à un sous-lieutenant
de réserve désireux de devenir officier de l'ac
tive, d'attendre sous les drapeaux l'âge légal de
vingt-six ans.

Pour l'artillerie et le génie, la question est
un peu plus complexe, en raison de la néces
sité de recruter une notable partie des officiers
dans les écoles techniques. La loi du 1 er août
UU3 permet d'ajouter au contingent fourni par
l'Fcole polytechnique l'appoint provenant do
l'Ecole centrale, de l'école des mines et de celle
des ponts et chaussées. Mais si ce recrutement
devenait insuffisant pour assurer, dans le
chiffre constant des nominations annuelles
d'officiers, une proportion convenable de jeunes
gens ayant une solide culture scientifique, et
cela est possible puisque la nouvelle loi de re
crutement laisse aux polytechniciens la faculté
de refuser la carrière militaire à leur sortie de
l'école, il conviendrait d'envisager la création
d'une école spéciale d'officiers d'artillerie et du
génie pour compléter les ressources fournies
par les écoles existantes.

■b) Réserves.
Le fonctionnement de la loi du 7 août 1913

améliorera sensiblement le recrutement de nos
officiers de réserve provenant soit des sous-
officiers, soit des élèves officiers de réserve.

Les premiers auront fait au minimum trois
ans de service actif (au lieu de deux), dont
parfois deux ans comme sous-officiers, ils seront
donc mieux confirmés et pourront faire dans la
réserve de bons chefs de section.

Mais ce sont surtout les seconds qui gagne
ront en valeur, Comme autrefois, ils passeront
leur première année de service à la caserne ;
ils s'instruiront ensuite pendant un an (au lieu
de-six mois) dans une école d'élèves-officiers
de réserve ; puis, au lieu d'être nommés sous-
lieu tenants dès leur sortie de ce cours, complé-

| teront leur apprentissage en servant six mois
j comme aspirants dans les unités. L'ancien sys
tème donnait déjà, ,de bons résultats; il est
permis d'affirmer que le nouveau en donnera
d'excellents.

En élevant, s'il y a lieu, le chiffre des admis
sions aux écoles d'élèves officiers de réserve,
nous pouvons compter sur un contingent
annuel . de 1.003 à 2,030 sous-lieutenants de
réserve tels que l'armée allemande n'en pos
sède pas.

II. — Sous-officiers.

•Lô projet crée 0,405 (1) emplois nouveaux de
sous-officinrs. ils sont répartis de la façon sui
vante :

Infanterie..;.... 6.482
Cavalerie 841
Artillerie 1.116
Génie 966

Total ■ 9.405

Sur ce total, 1.197 sous-officiers sont affectés
à des emplois administratifs, mais l'observation
faite ci-destus pour les officiers s'applique aux
sous-officiers.

Le nombre total des sous-officiers de l'armée
métropolitaine atieindra 61,829.

Comparaison des sous-officiers en France
et en Allemagne.

Après le vote du projet de loi, nous aurons
en France, dans l'armée métropolitaine, 61,829
sous-olficiers, auxquels il convient d'ajouter
4,411 caporaux ou brigadiers rengagés, qui sont
comparables aux unter ofliziera allemands, soit
un total de 66,243.

Ce chiil're correspond h un effectif réalisé de
738,815 hommes de troupe.

En Allemagne, après réalisation totale de la
loi du 30 juin 191-5, l'armée comptera 834,0„0
hommes dont 112,000 sous-officiers.

La proportion ressort à 1 sur 11 hommes en
France.

La proportion ressort à 1 sur 7 hommes en
Allemagne.

Les Allemands ont donc une supériorité mar
quée, mais non écrasante. Cette supériorité
disparaît à la mobilisation : nous trouvons dans
les plus jeunes classes de réserve des gradés
(sergents et caporaux, ayant plus de 2 ans de
services) qui valent ceux'de l'active, et nous en
incorporons dans nos unités actives UN nombre
suffisant pour combler la différence. Les Alle
mands, dont tous les sous-officiers sont ren
gagés, ont peu de ressources en gradés dans
leurs plus jeunes classes de réserve.

La supériorité de l'encadrement allemand
n'existe donc en réalité que pour l'instruction
du temps de paix. Encore convient-il de remar
quer que le soldat français, généralement intel
ligent, alerte, débrouillard et porté à l'initia
tive, a besoin d'être encadré moins étroite
ment que le soldat allemand, lourd et passif.
Cependant nous estimons qu'il y a lieu de
faire effort dans l'avenir pour accroître en
nombre et renforcer en instruction et en auto
rité le cadre de nos sous-offlciers.

CHAPITRE V

Dispositions spéciales.

Indépendamment des dispositions qui résul
tent de l'application des lois des cadres anté
rieures ou qui sont la conséquence directe de
la nouvelle loi de recrutement, le projet de loi
en prévoit quelques autres d'importance secon
daire, mais qui répondent à des besoins recon
nus et qu'on eût été coupable de négliger au
moment du vote d'une loi qui doit constituer
avec celle du 7 août 1913 le statut nouveau de
notre armée.

Suivant la méthode que nous avons suivie,
nous les examinerons par armé, ainsi que les
motifs qui les justifient.

I. — Infanterie.

d) La loi du 23 décembre 1912 a supprimé les
compagnies de dépôt des régiments de zouaves

qui, stationnées en France, étaient chargées
de préparer la mobilisation de leurs corps
respectifs et de gérer les approvisionnements
de touto nature nécessaires aux formations
mobilisées.

Ce sont maintenant les bataillons détachés
de chacun des quatre régiments de zouaves et
stationnes, deux dans le gouvernement mili-,

.re de Paris et deux dans le gouvernement
militaire de Lyon, qui devront jouer le rôle
antérieurement dévolu aux compagnies de dé
pôt. Celte tâche, s'ajoutant à l'administration
propre a un bataillon détaché, va surcharger la
personnel des unités hors rang affecté aux
quatre bataillons de zouaves de France. 11 pa
raît donc nécessaire de renforcer ce personnel*

10et prévoit pour chacun de ces quatre
bataillons la création d'un emploi d'adjudant
chef a ,1a disposition de l'oflicier chargé du
matériel, d'un emploi de sergent secrétaire du
même ofiicier, et d'un emploi de sergent garde-
magasin. .

b) l.'n amendement présenté rar M. Girod,
député, au cours de la séance de la Chambre
du 12 mars, accepté par la commission et par
le Gouvernement et adopté sans débat, vise à
doter tous les bataillons formant corps batail
lons de ^ chasseurs et bataillons d'infanteria
legero_ d Afrique) d'un sergent chargé de l'in
firmerie, au lieu d'un caporal. -

En outre, dans tous les corps (régiments ou
bataillons) ce sergent chargé de l'infirmerie
pourra, comme les sergents secrétaires des
unités hors rang, devenir sergent-major après;
quatre ans de grade de sous-oflicier et adjudant!
après six ans passés dans remploi de sergent-
major.

Des dispositions analogues ont été adoptées .
par la Chambre en ce qui concerne les autres
armes (cavalerie, artillerie, génie, train des
équipages).

Nous no voyons pas d'ob;cction à élever à
rencontre de la mesure adoptée par l'autre
assemblée. Le sous-oflicier chargé de l'inflr-, .-
merie doit être un gradé sérieux inspirant
toute confiance: il est juste de lui faciliter l'a
vancement sur place accordé par les lois des .
cadres à certains de ses camarades de l'unité r
hors rang.

II. — Cavalerie.

a) Le nombre des maréchaux des logis de 1
l'escadron de spahis avait été réduit par la loi ;
du 31 mars 1913 à 9 (6 Européens et 3indi- !
gènesj. L'expérience a montré que cette me
sure était regrettable : il faut au minimum un
sous-officier indigène par peloton, soit 4 par
escadron; c'est l'interprète indispensable pour 1
assurer la transmission exacte et la bonne exé
cution des ordres. Le projet de loi rétablit en
conséquence . ce quatrième sous-officier indi- ■
gène, en fixant à 10 le nombre des maréchaux
des logis de l'escadron de spahis.

b) Le territoire de la métropole est actuelle
ment divisé en deux circonscriptions de re
monte seulement. Le projet de loi en crée une
troisième, ce qui facilitera sensiblement l'exé
cution de ce service de la remonte, si impor
tant pour la cavalerie et l'artillerie. Cette réor
ganisation n'entraîne aucune dépense, le nom
bre des officiers de l'état-major particulier de
la cavalerie n'étant pas augmenté.

c) Par analogie avec ce qui a été fait pour
l'infanterie, le maréchal des logis chargé de
l'infirmerie des hommes pourra recevoir de
l'avancement en conservant son emploi.

Un emploi de brigadier chargé de l'infirmerie
des hommes est créé au peloton hors rang du
régiment de spahis qui ne possédait aucun
gradé affecté à cette fonction.

III. — Artillerie.

a) Le personnel affecté à l'état-major parti
culier de l'artillerie n'est plus suffisant pour
assurer le service des établissements qui est
appelé a prendre une extension nouvelle, en
raison del'augmentation considérable des effec
tifs du temps de paix.

En outre, depuis 1909, des tesoins nouveaux
ont dû être assurés par l'état-major particulier,
comme le contrôle des poudres, et ces besoins
ne peuvent qu'augmenter dans l'avenir.

Pour y satisfaire, le projet de loi augmenta
l'état-major particulier de : .

10 chefs d'escadron -

30 capitaines ;
40 ouvriers d'état.

(1) Ne sont pas comprises les créations faites
par décret (4 bataillons de zouaves, 8 escadrons
de chasseurs d'Afrique, 8 compagnies de chas
seurs à pied, etc...)



206 - DOCUMENTS PARLEMENTAIRES - SENAT

Cette augmentation est le seul, moyen d'évi
ter que des officiers soient détachés des corps
de troupe p ur renforcer le personnel insuffi
sant d^s établissements, ce qui ne laisse pas
de gêner sensiblement le service intérieur des
corps et d'entraver la bonne marche de l'ins-

•truction. ' <
i :b) La batterie de montagne d'Afrique com-

Iprend actuellement deux lieutenants ; or elle
icompoite trois sections de deux pièces cha-
icuno. Lorsque cette batterie doit prendre part
à des opérations, comme cela se produit au
iMaroî; elle doit fréquemment se diviser par
sections entre les petites colonnes qui sont
employées dans la guerre d'Afrique. U importe
que chaque section ait pour chef un officier :
le projet de loi prévoit donc la création d'un
troisième lieutenant à chaque batterie de mon
tagne d'Afriquo. ■ ,
» c) Le projet dc loi déposé par le Gouverne
ment le 6 février sur le bureau de la Chambre
portait création, à l'état-major de chaque régi
ment d'artillerie d'un lieutenant ou sous-lieu
tenant dit « complémentaire ». Cet officier
était destinéàsuppléer dans leur service régi-
mentairo les officier détachés. -■ ■■■ - -

! L'état-major particulier de l'artillerie ne com
prend, en elfct, que des officiers supérieurs et
des capitaines (sans parler des sous-lieutenants
élèves à l'école d'application). Or un certain
nombre de lieutenants doivent être détachés
temporairement des corps de troupe pour des
services spéciaux et • manquent par suite i
leur unité. ■-•-=< ■ <
■ La commission de l'armée de la Chambre a
estimé que c'était le rôle des adjudants-chefs
de suppléer dans les batteries les officiers dé
tachés : elle a supprimé en conséquence tous
les lieutenants complémentaires.
• La Chambre les a rétablis, dans sa séance du
12 mars, sur les observations de M. Méquillet

qui a fait valoir à juste titre que si un adjudant-chef peut remplacer un lieutenant dans-ant-chef peut remplacer un lieutenant dans
le commandement d'une section, on ne saurait
lui confier le commandement de la batterie.
or une batterie montée de 75 m/m part en
campagne normalement avec un seul lieute
nant de l'active, destiné, non pas à commander
une section, mais bien à remplacer le capitaine
tué ou blesse; si ce lieutenant fait défaut, ce
n'est pas un adjudant-chef qui peut le suppléer.
• d) Pour remplacer le lieutenant complémen
taire, U commission de l'armée de la Chambre
a proposé la création d'un cadré supplémen
taire d'adjudants .chefs, "à raison^ d'un par :;
groupe. Ainsi - un- afégimetit divisionnaire' à
9 batteries aura 3mdjudants-cbefs supplément
taires, un régiment de corps à 12 batteries en '
aura 4.

?ar contre, cette «ommission.àsupprimê la
possibilité ^>oà»t l'adjudant de :,«asernèinent;':
l'adjudant adjoint au trésorier, et l'adjudant ,
chargé de l'armement et du harnachement de '
devenir adjudant-chef. Elle a estimé que c'est
fausser l'esprit de la loi qui a créé l'emploi
d'adjudant chef que d'en permettre l'accès aux
sous-officiers comptables des unités hors rang.
Suivant elle, l'adjudant-chef a été créé pour
remplacer un sous-lieutenant dans la compa
gnie, l'escadron où la batterie : c'est essentiel
lement un combattant. On ne doit pas consi
dérer cet emploi comme un nouveau grade
destiné' & récôtfiperïsjr un vieux serviteur. , .'
La Chambre a partagé, cette manière de. voir,

et tiien qu'élie ait rétabli les lieutenants com
plémentaires,^ 'elle .'a maintenu les adjudants-
chéfs supplémentaires proposés par sa com
mission, afin dé donner aux adjudants ,'d'artil-,
lerie des possibilités d'avancement égales à
celles de leurs camarades' des autres armes.
D'ailleurs,- l'adjudant-chef supplémentaire dé
chaque groupe trouvera facilement son utilisa
tion en remplaçant dans les . batteries du
groupe un oflicier absent (congé, permission,
maladie, etc.). -- - . ,
? c) Ls-pp.ojet'de loi prévoit que certains régi- ,
ments désignés par le ministre, pourront, être
dotés d'un adjudant supplémentaire. Ce spus-
offjcier. remplacera J';idjudant, que certains
corps détachent dans les parcs d'artillerie ou
dans lës commissions d expérience . , ^ '/
? Q J.es ..fonctions,; der ,seorétaire\"de l'officier,
chargé' du matériel etde- garde-magasin, sont «
actuellement ,remplies, dans les régiménts.Jde ,
<çoo(^âe)rfiaç^'^u^'^^6(0^r^1ieTÂro^it{
de fôitlTectè un sous-6fffcicr<Ustinct â cTjaiun
de ces de*-; emplois, ainsi que cela existé dans
les régiments de campagne; ' "

^•flV.-Dansie -même ordre d'idées'; le projet- de'
(oi dnlft.lA£4^ampj)k^jinfkntafn^ Uiiv.nara- -

chai des logis chef mécanicien qui leur faisait
défaut.

h) En raison du rétablissement de l'enseigne
ment de l'escrime dans toutes les armes, le
projet de loi ajoute aux unités hors rang des
régiments et groupes autonomes le personnel
nécessaire à cet enseignement, savoir : 1 sous-
officier et 1 brigadier par régiment, 1 briga
dier par groupe autonome d'Afrique.

ii) La loi du 24 juillet 1909 avait supprimé les
chefs artificiers des régiments de campagne,
au nombre de 40, qui étaient tous employés,
dans les directions et écoles d'artillerie, au
service des munitions; ces sous-officiers assu
raient, en outre, le recrutement des officiers
d'administration chefs artificiers. A

Leur nombre était, il est vrai, trop considé
rable, mais leur suppression totale a beaucoup
gêné le service. Le projet de loi rétablit l'e n-
ploi de maréchal des logis chef artificier, mais
dans les régiments à pied.seulement; ces sous-
officiers seront, comme autrefois, affectés au
service des munitions dans les parjs d'artillerie
de place et de corps d'armée (nouvelle appella
tion dos directions et écoles d'artillerie).

j) Comme il a été dit plus haut, l'amende
ment présenté par M. Girod et adopté par la
Chambre donne au maréchal des logis chargé
de l'infirmerie des hommes dans chaque corps
la possibilité de recevoir de l'avancement en
conservant son emploi.

k) Cet amendement ne fait d'ailleurs -que
compléter une disposition nouvelle du.projet
de loi, visant à assurer aux gradés. des unités
hors rang de l'artillerie des perspectives d'avan
cement egales à celles qui ont été données à
leurs camarades de l'infanterie et de la cav i-
lerie par les récentes lois des cadres de 1912 et
1913.

C'est ainsi que certains brigadiers du peloton
hors rang peuvent devenir maréchaux des
logis, certains sous-officiers peuvent être nom
més chefs puis adjudants, tout en conservant
le même emploi.

L'artillerie était jusqu'à présent désavantagée
au point de vue de la péréquation des grades,
en raison de l'ancienneté relative de sa loi des
cadres: il n'est quo juste de la mettre sur le
même pied que les autres armes.
. Lô projet de loi dont nous venons de passer
en revue les dispositions essentielles n'est cer
tainement pas parfait, ni complet. Conséquence
inévitable et immédiate de la loi du 7 août 1913,
il a dû, comme celle-ci, être élaboré hâtive
ment, «sous la, pression -des circonstances, afin -
de mettre en œuvre sans aucun délai les res
sources fournies par la nouvelle loi de recru
tement, ; ■ • •• : , r ■ - -, ;

Dispositions complémentaires^ prévoir.- •

J ~'Nous"croyons'utile,~en~terminânVce chipitre;
de signaler au Parlement et au Gouvernement
les principales lacunes que nous avons relevées
dans le projet actuel, ainsi que les questions
qu'il semble opportun de mettre à l'étude pour
compléter l'œuvre de réorganisation militaire
entreprise depuis un an :

- Aéronautique. — La loi du 7 août 1913 annon
çait certaines créations -pour l'aéronautique :
elles ne sont pas réalisées daus le projet de
loi qui laisse de côté notre cinquième arme. Le
retard sera heureusement de. courte durée,. car
un projet de loi spécial, concernant l'aéronau
tique militaire, est prêt à être déposé. - -

^Artillerie. — La création de • cinq .régiments
d'artillerie lourde ne saurait être, considérée
que comme une première étape. Elle se réduit
en. effet 4 augmenter nos unités d'artillerie
de 28 batteries, ce qui ne constitue pas un
effort suffisant pour nous mettre sur' un pied
d'égalité avec les armées étrangères. il n'était
pas possible de faire plus aujourd'hui, pour des
raisons d'ordre technique et d'ordre budgé
taire, mais il faut dès maintenant prévoir l'aug-'
mentation progressive de l'artillerie lourde au
fur et à mesure -de la construction du matériel
et des crédits accordés, , , ...... - ^ , -..

-i i La commission- de' l'armée de la Chambre
tairait cru devoir proposer, la suppression des
^lieutenants complémentaires demandés par le
iGouyernemgnt psur. . les régiments d'artillerie,
riàiraiso.wds wijiar régiment. • '* -•

} Nous croyoné qu'elle à fait'fausse route r: l'ar
tillerie" (mmque: dBtieutenants et payé au jour
di Imi • cruellement ^l'erreur-; commise lors dti
vote delà lH du -24'jui-llet 4909. -"Par tm souci-
exagéré d'«ssurer- aux-1 officiers • -d'artillerie ua

avancement convenable par une péréquation
des grades appropriée, on a cru à cette époque
devoir réduire le nombre des lieutenants, en -
supprimant notamment le 2e lieutenant d'une
batterie de chaque groupe.

Ce fut un tort ; le Gouvernement l'a reconnu
aujourd'hui, puisque, s'il maintient les erre
ments actuels en ce qui concerne les lieute-"
nants des batteries, il a du moins demandé la
création des lieutenants complémentaires. •
. Fort heureusement la Chambre, en adoptant
l'amendement ; de M. Méquillet, a rétabli les
lieutenants complémentaires.que sa commis
sion avait voulu -remplacer par des adjudants-
chefs.

; Votre commission estime qu'il. faut persévé-,
rer dans cette voie, au fur et u. mesure des res- .
sources en o ficiers fournies tant par les écoles
(polytechnique, Fontainebleau, centrale, mines,,
ponts et chaussées) que par le rang. 11 convien
drait de créer le:plus tôt possible un deuxième ■
lieutenant, complémentaire dans les régiments
à '2 batteries, puis de revenir peu à peu au
chiffre normal .deideux lieutenants par batterie
dont on n .aurait .jamais dû s'écarter.
. No is pensons légalement qu'il faudra pro
chainement renforcer l'état-major particulier
de l'artillerie, en ichefs d'escadron et capitaines
si l'on veut assurer: d'une manière parfaite le
service des établissements, et en particulier
l'étude et la construction des matériels nou- :
veaux. l/augme îtiition réalisée par le projet de
loi (H chefs d'escadron et 30 capitaines) est in- ■
suffis tn f e: seules des considérations d'ordre ■

budgétaire ont amené le Gouvernement à s'en
contenter. "J^.. ■

<;énie. — La partie du projet concernant le
génie, qui constituera la nouvelle loi des cadres
de cette arme, se borne, nous l'avons vu, en
maintenant l'organisation antérieure, à la met- ,
tre à hauteur des besoins nouveaux. Il importe
en effet de donner tout de suite au génie les
éléments qui lui sont nécessaires, et le seul
mo> en de faire vite est de conserver d'abord ce
qui euste.

Mais il est permis d'envisager pour l'avenir .
des améliorations plus importantes, basées sur
une conception plus juste et plus moderne du
principe de la spécialis tion.

Le 5e régiment du génie (chemin de fer) et le ;
8 5 (télégraphistes) sont, chargés de services
techniques qui n'ont aucun rapport avec ceux
des sapeurs mineurs ou des pontonniers. Ce
pendant un officier du génie peut aujourd'hui,
soit par promotion, soit par simple mutation, .
passer avec grade quelconque aux 5e et 8e régi
ments,- quoique n'ayant sur le service des cho- '
mins de, fer - ou celui do la télégraphie, que
d'assez vagues notions.

■Les Allemands ont bien vu cet inconvénient

quand ils' ont-spéciâlisè" d une part, leurs pion- ;
-niers (sapeurs mineurs) et d'autre -part, leurs .
troupes de communication (chemins de fer,
télégraphie),

Sans vouloir copier par principe les disposi
tions en vigueur dans l'armée allemande, il .
faut reconnaître qu'en cette matière nos voi
sins ont vu juste ; avec les progrès de la science
moderne, la spécialisation s'impose dans l'ar
mée comme dans l'industrie.
- Nous croyons devoir signaler au Gouverne- ,
ment l'intérêt qui s'attache à faire pour les \
troupes de communication ce qui a été fait
récemment pour l'aéronautique et nous espé- '
ronS qu'un projet de loi ultérieur nous donnera' '
satisfaction, en limitant les ' attributions ou •;
génie à celles qui, lui incombaient autrefois, ;
savoir le service des sapeurs-mineurs (de cam- ;
pagne et de place) et celui des pontonniers : les .
troupes de communication (chemins de fer et
télégraphistes), formeraient -une arme auto
nome, comme le train dés équipages ou l'aéro ; :
nautique. • - '■ ■

IV. — Secrétaires d'étât-'majôr el • du recruté
] ment ■ Commis- et ouvriers militaires d'al-.

i minïstrâtton ■< — Infirmiqrs ■•militaires.: rr Sous?,
: officiers■ •Jépogmphes'wfiu - iénèk'i^iiéogrtb

' i rthimie. .... .i.. . J:. -i .-,... .:

• ; a) Pour des raisons de ' discipliné; d !adrainis-
tratioh-et-tfée&nomieflè projet de loi-supprime
toutes les sections de secrétaires d'état-major
,e^ • ]da:\raorâie<nié9^-~ràtif~eellé-''dii : -^pftverne;-
'menf militai ré :dé Paris', la seule Où les'secré-

"tairés seient "suffisàmnfient-rêùnis pour justifier
l'existenoe f'ûne .lin-ite-autenome. -•" " "

■ . I» pérsonrel'Serà reparti ért surnombre dans
les'diirérents corps de troupe -où/en ïâit,' ii est'
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actuellement en subsistance. Toutefois, cette
mesure ne saurait, s'appliquer aux sous-offi
ciers qui sont de véritables professionnels, con
courant entre eux pour l'avancement et ser

vant en général jusqu'à vingt-cinq ans de ser
vices : ce sont de précieux auxiliaires du
commandement, choisis avec soin pour leurs
capacités intellectuelles, leur zèle au travail et
leur discrétion. 11 est équitable de leur assurer
des avantages de carrières spéciaux en les
constituant en un corps autonome dans lequel
la péréquation des grades sera particulière
ment avantageuse.

La valeur de ce corps de sous-officiers en
sera augmentée, et permettra de faire appel,
dans une plus. large mesure, aux hommes du
service auxiliaire, qui, mieux encadrés, suffiront

, à tenir la plupart des emplois de secrétaires:
les hommes du service armé ne seront désor
mais affectés à ces; emplois que dans la me
sure strictement imposée par les besoins de la
mobilisation. >

Sus l'initiative de-sa commission de l'armée,
la Chambre des députés a ajouté au tableau
annexe fixant la composition de ce cadre per
manent de sous-officiers l'indication de l'etïectif
globaldes hommes du service armé qui pour
ront être affectés à l'emploi de secrétaire d'état-
major et du recrutement. Les chiffres fixés
représentent l'effectif minimum : majorés de
6 p. 100, ils constituent l'effectif maximum.

Elle a jugé avec raison qu'en fusionnant les
secrétaires (caporaux et soldats) avec les corps
de troupe, il convenait d'assigner une limite
légale au prélèvement opéré sur le contingent
de l'armée active du temps de paix au profit
des états-majdrs et des bureaux de recrute
ment. ; .

b ) Dans le môme ordre d'idées la Chambre
éss dépotés, tout ca maintensirt yoïgsùississa
actuelle des s&ctioas de commis et ouvriers

^militaires d'administration, a voulu fixer l'ef
fectif local (minimum et maximum) de cette
catégorie d'employés, en ce qui concerne les
hommes du service armé.

La proportion des gradés entrant dans 1 la
composition de cet effectif global a été déter
minée en tenant compte, d'une part de ce qui
existe actuellement, et d'autre part des besoins
d'encadrement particuliers- à chaque spécialité
(commis aux écritures, ouvriers d'exploitation).

c) La même mesure à été' prise à 1 égard dei
' sections d'infirmiers dont la loi fixera désor
mais l'effectif global (maximum et minimum)
en hommes du service armé, et la proportion
des gradés entrant dans cet effectif.'

d) Le projet de loi crée un cadre autonome et
permanent de 20 sous-offlciers topographes du
service géographique, nécessaires au bon fonc- •
tionnement de cet important service.

Jusqu'à maintenant, huit sous-officiers, seu
lement étaient détachés de leurs corps au ser
vice géographique de l'armée, sans aucune ga
rantie d'avancement, ce qui les incitait à ren
trer à leur unité, dès qu'ils avaient une ancien
neté suffisante, afin de concourir pour les em
plois d'adjudant et d'adjudant-chef. Or il y a
tout intérêt à- faire de ces sous-offlciers des
professionnels en raison de la nature même
des services qu'ils sunt appelés à rendre.

V. — Aspirants.

L'article 17 du projet de loi prévoit que les
aspirants compteront comme hommes de troupe
dans l'elîectif légal des unités, mais qu'ils se
ront en surnombre de celui des sous-officiers.

Avant la loi du 7 août 1913 il n'y avait pas
d'aspirants dans les corps de troupe : cette
qualification était réservée aux élèves de cer:
taines écoles.

L'article 14 de cette loi spécifiant que les
élèves-officiers de réserve serviraient six mois
comme aspirants dans leurs corps avant d'être
promus sous-lieutenants de réserve, il a fallu
prévoir l'existence de ces nouveaux sous-offlciers
dans les unités. -

Issus des hommes du contingent, ils doivent
évidemment compter dans l'effectif légal de
leur unité, qui n'est d'ailleurs qu'un effectif
minimum. Mais on ne saurait les comprendre
dans le nombre de sous-officiers prévu pour
chaque unité :

1® Parce que leur nombre est variable et dé
pend de celui des candidats qui se sont pré
sentés et ont réussi au concours d'élève-officier ■
de réserve; '■■■

2® Parce qu'ilà n'existeront que six mois-
par au : - -' ■ ■ ■■

3° Parce qu'ils étaient appelés à devenir sous-
lieutenants au bout de quelques mois, ils ne
doivent pas être confinés dans les fonctions de' :
sous-officier de section ou de peloton.

VI. — Proportion des sous-officiers rengages.

En raison de l'augmentation de la durée du
service dans l'armée active,- il n'est plus aussi
nécessaire qu'autrefois d'avoir une très forte
proportion de sous-officiers rengagés. Il y a
lieu au contraire de réserver un nombre im
portant d'emplois de sous-officiers, dans toutes
les armes, aux jeunes gens appelés qui présen
teront les capacités intellectuelles et l'aptitude
au commencement nécessaires ; ces derniers
pourront, en trois années de service, devenir
d'excellents sous-officiers et servir ' en cette
qualité pendant une durée appréciable.

En outre, l'économie réalisée n'est pas né
gligeable, un sous-officier engagé coûtant sen
siblement plus cher qu'un sous-offlcier non
rengagé. . .

Le projet de loi fixe aux deux tiers de l'ef
fectif, pour toutes les armes, la proportion des
sous-officiers rengagés. Cette proportion était '
déjà admise pour l'infanterie par la loi du
23 décembre 1912, mais les autres armes avaient .
conservé la proportion des trois quarts prévue
par l'article 59 ie la loi du 21 mars 1905.

Pour ne pas entraver l'avancement des capo
raux et brigadiers . rengagés, une disposition
spéciale permet de les nommer sous-officiers,
en surplus des deux tiers de l'effectif, mais sans .
dépasser les trois quarts. Ils n'auront droit
momentanément qu'à la solde du souï-cîScier, .|
et devront attendre que des vacances se soient

-izza i? , zzz&GîTrciirs ren
gagés pour jouir dés autres avantages attribués
a la fonction (primes, hautes payes, emplois '
civils).

Le projet de loi permet en outre d'admettre
au rengagement la" moitié (au lieu du quart)
des brigadiers des groupes autonomes d'artille
rie de campagne d'Afrique, ainsi qu'il était<déjà
prévu pour la cavalerie et l'artillerie à cheval.

Enfin, il détermine les corps dans lesquels,-,
en raison de leur service spécial, le nombre
des sous-offlciers rengagés pourra atteindre la j
totalité de l'effectif. • • ■ •*

Projet complémentaire.

Au cours des séances tenues par votre com
mission de l'armée, plusieurs de nos collègues
ont signalé certaines lacunes qu'il eût été fa
cile do combler dès maintenant par voie
d'amendement. Sur les instances de M. le mi
nistre de la guerre, et en raison de l'intérêt vi
tal qui s'attache à la mise en vigueur immé
diate de la nouvelle loi des cadres, votre com
mission a écarté toute modification, si minime
fût-elle, au texte voté par l'autre Assemblée, et
elle vous demande de sanctionner cette ma
nière do voir, étant entendu, d'accord avec, le
Gouvernement, qu'un projet de loi ultérieur ,
remédiera sans tarder aux imperfections si
gnalées. % *

Les modifications qui semblent devoir être
apportées prochainement au texte actuel sont ■
les suivantes '

1° Le projet de loi n'a pas placé d'officier à
la tête de la section de projecteurs dont l'ef
fectif est cependant de 50 hommes. C'est une
économie malheureuse, qui obligera à déta
cher des lieutenants des compagnies, car on
ne saurait admettre que la section des projec- '
teurs soit commandée en fait par un sous-of- .
ficier : 22 unités du génie seront donc privées
d'un de leurs deux lieutenants, au grand détri- ,
ment du service.. Nous demandons qu'il soit
remédié à-cet'état de choses, par la création j
d'un lieutenant au cadre de la section de pro- i
jecteurs (tableau no 4 de la série D);

2° Dans le même ordre d'idées, il convient ;
d'attribuer-un lieutenant supplémentaire-aux
régiments de cavalerie pourvus d'une section
de mitrailleuses, afin d'éviter qu'un officier
soit. detaché -de son escadron pour commander
cette section, et de mettre également en sur- -
nombre les officiers télégraphistes.'

Mais cette mesure ne suffira ^as : le nombre
'des lieutenants prévus à 1 élat-major particu
lier de la cavalerie (tableau n° 5 annexé à la
loi du 31 hars-l9tSy est' iDtoirqnent , trop fai-:
bfe (400 dont 70 sois-lieuteant» élèves à Sau

mur). grand nombre de lieutenants sont actuel
lement détachés^ de leur escadron (remonte,
écoles, aéronautique, affaires indigènes) : ces
officiers devraient compter à l'état-major par
ticulier.

Votre commission émet donc le vœu que
l'effectif de l'état-major particulier de la cava
lerie soit majoré, en ce qui concerne les lieute
nants. * < ....

3° Les tableaux n» 1, 2 et 2 bis de la série C
prévoient à l'état-major de chaque régiment
d'artillerie un capitaine chargé de la mobilisa
tion, mais ne lui attribuent aucun secrétaire.
Or cet officier a besoin d'un- sous-officier et de-
deux canonniers qui devront. donc, en l'état,
être détachés des batteries.

Il convient d'ajouter ces trois emplois à l'ef
fectif du peloton hors rang.

■ '4° Chaque régiment d'artillerie à pied (ta
bleau n° 1 de la série C) devrait être doté d'un
maréchal des logis-chef mécanicien et d'un
maréchal des logis chef électricien.

Ces ^ous-of ficiers doubleront utilement, en
temps de paix et en cas .de -siège,. les officiers
d'administration et les ouvriers d'état chargés,
du, service des tourelles et de l'atelier de répa
rations photoélectriques.

5° Des différences regrettables existent- dans
les perspectives d'avancement réservées aux :
sous-officiers des unités hors rang( suivant les
armes.

C'est ainsi que la loi des cadres- de l'infan
terie prévoit un lieutenant adjoint au trésorier, .
un adjudant-chef chargé du casernement et- un
adjudant-chef è disposition du capitaine
cbargs du matériel; le projet attribue les..
mêmes emplois au génie: ■> >■. -,

Le régiment de cavalerie a également un:
un UsMtenaaî adjoint au trésorier et un adju-
dant-chef.de casernement.

Le régiment d'artillerie n'a qu'un adjudant'
de casernement et un adjudant adjoint au tré- ,
sorier, plus un adjudant chargé de l'armement,..

Ces différences s'expliquent aisémenti» dans.,
, l'infanterie et la cavalerie, le service du caser
nement était dirigé autrefois par , l'officier
porte-drapeau ou porte-étendard; : en supprj-;
mant cet officier, il était logique de, le : rempli- ,
cer par un adjudant-chef. Dans l'artillerie,, an ,
contraire, le service du casernement, .et-il' emr -,
pipi d'adjoint .au trésorier vOnt.vqtéi. attribués
par la loi de 1909 à des adjudants, et le, présent -t
projet ne fait que maintenir le statu., quo.

Toutefois, ces différences choquent l'équité.
Puisqu'on fait aujourd'hui une loi des cadres
unique dans le but d'harmoniser les statuts
des différentes armes, il faut aller jusqu'au
bout : à emploi équivalent, traitement égal.

Ce desideratum peut être réalisé de deux
manières ; il faut, ou donner aux adjudants
comptables de l'artillerie la possibilité do deve
nir adjudants-chefs en conservant leur emploi,
comme leurs camarades des autres armes, ou '
l'enlever à ceux-ci.

Il semble plus rationnel et plus conforme à
l'esprit de la loi qui a créé les adjudants-chefs
d'adopter la deuxième solution et( de réserver
les galons d'adjudants-chefs aux Combattants.
Les adjudants comptables n'en auront pas
moins la possibilité de devenir adjudants-chefs
mais à condition d'en remplir les fonctions,
c'est-à-dire do quitter leur emploi sédentaire
pour reprendre du service actif dans les
unités. Certains sous-officiers n'ont que trop
de tendances à fuir la manœuvre et à. se
confiner dans les bureaux pour qu'il soit, utile
de donner par surcroît une « prime à l'embus
qué ». ,

Nous demandons, en conséquence que, dans
le : projet de loi prochain, les sous-offlciers
chargés du casernement dans l'infanterie ; la
cavalerie et le génie, ceux à la, disposition du
capitaine chargé du matériel dans 'infanterie ;
et; lé génie et ceux adjoints au trésorier dans le j
génie, soient des adjudants et nôn'dej, adju-
dants-chefs. K .

Différentes observations ont été présentées •
pour des modifications particulières': "sous-offl-
ciers d'administration, tambours du génie, etc.
Il est eiïteiidrcfue ces' points "seïont" étudiés
dans le projet de révision que va proposer le ;
ministre de la guerre. "
1 Le train. — La question de la loi des cadres:
du train est à l'étude à l'état-major de l'armée .
Mais elle n'est pas assez mûre pour être incor
porée au projet de loi actuel; en particulier la
question . du. service automobile", qui doit être
confié au train, retarde la solution. Il serait
peu sage do faire une loi »our le traiivde
équipages- âujOurd^ïii; et d'ètïè'^obligê do,
hiodiflet daïis six moisi
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D ailleurs une loi des cadres ne fait que
régler l'organisation du temps de paix; or, cette
organisation a beaucoup moins d'importance
pour le train que pour les autres armes. Le
train n'a d'existence réelle, et surtout d'utilité,
qu'à la mobilisation : c'est essentiellement une
formation du temps de guerre.

Or les formations mobilisées ne relèvent pas
de la loi; elles sont prévues et organisées dans
leurs moindres détails par le plan de mobilisa
tion. Quel que soit le nombre actuel d es esca
drons du train, toutes les grandes unités pré
vues .au plan auront les détachements du train
qui leur seront nécessaires.

TABLEAU

DES CRÉATIONS PRÉVUES PAU LE PRÉSENT PROJET

Infanterie.

États-majors de deux régiments de zouaves;
8 compagnies de chasseurs à pied (déjà pré

vues); .
10 groupes cyclistes à 320 hommes (déjà pré

vus);
2 sergents, 1 caporal, par compagnie d'infan-

serie à 140 hommes; - '
1 sergent. 1 caporal, par compagnie de zouaves

à 160 hommes ;
3 sergents, 3 caporaux par compagnie d'infan

terie à 200 hommes;
3 sergents par compagnie de chasseurs;
1 adjudant-chef, 2 sergents, par bataillon de

zouaves de France;

3 sergents, 6 caporaux, par compagnie d'in-
fanteriu légère d'Afrique;

1 sergent chargé de l'infirmerie, par bataillon
de chasseurs et bataillon d'infanterie légère
d'Afrique.

Cavalerie.

2 régiments de cavalerie à 740 hommes et
770 chevaux.

1 adjudant-chef par régiment.
2 maréchaux des logis par escadron.

-. 1 maréchal des logis indigène pas escadron
de spahis. ■

1 brigadier chargé de l'infirmerie des hom
mes par régiment de spahis de 70 à 10U chevaux
par régiment.

Artillerie.

3 états-majors de régiments d'artillerie lourde.
■ 3 états-majors de groupe autonome d'Afrique.

2 états-majors de groupe à cheval.
15 batteries d'artillerielourde.
2 batteries montées.

3 batteries de montagne.
l'i batteries à cheval.
:i compagnies d'ouvriers.
5 sections d'ouvriers du type D.
1) chefs d'escadron à l'état-major particulier.
: '0 capitaines à l'ctat-major particulier.
4) ouvriers d'état à l'état-major particulier.
1 lieutenant complémentaire par régiment.
1 lieutenant par batterie de mon tagned'Afiiq ue.
1 adjudant-chef supplémentaire par groupe.
1 adjudant en surnombre à certains régi

ments.

1 sous officier et 1 brigadier par régiment
(personnel enseignant l'escrime).

1 brigadier par groupe autonome d'Afrique
(personnel enseignant l'escrime).

1 maréchal des logis chef artificier par régi
ment à pied.

1 maréchal des logis chef mécanicien par
régiment de montagne.

1 maréch il des logis garde magasin par régi
ment de montagne.

1 maréchal des logis par batterie d'artillerie
lourde ou batterie de montagne de France.

3 maréchaux des logis, par batterie de mon
tagne d'Afrique.

De 1 à 3 maréchaux des logis, par batterie à
cheval.

2 maréchaux des logis, par batterie à pied
renforcée;

1 brigadier par batterie montée (France et
Afrique) par batterie lourde, par batterie de
montagne de France et par batterie à pied nor
male ;

3 brigadiers par batterie de montagne d'Afri
que et par batterie à pied renforcée. ,

De 2 à 3 brigadiers par batterie, à cheval.
32 chevaux dans la batterie montée normale.
16 chevaux' dans la batterie montée renfor-

■ cee.

: 29 chevaux dans la batterie d'artillerie lourde.
i .20 chevaux ou mulets dans : la batterie de
montagne de France. - : ; ; i
; 15 chevaux ou mulets dans la. batterie.de
montagne d'Afrique.
' 31 ou 76 chevaux dans la batterie à cheval.

. . . . Génie. ■ ,

A. — Créations.

. 3 états-majors de régiment comptant moins
de 9 compagnies.
. 5 états-majors de bataillon formant corps.

21 compagnies de sapeurs mineurs.
, 6 compagnies de sapeurs de chemins de fer.

1 compagnie de sapeurs radiotélégraphistes.
6 compagnies de sapeurs conducteurs.
22 sections de projecteurs.
10 détachements de sapeurs cyclistes.
12 détachements de groupe alpin.
3 capitaines adjudant-major à l'état-major du

régiment comptant au moins 9 compagnies.
: 1 capitaine chargé de la mobilisation à l'état- -
major du régiment comptant au moins 9 com
pagnies. - ■

1 capitaine chargé du matériel technique à
l'état-major du régiment comptant au moins
9 compagnies. •

-1 adjudant-chef pour 2 compagnies à l'état-
major du régiment comptant au moins 9 com
pagnies.

1 adjudant à la disposition du capitaine chargé
du matériel à l'état-major du régiment comp
tant au moins 9 compagnies.
, 4 sergents secrétaires à l'état-major du régi
ment comptant au moins 9 compagnies.

-1 sergent chargé de l'infirmerie à l'état-
major du régiment comptant au moins 9 com
pagnies.
■ 3 sergents par compagnie do sapeurs mi
neurs ;

1 sergent par compagnie de sapeurs de che
mins de fer..

1 capitaine à la compagnie de radiotélégra-
phistes de l'Afrique du Nord.

2 sergents à la compagnie de radiotélégra-
phistes de l'Afrique du Nord.

5 caporaux à la compagnie de radiotélégra-
phistes de l'Afrique du Nord.

1 ou 4 maréchaux des logis par compagnie de
sapeurs conducteurs.

i colonel à l'état-major particulier.
1 lieutenant-colonel à l'état-major particu

lier.

49 capitaines à l'état-major particulier.
18 ouvriers d'état à l'état-major particulier.
3i adjudants d'administration a l'état-major

particulier.

B. — Suppressions.

3 ou 4 adjudants à l'état-major du régiment
comptant au moins 9 compagnies.

2 ou 3 caporaux tambours à l'état-major du
régiment comptant au moins 9 compagnies.

1 sergent-major à l'état-major du régiment
comptant au moins 9 compagnies.

1 caporal d'infirmeri.e à l'état-major du régi
ment comptant au moins 9 compagnies.

1 capitaine, par compagnie de sapeurs mi
neurs, de sapeurs conducteurs, de sapeurs de
chemins de fer.

1 capitaine à la compagnie de sapeurs radio
télégraphiques de France.

1 lieutenant à la compagnie de sapeurs radio
télégraphiques de France.

2 adjudants-chefs à la compagnie de sapeurs
radiotélégraphiques de France.

7 adjudants à la compagnie de sapeurs radio
télégraphiques de France.

12 sergents à la compagnie da sapeurs radio
télégraphiques de France.

- 9 caporaux à la compagnie de sapeurs radio
télégraphiques de France.

3 caporaux, par compagnie de sapeurs mi
neurs normale.

2 caporaux, par compagnie de sapeurs de
chemins de fer.

2 chefs de bataillon à l'état-major particulier.
40 officiers d'administration à l'état-major

particulier.

Conclusions.

i Lorsque le texte actuel aura été complété ou
modifié conformément aux desiderata exprimés
ci-dessus, nous ne devrons pas considérer la
tâche comme terminée.

-L'armée sera dotée, il est vrai, d'une loi . de
recrutement qui assure le -plein de ses effectifs,
et d'une loi des cadres qui les organise.de ma
nière à en . tirer le\ meilleur: Tendément. Les
sacrifices consentis par le pays depuis un an
n'auront donc pas été vains «t nous pouvons
envisager l'avenir avec confiance

Mais à cet effort exceptionnel ne doit pas suc-,
céder une période de stagnation et d'inertie.
Trop souvent, en France, nous nous sommes
laissé endormir par les apparences pacifiques
de la situation politique internationale, et nous
avons cru pouvoir négliger.nos armements:,
mais le réveil;ne.tardait guère,- et des avertis
sements ; brutaux venaient nous contraindre à
des mesures de fortune, généralement incom
plètes et toujours onéreuses. <

Nos voisins de l'Est nous donnent au contraire
l'exemple de l'effort lent, patient, méthodique.
L'armée allemande ne connaît pas les « à-coup »
que la nôtre a subis depuis dix ans, et la puis
sance remarquable à laquelle elle est parvenue
prouve suffisamment que cette méthode est la
meilleure. N'oublions pas. que c'est précisément:
cette puissance militaire qui permet à la diplo- .
matie allemande de parler haut, au commerce-
allemand de triompher de la concurrence, à
l'industrie allemande, de se développer et' cio .
prospérer: en dépensant beaucoup pour -leur:
armée, nos voisins n'ont pas cru faire un mau
vais placement. . . >

Avec une nouvelle loi de recrutement com
plétée par une nouvelle loi des cadres, l'armée
française sera-t-elle réellement parvenue à son
maximum de puissance? Nous ne le croyons
pas, et nous nous en voudrions si, en termi
nant ce rapport, nous, vous laissions l'impres
sion qu'il n'y a plus rien à faire, que le dernier
mot a été dit. - ' - .

11 n'y a plus rien à faire, c'est entendu, es
ce qui concerne les effectif. Le chiffre de notre
population ne nous permet pas d'augmenter
encore notre armée du temps de paix et ne
nous le permettra pas d'ici longtemps, puisque
malheureusement il est stagnant. Nous ne pou
vons pas rivaliser à coups d'hommes avec des
nations comme l'Allemagne et la Russie, qui
ont encore des disponibilités importantes et :
des réserves inemployées. . i

Au point de vue de l'organisation de nos.
différentes armes, il n'y a plus grand'chose à
prévoir. Les unités essentielles sont créées par
le présent projet. Nous avons indiqué plus haut'
queles modifications il y aurait lieu d'apporter:
dans l'avenir à l'organisation actuelle : elles sont .
peu nombreuses. Quelques corps spéciaux
pourront encore recevoir une certaine exten
sion ; par exemple, les troupes d'aéronautique,
les unités automobiles, l'artillerie lourde. •

Mais ce qu'on peut et ce qu'on doit perfec
tionner, c'est l'emploi des différents éléments
dont on dispose. Sans augmenter l'armée d'un
seul homme, sans toucher à la loi des cadres,
nous pouvons développer notre puissance mili
taire et accroître la valeur de l'outil, déjà si
redoutable, que nous avons en main.

Il faut perfectionner les méthodes d'instruc
tion, surtout en ce qui concerne l'instruction
collective. Avec nos règlements actuels, l'ins
truction est donnée dans la compagnie, l'esca
dron, la batterie : le capitaine en est l'âme, et
le chef de groupe n'intervient guère person
nellement que lorsque cette instruction est
terminée, pour diriger les exercices d'applica
tion qui occupent les quelques mois d'été. ltien
de mieux pour l'instruction individuelle : le
capitaine doit rester l'instructeur et l'éducateur
de ses hommes. Mais on peut se demander si
le chef de bataillon ou d'escadron ne devrait-
pas exercer une action plus directe et plus fré
quente dès que l'instruction collective est com
mencée. Le bataillon y gagnerait sans doute en
cohésion, et le bataillon, c'est l'unité tactique.
ll ne nous appartient pas d'approfondir la
question qui est du ressort des techniciens :
nous voulons seulement indiquer qu'à notre
avis, c'est dans cette voie qu'est le progrès.

Un outil, si perfectionné qu'il soit, ne vaut
que par la main qui le dirige. Tous nos efforts
pour augmenter simultanément le nombre et
la valeur de nos unités seraient vains, si notre
corps d'officiers n'était pas à hauteur de sa
tâche . Ce corps vient de traverser, au cours des
dernières années, une crise fort grave: la car
rière militaire qui attirait autrefois l'élite de la ■'
jeunesse est tombée peu à peu dans une dé
considération regrettablj. Une loi récente sur'
l'augmentation des soldes a eu pour objet de
rehausser matériellement l'état de l'officier ! J
d'autres lois ont multiplié les sources de recru
tement auxquelles' l'armée peut faire appel.
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- Mais ces mesures ne seront réellement effi
caces que si on offre aux jeunes gens une car

. rièreoù, comm: dans les carrières industrielles
et commerciales, le succès est assuré à l'intel
ligence et au travail. Il faut éviter à nos offi
ciers toute crise d'avancement, qui décourage
les meilleures volontés et provoque les démis
sions. On a cherché parfois à régler 1 avance
ment des officiers par les lois des cadses : ce
fut une erreur. L'avancement doit être réglé
par une loi spéciale, et avoir pour base une
sélection d'autant plus rigoureuse que le grade
est plus élevé : une élimination par le haut,
raisonnable et méthodique, suffira, le cas
échéant, à créer les vacances nécessaires.

Enfin, il est des améliorations qui n'exigent
que delà volonté, de l'esprit de suite et de^
crédits. Les créd ts, le pays ne les marchan

dera pas, car il y va delà sécurité nationale.
- Nous avons ceriandé tout à l'heure le perfec

tionnement de l'instruction collective :■ pour
cela, il ne suffit pas de changer un règlement,
il est nécessaire de donner aux-grandes unités
les moyens matériels de manœuvrer, au pre
mier rang desquels il faut citer les camps
d instruction. Quelque; ell'orts ont été faits
dans cette voie, mais bien insuffisants : nous
demandons que l'administration militaire per
sévère dans cette voie jusqu'à ce qu'on ait as
suré à chacune de nos grandes unités la pos

sibilité de se réanir chaque année, au cours
de la belle saison, pour une période d'une durée
suffisante, dans de véritables camps et non pas
seulement sur. des champs de tir.

Pour maintenir au complet nos approvision
nements de guerre, munitions, matériel roulant,
liarnachement, etc., il ne faut également que
de la prévoyance et des crédits suffisants. 11
importe qu'à tout moment l'armée ait sous la
main tout ce dont elle a besoin pour partir en
campagne et que nos grandes places de l'Est,
qui peuvent Ctrc attaquées du jour au lende
main, soient toujours approvisionnées. Il n'est
pas besoin d'insister sur les conséquences
graves qu'entraînerait toute négligence, toute
perte de temps : quelque parfaite que soit l'or
ganisation de notre mobilisation, elle ne sau
rait remédier à uift insuffisance du matériel de
guerre.

Pour l'adoption du p.'ojet de loi que nous
vous présentons aujourd'hui, complétant la loi
du 7 août 191), le Parlement aura fait, en ce qui
le concerne, tout ce qu'il piuvait pour mettre
notre organisme militaire à la hauteur des cir
constances présentes. Il complétera son œuvre,
le moment venu, en étudiant les dispositions
de détail que le Gouvernement lui soumettra
pour reméd er aux défectuosités signalées, tant

-dans la loi-de recrutement que dans la loi des
cadres. Mais dés maintenant nous pouvons dire
que l'essentiel est fait et que notre arm^e dis
posera des textes législatifs nécessaires pour
poursuivre son silencieux et incessant labeur.

" Pour qu'il n'y ait pis d'arrêt ni d'à-coup dans
ce travail de notre armée, nous devons lui
donner aujourd'hui même lestatut qu'elle nous
demande. C est pourquoi votre commission,
s'inspirant des conditions d'ordre supérieur et
d'intérêt national, a voté intégralement le pro
jet sorti des délibérations de la Chambre et
vous prie de l'adopter, certaine quo vous ap
prouverez ses patriotiques intentions.

PROJET DE LOI

Infanterie.

Art. 1 er . — Il est créé un 5e et un 6e régi
ment de zouaves dont la composition est fixée
par le tableau n° 3 annexé à la loi du 23 dé
cembre 1912 relative à la constitution des
cadres et des effectifs de l'infanterie modifié
conformément à l'article 3 ci-après.

Art. 2. — La proportion des bataillons de
chasseurs alpins entrant dans la composition
des 31 bataillons de chasseurs à pied prévus

-par la loi du 23 décembre 1912 est fixée par
décret rendu sur la proposition des ministres
de la guerre et des finances.

Le nombre des compagnies de chaque ba
taillon de chasseurs est uniformément fixé à

' six. Dix bataillons désignés par le ministre
comprennent, en Outre, chacun un groupe cy
cliste de trois pelotons. ;

Art. ?. — Les tableaux nos 1, 2, 3 et G annexés
à la loi du 23 décembre 1912 sont modifiés, en
ce qui concerne la composition de la compa-

1 gnie (troupe) sur le pied de paix, conformé-

1 ment aux tableaux 1, 2, 3 et G de la série A
annexés à la. présente loi. . - !

Les tableaux n°* 1, 2, 3, 4, 5, 6 et 7 annexés à
la loi du 23 décembre 1912 sont modifiés, en ce
qui concerne la composition de 1 unité hors
rang, conformément aux tableaux n 0i 1, 2, 3, 4,
5, 6 et 7 de la série A annexés à la présente
loi.

Cavalerie.

Art. 4. — Le nombre des régiments de chas
seurs d'Afrique est porté de quatre à six.. La
composition des. deux nouveaux régiments est
fixée par le-tableau n° 1, annexé à la loi du
31 mars 1913, relative à la constitution des ca
dres et effectifs de la cavalerie, modifié confor
mément à l article ci-après.

Art. 5. — 1° Le tableau n 1 1 annexé à la loi

du 31 mars 1913 est remplacé par le ' ta
bleau n' 1 de la série B, annexé à la présenta
loi ;

2» -Les tableaux nos 2,-3 et 4 annexés à la loi
du 31 mars 1913 sont complétés suivant les in
dications des tableaux n os 2, 3 et 4 de la série B
annexes à la présente loi. .

Artillerie.

Art. 6. — Les 1 er et 2 S alinéas de l'article 1 er
de la loi du 24 juillet 1909 sont abrogés et
remplacés par les suivants :

Les troupes d'artillerie comprennent :
9 régiments d'artillerie à pied stationnés en

France;
5 régiments d'artillerie lourde stationnés en

France ;
G2 régiments d'artillerie de campagne sta

tionnés en France ;
2 régiments d'artillerie de montagne sta

tionnés en France ;
10 groupes autonomes d'artillerie, dont 2 à

pied et 8 de campagne et de montagne, sta
tionnés dans l'Afrique du Nord.

Des régiments d'artillerie à pied peuvent être
transformés en régiments d'artillerie lourde
par décret rendu sur la proposition des mi
nistres de la guerre et des finances.

Les régiments et les-groupes- autonomes
comprennent des batteries et, s'il y a lieu, des
sections et des compagnies d'ouvriers d'artil
lerie.

Art. 7. — Le. 4 e alinéa de l'article 1 er de la loi
du 24 juillet 1903 est abrogé.

Art. 8. — Les tableaux annexes de la loi du

24 juillet 1909 sont abrogés et remplacés parles
tableaux ci-annexés (série C>.

Art. 9. — Les tableaux annexés à la loi du
13 décembre 1875 relative à la constitution des

cadres et des effectifs du train des équipages
militaires sont modifiés de la minière sui
vante : au-dessous du mot «vaguemestre»,
dans l'accolade des maréclnuî des logis, sont
ajoutés les mots : « chargé de l'infirmerie des
hommes ».

Génie.

Art. 10. — Les troupes du génie se compo
sent de :

81 compagnies de sapeurs de campagne dont
10 stationnées dans l'Airique du Nord:

16 compagnies de sapeurs de place dontl sta
tionnée en Tunisie;

19 compagnies de sapeurs de chemin de fer
dont 3 stationnées dans l'Afrique du Nord ;

14 compagnies de sapeurs télégraphistes en
France (dont 2 spécialisées à la radiotélégra
phie);

3 compagnies de sapeurs télégraphistes dans
l'Afrique du Nord, dont une spécialisée à la
à la radiotélégraphie;

Des sections de projecteurs;
Des détachements de sapeurs de campagne

affectés aux groupes alpins;
Des détachements de sapeurs télégraphistes

du réseau des places fortes de l'intérieur;
Des détachements de sapeurs télégraphistes

des réseaux de l'Afriqus du Nord ;
Des détachements de sapeurs colombophiles ;
Des détachements de sapeurs cyclistes.

Art. ll. — En temps de paix, ces unités sont
groupées en bataillons formant corps ou en
régiments, à chacun desquels e.t attribuée une
compagnie de sapeurs conducteurs de l'un des
types déterminés par le tableau annexe n» 4
(série D). Toutefois, les bataillons de place n'ont
pas de compagnie de sapeurs conducteurs.

Les compagnies de sapeurs de campagne et
de ■ place < stationnées en France constituait
neuf régiments et deux bataillons formant corps.
Toutefois, certaines des compagnies enrégimen
tées pourront, par décret rendu sur la proposi
tion des ministre de la guerre et des financei,
être groupées, sur le territoire de leurs co-p»
d'armée d'affectation, en bataillon formant
corps; il sera attribué à chaque bataillon ainu
constitué un état-major, une section hors rang
et une compagnie de sapeurs conducteurs du
type B dont le personnel sera prélevé sur los
ressources des corps de troupe de l'arme.

Les emplois de colonel et delieutenant-colo-
nel qui pourraient être, du fait de la mesura
susvisée, supprimés dans les corps de troupe,
seront attribues à l état-major particulier.

Les compagnies de sapeurs de chemins do
fer stationnées en France constituent un régi
ment.

Les compagnies de sapeurs"télégraphistes
stationnées en France constituent un régiment.

Les compagnies de toutes catégories station
nées en Algérie constituent un bataillon ior-,
mant corps. ■ ■■

Les compagnies de toutes catégories station
nées en Tunisie constituent un bataillon for
mant corps.

Les compagnies de toutes catégories station
nées au Maroc constituent deux bataillons for
mant corps.

La composition du cadre de ces corps de
troupe sur le pied de paix, e nombre total et la
nature de leurs unités, leurs effectifs normaux
en simples soldats et le cadre de l'état-major
particulier du génie sont fixés par les tableaux
n03 1, 2, 3, 4, 5 et G de la série D annexés à la
présente loi. Le nombre des unités de chaque
catégorie et leur répartition entre les régiments
et bataillons formant corps, ainsi que la com
position de l'état-major particulier, celles dos
états-majors et sections hors rang des régi
ments et bataillons fermant corps et celle des
cadres des compagnies peuvent être modifiés
par décret renlu sur la proposition des minis
tres de la guerre et des finances sous les réser
ves suivantes; le nombre des compagnies et
l'effectif total du génie en officiers, gradés, sa
peurs et chevaux, seront maintenus dans les
limites des fixations résultant des tableaux an
nexés. . .

. Toutefois, le nombre des compagnies station
nées dans lAfrique du Nord , pourra être aug
menté et certaines de ces compagnies pourront
être groupées en nouveaux bataillons formant
corps par décret rendu sur la proposition des
ministres de la guerre et des finances sans qu'i ;
en résulte une diminution correspondante du
nombre des compagnies ou bataillons station
nés en France, ni de l'effectif de ces dernières
unités.

Secrétaires d'état-major et du recrutement.

Art. 12. — Dans les régions de corps d'armée
et en Algérie-Tunisie, le personnel des capo
raux et soldats secrétatres des états-majors et
des bureaux de recrutement est réparti entre
les corps de toutes armes où il compte en sur
nombre des e:Tecifs. Dans le gouvernement
militaire de Paris, ce personnel constitue une
section de secrétaires d'état-major et du recru
tement formant corps.

Art. 13. — Les secrélaires d'état-major et du
recrutement se divisent en trois catégories :

1" catégorie, secrétaires d'état-major;
2= catégorie, secrétaires du- recrutement;
3e catégorie, secrétaires des affaires indigènes

(spéciale à l'Afrique du Nord).
La section du gouvernement militaire de

Paris comprend, outre ses secrétaires, un cadre
permanent.

Art. 14. — Il est créé un corps autonome de
sous-officiers secrétaires d'état-major et du re
crutement ayant la composition fixée au tableau
de la série E annexé à la présente loi.

La répartition des sous-officiers secrétaires
entre les divers états-majors, bureaux de re
crutement et bureau des affaires indigènes est
effectuée par le ministre de la guerre.

Sous-offlciers topographes du service
géographique.

Art. 15. — Il est créé, au service do l'armée,
un cadre permanent de vingt sous-officiers topo
graphes pouvant être tous rengagés.

• Ces sous-officiers sont placés hors cadres.
Les sergents ou maréchaux des logis, les ser



210 DOCUMENTS ^PARLEMENTAIRES — SENAT

gent - majors • ou maréchaux -des tests cîie's
admis «u cadre pormane-nt poOTrortt êk<e nomi
j»és adjudants après tait' ans passés ôa® s 10
grade ■■So sûus-ofiicttir.

le cinq uième des- oroploi? rte icu=<oïfi«ers*du
cadre -permanent pourra itre tenu parées adju-
darii-s-cheîs.

8ecrtHaire^d'e'tat-maiùrv1rturvcrulcmer(t. — Com
mis et •ouvriers militaires diiutnairistration. -

bt/irtnien miliMi-es.

Art. 16. — Les effectifs plobrus en hommes
du service armé :

a] Des accriétaires i"itit-ma_or-«l.du necrute-
ment :

b i)es commis ist ouvriers militaires -d admi
nistration ; '

'C i Des infirmiers militaires.
•sont fixés par les lableaus m®* i, 2 et 3 de .la
série E annexés à ia présente .loi.

Corps de toi/ les armes.

Art. 17. — Les -compagnies, 'escadrons et bat
teries pourront comprendre des aspirants en

'nombre variable suivant les besoins du service
«tdes ressources du recrutement. Les aspirants
comptent comme hommes de troupe dans l'af
fectif total des unités, tel qu'il est fixé par les
lois des cadres et dosdtetftifs; ils sont en sur
plus du nombre dos sous-ofliciers attribué par

| ces loisaux diverses 'unités.
Art. 18. — Le 'nombre des sous-officiers de

i chaque corps de troupe do l'armée métropoli
taine restés sous les drapeaux au delà de la du-
n'ée légale du service, en vertu d'un rengage
isent, est fixé aux deux tiers de Te'iectif total

| des militaires de grade.
XDutefois,ice nombre pourra être porté aux

«trois quarts de 'oet <al(octif total par la nomina
tion au grade de sous-officier de caporaux ou
brigadier rengagés. Les sous-officiers ainsi

-promus recevront la solde afférente i. leur

emploi, mais continueront-de s'avoir droit
qu'aux avantages pécuniaires et aux emploi»
réservés attribués aux caporaux ou brigadiers
rengagés. La moitié des vacances de sous-o. li-
ciers rengagés leur sera réservée.

Le nombre des brigadiers rengagés est fixe i
la moitié de l'effectif total dans la cavalerie,
l'artillerie à cheval des divisions de cavaleiij
et les groupes autonomes d'artillerie de can.
pagne d'Afrique ; -celui des caporaux et briga
diers rengagés est Usé au quart delellcc.it
total dans les autres armes. . .

Pour l'arme de la cavalerie, ne seront pi»
•compris dans les deux tiers des rengages ies
sous-officiers du peloton bors rang.

Dans le régiment de sapeurs-pompiers de
Paris, les régiments -de. tirailleurs indigène»,
les Tégiments étrangers, les bataillons d'infan
terie légère d'Afrique, les régiments de spal.ii,
le nombre des sous-ofliciers rengagés peut
atteindre la iotolitéde l'effectif.

Toute disposition contraire est abrogée.

Série A.

TABLEAU -JÏ0 %. — Composition d'un régiment d'infanterie à 3 ou 4 bataillons de 4 eompagnies.

-cA.iurS HOMMES CHEVAUX OBSERVATIONS

ll.— Troupe.

^0 Compagnie hors rang.

Sergents «Chargé de d'infirmerie fi}..... ....

t) Une compagnie.

A djudant !
Sergent-major . — «v..; i.;..
Sergent fourrier (16) - — ....
Serge nts(H) — • •• i — • -, . "i

■Caporaux (18) —
Clairons ou tambours .... ......

Soldats dont 8 sapeurs-pionniers) fl?) .

Total — 1

i"*

1
l
1

• 9
9
2

117

(20) 1-iO

»

■»

«

»

I»

»

»

(C) Peut être nommé sergent-major ajirtj
quatre ans de grade de sous-officier et adju
dant après six ans passés dans l'emploi de ser
gent-major.

(1G) Les emplois de sergent fourrier de com
pagnie peuvent être tenus exceptionnellement
par des caporaux fourriers.

(17) 11 dans les compagnies à effectif renforcé.
(18) 12 dansles compagnies à effectif renforcé.
(19) 172 dans les régiments à effectif renforce.
(20) 200 dans les régiments à effectif renforce.
Chaque compagnie peut recevoir, en sus de

cet effectif, des hommes du service auxiliair»
en nombre variable suivant les ressources du
recrutement.

TABLEAU K® 2. - Composition il un bataillon, dc chasseurs à pied à 6 compagnies et éaeniuellemenl un groupe cyclistcà 3 pelotons.

CADRES HOMMES CHEVAUX OBSERVATIONS

•' ! '

'll. - Troupe.

a) 'Sec -ion hors rang.

'" ' , " -■ -i Vaguemestre.
Sergents J ciiargé.de rinfirmetie p)....

«. • ■ / Armurier (f) ; .......................
i Secrétaire Ou major.............
1 Secrétaire du trésorier.., ....... .......

Caporaux < Clairon
j) Chargé de-? équipages
f MaHre^ouvrier bailleur (3) .......
4 Mailre-ouvner cordowiier (â)

i<) Une compagnie. ■■■

Ad j udairt . . . . • ... ... i . .-••.« ..... ». » . ... ..t. .i. ......... ... ... ... ». .....
Sergent-major ...»
Sergent fourrier (13)
Sergents
Caporaux . . ...
Clairons., ....... . . .,. M . ... ... ......... .. ...
Chasseurs (dpât .S sapeurs-pionniers) . ... ... ... .........

i
1

1

1 1 .

1
1
1

11
12
4 •

17i)

M

, ,

»

l»

»

«

- »

» (

... . . j

i»

»

»

-J»

»

(7) Peut être nommé sergent-major après
quatre ans de grade -de sous-offcier, et adju
dant après six ans passés dans l'emploi de ser
gent-major.

(8) Peut iêtre sergent (proportion à fixer par
le ministre).

(9) .Peut. recevoir l'assimilation au grade de
sous-officier, avec rang de sergent, lorsqu'il a
accompli, comme caporal, Je temps de service

-.exigé par la loi.

(13) Les emplois de sergent fourrier de eom-
pagnie peuvent être tenus exceptionnellement
par des caporaux fourriers.

3Q t.al. ... . i. . .... ... . » .... ... ... « »• ». . h* . . . .. •.«. .. ...... ..... .. •«-..»>«... . 200 .. . 1 » 1
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TABLEAU N° 3. -- Composition d'un régiment de zouaves à nombre variable de bataillons de 4 compagnies.

CADRES HOMMES CHEVAUX OBSERVATIONS

II. — Troupe.

a) Compagnie hors rang.

I

(C) Peut être nommé sergent -major après
quatre ans de grade de sous-officier et adju
dant après six ans passés dans l'emploi de ser
gent-major.

Àdj'udant-che'f à la disposition du capitaine chargé du matériel (18)—

Sergent, secrétaire du capitaine chargé du matériel (6) (18).;

Sergent garde-magasin (G) (IS;

Sergent chargé de l'infirmerie (G) ,....

b) Une compagnie (16).

Adjudant — — ......
Sergent-major
Sergent fourrier (17) ,

.Sergents. — — ... . • . ... ... • • • ...
. Caporaux,
Tambours et clairons
Soldats (dont 8 sapeurs-pionniers)

............

............

............

'""'i'."

i
i
i

9 .
• ... 10 .

2
136

» -

»

»

». • • •

» .

. , n

. . .i», .

»

. P . . .

' »

(16) La compagnie de zouaves stationnée en
France a exactement la composition donnée au
tableau n» 1 ci-dessus pour la compagnie d'in
fanterie à effectif non renforcé.

La compagnie de zouaves renforcée (Maroc)
a la composition fixée par le même tableau n» 1
pour la compagnie d'infanterie des régiments
à effectif renforcé. - • •

Chaque compagnie de zouaves stationnée er
France ou dans l'Afrique du Nord peut recevoir,
en sus de l'effectif, des hommes du service
auxiliairo en nombre variable suivant les res
sources du recrutement.-

(17) Les emplois de sergent fourrier de com
pagnie peuvent ètro tenus exceptionnellement
par des caporaux fourriers.

(18) 2 dans les 4 premiers régiments, dont
l'un détaché au bataillon de France.

Total 160 »

TABLEAU N° 4. — Composition d'un régiment de tirailleurs indigènes à nombre variable de bataillons de 4 compagnies,

plus une compagnie de dépôt.

CADRES . HOMMES CHEVAUX _ _. -OBSERVATIONS

II. — Troupe.

a) Compagnie hors rang. I

Sergent chargé de l'infirmerie (7).;....
i (7) Peut être nommé sergent-major aprèsquatre
ans de grade de sous-officier et adjudant après
six ans passés dans l'emploi de sergent-major.

TABLEAU N" 5. Composition d'un régiment étranger à nombre variable de bataillons de 4 compagnies normales et à nombre variable

de compagnies montées et de sections de mitrailleuses, plus 2 compagnies de dépôt, un petit dépôt et une compagnie hors rang.

CADRES ! HOMMES CHEVAUX ' OBSERVATIONS :

; II. r- Troupe. ' ! ... i

* i i ' i i

„■■«) Compagnie hors rang. I j ; »

Sergent chargé de l'infirmerie

1

1

............

(10) Peut être nommé, sergent-major après
quatre ans de grade de sous-offici i- et adju
dant après six ans passés dans l'eut . foi de ser
gent-major.
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TABLEAU N° 6. — Composition d'un bataillon d infanterie légère d'Afrique a nombre variaote de compagniet.

CADRES HOMMES CHEVAUX OBSERVATIONS

H. — Troupe.

: ; , i) Compagnie hors rang.

„ , ( Vaguemestre
-ergcnts J Chargé de l'infirmerie (6)

' [ Armurier
I Secrétaire du major
1 Secrétaire du trésorier

Caporaux < Clairon
J Chargé des équipages
Maître ouvrier tailleur (8)
\ Maitre ouvrier cordonnier (8)

1
i

1
1

1
i
i

' »

»

»

»

»

»

■ *

»

(6) feut être nommé sergent-major après
quatre ans de grade de sous-officier et adjudant.
après six ans passés dans l'emploi de sergent- 1
major.

(7) Peut être sergent (proportion à fixer par
le ministre).

(8) Peut recevoir l'assimilation au grade de
sous-officier, avec rang de sergent, lorsquil a
accompli, comme caporal, le temps Je service
exigé par la loi.

b) Une compagnie.

Adjudant
Sergent-major
Sergent fourrier (11)
Sergents (12) •
Caporaux (12). .. 4 i
Clairons

Soldats (dont 8 sapeurs pionniers)

1
1
1

12
12
3

Effectif
Indéterminé.

»

i

(11) L emploi de sergent fourrier de compa
gnie peut être exceptionnellement tenu par un
caporal fourrier.

(12) Ces chiffres servent de base aux prévi
sions budgétaires. Les commandants de batail
lon peuvent modiller la répartition des sergents
et des caporaux entre les compagnies suivant
les besoins du service et les instructions mi
nistérielles.

TABLEAU N° 7. — Composition du régiment de sapeurs-pompiers de.Paris (2 bataillons à 6 compagnies).

CADRES

/•

HOMMES CHEVAUX OBSERVATIONS

II. — Troupe.

a) Compagnie hors rang.

..Sergent d'infirmerie (3) i 9

(3) Peut être nommé sergent-major afir' s
quatre ans de grade de sous-ofiicier et adju
dant après six ans passés dans remploi de ser
gent-major.

Série B.

TABLEAU N# 1. — Composition d'un régiment de cavalerie à 4 escadrons actifs et un dépôt.

CADRES - HOMMES CHEVAUX OBSERVATIONS

I. — Officiers.

État-major.
Colonel
Lieutenant-colonel
Chefs d'escadrons.

Major
Capitaine adjoint au colonel
Capitaine trésorier
Capitaine chargé du matériel
Lieutenant ou sous-lieutenant adjoint au trésorier
Médecins (2)
Vétérinaires (2)

1
1

* \
1
1
1
1

* »

»

3
2

4

(1) 2
2
»

»

1
»

»

(1) 1 cheval après trois ans passés dans
l'emploi de major.

(2) Nombre fixé par décision ministérielle.

Total 9 14
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CADRES « HOMMES CHEVAUX OBSERVATIONS

Cadre complémentaire (3). ■

Capitaines (i) ...................... '.

Un escadron actif.

Capitaine commandant

Lieutenants ou sous-lieutenants

Total pour l'escadron actif.. •••••

Un dépôt.

Capitaine commandant

Lieutenants ou sous-lieutenints

Total pour le dépôt

3

I

4

5

i

"2

. 3

6

2

4

6

I

2
.

2

4
I

(3) Dans les régiments de chasseurs d'Afrique
le cadre complémentaire comprend en outre
3 lieutenants ou sous-lieutenants montés.

(4) Remplissant les fonctions d'adjudant-ma-
jor et d'officier chargé de la mobilisation.

(5) Auquel peut être adjoint un secrétaire du
service auxiliaire.

(6) Les trompettes-majors pourront être ma
réchaux des logis, puis maréchaux des logis
chefs, puis adjudants.

ll. — Troupe.

Peloton hors rang.

S Adjudants-chefsAdjudants

Adjudant chef de casernement (5)

Adjudant premier maître maréchal ferrant chargé de l'infirmerie des
chevaux et de la maréchalerie

Adjudant maître armurier

Maître d'escrime (adjudant ou maréchal des logis)

Trompette-major (maréchal des logis, maréchal des logis chef ou
adjudant) (G)

i Fourrier (7) r
Secrétaire du trésorier (8)

Garde-magasin (8)
Adjoint au secrétaire de la commission des

ordinaires

Chargé de l'infirmerie des hommes (8)
Télégraphiste (9) (8)
Mitrailleur (9)

Conducteur des équipages régimentaires
Chef d'atelier du casernement

Armurier (10)
Trompette
Secrétaire du major (11)
Secrétaire du trésorier

Secrétaire de l'adjoint au trésorier...
Brigadiers < Secrêtaire du capitaine chargé du matériel

Prévôts d'armes •

Maître ouvrier tailleur (12)
Selliers (13)
Maître ouvrier bottier (12)
Télégraphiste (9)
Mitrailleurs (9)

i Secrétaire du colonelSecrétaire du trésorier (14)
Secrétaire de l'adjoint au trésorier (14)
Secrétaire du capitaine chargé du matériel (14).
Attaché à l'infirmerie des chevaux (14)

[ Armuriers (14)
, Ouvriers...

/ sellier (14)
[ Bottier (14)

i Conducteurs des équipages régimentaires

3

2

1

1

1

1

1

1

1

(1)
d)

1

1

1

1

i

1

1

1

1

1

(1)
(2)

1

1

1

1

1

6

3

2

I»

»

•

1

1

N

»

n

»

d)
(i)

M

»

M

i

M

»

M

m

»

n

»

»

d)
(2)

»

m

»

M

»

»

m

m

w

(7) Peut être maréchal des logis chef après
quatre ans de grade de maréchal des logis..

(8) Peut être maréchal des logis chef après
quatre ans de grade de maréchal des logis et
adjudant après six ans passés dans l'emploi do
maréchal des logis chef.

(9, Dans les régiments désignés par le ministre.

(10) Pourra être maréchal des logis (proportion
fixée par le ministre).

(11) Pourra être nommé maréchal des logis
après deux ans de grade de brigadier.

(12) Peut recevoir l'assimilation au grade de
sous-officier avec rang de maréchal des logis
lorsqu'il a accompli, comme brigadier, le temps
exigé par la loi.

(13) L'un des deux brigadiers selliers est dé
nommé maître ouvrier sellier et peut recevoir
l'assimilation au grade de sous-officier avec
rang de maréchal des logis lorsqu'il a accompli,
comme brigadier, le temps exigé par la loi.

(14) Du service auxiliaire si les ressources du
recrutement le permettent,.

Total du peloton hors rang 45
I

8 "
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CADRES HOMMES CHEVAUX OBSERVATIONS

Un escadron actif.

Adjudant
Maréchal des logis chef
Maréchaux des logis (là)
Maréchal des logis premier maître maréchal ferrant (10) ..........
Brigadiers...
Trompettes .
Aides-maréchaux ferrants (17) '.
Cavaliers (18) (dont 24 de i" classe) —

Total des hommes de troupe

Dépôt.

Maréchal des logis chef
Maréchaux des logis (15) „...
brigadiers ......
Trompettes
Aides-maréchaux ferrants (17)
Cavaliers (21)

1
1

10
1

12
4
3

129

(19) 161

1
4
4
2

2

(22) 38

i :|
i

10
i

12
4
)

■152

(20) 184

i
4
4
2
2

13

(15) Dont ! fourrier. Cet emploi peut fîr#
rempli exceptionnellement pat au.brigylitjt
fourrier:

' (1G) Dans 2 escadrons, brigîdier dans les
autres escadrons actifs.

(17) Dont 1 premier aide.

(1S Dont 1 bottier, i sellier,! tailleur Chaque
escadron comporte 1 infirmier du service arn.é
dans un escadron sur deux, du service aui-
liaire dans les autres escadrons.

(19) Chaque escadron peut recevoir, en sa
de lefrectif, des hommes du service auxiliaire.

(201 Y compris les jeunes chevaux en dres
sage au corps.

Total des hommes de troupe (23)

RÉSUMÉ

'Officiers supérieurs
•Officiers subalternes (médecins et vétérinaires non compris)

Total des officiers

51

5

30

35

26

»

»

*>

(21) Dont 1 sellier, 1 bottier, I tailleur, 10 or
donnances d'officiers de l'état-major du révi-
ment; 3'ordonnances d'officiers du cadre com
plémentaire. 3 ordonnances d'officiers du dep. J.
Le dépôt reçoit eu outre 1 infirmier du service
auxiliaire.

(22) Non compris les ordonnances des mé
decins et Teterinaires.

Sous officiers

brigadiers.
Cavaliers ... — .,

Total des hommes de troupe (non compris les emplois
éventuels) .;

i

Chevaux d'officiers (non compris ceux des médecins et des vétéri
naires) 'i-

Chevaux d'hommes de troupe .......« -

70
68

( 602

(ai) 740

»

n

»

»

a

»

48

(20) 770

(23) Le dépôt peut recevoir, en sus:de l'effectif,
des hommes du service auxiliaire.

(24) Dans l'effectif total du régiment «ont
compris les sapeurs dont le nombre etle,gra<M
sont réglés par décision ministérielle; sont éga
lement compris dans l clfectif tolal les cataliurj
mitrailleurs et télégraphistes.

Sur le contingent annuel il est attribué eu
sus de l eirectif au moins 30 hommes du ser
vice auxiliaire.

NOTA. — A. Un renforcement de 8 chevaux est donné aux régiments pourvus de mitrailleuses.

Le colonel est libre de faire varier, momentanément et selon les besoins du service, les effectifs des escadrons actifs tel dudépôt. — Le nomlîrt
des escadrons actiTs des régiments de chasseurs d'Afrique peut être modifié par décret.

B. Ne sont pas compris dans ce tableau les maréchaux des logis porto-finions. Ces sous-officiers comptent en surnombre.

TABLEAU N° 2. — Composition d'un régiment de spahis à nombre variable d'escadrons

CADRES HOMMES CHEVAUX OBSERVATIONS

n. — Troupe.

Peloton hors rang.

i Secrétaire du trésorier
Bri Baaicrs ^ Chargé de l'infirmerie des hommes (8)

i
i

»

» (8) Pourra èlre nommé maréchal des logis
après deux ans le grade île brigadier.

Un escadron.

Maréchaux des logis (12), ., . ,. . . . .., iô to
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TABLEAU N* 3. — Composition d'une compagnie de cavaliers de remonte.

CADRES

' • 1 • '

HOMMES CHEVAUX OBSERVATIONS

Troupe (2).

Adjudant (4). . . . . . . i.'. 1 (4) Peut être adjudant:chef.

TABLEAU N4 4. — Effectif du personnel attaché d'une manière permanente au service de la remonte (i).

• •' CADRES HOMMES CHEVAUX ! - OBSERVATIONS " > '

Colonel ou lieutenant-colonel commandant les circonscriptions de
remonte de France 3 6

Série C.

TABLEAU N° 1. — Composition d'un régiment d'artillerie à pied.

CADRES HOMMES CHEVAUX OBSERVATIONS

i. *

Officiers.

- État-major. : ;
" Colonel (1) . . . .
Lieutenant-colonel (1)

Chefs d'escadron (1). •••-••

Capitaine-major, ..j,.. .. ... .

Capitaines adj udants-majors. ................... . . ;

Capitaines adjoints au service du parc...... ..i.;.
Capitaine chargé de la mobilisation
Capitaine chargé de l'organisation du tir '. ....

Lieutenant trésorier

Lieutenant chargé du matériel.......*.........!..

Lieutenant ou sous-lieutenant complémentaire (1 bis) ........... ;

Méde:ins (pour mémoire) (2)...

»•
1 \

i 2 j
2 ( ' 7

i l\

i ' • i
ii,.

»

2
1

2

; ■ 2

1

i 2
; "" 2

1

! i

• .

• ■ ■ ■

i

:■■■' ■■ I

(l). .Les officiers supérieurs des régiments
d'artillerie à pied assurent le service des direc
tions d'arlillerie des places où ces régiments
sont en garnison. La composition des étals- -,
majors des régiments peut être Tnodiliée sui
vant les besoins variables des places, par décret
rendu sur la proposition de.» ministres de la
guerre et des. finances.

(1 bis) Destiné à' remplacer dnns leur service
rôgimentaire les officiers détachés. ; , ,

Total...;

Troupe. ( |

14 . 14
(2) Le nombre des meffectns affectés au corps

en temps de paix est fixé, par décision minis
térielle, d'après une répartition faite sur l'en
semble du service.

Peloton . hors rang. ; 1 : ' • : ; - A ' i • ; ; ! : . !. . ^

Adjudants-chefs supplémentaires (3) i

Adjudant maître armurier...V, : <

Adjudant de casernement -et d'armement i .... r. ; ;;
Adjudant adjoint au trésorier...

Maréchal des logis chef artificier (4)
Maître d'escrime (adjudant ou maréchal_deslogis)^ .... . . ... ...

i !i.
!

j ' ' - » ~

! •

(3) 1 par groupe destiné à suppléer dans leur
servioe tégnientaire les oflïcïers détachés

(4) Peut 6tre~ nommé adjudant après quatre
ans de grade de maréchal des logis ch;f.

(1) Le personnel attache d une manière permanente au service de la remonte est compris dans l'état-majur particulier de la cavalerie.
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CADRES HOMMES CHEVAUX OBSERVATIONS

/ Fourrier (5)
I Secrétaire du colonel (6)
\ Secrétaire du major {6)

, , . . ) Secrétaire du trésorier (6)
-Maréchaux des log^s. \ secrétaire du lieutenant chargé du matériel (6).

Secrétaire de la commission des ordinaires Garde-magasin Chargé de l'infirmerie des hommes (6)Garde-magasin
Chargé de l'infirmerie des hommes (6)

I Trompette (7)Armurier (8) , . .
Moniteur d'escrime

Maître tailleur (9)
Maître bottier (9)

f Ouvriers tailleurs (10) .
I Ouvriers cordonniers (10)......
\ Ouvriers armuriers.......................

V. J Secrétaire du colonel (10)
Cano e } Secrétaires du major (10)

I Secrétaire de l'officier chargé du matériel (10)..
[ Secrétaires du trésorier (10)
I Secrétaire de l'adjudant d'arrifment (Ifft

l[ 8

il 11

»

»

■»

m

»

»

»

»

»

»

»

»

»

(5) Peut être nommé maréchal des logis chef
après quatre ans de grade de sous-olficier.

(6) Peut être nommé maréchal des logis chef
après quatre ans de grade de sous-olficier et
adjudant après six ans passés dans l'emploi de
maréchal des logis chef.

(7) Les brigadiers trompettes rengagés peu
vent être nommés maréchaux des logis.

(8) Peut être maréchal des logis (proportioa
& fixer par le ministre).

(9) Peut recevoir l'assimilation an grade da
sous-officier avec rang de maréchal des logis
lorsqu'il a accompli comme brigadier le temps
de service exigé par la loi.

Total (12) (11) 29 »

(10) Emplois pouvant être aevolus a des
hommes du service auxiliaire suivant les res
sources du recrutement.

TABLEAU K° 1 bis. — Batterie à pied.

CADRES

de France. ■

BATTERIES

renforcées. d'Afrique.
k

OBSERVATIONS

Officiers.

Capitaine commandant
Lieutenants ou sous-lieutenants.. »

Total .....

1

2

Li

i
2

3

1
2

3

(1) Des renforcements spéciaux peuvent tire
accordés, suivant les ressources du recrute
ment, aux batteries désignées par le ministre.

(2) Chaque batterie peut recevoir, en sus de
cet effectif, des hommes du service auxiliaire
en nombre variable, suivant les ressources du
recrutement.

Troupe.

Adjudant
Maréchal des logis chef .-
Maréchaux des logis (dont 1 mécanicien, 1 électricien,

1 artificier) ......
Maréchal des logis fourrier
Brigadiers (dont 1 faisant fonctions de fourrier)
Maîtres pointeurs
Maîtres ouvriers en fer ..........
Ouvriers en fer et en bois...„.
Trompettes

i
1

8
1
8
6
1
4
2

i
1

10
1

iO
8
2
6
2

1

1 .

12
i

11
10

2

10
2

(3) L'effectif de chaque batterie comporte on
certain nombre d'indigènes qui ne doit pas dé
passer le chiffre de 80. Un maréchal des logis
indigène remplace un maréchal des logis fran
çais par groupe de 20 soldats indigènes, l'a
brigadier indigène remplace un biigauitr fran
çais par groupe de 20 indigènes.

/»•-

i

Total des hommes du cadre |
Canonniers dont un cinquième de 1™ classe (1)

32

SS

41

119

50

(3) 150

Total des hommes du cadre et des soldats (2) . 120 160 ' 200

Chevaux d'officiers
Chaque batterie compte dans le rang : 1 ouvrier tailleur

et 1 ouvrier cordonnier.

3 3 3

(11) Certains régiments désignés par le ministre peuvent, en raison
de l'importance des approvisionnements en effets d'habillement qu'ils
ont à gérer, être dotés d'un adjudant supplémentaire adjoint à l'officier
charge du matériel.

Certains régiments désignés par le ministre peuvent recevoir, en
sus de leur effectif normal, pour les services des sections d'artillerie
automobile, le personnel suivant : 1 lieutenant ou sous-lieutenant,
1 adjudant ou adjudant-chef, 3 maréchaux des logis (dont 1 maréchal
des logis mécanicien), 2 brigadiers et 32 canonniers.

(12) Les régiments d'artillerie à pied des grandes places peuvent être

dotés en outre d'un ou de deux groupes d'attelages à 1 effectif suivant:
1 adjudant; 4 maréchaux des logis; 4 brigadiers; 38 conducteurs;
60 chevaux d'attelage et 5 do selle.

D'un brigadier maréchal abonnataire chargé de la ferrure de tous
les animaux comptant à l'effectif du corps.

NOTA. — Dans les régiments répartis en deux fractions comman- (
dées respectivement par le colonel et le lieutenant-colonel du régi
ment, il peut être pourvu, d'après les ordres du ministre, aux emplois
suivants : 1 lieutenant chargé des détails; 1 maréchal des logis,
1 brigadier et 1 canonnier secrétaires.
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TABLEAU N4 1 ter. — Composition d'un groupe d'artillerie à pied d'Afrique.

CADRES HOMMES CHEVAUX OBSERVATIONS'

Officiers.

Chef d'escadron commandant
Capitaine-major
Capitain e-adj u dant-major .
Lieutenant trésorier
Lieutenant chargé du matériel
Médecins (pour mémoire) (1)

il i
ii •

»

2
i
1
»

»

»

(1) Le nombre des médecins afTcclér. aux
corps, en temps de paix, est fixé par décision
ministérielle d'après une répartition faite sur
l'ensemble du service. ;

(2; Destiné à remplacer un lieutenant détaché.

Total

Troupe.

Adjudant-chef supplémentaire (2)
Adjudant de casernement et d'armement
Adjudant maître armurier
Maréchal des logis chef artificier (3)

/ Fourrier (4)
I Secrétaire du chef d'escadron (5)
\ Secrétaire du trésorier (5)

Alaréchaux des logis. I Garde-magasin et secrétaire de l'officier chargé
1 du matériel (5)
f Secrétaire de la commission des ordinaires....
V Chargé de l'infirmerie des hommes (5)
? Secrétaire du major (6)...
I Moniteur d escrime (6)..

«gad.»s ÏSSite:::::::::::::::::::::::::::-::::
/ Mai! re tailleur (9)
Maître bottier (9). .. ...
/ Ouvrier bottier (iO)
! Ouvrier tailleur (JÔ)
V Ouvrier armurier
) Secrétaire du chef d'escadron (10)

■Canonniers ... < Secrétaire du major d (10)
I Secrétaire du trésorier <10)
( Secrétaire de l'officier chargé du matériel (10). .
1 Secrétaire de l'adjudant d'armement (10)

5

1
1

1
1

il 6
j| 6 .
||"8 "

4 I

. . J» .

»

»

»

»

»

n t

u

■ ■ «>-

»•

»

1»

»

»

»

«*•••••

»

»

)>

»

(3) Peut être nommé adjudant après quatre
ans de grade de maréchal des logis chef.

(4) Peut être nommé maréchal des logis chef
après quatre ans de grade de sous-offleier.

(5) Peut être nommé maréchal des logis chef
après quatre ans- de grade de sous-officier et
adjudant après six ans passés dans l'emploi de
maréchal des logis chef.

•

(6) Peut être maréchal des logis.

(7) Les brigadiers trompettes rengagés p«d-
vent être nommés maréchaux des logis.

(8) Peut être remplacé par un maréchal des
logis armurier (proportion à déterminer par le
ministre).

(9) Peut recevoir l'assimilation au grade de .
sous-officier, avec rang de maréchal des logis,
lorsqu'il a accompli comme brigadier le temps
de service exigé par la loi.

(10) Emplois pouvant être dévolus à des
hommes du service auxiliaire suivant les res
sources du recrutement.

ToîaL 24 »

TABLEAU N° i quater. — Compagnies et sections d'ouvriers (i).

CADRES

*

HOMMES CHEVAUX OBSERVATIONS

Officiers.

Capitaine commandant
Lieutenants ou sous-iieutenants .-

Total...

i
. . 2 .

3

1
2 . . .

3 *

(1) Les régiments et groupes d'artillerie à pied
comprennent des compagnies et sections «ou
vriers des différents types A, B, C, employés au
service des places. Les régiments de campagne,
d'artillerie lourde et de montagne comprennent
chacun une section d'ouvriers du type D.

Troupe.

Adjudant
Maréchal des logis chef comptable
Maréchal des logis chef ouvrier i
Maréchaux des logis
Maréchal des logis fourrier
Brigadiers «dont i faisant fonction de fourrier)
Maîtres ouvriers i
Trompettes (3) ...

.1...
1
1

12 .
i

10
20
2

»

»

m

m

n

(2) Les trompettes sont en même temps, l'un
ouvrier tailleur, l'autre ouvrier cordonnier.

(3) Un certain nombre des ouvriers des com
pagnies et des sections peuvent être des
hommes du service auxiliaire.

Total des hommes du cadre
Ouvriers (3) dont 1/5 de i" classe

48 .
152

*

»

Total des hommes 260 D

Chevaux d'officiers » 3
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SECTIONS D'OUVRIERS

des différents types (1).

! TYPE . I
OBSERVATIONS

A B I ° I D

Maréchaux des logis chefs ouvriers (2)
Maréchaux des logis
Brigadiers
Maîtres ouvriers

.Ouvriers.

1
6
1

13
103

1
8
2
6

. 54

1
2

i 2
4

... 35 .....

•

1
1
2

13 .

(1) I.es sections d'ouvriers sont rattachée»
pour l'administration au peloton hors rang des
corps de troupes auxquels elles comptent.

(2) I.es maréchaux des logis chefs ouvriers,
des sections A, B, C, pourront être nommés
adjudants après quatre ans de grade de mari,
chai des logis chef.Total | 132 66 • 44 17

TABLEAU N° 2. — Composition d'un régiment d'artillerie de campagne et d'un régiment d'artillerie lourde.

CADRES

••

HOMMES CHEVAUX OBSERVATIONS

Officiers.

Etal-major.

Colon el comman dant V
Lieutenant-coîonel

- Chefs d'escadron (1).'. ......
Chef d'escadron-major..
Capitaine instructeur d'équitation

• Capitaines adjudants-majors
Capitaine directeur du pare
Capitaine chargé de la mobilisation
Capitaine trésorier.. ;
Capitaine chargé du matériel
Lieutenant ou sous-lieutenant complémentaire (1 bis)
Médecins et vétérinaires (pour mémoire) (2)

4 7

l'

H « ;
H ^

■ /

2
2
8
1
1
2

' " 1
1
»

»

1
»

(1) Dans les régiments à 9 batteries; dans les
autres régiments le nombre des chefs d'esca
dron (major non compris) est égal au nombre
des groupes plus un.

(1 bis) Destiné à remplacer dans leur Mr ice
régimentaire les officiers détachés.

(2) Le nombre des médecins et des vétéri
naires affectés au corps en temps de paix est
fixé par décision ministérielle, d'après une ré
partition faite sur l'ensemble des officiers de
ces services.

(3) 1 par groupe, destiné à suppléer dans leur
service régimentaire les officiers détachés.

I (4) Peut être nommé adjudant après quatre
ans de grade de maréchal des logis chef.

(5) Peut ôtre maréchal des logis, puis maré
chal des logis chef et adjudant.

(6) Peut être nommé maréchal des logis chef
après quatre ans de grade de sous-officier.

(7) Peut être nommé maréchal des logis chef
après quatre ans de grade de sous-oflicier et
adjudant âpre« six ans passés dans l'emploi da
maréchal des logis chef.

(8) Dans certains régiments, le maréchal des
logis armurier peut être remplacé par un bri
gadier armurier.

(9) Peut recevoir l'assimilition au grade de
sous-officier avec rang de maréchal des logis
lorsqu'il a accompli comme brigadier le temps
de service exigé par la loi.

(10) L'un des deux brigadiers maîtres selliers
peut recevoir l'assimilation au grade de sous-
officier, avec rang de maréchal des logis lors
qu'il a accompli comme brigadier le temps de
service exigé par la loi. . ; "' ' "

(11) Emplois pouvant être dévolus à des hom
mes du'service-àuxiliaire suivant les ressources
du recrutement.

(12) Certains régiments désignés par le mi
nistre pourront, en raison des détachements
spéciaux qu'ils ont à entretenir en temps de
paix ou des services particuliers qu'ils doivent '
assurer en dehors de leur service propre, être
dotés d'un adjudant en surnombre de leur ca
dre normal en sous-officiers.

Certains régiments désignés par le ministre
peuvent recevoir en sus de leur effectif normal:

1? Pour le service des canons automobiles,
une ou plusieurs sections à l'effectif de :

1 lieutenant ou sous-lieutenant, 1 adjudant-
chef, 3 maréchaux des logis (dont- 1 mécani
cien), 2 brigadiers et 32 canonniers;
. 2° Le personnel d'une ou plusieurs escadrilles

' Total...........

Troupe.

Peloton hors rang. •'

Adjudants-chefs supplémentaires (3) 7. ...T....
Adjudant de casernement
Adjudant adjoint au capitaine trésorier
Adjudant chargé de larmement et du harnachement
Adjudant premier maître maréchal ferrant chargé de l'infirmerie des

chevaux et de la maréchalerie
Adjudant maître armurier ;
Ma tre d'escrime (adjudant ou maréchal des logis)
Maréchal des logis chef mécanicien (4)

^-Trompette-major (5) .

I Fourrier (6)
Secrétaire du colonel (7)
Secrétaire du major (7). ;
Secrétaire du trésorier (7):. ......... . . . .
Sec: étaire de l'officier chargé du matériel (7).. .
Secrétaire de la commission des ordinaires....
Gardc-magasiu (7)
Armuiier (S)
Chargé de l'infirmerie des hommes (7)

. | Secrétaire du capitaine trésorier
1 Secrétaire de l'officier chargé du matériel.....
l Trompette

' Brigadiers ( Moniteur d'esirime ........ w . .......
J Maitre tailleur (9)..:

Maître botlier (9).
1 Maitre sellier (10).. .

i Ouvrier sellier (11)
Ouvrier bottier (il) i
Ouvrier ta lleur (11). '....
Ouvriers armuriers.... ■
Attaché à l'infirmerie des chevaux (11)
Secrétaire du colonel (11)
Secrétaires du i major (11) ■
Secrétaires du trésorier (11).. ;
Secrétaires de l'officier chargédu matériel (11)!
Secrétaire de l'adjudant d'armement (11)..;....

15

ij 8
j 9
j j 8

14 .
2 . . . .
21
2.

1 J

19

»

1

M

•

• - m .

n

#>

i
n

M

m ■ ■

»

*

»

N

»

n

M

1
M

*

»

»

»

M

»

Total (12) :
. 1 • ' ! - ' 1 ... 39 . J 3

uatiuuiuauiucuu.

NOTA. - Dans les régiments repartis en deux fractions commandées respectivement par le colonel et le lieutenant-colonel du régiment, il
peut être pourvu, d après les ordres donnes par le ministre, aux emplois suivants : 1 lieutencU chargé des détails : 1 maréchal des lo"is secrétaire;
1 brigadier secrétaire; 1 canonnier secrétaire. :: ' . ■ D .
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TABLEAU N° 2 Us. — Composition d'un régiment d'artillerie] de montagne.

CA mrs HOMMES CHEVAUX
- i. ■■ I-

OBSERVATIONS

Officiers.

I
État-major. ,

Lieutenant-colonel commandant - — •••• j

Chefs d'escadrons : •

Chef d'escadron-major •

Capitaines adjudants-majors

Capitaine directeur du parc et chargé de la mobilisation

Capitaine 'trésorier —

Capitaine chargé du matériel.. . : —

Lieutenant ou sous-lieutenant complémentaire «1 bis)

Médecins et vétérinaires pour mémoire'; ;l). ...

Total....,

IV

3» 5

0
2

1!

1! -

li

1

»1

11!

2

6
. .

1

2

1

»

»

1

»

13

(1) Le nombre des médecins -et des vétérinai
res est fixe par décision ministérielle.

(1 tua) Destiné à sirppléer. dans leur service
régimentaire, les ofRetors détaches.

(2) 1 par groupe, destiné à suppl^r dans leur
service régimentaire les officiers détaches.

(3) Peut être nommé adjudant après quatre
ans de grade de maréchal des logis chef.

T-oupe.

(41 fk-ut'être nommé maréchal des logis chef
après quatre ans de grade de sous-oi/icier.

• •'

t'clcUm hors rtmg.

- Adjudant» chefs supplémeataises (S). -

Adjudant adjoint au capitaine trésorier.':

Adjudant de casernement et d'armement

Adjudant maître maréchal chargé de l'infirmerie des Chevaux et «le là
marécha'ierie ~ — - •

Adjudant maître armurier —

Maréchal des logis chef mécanicien 3)

Maitre d'escrime (adjudant ou maréchal des logis) ... J

I Fourrier il
I Secrétaire du lieutenant-colonel (ô)
1 Secré taire du major •">)
J Secrttarne du trésorier 5)

Maréchaux des logis. < du capitaine chargé du matériel (5). '
/ Secrétaire de la commission des ordinaires
! Garde-magasin.....
.[ Chargé de l'inliruierie des hommes £).

I Secrétaire du capitaine trésorier -
1 Secrétaire du capitaine chargé du matériel.'
I Trompette 0

„ ■ ) Moniteur d escrime «
Brigadiers < AmurleP( ;. „

f Maitre tailleur * .

Maître cordonnier ,8
\ Maîtres selliers il

1 Ouvrier sellier (M))
Ouvrier bottier KO
Ouvrier taflleur ;lij).
Ouvriers armuriers

Attaché à l infirijieiie des chevaux ;lt0)...
Secrétaire du lieutenant-colonel (10).
Secrétaires du major ; 10)
Secrétaires du trésorier l'I0) -
Secrétaires d<e l'officier chargé du matériel,( 10)..
Secrétaire do l'adjudant ,d armement (10)..

1

» I

1

i ^

i

i

a
8"
i \
i

i /
4Y 94/ 9
la .
1 1
© ;/

■ l \
'■ i

1 i
27

! i>. 14
2V
9 1

il
. iJ

»

»

1

■»

»

»

»

»

»

» • • ,

»

»

»

»

o.

i
»

»

o1-

u

» ■

u

1>

u

».

•M

»

»

H .

»

, tt
t

(.->) Peut cire nomme maréchal des logis chef
après quatre -ans de 'grade -de sous-ofhcier et
adjudant après six ans passes dans l'emploi do
maréchal des logis chef.

(6' Les brigadiers trompettes rer gagés peuvent
être nommés maréchaux des logis.

(T; Le brigadier armurier peut être remplacé
par un maréchal des logis armurier.

(8) Peut receivoir l'assimilation ' au grade do
sous-officier, avec rang de maréchal des logis,
lorsqu i) a accompli comme brigadier te temps
de service exigé par la loi.

" (Dj'ï'un des deux brigadiers selliers peut re
cevoir l'assimilation au grade de sous-ollicier
avec rang de maréchal des logis lorsqu'il a
accompli.comme brigadier le-temps-de service
exigé par la loi.

(10) Emplois pouvant être dévolus' à de»
hommes du service auxiliaire, suivant les at»
sources' du recrutement.

... »

UT Le 2e régiment île .montasse ccmprer,"
en vue du commandement du idéladiembot
monté de la Corse, un adjudant en surnombre,

Votai (lf) J ! sr: ; 2'
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TABLEAU N° 2 ter. — Batteries de campagne à 4 pièces et batteries de montagne.

BATTERIES

CADRES
montées de 75.

montées

de

155 c. t. r.
et

d'artillerie

lourJe (a).

de montagne.

à cheÏIL

France.. Renforcée. Afrique (10).
France

(Corse
comprise).

Afrique (10).

Officiers.

Capitaine commandant
Lieutenant ou sous-lieutenant (1)

■ . I
]

1

2 {2}

1

«m

i

2

1

2

1

2

1

3

1 ,

2

■••• Total.. l.; ' 3 3 3 3 3 ' 4 3

Troupe.

t Adjudant.
Maréchal des logis chef.
Maréchaux des logis (dont un maréchal des logis mécanicien).....
Maréchal des logis fourrier

" Maréchal des logis maréchal ferrant (5)
Brigadiers (dont un faisant fonctions de fourrier)
Brigadier maréchal ferrant

. Maîtres po'nteurs
Maître ouvrier en fer i..
Ouvriers mécaniciens

, Bourreliers

Aides-maréchaux

Trompettes. . ..

; 1(2)
1

8

1

1/3

7

2/3
6

1

1

2

1

2

1(2)
1

10

1

1/3
8

2/3
6

1

2

2

2

2

1

1

8

1

1/3
7

2/3

6

1

2

2

2

2 j

«

1

«

1

1/3
7

2/3
6

1

2

2

1

2

1

1

8

1

m

8

1

6

1

2

2

2

2

1

1

10

1

»

10

1

6

1

2

3

2

3 I

1

1

10

1

1/3
9

2/3
6

1

2

2

2

3

Total des hommes du cadre

Canonniers (dont 1/5«. de l re classe)

3!

78

37

103

34

91

33

77

35

105

41

139

39

136

Total des hommes du cadre et des soldats 110 140 ;:) 125 ' 110 140 7) 130 175

Chevaux d'officiers (3)

t de selle (8)..
Chevaux de troupe j attelage
Mulets

4

23

62

m

4

26

81

»

4

21

90

»

4

23

62

»

4

8

6 ^

86

5

16

- »

104

4

75

100

»

Total des chevaux et mulets 89 - 114 j (9) 115 89 104 (9) 125 179 ■

f 1 canonnier ouvrier bottier.

Chaque batterie compte dansUe rang ." J | canonnier ouvrier tailleur.
i 1 canonnier élève bourrelier,
f 1 canonnier élève maréchal ferrant.

NOTA. — Le personnel des escadrilles légères d'avions d'artillerie
compte en surnombre dans les régiments auxquels il est rattaché.

• (a) Les chevaux d'un certain nombre da batteries désignées par le
ministre pourront être remplacés par des tracteurs automobiles. Ces
batteries seront organisées sur le type de la batterie à pied non ren
forcée et portées à l'effectif de 120 hommes.

Les régim'ents où cette transformation aura été opérée pourront
être dotes d'un ou deux groupes d'attelage ayant la composition indi
quée au renvoi 12 du tableau 1 (régiment d'artillerie à pied).

(1) 11 existe en outre, dans chaque groupe à cheval, dans chaque groupe
de 155 C. T. R., dans chaque groupe d'artillerie lourde détaché, dans
chaque groupe monté détaché et dans chaque groupe monté d'Afrique,
1 lieutenant adjoint au chef d'escadron commandant le groupe ; cet
officier, ainsi que son cheval, sont ajoutés à l'effectif d'une des batte
ries du groupe.

(2) Dans chaque groupe monté de 75 en France, le 2e lieutenant d'une
des batteries est remplacé par un adjudant-chef. Cette batterie compte
un adjudant-chef de plus, un cheval d'officier de moins et un cheval
de selle de plus. Son effectif total (troupe) est porté à 111 ou 141.

Dans chaque groupe & cheval et dans chaque groupe monté détaché,
il existe en outre un adjudant-chef adjoint au commandant de groupe;

cet adjudant-chef ainsi que son cheval sont ajoutés à l'une des batte
ries d u groupe .

(5) Dans chaque groupe monté ou à cheval et d'artillerie lourde, une
des batteries a 1 maréchal des logis maréchal ferrant, les autres bat
teries ont 1 brigadier maréchal ferrant. Dans chaque régiment da
montagne, deux des batterijs ont 1 maréchal des logis maréchal fer
rant et les autres 1 brigadier maréchal ferrant.

(6) Chaque batterie peut recevoir en sus de l'effectif désigné ci-
contre des hommes du service auxiliaire en nombre variable suivant
les ressources du recrutement.

(7) L'effectif de chaque batterie peut comporter un certain nombre
de soldats indigènes qui ne dépassera pas 25 dans la batterie montée
et 50 dans la batterie de montagne. 1 maréchal des logis et 1 brigadier
indigènes remplacent 1 maréchal des logis et 1 brigadier français par
groupe de 20 soldats indigènes. En outre, l'effectif des batteries sta
tionnées au Maroc peut, suivant les besoins, recevoir un certain
renforcement.

(8) Non compris dans certaines batteries (v. renvois n" 1 et 2) le
cheval du lieutenant ou de l adjudant-chef adjoints au chef d'esca
dron. i

(9) Les batteries stationnées au Maroc peuvent, suivant les besoins,
recevoir un renforcement en animaux de troupe.

(10) Dans les groupes d'artillerie de campagne d'Afrique, la moitii
des brigadiers peuvent être rengagés.
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TABLEAU N* 2 qualer, — Composition d'un groupe d'artillerie de campagne d'Afrique.

CADRES HOMMES CHEVAUX | OBSERVATIONS

— - I
!

Officiers.

Chef d'escadron commandant...
Capitaine-major
Capitaine adjudant-major
Lieutenant trésorier

Lieutenant chargé du matériel
Médecins et vétérinaires (pour mémoire) (1).... »

Total

il i '
!! »

»

5

2
1
1
»

»

M

4

(1) Le nombre des médecins et vétérinaire»
affectés aux corps de troupes de l'artillerie est
fixé par décision ministérielle d'après une ré
partition faite sur l'ensemble des Olficiers de
ces services.

(2) Destiné à suppléer dans son service un
officier détaché.

Troupe (10).

Peloton hors rang.

Adjudant-chef supplémentaire (2) *
Ajudant de casernement et d'armement

, For>rier (3) . ....
I Sociétaire du chef d'escadron (4)
\ Secrétaire du trésorier (4)

Maréchaux des logis. < Garde-magasin et secrétaire de l'officier chargé
) du matériel (4)
F Secrétaire de la commission des ordinaires
l Chargé de l'infirmerie des hommes (4)
( Secrétaire du major {5).
I Armurier (C)
1 .Moniteur d'escrime (5)

Brigadiers < Trompette (7)
j Maitre tailleur (S)
Maître bottier (8)
Maître sellier (S)
f Ouvrier sellier (9)
1 Ouvrier bot1ier(9).
\ Ouvrier tailleur (9)
) Ouvriers armuriers

Canonniers < Secrétaire du chef d'escadron (9)
V Secrétaire du major (9)
f Secrétaire du trésorier (9)
\ Secrétaire de l'officier chargé du matériel (9)...

1
1

j j 6
i j 7
ij 9

i
i

»

.

»

»

»

»>

»

»

1
*

»

»

»

»

»

»

»

i»

»

»

(3) Peut être nommé maréchal des logis chef
après quatre ans de grade de sous-officier.

(4) Peut être nommé maréchal des logis xbe'
après quatre ans de grade de sous-officier et
adjudant après six ans passés dans l'emploi de
maréchal des logis chef.

(5) Peut être nommé maréchal des logis.

(6) Le brigadier armurier peut être remplace
par un maréchal des logis armurier.

(7) Les brigadiers trompettes rengagés peuvent
être nommés maréchaux des logis. ■ "

(8) Peut recevoir l'assimilation au grade de
sous-officier avec rang de maréchal des logis
lorsqu'il a accompli comme brigadier le temps
de service exigé par la loi.

(9) Emplois pouvant être dévolus à des hom
mes du service auxiliaire suivant les ressources
du recrutement.

(10) Dans les groupes d'artillerie de campagne
d'Afrique, la moitié des brigadiers peuvent élie
rengagés.

Total 24 3

I

TABLEAU N° 3. — Nombre et nature des batteries.

DÉSIGNATION NOMBRE TOTAUX OBSERVATIONS

iA pied.. v.Montées ' de 75.
Montées de 155 CTR
D'artillerie lourde..

De montagne
Achevai

Batteries stationnées hors C MontcêV do 751111111 II 1 1 1 1 1 1 1 * I" II I
de l-iance ^ De montagne....

68

618

24 ' I
34

14 1
30

: J !
8

68

(1) 720

(2) 32

820

(1) La répartition des batteries entre' les di
verses catégories, ainsi qu'entre les régiments,
peut être modifiée par décret rendu sur la pro
position des ministres de la guerre et de*
finances. . . ; , . ■

(2) La répartition des batteries entre les unités
des diverses catégories, ainsi qu'cniro les grou
pes autonomes, peut être modifiée par décret
rendu sur la proposition des ministres de la
guerre et des finances. En outre, il pourra êtro
procédé dans la même forme à la création do
nouvelles batteries (à pied, de montagne. mon
tées) suivant les besoins du service et les cré
dits alloués.

Nombre des compagnies ( Compagnies Section du type A
d'ouvriers et des sections )
d'ouvriers des diiréieuL. ) ^liondu îype c! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !! 1 ! i I

■ï'pes wJ { Section du type D ,

> ___

7

.4
3

10

69 ;

»

»

*

» .

»

tniiD, les WLireFies a pied siuuuJuecs hors

de France pourront, par décision ministérielle
et suivant les besoins du service et de la dé
fense, être affectées en France (Corse comprise).

(3) Le nombre des : unites d'ouvriers de cha
que catégorie pourra être modifié suivant les
besoins du service par décret rendu sur la pro
position des ministres de la guerre^ et des
finances.
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TABLEAU K* 4. — Cadre de Vétat-major particulier de l artillerie.

CADRES HOMMES TOTAUX OBSERVATIONS

! ColonelsLieutenants-colonels
Chefs d'escadron.

Capitaines .
Sous-lieutenants

I
12 \

i 37 t
107 i

- 457 J

(1) 613

(2) »

(1) Le nombre des chevaux à attribuer en
temps de paix aux officiers de l'état-major par
ticulier est fixé comme il suit : colonels et lieu
tenants-colonels, 2 chevaux ; chefs d escadron
(nombre fixé par décret), 1 ou 2 chevaux ; capi
taines; 1 cheval.

( Principaux
2* Officiers d'administra- ) De l re classe : i

tion ) De 2e classe
• - V. De 3e classe

I
35 )

210

253 J

I

493 "
(2) Nombre variable (officiers élèves détaché!

à l'école militaire de l'artillerie à Fontaine
bleau).

! PrincipauxDe l re classe...

De- 2e classe,.. i
De 3* classo !

10 ]58 /

72 j
I

140

. i Del rt classe
^Ouvriers d état } De 2e classe...........:..........;

125 i
• 123 \

I

. £o...

(Principaux......: ..t.......
, „ . . ,, . ) De 1™ classe... .: .■ ;
5« Gardiens de batterie,... < De ciasse- .

• ■ ( De 3« classe....

50 . 1
. 185 (

190

: » i
500

Série D.

TABLEAU N* 1. — Composition de Vétat-major et de la section hors rang d'un régiment du génie

comprenant au moins neuf compagnies, dont une de sapeurs conducteurs. .

CADRES , •> HOMMES CHEVAUX . OBSERVATIONS

■J • Officier».

État-major (1).

Colonel commandant '
Lieutenant-colonel
Chefs de bataillon
Major .'
Capitaines adjudants-majors
Capitaine chargé de la mobilisation
Capitaine chargé du matériel technique :
Capitaine tresorio' '
Capitaine chargé du matériel.'. ............ ' îp
Lieutenant ou sous-liou tenant adjoint au capitaine trésorier (3).
Lieutenant ou sous-lieutenant adjoint au capitaine chargé du maté

riel (3)
Médecins et vétérinaires (i) (pour mémoire)

1
i 1 -

(2) 3
■ 1 '

; 3
1
1
1
1
1

1
■ " • ' ' '

J .
2 .
2

(2) 3
1
3
1

1
»

' ' W

»

• ' ' " »

(1) L'état-major du régiment des, sapeurs de
chemins de fer comprend en plus 2 capitaines
et 4 lieutenants aiïectés au service et à l'ex
ploitation de la section de Chartres-Orléans du
réseau des chemins de fer de l'État.

(2) 4 dans les régiments comptant au moins
12 compagnies, non compris la compagnie de
sapeurs conducteurs.

(3), L'un des deux officiers adjoints au capi-
taine-trésorier et au cap : taine chargé du maté
riel peut être remplacé par un adjudant-chef.

Total ,

Troupe. ,

15 ' 13
- . (4) Le nombre des médecins et des vétérinai
res affectés aux corps en temps de paix est fixé
par décision ministérielle, d'après une réparti
tion faite sur l ensemble des officiers de ces
services

Section hors rang. '

« • • „w,, ' l d'état-major (5)
Adjudants-chefs.... J chargé du casernement
Adjudant à.la disposition <du capitaine chargé du matériel...
Adjudant maître armurier .......;
Maitre d'escrime (adjudant ou sergent).. ........
Sergent- major vaguemestre. ;
Clairon-major (6)
Sergent-major.;

»

• 1

»

*

m

I»

t5) Nombre calculé à raison d'un adjudant-
chef.pour 2 compagnies.

. Peut suppléer dans les compagnies unoîficier
détaché.

(6) Peut 6tré sergent puis sergent-major ei
adjudant.
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CADRES HOMMES CHEVAUX OBSERVATIONS

f Secrétaire du colonel fi)
I Secrétaire du major ;i)
\ Secrétaire du capitaine trésorier ;7)

Sergents < Secrétaire du capitaine charge du matériel (7).
■ - i Secrétaire de la commission des ordinaires —

f Garde-magasin (7). .
i Chargé de l'infirmerie des hommes (7)

/ Secrétaire du trésorier
I Secrétaire du capitaine chargé du maîériel
\ Armurier (8)

Caporaux < Moniteur d'escrime
i Clairon

Maître ouvrier tailleur (V) ......
Maître ouvrier cordonnier (9)

! Secrétaire du colonel (10)
Secrétaires du major (10)
Secrétaires du capitaine trésorier (10)
Secrétaires du capitaine chargé du maté

riel (10)
Cyclistes (11)
Gardes-magasins (IV)
Ouvriers armuriers (12)
Ouvriers tailleurs (12)
Ouvriers cordonniers (12)
lnllrmiers (13)

1

1

1

1

1

1

1
1

1
1

1

1

1

2

2

2

»

2

5

5

5
»

»

s m

»

»

»

»

»

»

m

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

(7) Peut ôlre sergent-major an bout de quatre
ans de grade de sous-ofticier et adjudant au
bout de six ans de service dans remp.ui de
sergent-major.

(8) Peut être sergent (proportion à fuer par
le ministre).

(9) Peut recevoir l'assimilation au grade de
sous-oflicier avec rang de sergent, lorsqu'il a
accompli, comme caporal, le temps de service
exigé par la loi.

(10) Tous les soldats secrétaires non mobili
sables sont, autant que possible, da service
auxiliaire.

(U) Nombre variable suivant les besoins
locaux (3 au maximum).

(12) En principe du service auxiliaire.

(13) Nombre calculé sur le pied de 1 infirmier
du service armé et 1 du service auxiliaire pour
3 compagnies ou fractions de 3 compagnies.

Total 45 »

TABLEAU N° 2. — Composition de l'état-major et de la section hors rang d'un régiment du génie
comprenant moins de neuf compagnies.

CADRES
l HOMMES

CHEVAUX

!
OBSERVATIONS

Officier*.

État-major.

Lieutenant-colonel commandant (1)
Chefs de bataillon
Major
Capitaine adjudant-major
Capitaine chargé de la mobilisation
Capitaine chargé du matériel technique
Capitaine trésorier '
Capitaine chargé du matériel
ilédecias et vétérinaires (pour mémoire) (2)

Total......

1
2

1

1
»

9

2
2

1
i
1
1
i»

•

j. " ».

8

(1) L'officier supérieur commandant le régi
ment peut être exceptionnellement du pra le de .
colonel : dans ce cas, le nombre des colonels de
l'état-ma;or particulier est diminué. et celui des
lieutenants-colonels augmenté d'une unité.

(2) Le nombre des médecins et des vétéri
naires allectés au corps en temps de paix est. 1
fixé par décision ministérielle. :d.aprè«- une
répartition faite sur l'ensemble des officiers de
ces services.

Troupe.

Section hors rang.

( d'état-major (3)
Adjudants-chefs.... 1 adjoint au capitaine trésorier

[ adjoint au capitaine chargé du matériel

Adjudant chargé du casernement
Adjudant maître armurier
Maitre d'escrime (adjudant ou sergent)
Sergent-major vaguemestre -
Clairon-major (4)
Sergent-major....

! Secrétaire du lieutenant-colonel (5) . . . :
Secrétaire du major (5)
Secrétaire du capitaine trésorier (5)
Secrétaire du capitaine chargé du matériel (5). ,
Secrétaire de la commission des ordinaires i
Garde-magasin (5)
Chargé de l'infirmerie dies hommes (5)

»

1
1

1
1
1
1

1
1
1

1
1

»

»

»

»

»

m

»

m

»

»

»

»

»

»

»

»

(3) Nombre calculé à raison de 1 adjudant-
chsf pour 2 compagnies: .

Peuvent- suppléer .dans les compagnies les
officiers détaches. ■ ,

(4) Peut être sergent ou sergent-major.

(5) Peut être nommé sergent-major au bout
de quatre ans de grade de sous-officier f t ad.iu-
dant au bout de six ans de service dans i emploi
de sergent-major.

■ (i-
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CADRES i HOMMES CHEVAUX OBSERVATIONS

( Clairon .
V Armurier (G) .. ;

Caporaux -< Moniteur d'escrime
j Maitre ouvrier tailleur (7) :.' i...
Maître ouvrier cordonnier (7) •

i i

I Secrétaire du lieutenant-colonel (8)Secrétaires du major (8)
Secrétaires du capitaine trésorier (8).
Secrétaires du capitaine chargé du matériel (8).

... Cyclistes
] Ouvriers armuriers (9) ;
I Ouvriers tailleurs (9) ..'

■ [ Ouvriers cordonniers (9) ..1...
I Infir.niers (10)

. . Total

1
2
2

2

2
2

' . 3.
. 3
»

■ 37

•

M

M

- •

m

*

»

! H

. »

■ . • N

.M .

N

I»

»

(6) Peut être sergent (proportion à fixer par
le ministre). >

(7) Peut recevoir l'assimilation au grade de
sous-officier, avec rang de sergent, lorsqu'il a
accompli, comme caporal, le temps de service
exigé par la loi.

»(8) Tous les soldats secrétaires non mobi
lisables sont, autant que possible, du service
auxiliaire. . .

(9) En principe, du service auxiliaire.

(10) Nombre calculé sur le pied de 1 infirmier
du service armé et i du service auxiliaire pour
3 compagnies ou fraction de 3 compagnies.

TABLEAU N" 3. — Composition de l'état-major et de la section, hors rang d'un bataillon du génie formant corps.

CADRES ' _ „ HOMMES CHEVAUX OBSERVATIONS

Officiers.

État-major.

Chef de bataillon commandant
Capitaine-major chargé de la mobilisation
Capitaine a Ijudant-major

t Capitaine chargé du matériel technique
Lieutenant trésorier ...... :r.
Lifutehant chargé du matériel
Médecins et vétérincir JS (1) (pour mémoire) '......

Total

l

1

l
M

6

['
1
1
1
1
»

M

»

4

• i . f

(1) Un médecin et, s'il y a lieu, un vétérinaire
peuvent être aiïectés au corps, en temps de
paix, par décision ministérielle.

(2) Nombre calculé à raison de 1 adjudant-
chef pour 2 compagnies.

Peut suppléer dans les compagnies un officier
détaché.

Troupe.

Section hors rang.

.3- J i. .i.i, $ d'état-major (2)

Adjudants-Chers.... j chargé da casernement j
Sergent fourrier

f Secrétaire du major (3) ....
I Secrétaire du trésorier (3) .
i Gard .-magasin et secrétaire du lieutenant

Sergents..... { chargé du matériel (3)
Maître d es:rime

. F Vaguemestre i
V Chargé de l'infirmerie (3)

i Secrétaire du chef de bataillonSecrétaire de la commission des ordinaires....
Clairon (4)
Armurier (5)
Maître ouvrier tailleur (6)
Maître ouvrier cordonnier (G)

[ Secrétaire du chef de bataillon (7)
1 Secrétaires du major (7)
I Secrétaires du trésorier (7) "
1 Secrétaires du lieutenant chargé du matériel (V)

Sapeurs I Cyclistes v '
J Ouvriers armuriers (S).... !!!!!!]
I Ouvriers tailleurs (8)
I Ouvriers cordonniers (8) '
l Infirmiers (9) )**"

»

1

i

* ....

1

1

1
1

1

i
2
2
2
2
2
"2 "
2
2

M

1»

I»

»

M

I»

»

»

a»

»

n

»

»

u

»

»

M

»

M

» -

H

m

M

m

(3) Peut être nommé sergent-major après
quatre ans de grade.

(4) Peut ôtre nommé sergent, s'il est rengagé.

(5) Peut être sergent (proportion à fixer par II
ministre).

(6) Peut recevoir l'assimilation au grade it
sous-officier avec rang de sergent, lorsqu'ils
accompli, comme caporal, le temps de service
exigé par la loi.

(7) Tous les soldats secrétaires non mobilisa
bles sont, autant que possible, du service auii*
liaire.

(8) En principe, du service auxiliaire.

(9) Dont 1 du service auxiliaire

Total.... . SI j ■ ■ ■ I
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•8NAT ANNEXES. — S. 0. 1914. — 25 avril 1914. 15

TABLEAU N° t — Composition des différentes unités du génie en temps de paix (1). "

• - COMPAGNES "■ . , ^
SECTION

de

.projeteurs.

i,.... !„!

H DÉTACHEMENT. ''
. : ; i t

"COMPAGNIE
! COMPAGNIE

de sapeurs
... condmUimriOO), -

... I GRADES

.... 1

i de sapeurs |
de campagne
où de place

i i ef fectif

- normal.

de sapeurs

de campagne

ou de. place

renforcée.

de sapeurs

cyclistes.-

de

;roupe alpin.

de sapeurs
de

/chemins

de fer.

de sapeurs

. .té|é-,

graphistes. <

normale. ■ 'j

de sapeurs
" . trfe- - :

: graptrisl»
. . aO'ec'Ije* .
i. la raJiolé-

légraptjr, ; .

type A. typé B.

Capitaine.. '•
Lieutenants ou sous-lieutenants...;.....

- 1
2 . .

1
3 ...

N r 1
* ' I

' »

1 ■ »

1
2 •

1 .
3

. .. 2
3 -

, 1
... 2

1
1

Total des officiers.; 3 " 4 ' " . » 'j 3 : 5 ; _ V 3 2

■ Chevaux d'officiers ff : 1 (3); 1 . , »t y.v.
-i ! • ; » ,(3). . 1

•••■ 1
(:'•) . 5 . . 2

Adjudants-chefs . ...
~ Adjudants
, Sergents-majors ou maréchaux des logis

chefs...

Sergents fourriers ou maréchaux des
logis fourriers. :

Sergents ou maréchaux des logis...'."*.7.4
Caporaux ou brigadiers .'.
Maîtres ouvriers

Clairons ou trompettes :
Sapeurs (2).

» ■'

1

\ 1 ■
1

• 9
9
8
2

i 109

1 "

1

•• 1
11

12

2
163

*■'

"::t . .» . ..

h-.. » . 1

m

• 2
2

' *
: »

45

. w .

.. » ■

.» .

»

3 '
4.
3

30

M

. »

»

(55 i •
I

"# ;

7

I»

1 .

1
' 11 :

12
9
2 i

.. 16 J •

... », . .

i

■i
• 9

9
3
2

...-114

. ... 2 u.
3 .

■ 1 :

1
12
15 .

■

»

. 177 ;•

I»

... : 1

: H

1""
8

(6) 9 :
»

2"

(7) 108;

1

(6) 7.
»

(7) 74

Total de la troupe (4) 140 10J 50 . 40 10 (4)i 200 I (4) 110 (4) 220 . (4) 130 (4) 90

Chevaux de troupe » M

.... X

»

,

H ' 2 mulets. I» I» " » ' (8) 13O1 (9) 85

TABLEAU N° 5. — Nombre et nature des unités du génie.

NATURE DES UNITÉS

NOMBRE

des unités

stationnées

en France.

NOMBRE

des unités

stationnées

dans l'Afrique
du Nord (4).

TOTAL OBSERVATIONS

Compagnies de sapeurs de campagne....
Compagnies de sapeurs- de place
Sections de projecteurs
Détachement de sapeurs cyclistes
Détachements de groupes alpins
Compagnies de sapeurs de chemins de fer
Compagnies de sapeurs télégraphistes
Compagnies de sapeurs radiotélégraphistes
Compagnies de sapeurs conducteurs type A
Compagnies de sapeurs conducteurs type B

: États-majors et sections hors rang de régiments du type
conforme au tableau n» 1

États-majors et sections hors rang de régiments du type
conforme au tableau n° 2

États-majors et sections hors rang des bataillons formant
corps

71

15

21

10

12

16

12

2

(1) 8
(3) 4

(5) 8

(5) 3

2

10

1

1
»

»

3

2

(2) 1

»

»

4

81

16

22
,10

12

19

14

3

9

5

8

3

6

I - .

(1) Affectées aux régiments du type conforme
au tableau n° 1.

(2) Affectée au bataillon d'Algérie.
(3) Affectées aux régiments du typé conforme

au tableau n° 2 et aux bataillons de campagne
formant corps.

(4) Le nombre, des unités- stationnées dans
l'Afrique du Nord peut être augmenté par dé
cret rendu sur la proposition des ministres de
la guerre et des finance?.

(5) Le nombre total des régiments est de 11.
Leur répartition entre les types n° 1 et n°2 est
variable suivant la répartition des unités ré
sultant des nécessités du service et du caser
nement; cette répartition est fixée par décret
rendu sur, la proposition des ministres de la
guerre et des finances. ••••

(1) Les troupes du génie comprennent, en sus des effectifs des unités
prévues dans le présent tableau : , • .

'Des sapeurs colombophiles; '
Des sapeurs télégraphistes chargés d'assurer le service des réseaux

des places fortes et des réseaux de l'Afrique du Nord.
"Les effectifs des colombophiles et des télégraphistes des réseaux en

gradés et sapeurs sont déterminés par le ministre d'après les.besoins.

(2) Le nombre des sapeurs de l re classe est égal au huitième de
l'effectif des sapeurs (hommes du service auxiliaire non compris).

(3) Les lieutenants des compagnies de sapeurs de campagne renfor
cées, des compagnies de sapeurs télégraphistes et des compagnies de
l'Afrique du Nord sont montés.

(4) Les compagnies de l'Afrique du Nord comprennent un certain
nombre d'indigènes dont 1 dixième peuvent Être gradés.

(5) Dans deux des douze détachements alpins, le sergent peut être
remplacé par un adjudant.

(6) Dont un brigadier maréchal. Le brigadier maréchàf peut être
remplacé par un maréchal des logis maréchal dans la moitié dès com
pagnies de sapeurs conducteurs.

(7) Dont un premier ouvrier. bourrelier et deux aidesrmaTCChaux.

~ (8) La compagoie'dé sapeurs conducteurs d'Algérie reçoit un:supplé
ment de 100 chevaux. i ■. i i , ^

(9) La compagnie de sapeurs conducteurs de Tunisie reçoit un sup
plément de 50"chevaux.

(10) Chaque compagnie de sapeurs conducteurs compte, en' sus de
l'effectif prévu au présent tableau, 1 brigadier, 3 sapeurs conducteurs
et 4 chevaux par section de projecteur entrant dans la composition du
régiment ou bataillon. - -■■■■ - . . ^

L'effectif en gradés, sapeurs et chevaux de certaines compagnies de
sapeurs conducteurs peut être modifié par décision ministérielle, k
condition que l'effectif global des sous-officiers, brigadiers et' chevaux
des unités de cette catégorie ne soit pas dépassé.
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TABLEAU N° 0. — Cadre de l'clat-major particulier du g ente.

GRADE NOMBRE GRADE NOUBRg

Officiers.

Colonels : «
Lieutenants-colonels
Chefs de bataillon
Capitaines . . .
ÇniiG-liAnfpnnnts -militaire du eéniel ..

31
St

115
3;;o
a " "

Ouvriers d'état (1).

Ouvriers d'état de I ie classe
Ouvriers d'état de 2e classe

Total .

ti
12

2-i

Officiers d'administration.

Officiers d'administration principaux . ...<
Officiers d'administration de l re classe
Officiers d'administration de 2e et de 3e classe.

36
214

2i0

Adjudants d'administration.

Adjudants d'administration principaux....
Adjudants d'admin'stration de l ,e classe
Atljudàhis d'administration de 2« classe. . ......;
Adjudants d'administration de 3e classe

32

, 121
'M

49

Total 510 I total 326

Série E

TABLEAU N° 1, .— Cadre des sous-officiers "d'étàt-'majpr. et] du recrutement.

CADRE"

permanent
•••— de--

la section
du

gouvernement
militaire »

de Paris.

SOUS-OFFICIERS SECRÉTAIRES :
j ; ;

GRADES

•Crfi l !. . . . : ; > - ■ .

»< "m: <>'■*> ' •' '

i

| l r« catégorie.
i

2e catégorie. 3« catégorie.

i - .

OBSERVATIONS

AiiJ.uçiiUilsTChciÇs . .. > >■>..• i • ■
Adjudants. . ...
Sergents-majors.
Sergents fbgrriMS,..
Sergents..'!

D

0

i
1

6

27
53
»

»

80

60
118

»

»

178

3
6 ■
»

» , -.j , .
' • 9 •

Les quatre cinquièmes des sous-of/icters secrétaires dt
l™ catégorie et la totalité des autres scus-<>ffiiUer«
peuvent être rengagés. . .

L'effectif des sous-offleiers de 3' catégorie pourra f ît»
mbdjfié.suivant les. besoins de la, situation dans I Afrique
dii Nord par décret rendu sur la proposition des mlnistres *
de la guerre et des finances. t; '

8 I 160 1 ?56C
...

;;Tdtar:..),....... 542 " " "

———

Effectif total des secrétaires d'état-major et du recrutement (a).

' ,f- yr. i ; ;

DÉSIGNATION HOMMES , . : . OBSERVATIONS ! . .

France . . . ■: .

Algérie-Tunisie.. . . . .
Maroc .T. ....

- . » ' ; " ri- f -i

Total. ;..../v,.|^

(i) 1.200
(1) 233 .
(2) 120

1 .553 ■

(1) Effectif minimum. L'effectif maximum est obtenu en majorant ce'cfiïfîfè "de è' p.' iba. '

(2) Nombre variable par décision ministérielle. .i ,

J.o)- Ces chiffres comprennent seulement les hommes du service armé; les hommes du service auxiliaire affectés comme secrétaires d'état-
major et du recrutement sont en nombre variable selon les ressources du recrutement. s

TABLEAU IJ» 2..^ Composiliqn'e'n'hàmnès dé troupe des sections de commis et ouvriers militaires d'administration (a).

■ DÉSIGNATION HOMMES s : OBSERVATIONS .

France, Algérie, Tunisie...*...;
Maroc. , . . . i . . .. . . .-vi-. .» w. i

(1) 7.800
(2) 754

(1) Effectif minimum. L'effectif maximum est- obtenu en majorant ce chiffre de 6 n KM.
(2) Nombre variable par décision ministérielle. > , s- . :
(3) Le nombre des sous-officiers rengagés pourra atteindre les trois quarts de l'effectif total des

sous-officiers.Tom 8.554

NOTA. — La proportion des gradés (3) ne devra pas dépasser, sur l'ensemble des sections : '
A. Pour les commis aus écritures des bureaux de l'intendance et les commis aux écritures du service de l'exploitation • i semai sac

6 gommes de 1 effectif ; 1 caporal sur 5 hommes de l'effectif des caporaux et soldats. ■ *
B. n Pqur les ouvriers d'exploitation : 1 sergent sur 15 hommes de l'effectif; 1 caporal sur 8 hommes de l'effectif des caporaux et soldats.' '
Les adjudants et adjudants-chefs et le eadredu dépôt de chaque section ne sont pas compris dans ces proportions.
Le nombre total des adjudants-chefs et adjudants ne devra pas dépasser le quart de celui des aiitres sous-officiers.

- (a> Ces chiffres comprennent seulement le? hommes du service armé; les sections reçoivént'ea outre des hommes du service aàii!!aire cà
uoiubre xariabie suivant les ressources du recruteiiient. ; j , ■... .. ..j v .

(1) Les emplois nouveaux seront créés au fur et a mesure des besoins.
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TABLEAU. ,fî®, 3." ^Com~iw.tâioy]ëri\

- •» *» .• ' . -, ■ >■■'■ .1* r" ■ »' ~-~
, »• * t > -4 . •*■ £<%■ .* « » -j '>» *• . v »/> .•

- ij, ...1 ,i r . ■ . J >• 4" -1 • .
; ; f i. DÉSIGNATION" ; " r .

r irr-r-f £1 "=v*.:x::i
*' j -•'. >. * x $',* • pr J. ' *

VllOSMÉf/A
»■*** *• •# «. «i f. i 'J« «• * • i *4 1 * * ' Je »! - ■> . -• \ H . •£ W V J' • , 4..S- * ''l- « ..*>•. V tifr , ». i> !. /• - * •;

i .'■■"/ '' \ÔB^RTATÏOÇS Vi:S.,Y ; fiV ! ^ 17.".:* ." ! !
i:vr. V'C'J i L yy:'".r, y*<?i'£ritù:s,;$?.ï .vif-vît- i". va* i<!*"V K*' i 'C-5

• ; : r.- i.-: rv.ot .-h-

Fnnee. AiséNe7 TMÎsié.^-.'; .*'. 1 : f.
*àrocvf.^V.^;ï:?l H i':v; .■' m "1:100' '

j i: i.: r.' :v. .> : : ;; : i c. Il : :.J , *•'! ».!''. .P 'F :: , V!: V- '' '* ' i '- 1 :; " •'• '• —";. r"- J

j 1ïi-->J«mfeirâ variabe ^r -éèciàoiv liiiqiétér&tiet' fF *. >s -■£•«'«• f* > < o ;
|- (3)*Le nombre deS-sMs'bfffciéM>êûgàgé& -pourra "atteina.re les'trbts q&art# jdc'Vêffêctif total- des 1

*ieûs«oMMéfà7: i: fc° nf>3 no '.î;f 1 ^ »'V-M i ••I-4 l'f'l ' v'v'.* * ! * " i:.'>st r
j'Jii.tri V.i . tr'r a.;: zr.h s i Mi i i ni'j.i-ii» fs'.'i '* v 3

■ -*.'•« '-V ». 5" 't i .i i
i'. ' 1 Vvai.. .;.••••••••••••••••• j

;. A r -***<.*j .,>• i

u.! *, N^^^yb.|tfo^)|t^!a fleV/è^;4è|i^s&f,*'$àr ;?•.Ïtiïapp&a.
Tlwn>mcs deT^ecUrd!esTcV[iôfa*jxM.s'ûMats» / i - --S ^
■*^ .I^s' ddiildtotsJcfters,'adjùdant8, 'SBr|;^Bls.cp»citrTOSrr ërte.jtadro dir'dépAt ^ fhaque section ne* son t' pas compris daûs tette prclpo'rtioh.'"" V ' !
* V"- 'té^nqfabce^lotàirdcs'adjudâwt^ciiefict.a^-jdy ^ao !dbvra.Ras dôpasser"ûfl-so^Tiénie r dé l'iiïècliWbiàl dcsiDÙSrar(îcieM. n "l t' ■ ". ■.;
\j-.~hftGis^^c^acL'iiàriipKEMisttt (j-a^eKhoBiiBe'i l^^ér^iMVarmii^lës'icclionSTèîbiveûien^ufre des hommes du service aTiïiKairé en nbmbrt»'
TOiaW»suiTanl'.les-ressources.du<*ecE»temeflt.' j...', g.v *j» ."Vt ';VS > • ; :r : /IV o' v'r i ;~ n i î.i'.t»<rs : r!: ;. M : :• f.f •

ANNEXE N»- 169

; (Session brd . Séance du 26 mars 191 i.) ,/. .

RAPPORT fait au nom delà corhmissi jD .de Va;
, marine, chargée d'examiner le projet; de loi,..
' adopté par la . Chambre les députés, portant ■
J organisation ; du corps., doi -ingénieurs, du
" génie maritime, .pat M. Cabart.Danneville,
'sénateur (1): : '

' Messieurs, le projet , qui vous est soumis a
pour but de donner des statuts au corps du
génie maritime, de le mettre à même de rester
toujours à la hauteur d'une tâche chaque 'jour
pins lourde et plus compliquée, de ralentir

■ l'exode de nos constructeurs vers l'industrie
privée qui apprécie de plus en plus la science
et la valeur de nos ingénieurs.

;•,... , '." Préliminaires •'

: L'histoire*' prouve d'ailleurs qu'l toutes les
époques, la construction' navale française s'est
tr. uvée à la tète du progrès et il n'est pas sans

, intérêt de le rappeler en quélquesi mots, alors
que notre marine est souvent décriée sans qu il
y ait des'raisôns dëteïairo.J : : i: , i

Avant- Richelieu, les vicissitudes traversées
« jiaMa «narine de-lat'ranc&n'avaient pas permis

de développer beaucoup ches uois l'art des !
'. ootisUuctiofs .«avales ; nous n'avions que des

.navires de 150 à &004onneaux assez mal cons
; trtiitî, car line ordonnance de' 1634 constatait
: que' -faute d'avoir été bien liés plusieurs na
- vires s'étaient o uverts .ap leur propre pMds,

, dans -le port ou à-la mer », Richelieu demanda
à la Hollande quelques-uns de ses plus habiles
charpentiers et sous sa vigoureuse impulsion,
les progrès atteints furent rapides ; le père

; Fournier, aumônier et professeur de marine,
décrit avec un enthousiasme qu'on ne peut
s'empêcher de partager, les beaux aménage
ments de la Couronné, vaisseau de 72 canons,
de30 mètres de quille sur.-13 mètres de large,
sorti des ateliers du "sieurMorien, de Dieppe,
en 1637 et construit dans un petit port du'Alor-
bihan, la Roche-Bernard. - •-■ •
i Lésj progrès réalisés ne parurent pas suffl-

sants à Colbert qui,"dès ra"hnéelCG9 "envoya" en ^
Hollande le charpentier liubac pour y étudier

. lts méthodes dé construction et y embaucher
des ouvriers; l'année suivante, if là fit passer

. en Angleterre pour à connaître la manière de
bâtir en ce pays et .voir si le gabarit y était
différent de celui de là Hollande ■ > « ■

\ - GrJce à' cette action du grand ministre, le
; nombre et lés dimensions des vaisseaux aug-- -

méntèrent- dans une proportion remarquable.
A-Limitation de. t'ct-anger/nons arrivâmes,A' 1
des- tonnages de -1 ,*X), 1 ,>o0 et ■ «iftne 2,iX0 ton-
neaut, - . ' --*,*> ,,,y ^

On :s'appHquaà-do n nerdes--formes affinées '
, aux Trégatès pour Augmenter leur vitesse. ' z ~-

: <• La rapidité tfes constructiona doit* être égalé- -
ihcnt mentionnée, surtout- à une épique où les
routes' étaient rares, OJ les moyens de-coinmu-

nica'.ion et -t dé transport . man'qii'aieni ,j>pur
laîrcuéç dfias*lea arse/Xw* reVfh?téi'iaûx;i»<lisj'
:pénsàblp& " ,j , j'I.'.'i' 'V^ 9 ':'.j yC '■
f "M . / de ïlaurepas àVà'iic 'cnargé, er. 1J87, fln
jconstruc^èur . de :Brest, '; Blâi^e Ùlïvïer^d'upe ,
;mission "secrètô. 'eh' ")\ nglg lecro.poiir 'J_' sur-,
^prendre, les procéilèç^en', ùsage. u Notre" .CjOjnpai",
jtrfotë èmprunja'jfieu aux Anglais qui,;<le leur '
:propre 'aveu, ln'ôus ê.taieht''infërieurs' Wrdant.,
itou t le coùrst ^du : dix-huitjème siècle, savants, .
officiers, ingénieurs" tràvaïllèrenf en commun"
;à édifier «ne science d'architecture de la mer.
Les meilleurs.effets résultèrent de cette en-"

^tente, et c'est certainement à cela que furent
,dus les progrès obtenus. ^
; En 17TÎ, un sieur Donis, de Bordeaux, fit à
l'embouchure de la Gironde une traversée de
cinq lieues dans un bâtiment sous-marin ;

i d 'Arçon, • au .siège - de. Gibraltar, imagina les
iprames cuirassés. Nous ne devons . pas; oublier
les tentatives de Jouffroy qui, reprenant l'idée
de Papin, fit naviguer sur la Saône des pyros-
capes. Ce fut lui qui fut le précurseur* de l'em-

'ploi de la vapeur dans la navigation. " ' ' " '
'j En 1778, on fit le premier essai du doublage
en cuivre sur la carène des bitiments qui né

|fut adopté que plus tard; sur des instances de
'Suffren, et après l'adoption du procédé en An
gleterre.^;' . i»; ' h ',ï i.
I Sous la Révolution, malgré les vicissitudes
Hde situation<subies par leS ingénieurs des cons
itructions navales, notre supérioi-iW—dans l'art
;de construire les vaisseaux se.~maintertait.tQu-.
Ijours avec des hommes tels que Forfait, Sané,
iChe^iilard.^osbatimeftts coatinuàtent-M'em- -
jporter sur ceux -des Anglais comme solidité;
Icomme màturemieux "assujettie ,-emmme vitesses
^depuis Iadoption du doublage, en.«yivr&de la >

:carène, et auj moment de la disparition, de la
marine à voiles^ nos bâtiments n'avaient rien à
envier à ceux des étrangers. •>; ■ * : -

■ Organisation du corps.

i En réalité, la première organisation des ingé
nieurs constructeurs de la marine ne remonte
qu'à 1765. "Jusqu'à la Révolution, le mode - de
recrutement était le suivant : l'intendant chargé^
de la haute direction de chacun des arsenaux,
maritimes, proposait des candidats au grade

. çLûièyej, le ministre les autorisait à suivre les
travaux dànsles ports. Aprésdeux ans dé stage
iet' à la suite,d'un(examen portant sur -l'arith-
Imétique et le, dessin, ils. étaient proposés pour

-lës places d'élèv.és, faisaient un nouveau stage
de deux ans dans les ports et l'es meilleurs
étaient envoyés à Paris dans une école où ils -
recevaient une éducation théorique ; après

'avoir satisfait aux.examens. de sortie, ils étaient
nommés .' sous-ingènieurs au fur et à mesure'
des vacances. Leur nombre ne dépassait pas

'dix ou douze.' •»'
i -lia ioi'.du.30 vendémiaire an I;V. spécifia de
irecruter àl'école polytechnique les ôièves pour,
He service 1 -des' construction. navales; le 22 .plu- :
iviôse suivant, un arrête lia l'enseignement; do >
ll'école desingènieurs de vaisseaux ;à ,celii . de
d'école .' polytechnique de- façon à ci qu'il ne-,
'fit pas' doublé . emploi!', avec, lui.- Cet" arrêté"
transformait en' école d'application ^ancienne

'école de's'iiigéhiéurs constructeurs de- la ma: ,
irihe; <■ A : r ' f ,. i"-, .
f . Les' jeunes polytechniciens trouvèrent chez

• les 'anciens, .cortstru^teurs ;dés -maîtres jtus$i,
^wdv,êilla^ts": -que'' ,'^vants{^0ëà ■JdéTAifrs ! qiïil
j'étàiont faits quj/àv'aiênt eu Sdùferi ù<ft:
Carrière 'Sharftéé dç contrariétés"; ,d;3 dégoûts

Vêt' de i 'aésillusibri^'' > accueillirent "' ave'c,, u.ije
joi'è''prbf6ttde t ;leurs ; jeunes" Gàmàr'adés. -d'ori- 1
gfne -d'éiiibcJaUqûe ' coinpi'e; eux,' et ;qui / en'-*

"tr^'nî dans 'là' éàffiê'r'b "sous"-' une 'meilleure^
éfoflê.' ; - >,..3 •£■> 'ir ;
, La loi du 3 l>ru mpire an IV disposait- que le.
quart des" places de sous-ingénieufs <5onstruc-i
teurs -pourrail'êtré 'dotiné'aux. maîtres charpen-'
tiers entretenus, aux maîtres et seconds mal-'
très mateurs.: .<

Les cadres fixés par une autre loi du m5me
jour étaient de 61 ingénieurs et de 12 élèves,"
4. ingénieurs en chef, directeurs, assimilé!*
d'après leur ancienneté aux chefs de division ou
aux capitaines de vaisseau. 25 ingénieurs cons
tructeurs ordinaires assimilés aux capitaines
de vaisseau et 32 sous-ingénieurs assimilés
aux lieutenants de vaisseau.

La haute direction de chacun des. pqrls avait
" été confiée pav la loi' du 2 brtimàiro au IV à un
administrateur .- Unique qui .portait ,le' nom 1
d'ordeirthateur: Le ministre delà marine et des

colonies confia cette' mission dans les quatre '
ports 'de Brest, ' Lorient, . iVdcliefort et' Toulon à'
des ingénieurs' consirucieurs.' Los .choix furent'
particulièrement' heureux et portèrent sur des
hommes du plus gràndTnéi'rte." ^ ' ' , ' . '
"Le règlement "du" 7" llbrèal" arvui et l'arrêté
du 7 thermidor de la même aniine-nilitarisant

' le' corps et' donnant" aut "ornclers io' droit d oc-
cuper.un grade. dans.. le torps^dos. jj/feiers^da.
vaisseau portèrent un c iup juncste à l'orga
nisation, précédépte. à certa'sns .ppiixls,de,vue,
mais présentèrent des avantages sérieux" '

! " D'aprés J'ar/ôté d u.7thermidor," diiis. chaque
division un offidler 'du ' génTe . rhàrilirti'e (l était,
chargé, sous les ordres. du commandant de la'
division; des travaux .relatifs' au rado'ib et à
l.entretien des bAtiments; un officier supérieur
du génie maritime était ertibarqué dans chaque
escadre de quinze vaisseaux, et, enfin, tn ingo-'
nieur pouvait être "embarqué sur tout bâtiment
en voyage au long cours. . : '
f Bans le cas où' des travaux extraordinaires,
;auraierit nécessité rétablisse rnënt' d'un ' atelier
à terre, les ouvriers -nécessaires devaient; être'
mis par le commandant, de la division ou de
l'escadre sous' les ordres de l'ingénieur. ' '" '

■ L'àrriêté dti-7 thermidor au VIII, modifié par
celui du -24 mesSidoTr'an IX, augmenta. le nom
bre des ingénieurs têt créa un inspecteur géné-'
rai. La nécessité de^ reconstituer.rapidement
la flotte et d'organiser, les ports d'Anvers, de
iGênes, de'Venise et de Oorfou.furent les causes
de cette augmentation des cadres.- - y

i Quelques- temps après, . les bataillons -d'où-,
Ivriers militaires de' la marine -'furent créés en
;Viié d'un travail; -réel et productif des arseniùx. .
;Cés"î)atâillôns"fi"rWt souvent' dëtpurnys dé Jeiir,
tbut; primitif^' ïls-de vfnrpntrVsftu§ jqsjordfes ,de ;
;ièurs,.ingénteùrSj-ies,-/gr^ndsVtp»ntohri,iers des
ia'rniées dé i'èïfipire ifs/ont laissé, de si: brilkntSj
tel si "gtorieux «Souvenirs. • iqu'oi . fut souvent
•tenté dé tes reconKtituer . • Us» furent licenciés
len 1816. par,là" seeôade ' Rest^ratioflr/qiii ..con^
'serva à -péui prês: lès cadres du corps et- créa un
'second inspecteur général. • ;
! L'introduction r de la- vapeur dans la marine
élargit le rôle de l'ingénieur dans les arsenaux
et augmenta sa Ucho ; - en outre,-- la direction

. (1) Voir les n» • 132. . Sénat, "an rieé ' 1914, i et
3133-3357-3636 et 8e 737 -, 10e légisi. —" de la
Chambre des députés.
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des usines d'Indret et de Guérigny fut confiée
au génie maritime.

.D'après l'ordonnance du 2 mars 1838,. deux
années de navigation étaient exigées pour le
passage du grade de sous-ingénieur à celui
d'ingénieuf. Cette disposition fut abrogée en
1848, mais les mesures prises par la République
de 1818, puis par l'Empire, rendirent fréquents
les embarquements d'ingénieurs obligés d'étu
dier les nouveaux types qu'ils avaient créés de
toutes pièces, amenés à diriger des travaux.de
construction et de réparation en Crimée, en
Chine, en CochinchiséiCt ,«u Mexique.

Le , décret de 1854 (11 avril), complété par
ceux du 8 septembre 1860 et du 5 octobre 1861,
composa - le corps de- -122 officiers, en centrali
sant le service forestier et en créant une di
rection spéciale qui, plus tard, fut chargée de
la surveillance des travaux confiés à l'indus
trie.

Après 1870, le nombre des ingénieurs fut ré
duit à 117.

. Le décret du 16 juin 1865, modifié en 1881,
admettait à concourir, pour les places vacantes
de>. sous-ingénieur . de <3® classe, les maîtres
principaux ainsi que les maîtres entretenus
ayant- au moins un an de grade. Ces disposi
tions en faveur des collaborateurs du génie
maritime ne sont pas seulement bienveil
lantcs,'. elles sont équitables et démocratiques,
et, il est à désirer qu'elles reçoivent leur appli
cation. Pour cela, il est nécessaire d'encou-
*ager l'apprentissage des élèves qui passent
par les : écoles de maistrance des ports .{au
jourd'hui écoles techniques) et surtout par
l'écold supérieure de Brest. Or, les décrets de
1900 ont par,té un.coup funeste À l'organisation
excellente qui existait auparavant. Les avan
tages concédés aux élèves, des .écoles techni
ques n'existent plus et le nombre des candi

dats diminue chaque année. La source qui pro
duisait une maistrance habile et distinguée,
susceptible de donner aux ingénieurs des col
laborateurs précieux, de fournir le recrutement
spécifié par la loi du 3 brumaire an IV, va se
tarir, si l'on ne fait rien pour, les ouvriers qui,
font" des efforts et des sacrifices considérables
pour arriver à subir avec succès des examens
de plus en'plus difficiles. ^

Un décret du 1" décembre 1900 élève le total
du corps à -1-47 unités, non compris les ingé
nieurs de 3e classe, dont le nombre peut, désor
mais, varier selon les besoins.

Le 7 septembre 1911, en conformité. des cré
dits ouverts par la loi de finances du 13 juillet
de la même année, M. Delcassé, ministre de la
marine, consacre, par décret, une nouvelle
augmentation. L'effectif est porté à 153 ingé
nieurs.

En même temps, dans la période 1903-1912
comme conséquence de la loi militaire de 1905
qui maintenait à l'école d'application une pro
motion d'ingénieurs de 2e classe, et aussi pour
répondre aux besoins du programme naval, les
promotions sortant de l'école polytechnique
sont renforcées par voie budgétaire. On cons
tate, àu'budget de 1913, qu'il y a 38 ingénieurs
de 2« classe, au lieu de 20 prévus ;par le décret
du 1er décembre 1900. Cette augmentation n'a
Tien d'irrégulier : les ingénieurs ayant deux
ans de grade dans la 3e classe passent, de droit,
dans la 2e . Il est évident, toutefois, que la
situation actuelle ne peut durer, des débouchés
doivent être assurés aux jeunes ingénieurs
autrement que par mesures budgétaires et par
décrets. Une loi des cadres s'impose.

L'effectif du corps du génie maritime figure
au budget de 1914 pour 174 unités, ainsi répar
ties entre les grades ;

.. • /(.' (i;-'. 'I

. r'n'jn'.-li: «RADES
i : l.'W-! kili- I ..£ I.!'.*

NOMBRES ASSIMILATION

Infpecteftf gériétafi ..v.- .i.......
Directeurs.. . . ; ! . fv. . '. : : . ...
Ingénieurs en chef de l re classe......'....,.,..
Iugérïieurs'eh chef de 2« classe
Ingénieurs principaux.
Jngénietirs de 'i« classe ♦ »...
Ingénieurs de 2e classe..
Ingénieurs de 3° classe (nombre variable suivant les

besoins),

1

11
19
19
19
67
38

»

Général de division.
Général de brigade.
Colonel.
Lieutenant-colonel.
Chef de bataillon.
Capitaine.
Lieutenant.

»

Total 174

11 faut noter que. dans ce total de 174, figu
rent trois ingénieurs, qui remplissent des fonc
tions dans les cadres de l'administration cen
trale du ministère de la marine, et sont payés
sur le chapitre 1" de ce ministère. Con
formément au décret du 1 er décembre 1900, ces
officiers comptent dans leurs corps, en sus des
effectifs fixés.

Telle est, à l'heure actuelle, la composition
du corps du génie maritime.

Une des raisons qui militent justement, en
faveur d'une augmentation nouvelle des cadres,
résulte des progrès de la science, des travaux
dus aux anciens élèves de l'école polytechni
que, des découvertes et des observations faites
par eux. L'œuvre du corps et les travaux effec
tués en dehors doivent donc .être rappelés et
résumés brièvement.

L œuvre du corps.

Sous l'empire les ingénieurs et les bataillons
d'ouvriers construisent et se battent alternati
vement. La flottille de Boulogne est construite
par Dupin, Moreau, Marestier, Hubert avec uno
rapidité étonnante. Achevée en un an, «lle
pouvait porter cent mille hommes, quinze mille
chevaux et l'artillerie correspondante. Elle bat
une escadre anglaise sous les yeux de l'armée
de terre.

Les ports de France, ceux de l'étranger
comme Anvers, Gènes, Naples, Venise, L.y
Tourne, Corfou, sont des centres actifs de cons
truction navale. A Anvers, sur le Danube, en
Espagne, en Russie, on trouve les élèves sortis
de l'école polytechnique dans les premières
promotions payant de leur personne à la tête

des bataillons militaires d'ouvriers, soit comme
ingénieurs, soit comme officiers. A Lobau, sur
le Danube ; à Cadix, à la Moskowa, à Gênes, à
Badajoz, ils utilisent leur talent d'ingénieurs,
à Lutzen, à Bautzen, 4 Leipzig, on les trouve à
la tète de leurs hommes le» entraînant contre
l'ennemi.

Quelques-uns comme Chanot, Masquelez y
perdent la vie, d'autres comme Moreau, Gilbert
y sont blessés. Mais, au milieu des batailles,
des déplacements sans nombre, la sgienco ne
perd aucun de ses droits ; à Corfou, à Toulon,
à Dunkerque, Dupin continue ses belles expé
riences sur la flexibilité, la force et l'élascité
des bois, expériences qui sous le prélude de
nouveaux progrès dans les constructions na
vales. Hubert, marchant sur les traces de Cou
lomb, «tudie le frottement des machines sim
ples. do'e le port de Rochefort d'une foule de
machines utiles et ingénieuses et effectue sur
la percussion une série d'épreuves extrême
ment remarquées qui l'amenèrent à l'académie
des sciences.

Dupin et Tupinier, comprenant qu'en se con
tentant d'imiter les Anglais, nous leur reste
rions constamment inférieurs, provoquent un
mouvement en faveur des grandes dimen
sions. Malgré l'opposition formidable qu'ils sus
citent, ils construisent et amènent leurs cama
rades à construire deux bâtiments, l'Amazone
et la Surveillante, qui servent de modèles.

La quantité d'améliorations imaginées par
Dupin et par Tupinier est considérable : éclai
rage des faux-ponts, jusque-là obscurs, au
moyen de verres lenticulaires, remplacement
du chanvre par le fer dans les câbles, des ton
neaux en bois pour l'eau, qui y. pourrissait, par
des caisses métalliques, emploi des verres colo

rés pour les phare», installation à bord d'appa
reils distillatoires.

Pendant qu'Anglais et Américains cherchent
& utiliser la vapeur comme moteur, Marestier"
construit le premier bateau àf va gem1. En 1830 ,
apparaît l'aviso à roues le Sphinx dû à Hubert.
Les machines venaient d'Angleterre, mais dés
ce moment, le mouvement est imprimé i .In
dustrie nationale, des ateliers s'installent dans
tous les ports et, en 1840, aucune machine ne~
provient de la fabrication étrangère. ...... •

Tupinier fonde Guérigny et Indret. Les anérei,
les chaînes fabriquées dans lès forges de la'
Chaussade, la machine du Napoléon dévelop
pant une puissance de 3,850 chevaux, extraordi
naire pour l'époque, plus tard cellesdu Friedlani
et du Suffren donnent à ces deux établissements
une réputation mondiale.

Reech, savant autant qu'ingénieur, établit les
théories nouvelles nécessitées par la construc
tion de bâtiments plus longs, ayant des formes
plus fines et par l'emploi rationnel de la vapeur
dans la machine. .i . . «

Une novelle révolution se préparait, dans
l'art naval : un Français, Sauvage, avait inventé,
l'hélice, dont l'emploi avait été repoussé par
J'amirauté anglaise, Boucher l'utilise sur la l'o-
•m ne, et quelque temps après, Dupuy-de-Lôme,
analgré une très forte opposition, ea dote la-
Napoléon.
; Le retentissement. fut immense à la nouvelle
que le Napoléon, remorquant le vaisseau ami
ral, franchissait le détroit des Dardanelles et
laissait la flotte anglaise à l'entrée, impuissante
pendant plusieurs semaines à vaincre le vent
et les courants.

Les batteries flottantes, employées pendant
la guerre de Crimée dues au génie de Ger
vaize et de Dupuy-de-Lôme, furent i'origne des
frégates cuirasséawomme la Gloire et la Cou
ronne. C'est sur "e dernier 1 Aliment qu'on
utilisa pour la première fois la charpente eu
fer. Là encore nous devancions l'Angleterre
comme nous l'avons devancée quelques années
après dans la construction e 1 acier du Redou
table, ocuvre de M. de Cussy.

Vers 186) et 1875, furent entreprises par
MM. Joëssel et de Maujcon les études sur l«
tirage forcé.

11 est impossible de passer sous silence les
premiers projets de croiseurs-rapides de M. Ber
tin, la conception des avisos-torpilleurs de
M. Marchai, les croiseurs cuirassés de MM. d»
Bussy et Thibaudier, les tourelles fermées d*
M. Huin, les dispositions de 1 artillerie sur les
grands bâtiments de combat imaginées par
MM. Saglio, Huin et Thibaudier, les études di
M. Bertin sur la puissance o l'cnsive et défen
sive des navires de guerre, nos grands trans
ports et navires hôpitaux, les beaux travaux du
M. Lyasso, et j'en oublie certes de non moins
éminents.

C'est encore à l'ingénieur di la marine,
M. Zêdé, et à un autre Français, M. Goubet,que
l'on doit la navigation sous-marine. Le Gyir
note et le Goubet ont été les premiers sous-
marins. Le Morse et le Narcal ont été des suc
cès éclatants pour leurs cons'ructeurs, M. Ro-
mazotti, qui avait modifié les plans du Gymnote
et M. Laubeuf, auquel nous devons, comme *
M. Maugas, les grands sous- mai ins.

Là encore, comme toujours, la France a été
à la tête du progrès, alors que les Anglais et les
Allemands plaisantaient sur la nouvelle in
vention qui fait le plus grand honneur à nés
ingénieurs.

Si nous ne craignions pas de dépasser les li
mites de ce rapport, nous envisagerions le fêle
joué par les ingénieurs d u gé n i 3 maritime dans
les arsenaux, dans les établissements hors des
ports, dans l'industrie privée, aux colonies à
l'étranger, en Iigypte, en Grèce, au Japon, en
Chine. Partout renseignement et l'éducation de
l'école polytechnique ont porté leurs fruits et
c'est le cas de rappeler les belles paroles de
Prony à l'ouverture de son court; d'analyse et
de mécanique le 7 pluviôse an Vil :

« La préférence donnée aux connaissances
exactes dans les épreuves qu'on vous a fait
subir, résulte nécessairement de la nature des
travaux qui occuperont votre vie, où la préci
sion doit être une condition rigoureuse, le cal
cul un instrument rapide, et où tout vW*
rappellera continuellement cette importante
maxime que, dans l'ordre physique comme
dans l'ordre moral, les conceptions humaines
n'ont de beauté et de grandeur réelles que par
la méthode et la vérité.

« Mais ce n'est pas encore tout ; l'application
.journalière de votre faculté de raisonner aux
.objets d'étude de cette école perfectionnera ea
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vous l'organe du raisonnement . pria dans l'ac-
ceptionla plus générale : cette série d'études
est, en effet, le meilleur exercice de logique
que vous puissiez faire ; et des esprits accou-
tumés.à l'usage des méthodes les plus parfaites
que le: gcnie humain ait inventées pour procé
der dans les sciences, doivent devenir des. ins
truments universels propres à tous les genres
de méditation. Les annales de la Révolution
française offrent déjà plus d'un exemple de
cettï admirable influence.

■ « Vous voyez, jeunes citoyens, quelle bril-
lante perspective appelle vos espérances et
. encourage votre émulation ; vous entrez dans

la carrière au moment où tous les préjugés
renversés n'opposent plus rien à la propaga
tion des lumières, et vous jouissez, dés le
début, de tout ce que le génie et le courage
français ont fait pour fonder à jamais l'empire
de la raison' et de la philosophie. Le souvenir
de ceux qui vous ont ouvert et frayé une si
belle route sera gravé dans vos cœurs recon-

■ naisraits ; il enllammera votre zèle, excitera
votre enthousiasme, et soit que la patrie vous
appelle à la servir au dedans ou à la défendre
au dehors, fiers de posséder le plus beau titre
qu'on puisse avoir au monde, celui de citoyen
français, vous en soutiendrez l'honneur, vous
lerferez~ chérir par vos vertus,' vous le ferez
respecter par vos talents et votre courage. »

Les prévisions de Prony ont été réalisées et
se vérifient tous les jours. , i .

■ Nécessité d'augmenter les cadres**,

; Ce que nous venons de dire montre dans une
certaine mesure la complexité des fonctions
du corps du génie maritime dont, à toutes les
époques, on a reconnu la faiblesse numérique. -,
A la commission d'enquête de 1849, l'inspec^.
teur général M. Boucher, comme deux direcr,
teurs, signale 1 insuffisance du personnel et il
résulte de la déposition des autres directeurs
que si on leur eût demandé les raisons pour
lesquelles ils ne faisaient pas naviguer leur ,
personnel et pourquoi on n'envoyait pas d'in
génieurs en mission, ils eussent répondu que
le petit nombre des ingénieurs en était la .
cause. M. Reech l'indique implicitement dans ,
sa déposition. Comme directeur de l'école du
génie maritime à Lorient, et faute de profes
seurs, il enseigne la géométrie du vaisseau, la
haute théorie du vaisseau, toutes les ques
tions nautiques ; il fait un cours de stabilité,
de résistance des matériaux. Le temps maté-
riel lui manque pour publier ses cours.-
; Le rapport de M. Collas, membre de la com
mission d'enquête contient plusieurs tableaux
des organisations du personnel en 1830,1838,
1842, et 1846 que nous résumons -dans le ta
bleau suivant, extrêmement - suggestif, car il
montre qu'avec la complication croissante des
constructions croit forcément -le nombre des
ingénieurs : „

Personnel des ingénieurs du génie maritime à diverses époques.

GRADES

PÉRIODES

1830. ' I 1838. I 1812. ' 1846.

Inspecteur général
Directeurs.
Ingénieurs de 1" ctasse
Ingénieurs de 2» classe...

J. l re classe2« classe..
3e classe

1

5

10

12

12

12 i

5

.5 •
12

12

14

14

7

1

6

15

15

18

18

9

1 -

6

. 18
18

22 ...

. 22
13

Totaux ; j I 65 j 82 j 99

Le rapport de M. Collas propose, il est vrai,
de diminuer de deux unités le dernier nombre

à cause de la formation de la flotte telle que la
conçoit la commission d'enquête.

Le rapport général de la commission d'en
quête de 1894-1897 est plus explicite encore :

« L'insuffisance numérique des ingénieurs de
la marine surchargés de travaux d'ordre diffé
rent, écrit le distingué M. Bouchard, rapporteur
général, nous a été signalé de toute part au
cours de notre enquête. »

Tout d'abord, c'est M. le vice-amiral Duperré,
président du conseil des travaux, qui fait la dé
claration suivante :

« Les ingénieurs n'ont déjà que trop d'occu
pations qui les éloignent de l'étude des plans et
de la surveillance des chantiers. Il faut les lais
ser à leur rôle d'ingénieur et les décharger le
plus possible des travaux qui y sont étrangers. »

M. le vice-amiral de Cuverville, à Cherbourg,
dépose ainsi:

« La tâche du directeur des constructions
navales est d'autant plus lourde que les cadres
du génie maritime sont insuffisants et que
tous les services des ingénieurs sont extrême-
rhent chargés. Constructions neuves, répara
tions, armements, direction de nombreux ate
liers, surveillance d'un personnel de plus de
3,500 ouvriers suffisent à absorber tout leur
temps. . . »

Le directeur des constructions navales de
Toolon se plaint également de l'insuffisance de
son personnel :

« Nous manquons, dit M. Berrier Fontaine,
d'ingénieurs, de personnel ouvrier, d'outillage. . .
ETi ce qui concerne le personnel ingénieur, je
résume le danger de la façon suivante : nous
sommes, tout compris, 22 ingénieurs au port
de Toulon, et j'estime qu'il en faudrait 36 pour
faire marcher convenablement le service qui
nous incombe. »

A Cherbourg, le directeur des constructions
navales, M. Eynaud, tient le même langage :

Avec l'organisation actuelle du service,
nous manquons d'ingénieurs dans une pro
portion de 50 p. 100. .. Les ingénieurs sont trop
chargés de besogne... ils ne peuvent suffire à

leurs occupations, et, le jour où l'un d'eux
manque, la production périclite. »

Même déclaration de la part du directeur des
constructions navales de Brest, M. Huin :

« Le personnel des ingénieurs est extrême
ment réduit, au point qu'à plusieurs reprises
j'ai été obligé de signaler au préfet maritime
que je ne pouvais pas assurer complètement
le service, que j'en étais à me demander tous
les jours s'il n'arriverait pas quelque catastro
phe imprévue qu'avec plus de personnel on
devrait pouvoir éviter. Nous sommes, à chaque
instant, réduits à nous demander quelle partie
de nos obligations nous serions contraints de
laisser de côté pour pouvoir en remplir d'autres
plus urgentes. »

A Lorient, M. de Maupeou d'Ablèges, direc
teur des constructions navales, fait entendre
les mômes plaintes :

« Nous sommes actuellement huit pour as
surer le service. C'est beaucoup trop peu... Je
suis parfois obligé de faire le service de sous-
ingénieur, mes chefs de section également;
c'est une nécessité pour qu'il n'y ait pas trop
de choses en retard. Chacun y met la plus
grande bonne volonté; après une journée bien
remplie, on emporte du travail pour la soirée,
et, malgré cela, nous ne pouvons suffire à
tout. »

Le rapporteur général de la commission d'en
quête ajoutait :

« Cet ensemble de déclarations, toutes abso
lument concordantes, nous paraît de nature à
attirer particulièrement l'attention de la com
mission. Il y a là, en effet, une situation grave
dont le service des constructions navales
souffre évidemment, puisque les chefs les plus
autorisés du corps du génie maritime sont
unanimes à soumettre, à cet égard, leurs do
léances. »

ll faut nécessairement porter remède à une
situation qui n'a fait qu'empirer depuis l'époque
à laquelle ont été écrites ces lignes.

Malgré les relèvements récents, l'effectif reste
insuffisant.

Le programme naval, établi par la loi du
30 mars 1912 et appliqué par anticipation dès

1910, envertu de deux lois spéciales de 1910 et
.1911, a augmenté l'importance et l'activité des,
constructions neuves, dans , des' proportions
que le chiffre des crédits votés depuis quelques
années , précise d'une façon suffisante. Les
chantiers qui, vers 1908 et 1909, mettaient' cinq
ans pour construire de^amtés de 14,000 tonnes

(Waldeck-Rousseau, • Edgar -Quinet) terminent
'en trois ans des bâtiments de- 23,500 tonnes
(Jaan-liart, .Courbet). - La moyenne annuelle
par bâtiment des tonnes construites est passée
de moins de 3,000 à près de 8,000. On tend à'
aller plus vite encore. ,e"s mises en chantier se
succèdent à des intervalles de plus cn plus rap
prochés. Le ministre de 1910 les espaçait de
deux.ans en deux ans, sur la mémo cale.'
Celui de.1911 adoptait l'échelonnement de vingt
mois. Malgré nos efforts pour démontrer que
le bon rendement des arsenaux était lié à un
délai de dix:huit mois au plus, l'honorable
M. Delcassé et la commission de la marine re
fusaient d'aller au delà. Deux ans se son!
écoulés : on en est aujourd'hui à 17 mois. Kn
1915 ou 1916, on doit descendre à 15 mois o»

. arriver à la construction des superdroadnouglits
en deux- ans et demi. C'est possible et c'es' ,
nécessaire, puisque l'Angleterre et l'Allemagne
le font.

Mais cela ne va pas* sans augmentation du'

Eeers doensneluvertiedu emtatéoriell.One.a Drenàfor mcé leen oonm-re des ouvriers et l'outillage. Déjà même on a
accru l'effectif, insuffisant pour les bâtiments
en service, des officiers de vaisseau et des ma
rins. Là logique commande d'accroître au plus
tôt le nombre des ingénieurs. Avant d'armer les
bâtiments, il faut pouvoir les construire et les
réparer. Une seule chose peut surprendre, c'est
que la loi des cadres du génie maritime, corol
laire du programme naval, ait tardé si long
temps à voir le jour après le vote de la loi du
30 mars 1912. . ,

L'exposé des motifs énumère ainsi qu'il suit
les services qu'il est nécessaire d'assurer d'une
façon plus large, tant à Paris que dans les ports.
par suite de l'intensité des constructions et des
nouvelles attributions confiées aux ingénieurs :

1» Le service technique des constructions
navales à Paris, qui doit produire les plans et
études en temps voulu, et qui a vu ses attri
butions augmentées de celles de l'étude des
s3us-marins ;

2° Le service des constructions neuves dans
les différents arsenaux ;

3° Le service de la surveillance dans les dif
férents centres et à Guérigny, qui a à assurer
un nombre considérable de recettes en usine,
et dont la rapidité des opérations a une in
fluence très grande sur celle des construc
tions;

4° Le service des réparations qui a à faire
face à l'entretien d'une flotte plus nombreuse,
par suite du renforcement des escadres de
ligne: enfin le service des ateliers qui a à exé
cuter un programme de réfection de l'outillage
atteignant environ 70 millions.

D'autre part, de nouvelles branches sont ve
nues, depuis quelques années, s'ajouter au
service des constructions navales, notamment :

a) Les torpilles, depuis la suppression de la
direction des défenses sous-marines, ainsi que
les mines dont l'emploi se développe dans des
proportions considérables.

b) La construction et l'entretien des immeu
bles affectés aux constructions navales, service
qui comporte actuellement l'exécution de tout
un programme de réorganisation (aciérie de
Guérigny, électrification des ports, etc.);

c) La création d'un bassin d'essai des ca
rènes, sous la direction d'un officier supérieur
du génie maritime;

d) Enfin, l'arsenal de Sidi-Abdallah, dont l'im
portance va toajours se développant, et qui
dès maintenant occupe 4 ingénieurs.

Si l'on ajoute à ces accroissements d'attribu
tions directes certaines obligations accessoires,
mais cependant nécessaires : embarquement
d'ingénieurs en escadre (le vice-amiral com
mandant l'armée navale demande un renforce
ment du nombre des ingénieurs, vu l'augmen
tation du nombre des escadres ayant à leur
tête un vice-amiral), à l'école navale (2 au lieu
de 1), aux commissions d'études pratiques d'ar
tillerie et de torpilles, au nouveau service de
l'aéronautique, on doit convenir que les effectifs
du corps, tels qu'ils ont été fixés en 1910, ne
sont plus suffisants.

L'exode vers l'industrie privée.

La question du relèvement de l'effectif ne doit-
pas être envisagée au seul point de vue des'
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besoins' 'des -services de l'État, fl ïauf tenir
compte des besoins de l'industrie privée. :

En réalité, l'État forme des ingénieurs, en
même temps pour ses chantiers et pour ceux
des grandes sociétés de construction. L'école
dapplication du génie maritime est la pépi
nière unique, de même que nos arsenaux sont
les laboratoires do travaux pratiques, par. les
quels passent tous les ingénieurs des construc
tions navales de France. Après dix ou douze ans
consacrés au service de l'État1, alors qu'ils ont
le métier bien en mais., certains prennent des
congés ou démissionnent, pour entrer au ser
vice des sociétés de construction..C'est un fait.
On peut l'apprécier d'une manière ou d'une
autre. On ne doit pis le négliger dans une
étude de ce genre.

Cliente forcée de l'industrie privée, la mariné

'a intérêt' à plusieurs points de vue, à voir à la
tété* des- sociétés de Construction ses anciens
ingénieurs. Ils appliquent ses méthodes et lui
garantissent, par leur direction, une bonne
exécution des commandes.

Mais il ne faut pas que les "besoins de l'in
dustrie et l'appât de gros traitements provo
quent des départs trop fréquents, préjudiciables
à la marche régulière des chantiers de l'État.
Il appartient à la marine, puisqu'elle a le mono
pole de fait du recrutement, de préparer un
nombre d'ingénieurs suffisant pour elle et pour
l'industrie privé». En prenant cette précaution,
elle s'adapte au fait et o'îvie aux inconvénients
de l'exod Empêcher cet exode, dans l'état ac
tuel, est impossible ; ce qu'il faut, c'est pren
dre des mesures pour que la marine conserve
à sa disposition, en nombre et en qualité, le

personnel voulu. Le projet soumis au Pari»-'
ment s'inspire de cette idée.

Depuis quelques années, les congés hon
cadres, les démissions et les retraites antici
pées ont augmenté d'une façou sensible. le
tableau ci-aJ>rSs fait ressortir, er regard de
l'apport des promotions, les yid^s accusésdaas
les Cadres par les départs prématurés de tom
genres. Dansles dix dernières années, soixante- '
dix ingénieurs ont quitté le service de l'État.
De 1909 à 1913 inclus, l'émigration vers l in
dustrie atteintlechiffrede 40, soit unemoyenn*
annuelle de 8. En tenant compte des décès et
des mises à la retraite par limite d àge, le total
des pertes, dans la période 1901-1913, est de SS
contre 93 admissions. Le faible excédent île
7 unités, rapproché de l'augmentation' considé
rable des constructions, montre qu'il est indis
pensable et urgent de relever lelîectifdu corps '

Génie maritime.

Départs prématurés. — Décès. — Retraites. — Admissions.

DÉSIGJATIQN 1904 1905

j
1906

-I
1907 1908 ■ ■ 1909 1910

!
1911 1 1912 1013

Cong's hors ca|rc .....
DèinUsions.
Retraites anticipées. ...........
Dhcrs (1)

1
3
»

S

: 3
»

1
»

2 ' I
4
»

; 1 I

4
2

2
»

4
1
£
»

t

7
2
n

1
3
1
•

»

4
• 4

m

»

5

1
»

5 - •
6
*

»

Départs prématurés

Décès j
Retraites par linpitc d'âge,

4

tf

2

4

2

7 ;

• n

! 2

8

»

2

7

; ■ '
10

2

5

1

8

»

6

i
1

11

2
»

Total...... ...... I 6 6 ! 9 10 8 12 6 8 8 ■ ] 13

Admissions (stagiaires compris).. 7 7 7 11 (2) 1 8 10 15 12 j 15

■ - Balance des dix dernières années 5
. f.; i.- : • 1 • ••

.. 93

. . . . 80

V ' , Excédent des, admissions .. 7 .
»

Organisation dû génie maritime dans les
marines .étrangères. V,

Après les considérations qui précèdent, et. à
titre documentaire, il' nous' a paru intéressant
de donner quelques indications sur le mode
d'organisation du génie maritime dans les prin
cipales marines étrangère^. , .

La marine française emploie des ingénieurs
dû génie maritime pour les constructions na
vales (coques et machines); des , ingénieurs
d'artillerie navale, pour le matériel d'artillerie
navale ; des ingénieurs des .ponts et chaussées,
pour les travaux de .quais, bassins de radoub,
etc, etc.

Dans les marines étrangères, ces différents
services sont assurés soit par un corps unique
(Autriche-Hongrie) d'ingénieurs spécialisés en
plusieurs branches, soit par un plus grand
nombre de corps qu'en France. ■ 1 •..» •

On ne peut donc établir une concordance ab
solue entre le génie maritime français et les
services étrangers correspondants. Nous avons
cherché à rendre la comparaison aussi exacte
que possible.

Angleterre .. '

Trois corps - d'ingénieurs - correspondent au
génie maritime français : les « naval construc-
tors-vchargés des études et de la, construction
de la coquedea navires.: les « engineers ».

chargés des projets de machines et de la sur
veillance de la construction de ces machines
dans les usines privées, l'État anglais ne con
struisant pas lui-même de machines ni de chau
dières ; les « engineers » ont en outre la
haute direction du service des machines à
bord des lûtiments de la flotte; les « elec-
trical engineers » pour les installations électri
ques. - ■ ^ .

Recrutement. — Les « naval constructors »
sont civils ; ils sont recrutés parmi les étu
diants civils qui passent par une école spéciale
à Greenwich et parmi les apprentis des arse

naux. Les « engineers » sont militaires; ils ont
la même origiue que les officiers de marine et
se spécialisent à partir du grade de lieute
nant de vaisseau après examen. Les « elect ri-
cal engineers » sont des ingénieurs civils spé
cialistes.

Le nombre total des ingénieurs correspon
dants à ceux du génie maritime français est
2o7 pour 24,000 ouvriers, nombre à peu prés égal
à celui des ouvriers des arsenaux et établisse
ments de la marine française. Sur ces 237 in
génieurs, 100 sont détachés au ministère de la
marine et au service de la surveillance d«<
travaux confiés à l'industrie.

- DÉSICXATIOX , • .
NAVAL

cODStructorSt
ENGINEERS

ÉLECTRICAt

engineers.

Vice amiral ;
Conire-amiral .....*."..."!!!!!"! "
Capi 'line de vaisseau. il!!!!!!!!!'!""
Cap : I ai 1 1 e de frégate l...!!!!!!!!!"!!!
Capitaine de corvette !!!!!!!!!!!!!!!!""
Lie n : enan t de vaisseau !.".!!! 1 ! 1! !
Ensci0 ;:e

' 2
10

! , 30

67 i
24

1
7

6 j
21 <

13 . ,
26 . |

I»

' Ê

3

U

. 16 . 7. .
*

, . . Jotaux.,. ...... ■ ; 133 ,. 74 . r. .1 30
,'h ,,.1 ,-ii Si."'

(1) Un ingénieur du génie maritime passe dans le corps du contrôle de la marine. • - , '
.n (2-) Conséquence de l'application de la loi de 1905 sur le service de deux ans. En sortant de l'école polytechnique, et avant d'entrer à l'écoto

d'application, les élèves ingénieurs devaient faire une année de service dans un corps de troupe.
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• jMenia*"#»' '• • •• ;
-'* ii 5 j ;
^ Trois corps ^d'insenieurs . ingénieurs., de.
éo.qués « Sohiïïbeaumeist6r». ingêtiieurs: de ma- /
etiines :<i Machinenbaumcister.»» et- Ungénieura,
da travaux. . hydrauliques « ilatenbaumeister»,
lesj deux, pr.eriiie.rs :eortespondent. au génie JII»?:
ritime français; :; ; .-• i-

i'% Rcprûïcmcnt: -^ 'Les; ingénieurs ^de^coques,et-,
machinés-passent 'd'abord par.- lécolenavale ,, 4. .
la>ortie^^aqiieii«i:iis«(IeT5tieat leur iostruCH

- Uqn jro/asstonnelivj qui y duce- pendant ;S9j>t •
années isaraoir»; Àn de; stage . pratique idaasy
.'«a àrséfial,.3éux:;aQS déjcpjeitecbnique.à Ghar-i:
t lottenburg,^éçole analogue, k , no» écoles d'arts ,
f-eC .inétie'K, l-'ec»h}< teetifjque» super?

rieure k Berlin, con-eiponduit .4 l'école |d',ap [>li-:
; cation du gérii0 maritime,_Tingt^et un mais-d .
"stage dans wi ars eQâlf . et cinq moisd'embar- .

quemeut. 11? passent, ensuite.. i'oiamen d'ingé-..
""" 3/' —:—

> i II y a 18? ingénieurs de coques- et de ma-.-
- cliines pour tï.OQO.ouyriers environ."-z_.

Capitaine de vaisseao. — ResjortDireck-
tor.:. . . tT: ; . .T. . .V.'.v.'. ; : .V.vr.v j 1 7
! Capitairi#~do frégate. —" Biatriebs Di-c j »
recktor. .Î ; '...-. . ? ; r. .-.V. . 1 . ;;r.r i S3
j Capitainede carpette, Ba«ratr,r.>;'.\ .-r. > » 41 :
; lieutenant; de vaisseau. Baumeister.:: c. .62.
j Enseigne. Baufuhrer. 25 .
j .•••„ 182
! La Russie.' : >-- •
t Dt:; i. > J :.»<■) i> i i

j Deux corps ; dlingçQieurs i. les ia$éaiours-d»S^
constructions navales, et les ingénieurs~méca-
nicienS^iihârgoSs J de ia ! cdiîsltiicttôa '■ et -~dè' la
direction des machinés. ' ' / 1 '■>■■': & •' »■
J y » '«.''i# i'-wV» t'» II v l»v>-
i rtCj&ulcment: -~ LQ$ deux^corpsjsont .focmôS ài
V«r»te'desji ng<ÏB ieara de^'émpefeuf tftailis . i.»!1 s
k Groustadt, où., ils - restent ^uatreianii avec*,
ùaeimssioùder quatro- rrootsèhaquo ianrtée"à

. bord* déS-î bàtinie:nts;:del la flotte, ::et,vd»nsi Jet
çbanuearsi.priyàs.l Les .édévesrfDnt : ehsurte::dix '
fwûs:;d'0ailîarqaament:et iont-prortrus ingov;
nieur apr6»exainen.~,--i i.;.- f..-.
| Les cadres- à terre' pour -l'ensemble. de3- deux-

éorps sont do 4C9 ingénieurs; H- y a; 15,000 ou :
yrierS.; - • : -.-.'-i-:
| Vice*-amiVatv..^c;*îr.7.r. ,..V'.'.V..'.! ..';V.;'.' -- 2 ;
| Cbntrê-^ariniîrafl '}.•}, .ï v. C'.'iT: .K ,'irf- ®'j
j Gapitàine de" Vàîsseau.'.t .T.'f n '■* 52 ;i
t f^pitài-ne da frégate. K <
f Capitaine de,corvette..-. ...... .'i..... 20i.<
j Lieutenant de vaisseau.-.*. . ; tA6*-
i Erseigref ; ; - &•» ,

- - ;;; - - , Aivi •

i u!r ? r '.,v i^'iwnMfJospi». ; i . .-
I Itosséulicoïps-diingéttièiips a^^ant S4Ï branches
4ist«ictéss.p 'Cfq«es?'machines, éléctricité, i tra
vaux ''hsdrauliques.l artillerie.1 chimisteç-i.» tes
trais ; premières -corre'spooctentiirgtfnie. mari
time français.
•f. Les itigèniÔurSïsoiftt1 rè«futésv dan^-les êtiîlôs:
supérieures; urd-tistrtèlfor: de M'ôrttpirê'-' (^POly-
dechnikni'h ; dc'Vicnde^ EtKJapestîct "< PJ>agiïevot
âmvcnt. psnjl'antr deuScilans des cours à l'école
d'àpptksrtVo'ri tfe. Poli. Lci-Bci-ii terh crr, test donc
ànartogué4»ce|uHde5:i4igénieiirs tFàifÇa{s'r Mi ff.
i lies : ingénieurs sles .trois spramiérasi-bPafches
sont"âu^ncrrnbrer de: -(JÔ Jp'our 3,"5*)0.--r s i i n

i"> ;: r !... .j fi" '< J !; "i- .i- ; • i

: f .. . •. ' BKSIGNATIOM ; \ ... . i; ;;,j OPQUB ^ ,

*' " i *>*• .

•y'

v MACHINES ..

- 1' .• w., ir t**- ^

i- ". .. I

Éi-ËÇTureiTK ^

- .i , . I

--TOAVAUX

iL|;«uauii<iue6:.

- • '

ARTtfXERIE

:4~/- /-''J

; i t *MJU - '

•v; • ^ -ê*
/GitflKSTB§ •

# y j

r ^ v ■ ■■

Capitaine de-yaisaeau'(4bôïster ïngênietrH^ • i- • • i .• I, v -ii . J. J *■«

> i • t-.

i ••• i -- . :

-> . «»*f. '

' ' ■ •"' j '

' Câpitàiiie dé frécaté (Ober lngénieure).; . . r»v. ;. . . ; . . .. : I! 2 J, : i i 8 i.. : i u " -V. i-, ' -1 -i., i. :■ i. : • :

Capitaine de corvette- (Ober Ingénieure).; . . ...... ; ... I I J • i 6 ; i 8 - .. i-. ; 2 i ' 2... ' ■; 4 ''i.. 2 ; . '

Lieutenant de vaisseau (Ingénieure).....................; ; : . 16 . ■ , 16 V.. ■ ^ ■ 8 • 4 _ - M ' ' 14 - 1

Enseigné de vaisseau/.' . . . '."V. . ..... T. .r. ...... . . v ... 13 t .;... . 11 , ; C : . ; - ■ 2 \ : '.. -, 11 '. ; - - i .

■ ^ " ■ Totaux.; . i.. ...... ! . : 3» ; » i-'
, ' ' y» •

,V, 17 S . ... ip ' ^ ;. . 31 . . , • 4

• ' ' : - ■ ; -'"i Italie.

- La .marine, italienne . possède un corps du
génie naval ■ qui :a .sensiblement' les mêmes
attributions que le.génie :maritime français^ -t.

.os ingénieurs sont' recrutés; parmi les di
plômés de l'école' navale supérieure. de 'Gènes,
institutioa purement • civile qui délivre un
brevet- sans- tonction publique, i les! diplômés
des -iunivecsilés . ouv écale? »supéi-ieufes ;du

, rofaume, les gardes-marines, sous-Heiitenan's
riëcaniciem; tiautenants ?et '.sons-lieutenants
de l artillerie et du génie aprésexamenr lls-s«i-
venti perdants 'deux •atis un™ Cours ^spécial à
l'école de'Gènes.' '- »•« « . ■ . - » ■

' i.eur nombre est 122 pour moins de 10,000
ouvriers. ., •

Vice-amiral. r. ... 1
Contre-amiral. . .. 3

• Capitaine d3 vaisseau..;............". v<>.
•Capitaine de frégâte.'.. , 10
Capitaine de corvette......."»........... i 45

-Lieutenant de.vaisseau . .v. .. . . 62
Enseigne.: . . .v. : .... .'. ... -. 22

Li_jJ V ; ii/'" : " _J- 122
' • f «*- Etats-Unis.

. Les * navals construclors » américains cor
respondent assez exactement aux « navals cons-
tructors «anglais.

'Ils* proviennent de l'académie navale d'Anna
polis, où ils suivent toute l'instruction des

. « midsbipnTen » vils font- dçttr=aa« d'enibarque-;
ment à la sortie de l'académie et suivent ensuite
les «ours l'institut de:technologie -de-. Massa-'
chusscts. • | V j a

.»• lls.sont aii nornbfo -de 74 i' >.
Contre-amiral,. , , i s .-. . , .-r. ... .i. —2,

y <iapi.taine de vaisseau..;...., ; ^ p
'•* Capituné diî frégate.. .. ; 5
- , i.apitaine lé corvette. .'..... 15
; Lieutenant de' ' vaisseau. .r .V. . ... *iH

. Enseigne. . r. . . . ; i ^ \8

« • r-- »' ■ r.y, ** ""i: e'4
auxqùsls il faudrait ajouter un certain' nombre

d'officiers recrutés, comme des'« engineers »
anglais et ayant les mômes attributions.' : '•

| ;• ■ ' .: Japon. * '

i Deux corps d'ingénieurs spécialisés -les pre
miers en coques; les antres en machines. • •;
l Ils sont "recrutés -après 'examen parmi les
tlèv-es de-i'Universitè ou d'une école technique
supérieure.^ '-*' f •• ►..■ i •:* .»» ••=4-«». ;■ •>»»»«■
! Lé nombre est 81 pour W,000 Ouvriers. 'H*
| ' i...... /î - J - .» '•£> ■ if l '-'y', i i 4
t Contre-amiral. . ; .- . . :. . .■ . 4
I Capitaine de vaisseau. .r. ; ." . : 7
| Capitaine de frégate. .'. ...... . . . . . 11
i Capitaine de corvette....':."./. -. 26
; .ieu tenant de vaisseau..; . 21
• Enseigne...:..'..... .V..:.:'; 11

j ■ ^ . ..y . .-. 81
j ' Le projet du Gouvernement.

f Les considérations précédentesr : sur l'exode
croissant des officiers du géûie --maritimes, sur
l'augmentation des charges qu'ils ont à assumer
et-sur l'exécution du programme naval, mon
trent gué l'accroissement des cadres du génie
maritime répond à un besoin indispensable.

: Cette nécessité; unanimement soulignée de
puis' plusieurs ' années -par les directeurs; des
constructions navales et les préfets maritimes,
reconnues à plusieurs reprises par le Parle
ment (1), a motivé lé dépôt par M. le ministre'

des finances, du projet de loi sur les cadres du
génie- maritime": - - \ ' y " • ' .
; Si l'on excepte l'article 1 er qui, modifiant les
elîectifs" actuels"' et . établissant lés nouveaux .
cadres/mérite un' examen spécial, ' les' autres
articles de 'la .oi'consacrerit en général des dis
positions' actuellement ' établies" par décrets ;
successifs relatifs au recrutement, à l'assimi- 1
lation," k l'avanceinent, au 'statut général des '
bfficiers; ; 1 ~ vyy ' : , ,y;'-
i L'article 2 conserve la proportion du sixième -
des admissions à l'école d'application,* ai per-*
sonnet 'des/'agênts' techniques ouvrant ainsi à
ce corps si Tnéritant.les portes du génie mari- '
time' et permettant d'accueillir ceux qui, "par *"
leur labeur,' leurs capaci:és,' ont pu acquérir
les connaissances générales et le bagage théo
rique que lé' développement incessant des ap- ,
F"iicgationsurscientifiques rend indispensables àingénieur. ; y ; . ■ ■
! Lés articléS 3,4 et 5"qiii règlent l'assimilation, i
le maintien . des cadres, l'organisation des sec-'
tions : activité et réssrve'(1) pour les officiers,
généraux,' ne présentent . aucune disposition .
pouvellej et sont communs à tous les corps
d'of liciers. '
; Les articles. 6, 7. et 8 concernent les limites
d'âges-aetuelles d'actiyitù pousr les Offlfcîérs gé-r
néraux comme pour les officiers supérieurs et ;
subalternes." Leur abaissement, primitivement
prévu;- qui constituerait une ' charge pour le

: (1) « Il n'est pas. discutable .que .le.. nombre,
des ingénieurs, particulièrement des officiers

-fiuUalternes, est nettement ..ifsu{fisaatv au.
cours de ces 'dernières années, la tâche du
gènie'marîtimf a crû dans jdejootables jiropor-

■ lions et nous nous plaisons à rendre hojrimage 1
à la science et- au dévoueuient-des- -officieré-dei

■cçcorps. t ^ -Vf.;"-' ■

j« Beaucoup f d'ingénieure de haute - valeur 5
quittent" la marine après ine dizaine d'années
de services actifs ,au moment où leur concours"
serait le plus précieux; il ;est régrettaljle -que
les avantages et les'satisfactions de la carrière,
ne les retiennent pas au service de l'État, de ,

maniéré a .éviter un renouvellement trop ra-
pidé'.du corps. " ' .. . .y y . ^

« C'est là une question singulièrement com-
ptexe -.et -votre .. co m mission , teu t en -reconnais- -
sant la valeur des propositions de l'administra
ion, a pensé qu'une modification aussi im- ?

portante des cadçes.du génie maritime devrait
faire l'objet' d'un proet de loi"spécial fixant les
statuts du corps des ingénieurs de la marine*,
(«apportde-la—eoffHnissiea-'dti—b«dget—de 4a -

•marifépour 1913.) , . ^ . r --A -
(1) La position de «réserve ». Spéciale aux

-ô^réfeH 'génrraux est intermédiaire entré celle 1
•« d'activité'» et' de « retraite ». Elle est carac
térisée par la suppression des emplois de la

• position 1 » d'activité » avec la conservation de
certaines prérogatives de la position « activité »
n'existant pas pour la position « retraite »,
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Trésor, n'a pas para justifié (<r. ® avlleuw, ïe#
mêmes articles qui prévoient la disposition
nouvelle de la mise en réserve d'office pour
les officiers généraux, de la mise m retraits
d'office pour les officiers généraux, supérieurs
et subalternes font disparaître les inconvé
nients du maintien dans les cadres d'officiers
vieillis prématurément.

L'article 9 prévoit 1 application des lois des
19 mai 1834 et 17 août 1879 qui règlent le statut
des officiers et sont appliquées à tous les corps
d'officiers. La modification du deuxième alinéa
de l'article 24 de la loi du 19 inai 1834 y) per
mettra le remplacement immédiat-dans les ca
dres des officiers en non-activité, qui, par con
séquent, cessent leurs services, et évitera ainsi
des vacances préjudiciables à la marche des
travaux.

Les articles 10 et 11 maintiennent les condi
tions actuelles d'avancement.

Toutefois, il est un point sur lequel il y a
lieu d'attirer l'attention. L'article 10 prévoit
que les ingénieurs de 3e classe (l galon), sont
promus ingénieurs de 2e classe (2 galcns), lors
qu'ils ont accompli deux ans de service dans
leur grade. Cette disposition, commune à tous
les corps d'officiers, est une conséquence du
vote de la loi sur le service de trois ans.: Mais

die ne saurait s'appliquer aux futurs ingé
nieurs encore à l'école d'application ou à l'école
polytechnique, recrutés «ous le régime de la loi
de 190" sur le service de deux ans et soumis à

la loi du 22 juillet 1911 (2). Ces jeunes gens qui
ont effectué une année de service et satisfait
par conséquent aux charges que leur imposait
la loi de 1905 doivent, en toute justice, bénéfi
cier des avantages qu'elle leur assurait. Ceux-
là seront promus ingénieurs de 2e classe après
une seule année de grade comme ingénieurs
de 3e classe. 11 a paru utile à la Chambre de le
spécifier dans le corps de la loi et «le rédiger
l'article 10 de la manière suivante :

« L'avancement dans le corps du génie ma
ritime «effectue dans les conditions sui
vantes : ;

Les ingénieurs de 3e classe du génie maritime
qui ne sont pas placés sous le régime de la loi
du 22 juillet 1911 sont promus ingénieurs de
2e classe, lorsqu'ils remplissent deux ans de
services dans leur grade, s'ils ont satisfait aux
examens réglementaires. ■ ...

Le rang d'ancienneté des ingénieurs... (le
reste sans modification. ) »

L'article 12 fixe à six ans le délai maximum
nécessaire à la réalisation des effectifs prévus.
Étant données les conditions de recrutement,
deux années d'école polytechnique et deux
années d'écoles d'application, ce temps paraît
être le minimum possible pour arriver à la réa

« Art. 24. — La présente loi est déclarée com
mune aux deux services de terre et de mer.
Elle est, en conséquence, applicable aux offi
ciers des troupes de la marine et aux officiers
entretenus des autres corps de ce département.

« Néanmoins, la mise en non-activité d'un
officier de vaisseau ou d'autres officiers entre
tenus des corps de la marine ne pourra ouvrir
aucune vacance dans le cadre de l'état-major
maritime. »

>2) Loi du 22 juillet 1911 étendant le bénéfice
de la loi du 17 juillet 1908 aux élèves de l'école
polytechnique entrant dans le corps des offi
ciers de marine, des officiers du génie maritime
et des ingénieurs hydrographes,

Art. s». — Les ingénieurs de classe du génie
maritime sont promus ingénieurs de 2 e cla-se
après une année de service dans leur grade, "et
s ils ont satisfait aux examens réglementaires.

lâsation complété ces nouveau* effectifs M, paI-
ticuliérement du cadre des ingénieurs de
i« classe, -

La longue durée que mettra la loi en ques
tion pour obtenir ton plein effet met en évi*
lence l'urgence de sa discussion. Son applica
tion est prévue, comme en le sait, à partir du
1er avril. , ,

Les articles 13, 14, 15, 16 et 17, qui réglemen
tent les dispositions relatives au cadre de
réserve, ne contiennent aucune disposition
nouvelle et sont pleinement justifiés.

Revenons maintenant à l'article 1er qui, ainsi
qu'il a été dit précédemment, mérite une atten
tion spéciale puisqu'il constitue le fond de la
loi des cadres, en réglant d'une part l'effectif
total, d'autre part la répartition des différents
grades de cet effectif.

En ce qui concerne le premier point, le projet
du Gouvernement porte l'effectif de 174 à 225,
y compris les ingénieurs de l'administration
centrale actuellement hors cadres et les ingé
nieurs de 2e classe.

Si l'on tient compte que le projet' a été éla
boré avant le vote de la loi de trois ans, à un
moment où, comme conséquence de la loi de
1905 sur le service de deux ans, une promotion
de 12 ingénieurs de 2e classe était maintenue à
l'école d'application, le nouvel effectif ne com
prend en réalité que 213 ingénieurs en service
réel.

Ce chiffre a été établi avec un évident souci
d'économie, comme on peut s'en rendre compte
par l'examen du tableau de répartition des
ingénieurs annexé à l'exposé des motifs. C'est
ainsi qu'il n'est prévu qu'un seul ingénieur
pour l'aviation maritime et qu'il n'est pas
encore prévu d'ingénieur général pour l'arse
nal de Sidi-Abdallah dont l'importance croît
chaque jour par suite de la concentration des
escadres de la Méditerranée, qui occupe actuel
lement plus de mille ouvriers et pour lequel.le
projet prévoit 7 ingénieurs. D'ailleurs, avec ce
chiffre de 213, le cadre du génie maritime fran
çais demeurera proportionnellement le plus
faible si on le compare aux marines où il est
possible de chiffrer de façon à peu près précise
les cadres des corps remplissant les mêmes
attributions. (Angleterre, ltussie, Allemagne,
Autriche, Italie) (1). -

Il semble donc que l'effectif prévu constitue
le minimum indispensable si l'on veut donner
au génie maritime l'élasticité suffisante pour
obvier aux départs înévitab'es, éviter le retour
d'une crise aussi préjudiciable à la marine que
la crise actuelle et tirer de ce corps d'élite tout
le rendement que l'on doit en attendre.

Quant à la répartition des différents grades
de ieffeetif,le tableau ci-dessous montre nette
ment que les conditions d'avancement résul
tant du projet déposé par le Gouvernement
sont inférieures aux conditions actuelles.

Ingénieurs généraux :

12 13

174 = 6,9 " 225" = 5 '77
Ingénieurs généraux et en chef :

174 = 225 =

Ingénieurs généraux en chef et principaux :
69 90

174 ~40 225 = 40
Or, si l'avancement dans le corps du génie

maritime était rapide jusqu'çn 1909, époque |i
laquelle a été crée le grade d'ingénieur pria.'
Cipal (correspondant à capitaine de corvette oui
chef de bataillon), dont les cadres «»t été me>
levés pour aaoitie, su «eu* des ingénieurs «ah
chef, depuis il s est ralenti -chaque aimée ««ai
tout dans les grades supérieurs, À tel point IU« .
l'ingénieur en. chef de 2e classe le plus necem-i
ment nommé ingénieur en chef .u» 1« classa <
avait sept ans de grade et avait dû attendre
pendant deux ans la vacance -qui la fait passer ,
au grade supérieur. ■ - r

Comme, au fond, l'exode des ingénieurs -re
pose sur une véritable loi économique d offres :
et de demandes, il est à craindre qu'une dimi
nution des perspectives d'avancement uLu
mente la tentation de quitter la marine et que, <
Êaré esuite,u-t'asuegme unntation mdens actaidres ainsi r«a-sée aboutisse à une augmentation proportion-'
nellement plus grande des départs. j-

Décisions de la commission de la marine
de la Chambre des députés. .

' La commission de la marine, ' qui avait 1
rapporté et fait voter le programme naval, sa
rendait trop bien compte de la nécessité d'une
loi des cadres du génie maritime pour ne pas
accueillir favorablement le projet du Gouver
nement. Après examen, elle en adopta toutes
les dispositions, sauf en ce qui concerne l'eirectit
du corps. A ce dernier point de vue. elle ap
porta au projet une double modification. i

La loi militaire du 8 août 1913 a supprimé, ,
comme nous l'avons dit, l'obligation pour les
élèves ingénieurs de faire une année de servie»
au sortir de l'école polytechnique. Lesdeuxi
années de séjour à l'école d'application corres
pondent donc, désormais, aux deux années du i
premier grade (ingénieur de 3e classe). Dés
qu'ils auront leur deuxième galon, les ingé
nieurs seront affectés aux services des arse-'
flaux, au lieu de passer, comme cela avait lieu '
sous le régime de la loi de 1905, leur première
année de 2e classe à l'école d'application. L'ef
fectif total de ce grade sera utilisable. Il en ré-i
suite que le nombre des officiers du corps peut
être réduit sans inconvénient. La commission a
fixé ce nombre à 216, opérant ainsi une réduc
tion de 9 unités sur l'effectif prévu par le projet.)

D'autre part, le seul moyen efficace pour pré- ,
venir ou pour rendre moins fréquents les dé
parts prématurés consiste à améliorer les soldes
et accélérer l'avancement. La loi du 30 décem
bre 1913 s'applique au génie maritime comme
à tous les corps. Reste à voir si des facilités .
plus grandes de carrière ne sont pas de nature
a conserver à la marine des ingénieurs, dont la
formation professionnelle est longue et coû
teuse et qui ont tendance à s'en aller au mo
ment même où ils pourraient rendre les meit- .
leurs services.

La commission de la Chambre a pensé qu'il

DÉSIGNATION
INSPECTEURS

gc!:érans.
DlrECTEURS

J ÎNGÉVIEI-RS IXGKNmmS
| en cl/t'l en ct:ef

de 1 r« fiasse, de 2e c la sse.
i

ÎNGKXTEUnS

principaux.

I
; 1NG1ÏXIELHS

de

1« classe. I

i

de

2e classe.

EtJeVIe primitivement proposée. —- Même imite c S?»
que les ingénieurs d'artillerie navale j

Proposition repoussée par le ministère des finances
Eclielle da projet de loi -mvme limite d'âge qu actuclle-

iui tu :

ans.

C5

63

ans.

62

55

ans* ans.

60 58

62 60

tlDS.

56

58

ans.

53

56

«!«•

52

56

(i) Loidu 19 .mai 1834,

(t) La marine allemande occupe 182 ingé
nieurs (correspondant au génie maritime fran
çais) pour 17,000 ouvriers et 3 arsenaux, et la

commission du budget du Reichstag vient de
se plaindre tout récemment du nombre insuf
fisant d'ingénieurs, bien que depuis l'.OSIeur
effectif ait été augmenté de 11 p, 100. ,

La marine anglaise emploie plus de 270 ingé-)
nieurspour un même nombre d'arsenaua<qM i
la France et un nombre sensiblement ,égal|
d'ouvriers (24,0C0) :

Or, ces deux marines font appel dans une
bien plus large mesure à l'industrie privée, que,
la marine française et ne possèdent aucun êu-i
blissement comparable à lndret pour la cons
truction des machines et à Guérigny pour lesi
pièces de forge etles blindages, établissements
dont le rôle économique est indiscutable comme
régulateurs et révélateurs des prix de l'indus
trie privée.

des in)sp Leect1 êrrse tïéné 3r1a^aïn"énfeiu--^''inpra rox^A l(?» di?|,OS*^its^e i' arbr Cle 3 du d?crêt du 29 Juin 1900 fixant à soixante-cinq ans la limite «g»
des inspecteurs généraux ingénieur* généraux de !■» classe), et a rétabli, par conséquent, l'ancienne limite d'âge de soixante-huit ans.
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eonviert, dans ce but, d'augmenter la rapidité
• de l'avancement. En portant de 28 à 38 le

nombre des ingénieurs principaux, elle institue
une sorte de prime, qui jouera à peu près au
moment où l'ingénieur peut être tenté de quit
ter te service ,4e l'État: Bas» certains cas, -la
perspective du quatrième galon, l'espoir d'arri
ver plus vite aux grades supérieurs suffiront à
contrebalancer les avantages d'ordre pécuniaire
offerts par les sociétés de construction. On peut
espérer que celles-ci, tout en continuant à pla
cer à la tête de leurs chantiers des officiers du
génie maritime parvenus à un certain âge, en
traîneront en moins grand nombre hors des
cadres les ingénieurs de 35 à 40 ans, devenus
aptes à la direction de nos ateliers. Si la mesure
a pour effet de raréfier l'exode, en reculant de
quelques années l'âge moyen auquel il se pro
duit, le but sera atteint.

11 avait paru, en outre, que l'importance
croissante de l'arsenal de Bizerte justifierait la
présence dans ce port d'un ingénieur général
de 2e classe. Les établissements d'Indret et de
Guérigny comptent six ingénieurs, dont un
officier général. D'après le projet, Bizerte va
avoir, dès maintenant, sept ingénieurs ; ce
nombre, sans doute, ne tardera pas à s'ac-
croître.ll sem blait logique de créer un douzième
ingénieur général de 2e classe pour l'affecter à
notre grand port africain.

C'est dans cet esprit que la commission
arrêta un nouveau tableau (1) d'effectif qu'elle
communiqua à M. le ministre de la marine. La
réponse du ministre fut la suivante :

Paris, le 11 janvier 1914. .

Le ministre de la marine, àtM. Nail, députe,
rapporteur de la commission de la marine.

« Monsieur le rapporteur,
« Par lettre du 24 décembre dernier, vous

avez bien voulu me communiquer les modifi
cations apportées par la commission de la ma
rine au projet de loi portant organisation du
corps des ingénieurs du génie maritime soumis
à son examen.

« Ces modifications portent uniquement sur
les effectifs des différents grades qui deviennent
alors les suivants :

« Ingénieurs généraux de
1™ classe 2 sans chang'.

« Ingénieurs généraux de
2e classe : 12 au lieu de 11

« Ingénieurs en chef de
1" classe...:. 24 — 2ï

« Ingénieurs en chef de
2" classe 26 — 25

« Ingénieurs principaux. . 3S — 28
(■ Ingénieurs de 1" classe. 72 — 87
« ingénieurs de 2« classe. 42 — 48

Total 216 au lieu de 225

« Ainsi que vous l'avez fait remarquer, la
diminution de l'effectif total est une consé

quence de la nouvelle loi militaire qui permet
de ne plus avoir d'ingénieurs de 2e classe à
l'école d'application.

« J'ai l'honneur de vous informer que la nou
velle répartition indiquée par la commission
de la marine ne soulève pas d'objection de ma
part, sauf en ce qui concerne l'augmentation
d'une unité du nombre des ingénieurs géné
raux de 2e classe en vue de l'affectation à

Bizerte d nu officier général du génie mari
time ; je ne saurais m'associer à cette proposi
tion qui ne justifie par l'importance prévue du
service des constructions navales à Bizerte et

qui, en outre, pourrait avoir des répercussions
sur le -grade dés autres chefs de service de l'ar
senal. '

« Cet ingénieur général pourrait être rem
placé numériquement dans le projet de loi par
un ingénieur en chef de l re classe dont le
nombre serait porté à vingt-cinq.

« Je dois ajouter que par suite du vote par le
Parlement de l'accroissement des soldes des

officiers, le montant des dépenses nouvelles
résultant du présent projet de loi doit être
sensiblement augmenté : je fais actuellement
procéder à cette évaluation.

« Agréez, monsieur le rapporteur, les assu
rances de ma haute considération.

« Signé : MONIS. »

Après un nouvel examen, la commission de
la Chambre s'est rangée à l'avis du ministre en
ce qui concerne l'affectation à Bizerte d'un
ingénieur général. Elle a accepté de même le
remplacement de cet officier général par un
ingénieur en chef de l r<! classe.

L'accord est ainsi complet sur tous les points,
et le cadre se trouve déterminé comme il est
indiqué à l'article 1 er du projet ci-après :

Dépenses.

Soldes et retraites.

Une note très complète sur les dépenses
qu'entraînera la loi nouvelle a été fournie par
la marine. Nous la reproduisons ci-après :

11 en ressort, pour les soldes, que le projet
primitif, avec le relèvement résultant la loi du

30; décembre 1913, aurait nécessité un supplé- '
ment de crédits de. 410. 62o «9

Le projet définitif s'élève à.. .... 381.411 57

'--Différence en moins..... ... 29.216 'J2

' Pour les retraites, le projet primitif représen
tait une dépense supplémentaire de.».. 0.500 .

Le projet définitif atteint... .... 66.941

Différence en plus....-, ........ 0.441-

• Dans l'ensemble, -ce dernier projet se traduit
donc par lin dépense moindre de : ;

2?,216 fr. 92. — 6,441 fr. -=22,775 fr. 92.

: La note indique également dans quels délais
doit être réalisée l'augmentation d'effectif et
quel est le montant des crédits à prévoir pour..
lJli. Ces crédits s'élèvent à 33,747 fr. au lieu
de 65,051 fr. prévus pour la première annuité
dans -le projet primitif du Gouvernement.

• ' " ' ' NOTE' ; . /
AU SUJET DE CA LOI DES CADRES DU GÉN113

MARITIME

; Comme suite à la. lettre du 11 janvier, a dres- :
sée par le cabinet du ministre à M. le rappor- .
teur de la loi des cadres du génie maritime, je
communique les renseignements ci-dessous ,
relatifs aux nouvelles dépenses résultant de
augmentation des soldes.
Du fait du vote de la loi relative à l'augmen- ■

tation des soldes des officiers, les chiffres de
dépenses prévues dans le projet de loi des
cadres du génie maritime actuellement déposé, -
seraient à augmenter, en tenant compte de la
majoration totale des soldes qui est actuelle-,
ment votée de :

24 — 10 = 5 Ingénieurs en chef de i™ classe 5 X 2.387 37 ll.; 3
25 — 19 = 6 Ingénieurs en chef de 2e classe 3 X 1.894 74 11.Sotf 44
23 — 19 = 9 Ingénieurs principaux 9 X 1.724 20 (') 15.517 Kl
87 — 67 = 20 Ingénieurs de 1™ classe 20 x 1.515 79 (*).... 30.315 Bt
48 — 3S = 10 Ingénieurs de 2e classe ' 10 x C63 10— 6.631 CO

Total 75.77U •«

pour les soldes dactivité. Ce qui porte l aug
mentation de dépenses résultant du projet de
loi en question de : '
M =334.858 à N=335.858 + 75.770 49=410.628 49.

! Examinons maintenant le projet de loi

adopté par la commission de la marine en '
supposant toutefois l'ingénieur général supplé
mentaire remplacé par un ingénieur en chef-
de i« classe, et comparons-le d'abord au pro
jet déposé sans tenir compte des augmenta
tions de solde. 11 se traduit par :

1° Augmentations .
Soldes brutes :

1 ingénieur en chef de 1™ classe au lieu d'un ingé
nieur de i" classe de plus de huit ans 9.549 47 — 5.S35 79...... 3.713 '08

1 ingénieur en chef de 2e classe au lieu d'un ingi-
nieur de 1" classe de plus de huit ans 7.957 89 — 5.835 79....,.«. 2.122 10

10 ingénieurs principaux au lieu de 10 ingénieurs
de 1™ classe de plus de huit ans 10 (6.896 84 —■ 5.835 79).. 10.010 'Cl

Soit une augmentation de A 10.440 -. S
2° Diminutions. '

3 ingénieurs de l re classe 3 x 5.305 26 15.915 73
6 ingénieurs de 2e classe de 0 à 4 ans de grade 6 X 4.092 02 24.555 72

Soit au total B 40.471 3 T

La modification proposée par la commis
sion de la marine avec remplacement de

lingénieur général de 2° classe demandé par
elle par un ingénieur en chef de l re claste

Proportion par rapport à l'effectif total.

■ fMSstGXYTîO* 1
CADRES

actuels.

PROJET DE LOI

du

Gouvernement.

PROJET '
modifié

par la-oomnu^Ura-
de la marine

et accepté
par

le Gouvernement.

Ingénieurs généraux. 6.9

JÔ I

fa= 5 - 77
■ 13 ' »

2iô= ^01

Ingénieurs généraux en chef......... — = 28 7
174 £ = 27.5 Ci

2ÏG = "

Ingénieurs généraux en chef et principaux
69

7^7 = 40
1 i4

^ = 40 102
— = 47 'T>
516 „

(1) Par rapport au projet primitif et aux cadres actuels, le projet définitif fait ressortir la proportion ci-dessous d'officiers généraux ou supé
rieurs. . -
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se traduit finalement pat une economia b. A* :
C=u—'A— 24^025; 22

nir rapport au projet de loi primitif.'

. Calculons maint»nant laugmentation.ae^ae-
peiiséf' résultant' '#•' TOagtâébUUon- JIM sol-
dftSv ^ .. '..y.r-g n jJj-Kj tC. ,.j V ■>

j5 —r-10 = • 6 Ingénieurs-, en éhet-de li? classe .-.-.J 6X.2.387 37..^.
26 — io-î= -7, Ingénieurs, en A ctief dé 2« classé : ,1x 1.894 7A-. i.

~38 — *1-9 if 19' Ingénieurs principaux.-.";.'?', r. .'. «J
,72 S- (i7_== 5 ' ingénieurs de isolasse & ><i. 1-515 '79.;. ••'• • ••••> ••••'•• • v i"-5^L ïX
42 — 38 = 4 Ingénieurs déjît. classe. LÏX;J 663, 16: .3. . : ... . .% . i.' • A*
) - ^ " ' VT-vf-'.'V' - - i fttfisrote-Jsfctr >. 4*r.$q <ttff<"ré

r r SHtau 4otal l).'.". '.t ."/.v ; .*. r » / •, • -, •. •• • • • ; • : • • •. *'&,•? .y»™

•» JFinatetaeot-4'augment»tK)n .totale - annuelle
de dépensés résultant dé la Variante de là com;
mission 4c-la rtarinè-sBTà yicompris l'es aug
mentations xle «solder,-une fois le 'régime per
manent établit de :

-, us pli>M'iic4- i)"=38ii4Îl 57 '"cV- ;..V
'■l. En résumé .la modification adoptée.; par -la
commission dê'la marine {avec remplacement .

' de lingcffieur général dé 2«. classe paf un" ingé-»
nieur en chef de 1" classe),- conduira, en te-;
nant- compte de l'augmentation des. soldes; -à
une dépense annuelle, de.-381,411 fr. 57, alors
que, dans les mômes conditions, le projet pri-<
mttif eoirdûtrait K 410,628 fr. 49 ; -ilS ea résulta ;

-T- . ■: i - .i-: ^
donc «De.enoB0iaie'd-â 23,3*6 ÎE.v92.4îar -ailleurs j^1
le orOjet.primiUf; déposéavaftdé "vote de l'aug
mentatinn&quot;:des; soldes, prévoyart un 'accroisse
ment de dépenses annuelles de : 334,858 fr.
1 augmentation;. dTsVsbldeslaugmeirteraûbla de-'
lierse'côrrêspoi)dapteà^e.ltfpjeX de, & JpS£f£-A9, .
dl0ns'que',iimQdiy,cati6n ; ep3ri^a,ee n a.ugmen-,
tet^ce CHiÇfife dCS&.^.Kftuc de 46

i. c o Retrditei.1 ^
Êri ce qui concerné les ratraitëâ'!4la ^njodifl-^

( ation proposée par là'coramtésïoa , dé" là ma-,
fine, avec rerriplacemen .de l'ingéiieur. géné- ;
c.it par un ingénieur en ctie/vdA.lf classe;, se ,
traduit par ine légère augmentation. ' X f. • S- i>

, Pour : ./ t !- J. 7 .j
1 ingénieur en chef de i™ classé. ; .vi « , jg "$< i5.OO0 X 21"79 == ' 5:731 i chiffrjsétabîisdansl'ex-
posédes motifs-arinexé

1 ingénieur en chef de2««iass«.. î?C A x 3.700 X 21 79 « -707 h au projet de loi. .•
... , ■* t i.. , I.r £, ; '' - - '■ i: •.■' U. <■ ! .-■ i .. . ; , *"

- > " i r" v - : - - - '-v, ' 6.441 ' ■ ■ ' ^ ' ' • ' "

Ce qui porte Taugméntation de dépenses due
aux retraités' de 60.500 fr. (projet primitif) à
66,941 -fr.; ramenant ainsi Téconomie réalisée
par la modification adoptée par la commission
de la marine à :

> • 29,216 fr. 92 — 6,441 tr. = 22,775 fr. 92.

Il est à' remarquer en outre que, l'augmen
tation' dé' dépenses due aux retraites est plus
faible que le chiiïre indiqué.

' ' On a- compté en effet dans l'établissement de
l'augmentation de dépenses la valeur des soldes
brutes dont 5 p. 100 sont précisément.destinées
à alimenter en partie le service des retraites. ..

; Il y aurait donc lieu dé déduire en réaiité de
ce chiffre 5 p. 100 de 381,411 fr. 57, soit 19,070
francs 57. • -

Réalisation de Caugmentâtion. ,
Aussitpt la loi promulguée et en attendant

que les cadres puissent commencer à s'accroître
par l'accès au grade. d'ingénieur ,de IJS classe
dès ingénieurs -prort'enant- de l'école, dlapplica-
tion du génie maritime ou des agents techni
ques; il y aura lieu de réaliser en trois exer
cices "l'augmentatron -du—nombre : des-ofïïciers
généraux et supérieurs, suivant' le. tableau' ci-;
après: .. A. j . V;

;■ : ~ GRADES '■ •• " -

" 1" ANNÉE •
Année

de la"pfomul0atiôn
de la loi.

Postes ries."*"

, 2e ANNÉE ;
Postes créés.

- ! .. ;?■ f. . : - t :

-. 3?. ANNÉE ~

Postes, çréés^

...y *-r t . A;"

Ingénieurs généraux de 1" classe. .": . .
Ingénieurs en chef de 1'« classe . . . . .-.t*. .
Itgéhiêuïs en. chef, de 2e~c lasse". . .V. "... . r..
Ingénieur principal. . 7 : T. 77 r. . : r. .-. . r;

! ' 1

1
' ' ' 2' '

. . . ;-.t »

i' : 6

»

il : ^
u - -<t " - - f ?

i 7 » 'i r'

' *

y * r

-î i.. "3 M

t }D'autrç,part, ii ne paraît -guère ,possible de
descendre au-dessous de cinq ans, pour la no

mination au grade d'ingénieur d 3 -l r« classe
d'Une promotion renfbrceé, "supposée admise

d'emblée -à l'êeole. du génie maritime/ dès la
rttitfélf^ùi ,ftitfflà*laT(irb|bût|itro'!» W lalèC'BS" 1
tablant sur.loette hygothësé les féur ot' trois'

tfe r'aie^Oé cadr^'au Bout' ,de/s ix! ^nsio ii ,^épf àris,:'
au/màxirtiûtpj §n cas" a.l^u^^nèùtâ^nVseBiJb'^'' ,
de :s 'depafrs'pré'Mttirés', ; ; .■y",'.*'?,";"'

devra êtreréalisé en six lans^ , l'êpÔq uè* '
i q'ùeltè^l&regiiiie.'pe*mS®énï^bur'à'f£rSâ{VSt'
;ej riûfilïéiilâtîôô; '.dij>^aé^se;juiM*èll^*4)èlti

tm «r.; : H
: X - acïïiCÂ- iîirf -;if-9 r. :J u ser KisiMïf
► I; z^Cate0&*dfikfirtdU$ji^wtiir£ien «Wfcai-,
: 1 ;■ 15 u i t- ^ th --.I V-iK;
, r C^s «atleul; sont; faits?,eu ^sfpposanj ,.U; dot
-ap|ljàué^43îài;'tir J
compte des soldest râu %i«>ires\jfus<j\i'au

4éMywA
. cfu^daté^-ï ' ; •• > ";v.c«»"iiii«S!?ir
*,f de;i^.réatiCi'!ïrde,;! Pii

l.jfi3êiwéurr:de.>i#5 çla^e.rif.^,'. f.s-- t4.921.j)6
. i 2'i"hgenieurg,«p;chef.devtrj classe;
%"^".8,355 :(fi 'j?9; V'-iii. •>-.> : Fy : .; 16.711 58

1 i 2 ingéBieurs en 3 ch'éf de ! 2? classe, v.-
2 X 6,915 fi--. 79 =. .'. , . : .'. 4*.i'. . . -. , 13.831 58

; i 6 ingénieurs pr'incipàux^ 6 KJ5,3H:K «t- ' v

, j - - À:SOU'«I 'total'*
■ i La créâtion,de, ées postés "se, fatt^'aux dépeitt's
,duicjàdréides, "ln^<înieur|.*,de ^classé, ét.'fér».,
disparaître.B\ià,gçn,ièiirs de ,'plus de MC, ani
de"grade" et"' 3 ingénieurs dé plus, de tjïïatrè' ans '
de grade, soit une ïimiïuitïon'dè dépénsé de^

| Vf- 8 xë,t53: 7G — 41.2.30 0S --; - ' - '
• i '..I ~ 3x4,î3i 83--= 14,219 49 .

" | •' Soit au total'.'. . ; p = 53340. 57 "
ce' qui fam'èhefà le cadré des" ingénieurs de
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1914, époque à, laquelle là promotion d'ingé-
nieûri dé 2é classe, atteindra les trois" ans dé
grade - nécessaires pour' passer ingénieur de
i rc clisse; 1 -• J ' - i l- '- -;

; ; L'augmentation de dépense qui en résulte»
sera de ; - - ! -

i , y — 10 X. 369,21 = 3,692 10
■ j Enfin, il y a lieu de prévoir également la par!
. d'augmentation ' dé dépenses due aux accès- .
Soires de soldjs (indemnité de résidence, d'em
barquement, fra ; s dec bureau,.etc.::). Leur va
leur totale,- en ïéjime permanent, est-co'm- :
prise dans le calcula, de : l'augmentation. ;de
dépensé ajiniieHe/pour une somme de :20,9J6 !
francs. A partir du l e.ï avril 1914^ la dépense

• corresponàaule sera au maximum de :: .o -;|1 i
• 1 -' '' ' Q "i" tst/ }i i i.! *

j ^ ^ S— x.20.976.= 5.244.. ..f !
: — r. « ■ * "-'i'** '

' En résumé ,-le CPédit-total-à prévoir*pôur4914
est 'dé:' — '» - ■ •

- j 8 = 33.747 fr. . . v ;
. - au lieu de è5t0ji' fi. . prévus pour ià* première

' iinnuité.dans ;le projet- primitif adopté parles
finances. . ^ . :. i

''■r- Tableau donnant la variante de celui annexé à l'exposé des motifs du projet de loi sur les cadres du géniemaritime,
- ... adoptée par la commission de lamarine et'le ministre de lamarine

. ' - . . (Augmentation do la- proportion d'officiers supérieurs avec- diminution de l'effectif total.) ■:/ i : -
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Eii/çijpéqviçneij.TOfiSsieurS; yotr.a .commis- ,
sîoii.ïfe là {narine l'honneur de, vous propo
ser Te jrôjet de loi dont la teneur suit :

: PROJET DE LOI . '

Art. 1 er . —..Le corps du génie maritime, y
compris les ingénieurs appartenant aux cadres
de l administration centrale du département
de la marine, est composa ainsi qu'il suit :

Ingénieurs généraux de i re classe....... 2
Ingénieurs généraux de 2e classe 11
Ingénieurs en chef de l re classe 25
Ingénieurs en chef de 2° classe 26
Ingénieurs principaux „ 33
Ingénieurs de 1« classe 72
Ingénieurs de 2e classe 42

Total 216

11 comprend en outre des ingénieurs de
3e classe en nombre variable suivant les be
soins du service et dans la limite des crédits
ouverts au budget.

L'effectif des ingénieurs de 2e classe peut
être accru d un nombre d'unités égal à celui
des vacances, existant dans les grades supé
rieurs.

Art. 2. — Les officiers du. génie maritime sont
recrutés parmi lès élèves de l'Ecole polytech
nique' qui ont été déclarés admissibles dans les
services publics et suivant l'ordre établi par le
classement de sortie de ladite école.

Ces élèves sont admis à l'Ecole d'application
du génie maritime avec le grade d'ingénieur de
3e classe. . -

Toutefois, il sera réservé des places dans le
corps du génie maritime au personnel prove
nant des agents techniques des constructions
navales, le nombre de ces places étant au plus
égal chaque année au sixième du nombre des
admissions à l'Ecole d'application. Les condi
tions d'admission de ce personnel dans le corps
du génie maritime sont fixées par décret.

Art. 3.— Les grades des officiers du génie
maritime correspondent aux grades ci-après dé
signes

Ingénieur général de i re classe : vice-amiral
ou général de division. ,

Ingénieur général de 2e classe : contre-amiral
on général dé brigade. , '

Ingénieur en chef de i re classe : capitaine- de
vaisseau ou colonel.

Ingénieur en chef de 2« classe : capitaine de
frégate ou lieutenant-colonel. -

Ingénieur principal: capitaine de corvette ou
chef de bataillon.

Ingénieur de l re classe : lieutenant de vais
seau ou capitaine.

ingénieur de 2e classe : enseigne de vaisseau
de 1" classe ou lieutenant.

Ingénieur de 3e classe : enseigna de vaisseau
de 2e classe ou sous-lieutenant.

Art. 4. — 11 ne peut, dans aucun, cas, être
accordé de grades honoraires, ni être fait, en
temps de paix, de nominations en supplément
du cadre.

Lorsqu'en temps de paix, et par suite de no
minations faites en raison de circonstances de
ruerre, l'effectif des cadres dépasse les limites
fixées par l'article 1er, la réduction s'opère
comme suit :

1° Pour les ingénieurs généraux et les ingé-
nieuri en chef, il n'est fait qu'une promotion
sur deux vacances; - -

2° Pour les autres grades, il n'est fait qu'une
promotion sur trois vacances.

Art. 5. — Les ingénieurs généraux de pre
mière et de deuxième classe forment le cadre
des officiers généraux du génie maritime qui
se divisa en deux sections :

La première section comprend les officiers
généraux du cadre d'activité;

La deuxième section comprend les officiers
généraux du cadre de réserve, c'est-à-dire les
officiers généraux qui cessent de faire partie
de 1( première section par application de l'ar
ticle 5 ci-après.

En temps de paix, les emplois d'activité dé
volus' aux . officiers généraux sont exclusive
ment conférés aux officiers généraux faisant
partie de la première section.
. En temps de guerre, ces emplois peuvent
être conférés à des officiers généraux de la
deuxième section.

Art. 6. — Les officiers généraux cessent d'ap
partenir à' la première section pour passer
dans la deuxième section, savoir Y

Les- ingénieurs généraux de'i" classe à l'âge
de soixante huit ans accomplis - " -

: .Les ingénieurs gên^rf®* de 2e classe & l.ûge
idf soixante-cinq ans accomplis :
; Les officiers généraux peuvent être placés
par anticipation dans la deuxième section, par
décret du Président de la République.

■ Soit sdr leur demande ;
Soit:sur un rapport motivé du.ministre? de

la marine d'office, pour infirmités ou maladies
provenant du service et dûment constatées
dans les conditions et formes prévues pour
l'admission à la retraite.

Art. 7. — Les officiers généraux de la l r0 et
de la 2e section ayant, des droits acquis à une
pension peuvent être admis à la retraite, soit
sur leur demande, soitd oifice.

La mise à la retraite d'office est prononcée
par décret du Président de la République, sur
rapport motivé du ministre de la marine : .

S il s'agit de raisons de santé, après examen
et sur avis conforme d'une commission de
santé, composée de. trois, médecins géné
raux;

S'il s'agit de toute autre cause, après con
sultation, au scrutin secret, du- conseil supé
rieur de la marine.

Les officiers généraux placés dans la 2" sec
tion reçoivent une solde nette égafe à la pen
sion de retraite à laquelle ils auraient droit
s'ils étaient retraités à la même date.

Les officiers générauxplacèsdans la2e section
par anticipation, sans avoir droit à pension,

.reçoivent une solde de réserve égale- aux trois
'cinquièmes de la solde à terre de leur grade.

Le temps passé dans la réserve ne compte
pas pour la retraite. sauf en cas de rappel à
l'activité en temps de guerre. ■'

Art. 8. — 1» Les limites d'âge- pour l'admis
sion à la retraite des officiers dir génie mari
time autres que les ingénieurs généraux de
meurent celles actuellement en vigueur, sa
voir :

Ingénieur en chef de 1" classe 62 ans
Ingénieurs en chef de 2e classe GO —
Ingénieur principal v.—,...., 58 —
Ingénieur de 1™ classe ... . . 56 —
Ingénieur de 2« classe. . . .......... 56 —

2» Les officiers qui ont des droits acquis à
une pension. peuvent être, par décret, admis
d'office à la retraite avant l'âge fixé ci-dessus.

Ces admissions à la retraite ne peuvent être
prononcées que : soit sur la proposition de
l'autorité maritime qui note en dernier ressort,
soit sur avis conforme de la commission de
classement, soit sur avis conforme d'une com
mission de santé procédant dans les formes
prescrites par un décret.

Art. 9. — Les dispositions des lois des 19 mai
1834 et 17 août 1879 sont applicables aux offi
ciers du génie maritime de tout grade en ac
tivité et aux officiers généraux du génie mari
time de la 2» section..

Toutefois, les dispositions . du deuxième
alinéa de l'article 24 de la loi du 19 mai 1834
relatives au non-remplacement* dans les cadres,
des officiers placés en non-activité sont abro
gées en ce qui concerne les officiers visés par
la présente loi.

Art. 10. — L'avancement dans les corps du
génie maritime s'effectue dans les conditions
suivantes :

Les ingénieurs de 3« classe du génie maritime
qui ne sont pas placés sous le régime de la loi
du 22 juillet 1911 sont promus ingénieurs de
2e classe, lorsqu'ils remplissent- deux ans de
services dans leur grade, s'ils ont satisfait aux
examens réglementaires.

Le rang d'ancienneté des ingénieurs sortant
de l'école du génie maritime est déterminé par
le classement qu'ils ont obtenu; l'ingénieur qui
redouble une année d'études prend l'ancienneté
des ingénieurs sortant de l'école en même
temps que lui et avec lesquels ii est classé.

L'avancement au grade d'ingénieur de:
l re classe s'ell'ectue à l'ancienneté.

L'avancement au. grade- d'ingénieur princi
pal s'effectue moitié à l'ancienneté, moitié au
choix,

Au-dessus du grade d'ingénieur principal,
l'avancement a lieu exclusivement au choix.

Sauf pour la promotion, au grade d'ingénieur
de 2« classe des ingénieurs de 3e classe, les of
ficiers du génie maritime ne peuvent être pro
mus au grade supérieur qu'après avoir servi
pendant trois ans dans, le grade immédiate
ment inférieur. . , , .... .

A titre de mesure transitoire, les ingénieurs

Erincipahùx anvomtm leés, au premirec gr0a3de oderrleur,iérarchie avant le 1 er décembre 1903 pourront
êtrepromus, au choix, au grade d'ingénieur en

'chef de classe- sans flre astreiats à -aucune
.condition dancienneté. ■< n

. Art. il. — Les nominations et promotions
ilans le corps du génie maritime sont faites pai
décret., , .

■ Eltes'soht immédiatement rendues publique»,
et effectives pat voie d'insertien au Journal ef/U-
ciel. ... , ,, ,

Art. 12. — Les admissions dans le corps du.
géaiie maritime, tait par l'école du génie ma
ritime que par les agents techniques, seront
réglées de manière à réaliser tes- -«-tfc: tifs pré
vus à l'article 1 er, dans un délai maximum dei
six années à compter de la promulgation de la
présente, loi. .. .

Officiers du génie maritime de réserve. ■

Art. 13. — Les ingénieurs appelés, conjointe
ment avec les ingénieurs du génie maritime,
da cadre d'activité, & assurer les besoins du
service- en cas. de mobilisation totale ou par--
tielle, sont dénommés, ingénieurs de réserva-
du génie maritime. . , - ■

Le cadre- des- ingénieurs de réserve est «in
stitué au moyen de nominations faites i

1° D'office :

Parmi les ingénieurs retraités depuis moins
de cinq ans;

Parmi les ingénieurs démissionnaire* eneore
astreints aux obligations du service militaire» .

2® Sur leur demande :

Parmi les ingénieurs retraités depuis plus d«
cinq ans ;

r Parmi lés ingénieurs 'démîssionnaîrcsUbèrès
de toute obligation militaire; '

Les ingénieurs en, retraite ou démissionnaire»
sont nommés an grade qu'ils possédaient eu -,
activité. , - -,■ ■■■ ; ;■

Art. 14. — L'ancienneté des officiers de . jr#f' •
serve est déterminée par la date de nomination
ou promotion. à leur grade, soit dans l activité,
soit dans la réserve, déduction faite des .inter-»
ruptions de service. ,« , ... .

Toutefois, à égalité de grade, les officiers du
cadre d'activité» prennent rang avant des o/fi,-
cierj de réserve n'ayant pas servi en .activit®-. J
dans leur grade. :.... .

Art. 15. — La solde et les prestations attrii "
buées aux officiers de réserve pendant des. pé> -v
riodes d'instruction on pour des convocations
en temps de paix se cumulent avec les traite
ments ou pensions dont ées officiers peuvent
jouir.

Le temps passé en service dans ces conditions
n'entre pas dans la supputation de services
militaires donnant droit a pension. Toutefois,
les dispositions du titre II de la loi du 18 avriL
1831 sont applicables. . -. • ~ '■

Art. 16. — Les officiers de- réserve rappelés,
au service en cas de mobilisation sont consi-;
dérés comme- étant en activité de service, mais

ils ne peuvent se prévaloir du grade , qu'ils ont,
occupé ou obtenu pendant, ce temps pou^Çrtra
maintenus dans le cadre d'activité.

Ils jouissent des mêmes droits que..les offi
ciers de leur grade du cadré d'activité au point
de vue des distinctions et récompenses hono

rifiques obtenues petidant ce temps, ainsi qu'au
point de vue des pensions pour infirmités ou
blessures.

Ceux qui jouissaient d'une pension de retraite
peuvent faire reviser leur pension.

Art. 17. — L'état des officiers de réserve de
meure réglé pat1 un décret rendu en conseil
d'État.

Les conditions d'avancement, les limites
d'âge, les punitions disciplinaires ainsi que les
dispositions de détail concernant l'organisa
tion, l'instruction, l'emploi, des officiers de'
réserve sont réglées par voie de décrets et1
d'arrêtés ministériels.

"Art. 18. — Sont abrogées toutes les disposi
tions contraires à la présente loi. ^

ANNEXE N* 170

(Session ord. — Séance du 26 mars 1914.)

RAPPORT - fait an nom de la. commission
. chargée d'examiner le projet de loi, adopté

^ par- la Chambre des députés, tendant à-modi-
-- fier les -articles 1 er , 3, 4, 5, 9 et 11 de là loi-,

du 29 juillet 1913, ayant pour objet d'assurer
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le secret et la liberté du vote, ainsi que la
'sincérité des opérations " électorales, par

M. Alexandre Bérard, sénateur (1).— (Urgence
déclarée.)

Messieurs, le Gouvernement, à la veille des
élections,; a saisi la Chambre des députés d'un
projet de loi portant modifications à la loi du
29 juillet 1913 sur la liberté et la sincérité du
votev

■ Ces modifications avaient pour but de corri
ger certains incorivénientsqu'avaient fait appa
raître les premières applications dans la prati
que de la loi de 1913. "

■ Devant la Chambre, une séria d'amendements
ont été présentés : adoptés par l'Assemblée, le
projet de loi a vu s'augmenter singulièrement
ses dispositions. .

Le projet, votre commission de la réforme
' électorale vous propose de l'adopter, sauf cer
taines de dispositions. ; • -

i En premier lieu, votre commission vous
propose de rejeter l'article 3 du. projet tendant
unefois de plus à établir auprès des bu
reaux de vote et dans les commissions de re-.
censément des mandataires désignés par les
candidats. . • :

Nous ne voulons pas entrer dans cette dis
cussion de principe. A diverses reprises, le
Sénat a rejeté cette disposition qui, au dire de
beaucoup, soulève de graves objections. Mais
pour le moment un seul argument; nous ne
croyons pas que, à la veille des élections, le
Parlement puisse adopter une disposition légis
lative très compliquée, qu'on n'aurait ni le
moyen de faire entrer dans la pratique, ni même
dont on ne pourrait faire connaître le rouage
aux électeurs.

D'autro part, le Sénat, à l'unanimité, avait
rejeté, lors de la discussion de la loi du 29 juil
let 1913, les dispositions exigeant que les enve
loppes déposées dans l'urne électorale soient
non fermées.

• Dans l'article 4, la Chambre a repris cette
disposition rej etée par notre Assemblée.

Votre commission vous propose de maintenir
votre première disposition.

: En effet, il nous paraît impossible de frapper
de nullité les bulletins placés dans les enve
loppes fermées. Ce serait d'une injustice absolue.

' D'autre part, dans la pratique, si les enve
loppes remises par l'administration supérieure
le sont pas gommées et par conséquent ne
peuvent être fermées, il n'en sera pas de même
pour celles que, conformément à la loi, devra
fournir l'administration municipale, dans le
cas où les premières manqueraient. Alors, les
enveloppes pouvant être gommées — l'étant le
plus souvent — les électeurs seraient tentés
de les fermer et. on voudra bien le reconnaître,
frapper de nullité les bulletins enfermés dans
des enveloppes que des électeurs auraient
commis l'erreur de fermer serait suprêmement
injuste.

Donc, dans l'article 4, votre commission vous
propose de supprimer les mots « non fermées ».

Comme conséquences :
1° Dans l'article 5, il faut supprimer les dis

positions exigeant du président du scrutin la
constatation que les enveloppes ne seront pas
fermées, donc effacer les mots : « et que cette
enveloppe n'est pas close ».

2° Supprimer l'article 7, texte nouveau rédigé
à cause des « enveloppes closes » et maintenir
tel quel l'article 9 de la loi de 1913.

, Votre commission vous propose de rejeter
l'article 8 du projet déclarant que le préfet ne
pourra établir des bureaux de vote en dehors
du chef-lieu de la commune sans l'avis favo
rable du conseil municipal.

Votre commission a estimé qu'il y avait lieu
de maintenir les pouvoirs au préfet précisé
ment pour s'opposer à l'arbitraire d'une majo
rité municipale qui voudrait frapper d'ostra
cisme un hameau et élever des empêchements
au vote do ses électeurs.

La modification portée à l'article 8 du projet
que nous soumettons est simplement proposée
pour le bon ordre de nos textes législatifs.

Une dernière réflexion.
Votre commission vous propose des modifi

cations de style dans les derniers paragraphe
de l'article 4.

Il faut noter gué, dans les très rares commu
nes où il y a des bureaux de vote séparés, où
peuvent venir prendre part indistinctement

tous les. électeurs de _la commune,le. nombre :
des isoloirs sera fixé d'après lei nombre-total
des électeurs. *

l ... PROJET DE LOI

! . Art. 1 er. -IT. Le .paragraphe .4 de .l'article , 1»? de*
la loi du 29 juillet 1913. est .modifié 'comme
'suit : . . : . :. I. : .. -
■ « Les.. réclamations . et contestations à ce
sujet sont jugées et réglées par les commis
sions et juges de paix: compétents pour opérer
les revisions, de la liste électorale sur. laquelle
figure l'électeur qui réclame l'option, et ce;
suivant les formes et délais prescrits .par lera-
décret organique du 2 février 1852 et la loi du
7 juillet 1874. » -

: Art. 2. — Le numéro 2° du paragraphe. 3 de
l'article 14 de la loi du 5 avril 1884, modifié par
le paragraphe 2 de l'article 2 de la loi du 29 juil
let î913, est remplacé par la disposition. sui
vante :

; « 2° Ceux qui figureront pour. la cinquième
fois sans interruption, l'année de l'élection, au
'rôle d'une des quatre contributions, directes ou -
au rôle dés prestations en nature, et s'ils ne
résident pas dans la commune, .auront déclaré
vouloir y exercer leurs droits électoraux. » . ..

i Art. 3. —, L'article 3 de la loi du 29 juillet
1913 est . modifié comme suit : . i ■

: .« Dans toutes les élections, lé vote a lieu
sous enveloppes. -

: « Ces enveloppes sont fournies par l'adminis
tration préfectorale. « :

«Elles seront opaques, non gommées, frap
pées du timbre à date des préfectures 1 ou des
sous-préfectures, et de type uniforme pour
chaque collège électoral. ,

. « Elles seront envoyées dans chaque mairie,
cinq jours au moins avant l'élection, en nombre
égal a celui des électeurs inscrits.

« Le maire devra immédiatement en accuser

réception.
« Le jour du vote, elles seront mises à la dis

position des électeurs dans la salle de vote.
« Avant l'ouverture du scrutin, le bureau de

vra constater que le. nombre des enveloppes
correspond exactement à celui des électeurs
inscrits.

• -« Si, par suite d'un cas de force majeure, du
délit prévu à l'article 12, ou pour toute autre
cause. ces enveloppes réglementaires font dé
faut, le président du bureau électoral est tenu
de les remplacer par d'autres d'un type uni
forme, frappées du timbre de la mairie et de
procéder au scrutin conformément aux disposi
tions de la présente loi. Mention est faite de ce
remplacement au procès-verbal, et cinq des
enveloppes dont il a été fait usage y sont an
nexées. »

Ait. 4. — L'article 4 de la loi du 29 juillet 1913
est modifié comme suit :

« A son entrée dans la salle du scrutin,
l'électeur, après avoir fait constater son iden
tité suivant les règles et usages établis, ou après
avoir fait la preuve de son droit de voter par
la production de la décision ou de l'arrêt men
tionné à l'article 23 de la loi municipale du
5 avril 1884, prend lui-même une enveloppe.
Sans quitter la salle du scrutin, il doit se ren
dre isolément dans la partie de la salle amé
nagée pour le soustraire aux regards pendant
qu'il met son bulletin dans l'enveloppe: il fait
ensuite constater au président qu'il n'est por
teur que d'une seule enveloppe ; le président
le constate sans toucher l'enveloppe que l'élec
teur introduit lui-même dans l'urne.

« Dans chaque section de vote, il y aura un
isoloir par 300 électeurs inscrits ou par frac
tion.

« Les isoloirs ne devront pas être placés de
façon à dissimuler au public les opérations
électorales.

Art. 5.— Le paragraphe 1" de l'article 5 de la'
loi du 29 juillet 1913 est modifié comme suit :

« L'urne électorale, n'ayant qu'une ouver
ture destinée à laisser passer l'enveloppe con
tenant le bulletin de vote, devra, avant le com
mencement du scrutin, avoir été fermée à
deux serrures dissemblables, dont les clefs
restent l'une entre les mains du président,
l'autre entre les mains de l'assesseur le plus
&gé. »

Art. 6. — L'article 11 de la loi du 29 juillet
1913 est ainsi complété :

« En cas de renouvellement intégral de la
Chambre des députés, il sera constitué autant
de commissions que le département aura de
fois cinq députés ou fractions de cinq députés
à élire.

. « Ces commissions seront composées et pré.
sidées suivant les prescriptions ci -dessus édic
tées ; à- défaut de conseillers généraux en nom
bre suffisant, elles seront complétées par des
membres des conseils d'arrondissement du
département désignés dans les mêmes condi
tions. Les dossiers-'sont répartis 'entre elles par
voie de tirage au sort., 1 ;
: « Le tirage au sort aura lieu en "séance pu.
blique, toutes les -commissions réunies.

: ■'« Un arrjté préfectoral, publié cinq jours au
moins avant- l'ouverture du scrutin, fera con-'
naître les lieu, jour et heure da réunion des
comprissions. ' - • , -

« Les décisions des commissions ne seront
valables que si elles sont rendues par trois
commissaires au moins, » ,

Art. 7. — Le quatrième paragraphe de l'ar
ticle 23 du décret organique du 2 février 1852
est modifié ainsi qu'il suit : "
^ « Il est formé par simple requête dénoncée
aux défendeurs par. lettre re;ommandée dans
les dix jours qui suivent; il est dispensé de.
l'intermédiaire d'un avocat à la cour et jugé
d'urgence, sans frais ni consignation d'amende-.

Art. 8. —, Le quatrième paragraphe de l'ar- '
ticle 19 du décret organique du 2 février 1852
est complété par la disposition suivante : .

! « Lorsqu'un électeur est décédé; son nom
devra être rayé de la lista électorale aussitit
que l'acte de décès aura été dressé. Tout élec
teur de la commune a lé droit d'exiger cette
radiation. »

Art. 9.'— Le paragraphe 1er de l'article 34 du
décret réglementaire du 2 février 1852, modifié
par l'article 11 de l la loi du 29 juillet 1J13, est
remplacé par la disposition suivante :

« Le recensement général des votes se lait,

pour toute circonscription électorale, au chef-lieu du département, en séance publique au -ieu du département, en séance publique, au
plus tard le vendredi qui suit le scrutin. »

Art. 10. — Les règlements d'administration
publique prévus à l'article 16 de la loi du
29 juillet 1913 déterminent également les con
ditions d'application de la présente loi dins les
colonies représentées au Parlement.

Art. ll. — Des affiches contenant le texte de
la loi du 29 juillet 1913, modifiée et complétée
par la présente loi, seront fournies à l'adminis
tration préfectorale et placardées, par les soins
de la municipalité, à la porte de chaque mairie,'
pendant la période électorale, et à la porte de
chaque section de vote le jour du scrutin.

ANNEXE N° 171

(Session ord. — Séance du 20 mars 1914.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
chemins de fer chargée d'examiner le projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,
ayant pour objet : 1° de déclarer d'utilité
publique les travaux à exécuter pour la modi
fication du tracé, entre Saint-Just et Redon,
du tramway de Bréal à Redon, faisant
partie du réseau déclaré d'utilité publique
par décret du 1 er septembre 1906, et pour
l'établissement d'un embranchement destiné
au service des marchandises jusqu'au bassin
à flot de Redon; 2» d'approuver l'avenant
passé entre le département d " Il 1 e-et-Vil aine et
la compagnie des tramways à vapeur d'ille-
et-Vilaine; 3° d'élever le maximum du capital
de premier établissement afférent à la ligne

■ de Bréal à Redon et à l'ensemble du réseau;
4° de prolonger le délai d'expropriation des
terrains à occuper par ladite ligne, par M. Le
marié, sénateur (1).

ANNEXE N® 172

(Session ord. — Séance du 26 mars 1914.)
RAPPORT fait au nom de la commission des

chemins de fer, chargée d'examiner le projet
de loi, adopté par la Chambre des députes
ayant pour objet d'approuver un avenant
passé entre le département des Bouches-du-
Rhône et la Compagnie des chemins de fe'
de la Camargue pour la modification a»
conditions d'exploitation du réseau de cne-

(1) Voir les n os 88, Sénat, année 1914, et 3400-
3486 et-in-8» 723 — 10e législ. — de la Chambre
des députés.

(1) Voir les nos 152, Sénat, année 1914, et 36»-
3709 et in-8° 760 — 10« législ. de la GhambM
des députés.
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juins de fer d'intérêt local concédé à ladite
compagnie par la loi du 25. juin î88>, par
U. H. Faisans; sénateur (l)- ,

ANNEXE N* 173

(Session ord. >■ Séance du 26 mars 1914.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif à
la participation de la France a l'exposition
internationale des industries de la pêche
maritime de Boulogne-sur-Mer, en 1914,

-par M. Victor Lourties, sénateur (2).

Messieurs, la Chambre des députés dans sa
séance du 16 mars 1914 a voté un projet de loi
ouvrant un crédit de 65,00) {r., à titre de parti
cipation de l'État à l'exposition internationale
des industries de la pèche maritime qui sera
tenue à Boulogne-sur-Mer, pendant une durée
de trois mois et demi, à partir du 15 juin 1914,

-Cette exposition, organisée par une société
spécialement constituée à cet effet, sous le pa
tronage de la municipalité et de la chambre
de commerce, a pour objet essentiel de déve
lopper en France "la construction et l'emploi
des moteyrs à pétrole pour les navires de
pèche ; de rechercher les installations frigori
fiques les plus propres au transport du pois
son, et, enfin, d'améliorer lindustrie des con
serves.

Pour atteindre ce but, elle groupera dans des
classes :

L'outillage et les produits de la pêche mari
time ;

Les appareils frigorifiques ;
Les engins de sauvetage ;
Les appareils de télégraphie sans 11L
En outre, des concours seront institués pour

déterminer les meilleurs modèles de moteurs
à mélange détonant et d'installations frigori
fiques.

■ L'exposition, qui aura une superficie d'envi
ron 30,010 mètres carrés, sera installée dans les
locaux de la chambre de commerce attenant
au port ; ua hall des moteurs et un bassin à
flot seront aménagés dans le bassin Loubet.

Une telle exposition peut contribuer au déve-
leppement des industries maritimes qui intég-
ressent une nombreuse population, active et
laborieuse, et qui sont un élément si impor
tant de prospérité générale. Aussi, le Gouver
nement a pensé que cette manifestation devait
être encouragée, non seulement par la recon
naissance officielle qui vient de lui être confé
rée par décret, mais encore par une subven
tion qui serait spécialement destinée à l'attri
bution de prix et de primes aux moteurs de
construction française et aux appareils frigori
fiques français.

Le délegué du Gouvernement, désigné en
exécution de l'article 16 de la convention inter
nationale des expositions, suivra tous les dé
tails de l'organisation et du fonctionnement de
1 exposition et contrôlera l'emploi de cette sub
vention.

Le crédit de 65,000 fr. demandé par le Gou
vernement et voté par la Chambre se réparti
rait comme suit; ;

Concession de prix à des appareils
gorifiques., ...... 5.000

Concession de prix aux moteurs de
fabrication française : attribution de
primes aux acheteurs des moteurs pri
mes 50.000

Frais de repréentation du délégué du
Gouvernement payables sur état justi
ficatif. 10.000

Total.... 65.000

Ainsi limitée, l'exposition est purement in
dustrielle et commerciale et présente certaines
lacunes regrettables au point de vue de l'avenir
de l industrie des. pèches maritimes;

Le côté économique et social, si- important

dans- l'industrie dfs pêches, est cOmprennent
oubliée ©a ne s'occupa que du capital, et ea
ignore le travail. . . ,

Cependant, eu matière de pêche, le rùlo d»
travailleur esfr un facteur important; et si-fin^
dustrie; des pèches maritimes a progressé à.
l'étranger plus rapidement qu'en- France, c'est
peut-être parce qu'on y a mieux compris la
coopération de l'employé et de l'employeur. . ,

Les progrès de l'industrie des pêches ne dé
pendent pas seulement de la perfection des
moteurs et des appareils frigqrifl.ques. U existé
d'autres facteurs importants, tels que'lappren-
tissage maritime, l'instruction du-patron, pé
cheur, l'emploi raisonné des instruments ser
vant à -la navigation ou à la recherche du
poisson ; enfin, le bon aménagement du na
vire .

Pour se livrer aux opérations de la pêche, il
faut conduire avec rapidité et économie un
navire sur lés parages de pèche, trouver rapide
ment l'habitat du poisson et employer les en
gins de pêche de manière à obtenir le maxi
mum de. captures.

On ne peut réaliser ce triple but qu'à la con
dition, tout d'abord, de posséder des cartes et
des instruments bien appropriés à la naviga
tion et à la profession de pécheur.

Or, nous sommes, à cet égard, dans une si
tuation regrettable, si l'on songe que les na
vires pêcheurs' français sont dans l'obligation
d'utiliser des cartes marines anglaises et d'aller
faire compenser leurs compas a iri'msby, que
nos chalutiers à vapeur vont pêcher la merue
en Islande,, et qu'en 1912, des erreurs de compas
ont causé la perte de 4 chalutiers.

U ne serait pas d'ailleurs suffisant de consi
dérer seulement le côté technique et commer
cial de l'industrie des pêches maritimes: U faut
se préoccuper aussi du côté social, c'est-à-dire
de la vie et de l'hygiène du pêcheur, ce qui
entraîne comme conséquence une étude de
l'aménagement du navire et des salaires de
l'équipage.

Sans doute les salaires ne pourront que
gagner aux améliorations que réaliseront les
perfectionnements des moteurs à pétrole, des
installations frigorifiques et de l'industrie des
conserves. Plus les armateurs feront des béné
fices, et plus les salaires des matelots, auront
des chances de relèvement.

Mais encore faut-il que les installations des
pêcheurs soient aussi bien aménagées que
possible et. que leurs salaires soient proportion
nés aux bénéfices des armateurs.

Aussi nous semblerait-il désirable d'élargir le
but de l'exposition en y incorporant, si passible,
deux nouvelles sections, sans changer la sub
vention globale de 65,000 fr., demandée par le
Gouvernement et consentie par la Chambre.

C'est ce qu'a d'ailleurs suggéré le rapporteur
du projet à la Chambre des députés, en deman
dant d'incorporer dans le programme de l'expo
sition deux nouvelles sections

1° Une section d'apprentissage et d'enseigne
ment des pêches maritimes ;

2° Une section d'hygiène et d'économie
sociale appliquée 4 lindustrie des pèches ma
ritimes.

La première comprendrait les écoles de pêche
et notamment celles qui visent l'instruction
nautique du patron pêcheur ; la seconde pour
rait utilement comprendre les institutions de
prévoyance, les assurances, les caisses de se
cours," le crédit maritimei la mutualité, les so
ciétés coopératives de pêche, l'hygiène et le
sauvetage.

Dans ces conditions, la commission des finan
ces serait d'avis de demander au Gouverne
ment de vouloir bien, d'accord avec la société
constituée en vue de l'organisation de l'exposi
tion de Boulogne-sur-Mer, élargir le but de l'es-
position et modifier la répartition du crédit de
65,000 fr. en y incorporant deux nouvelles sec
tions: l'apprentissage et l'enseignement des
pêches maritimes. Quoi qu'il en soit, elle sou
met à l'approbation du Sénat le crédit de 65,000
francs voté par la Chambre des députés et lui
demande d'adopter le projet de, loi. dont late-

; neur suit :

PROJET DE LOI

Article unique. — Le ministre du commerce,
de l'industrie, dies postes et des télégraphes est

: autorisé à engager, sur l'exercice lJt i, pour la
i participation de, la France à 'exposition inteï-
• nationale des industries de la pêche maritime
I tfe Boulogne-sur-Mer, en 1914, des dépenses q^i
ne pourront excéder la somme de 65,000 fr.

ANNEXE N* 175

(Sessioa ord. — Séance, d» 26 r.ars l?li> "

^RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner, te projet de toi, adopté par la
Chambre des députés, tendant à la désaffec
tation, au culte de la Tour de Saint-Paterne,
à Orléans, par M. Cachet,, sénateur (1).

ANNEXE N' 176

" (Session ord. — Séance du 2§ mars 1914.) I

RAPPORT fait au nom de la commission, char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des. députés portant modification '
de la loi du 3 mai 1841 sur, l'expropriation
pour causa d'utilité publique, par M. Jean
neney, sénateur (2).

Messieurs, la loi du 3 mars 1841 — qui d'ail
leurs n'était guère qu'une édition revue et cor
rigée de la loi du 22 juillet. 1833 — est encore,
& l'heure présente, la loi organique de l'expro
priation pour cause d'utilité publique.

Elle est assurément de celles qui ont rempli
leur objet honorablement: l'uuyre colossale
de travaux publics de tout ordre. dont elle a
assuré l'exécution, en témoigne. il est aussi
digne de remarque qu'après trois quarts de
siècle, elle subsiste entière ; quelques lois par
ticulières en ont, sur des points spéciau:;,
réglé l'application ; son texte est demeuré
intact. •

Ce n'est pas pourtant qu'elle ait, plus que
d'autres, échappe tout à fait au dommage du
temps : trop didées ont évolué depuis 1840, les
conditions économiques ou, sociales ont trop
changé. trop d'expériences ont été faites, pccr
qu'un, besoin de rajeunir la loi ne soit pa.
apparu.

Tout» opération, qui entraîne expropriation,
soulève deux questions, opposées l'une à l'au
tre : celle des sacrifices à imposer- au < droit
privé de propriété, et celle des ressources à
prélever sur 1 épargne des contribuables- L'une
et l'autre sont posées au nom de l intérêt
publie; ni l'une ni l'autre ne se présentent
aujourd'hui comme il y a soixante dix ans. - -

U n'est pas niable d'abord que le droit de
propriété se comprend actuellement d'une
manière différente de celle qui était en hon
neur chez les auteurs etles premiers commen
tateurs du eode civil. Sans parler des théo
ries, qui nient la légitimité de la propriété indi
viduelle, on de celles d'après qui le propriétaire
n'est investi que de la fonction d» former et
administrer des valeurs sociales, nous pouvons
bien dire qu'on se fait chaque jour moins
scrupule de subordonner le droit de propriété à
celui qu'a la société de pourvoir à tous ses
besoins . . ,

Ces hesoins eux-mêmes vont en croissant au
fur et à mesure que la civilisation progresse :
les domaines où l'expropria'ion trouve à s'ap
pliquer ont augmente sensible :r»eat de nom
bre : le recours qu'on y; fait a aussi gagné- en
importance (3). L'intangibilité delà propriété a
donc régressé de tout ce qu'ont gagné sur elle
la nation d'utilité publique et ses nouvelles
applications.

U eût été surprenant que la loi de 1841 con
tinuai de s'adapter complètement aux besoins
de notre temps, alors que. comme on le sait,
on lui avait principalement demandé le moyen
de pourvoir a l'aménagement des voies publi
ques et à. la construction des chemins de fer.

A l'usage, enfin, elle a montré des défauts
qui avaient paru jusqu'ici tolérables, mais
auxquels il est, devenu, urgent de porter re
médie. .-■ -

C'est ainsi que la procédure préalable, a une

- (1) Voiries n 0* 64, Sénat, année 1914, et 3291-
3467 et in-s» 701 — 10« législ. — de 1a Chambre
des députés.

(2) Veil* les n01 161, Sénat, année 1914; et 3476-
351)4-3633 et in- 8? 741 — 10e législ, — de, .la Cham
ore des- députés. -

(U Voix--les, n°s 120, Sénat.. année 1914, et
3526-3604, et in-8» 733 — 10? législ. — de la
Chambre des députés.

(i) Voir les nes 363, Sénat, année 1913. et 13C9-
213$ et. in-8' n° 59a —iû« législ. — de la Cham
bre desdéputés. , - •

(3) U. suffit, de noter les lois de 1S50 sur les
logements insalubres et. du- 16 février 1902 sur
la. santé publique (arti lu et 18), la loi du
21 avril 1906 sur la protection des sites et mo
numents, la loi du 10 avril 1910 sur les rues de
Paris, et la loi- toute récent» sur les.monu
ments historiques.
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déclaration :d'utilité,, publique, si longue et> si
chargée de paperàsseriern;esti-le plus souvent
qu'une précaution illusoire pour les intérêtsën
cause, l-.es enquêtes précèdent de, très loin des

6peratiorisencSxéincôrtaia(sT.l'iyiJjitud0, i;est

elles sont pourtantle -point de départ de tout
"leiréstè. >Xussif(jaotidienheTh(;rtt;;des.protèsta -
:tiens S'éIèvetrt-eUes codtrê d0ï' "Vrayauï,'a:ltfrs
qu'ils Sfwit en cours.' et ' bien que l'exécution
'en ait cte décidée publiquement depuis^ long
temps.'- V " .T*.;,' .*Tt i-^iC

• ~Les ffiôsûrps prises pour avertir -es yéritâljlj£
lnlïrcssés.après"r0jjugéjnënt'(reipropriation";

' et p'ur'ntftffiér -les offres j3STadmiristratioii
parai isen^ ïemôrhéUmpârTârtes'.': , ** *

Enfin et surtout l'expropriation est fort-'
nératçijiïBt-iiaCftpïi^ttjjnir-ùs.onfrèUSç'ipbùr
la collectivité qui y recourt.' - Y '■

■ -:Lav p'rcmifrerxaiise &< est dans lès, jjibus'.qii{Ç
-par/faiblesse. par ifieipériqrrtfe: par. insu rfi sawcé
.derf,nsei^t£e:ftm:ts;qu;par;-4hésonnaïssancèile

■s.auvent commis1 dàijs ; là : ix'atlbn " des" indeTh-
pîlés^saisjiiie. îeûk décisigifc: sQit: susceptible;
d'aucun rdreisément." Il n'est. personne qui
ne soif en mesure de connaître des cas où une

"expropriation/ ; qui - nëdé-vr^it.ôtre , pourtant
■qù'ûri !sujft~d'indêmrii{érné Soit devenue 'pour
"1 exproprié,' un sujet parfois scandaleux d'enri
.chisseineni. ' *'/■
1 Cela ti-eilt âùsSî-â ^impossibilité où, pratiquer
; mëiU;i'bxpropriànt se' trou vé dé" récupérer* là
! plus^-,alué;parfois c6r§idéràbtç; que.les.trayau!!
•entrepris par lui ont rdonnée' aux , immeubles
-voisins-.' La loi ' du - 16 septembre 1807. en avait

■ envisagé' le rnoyeo; 4 L'-afticte-51-de'U' loi" (la
-■3'iflar tS't'devait.'tfffyait-onj.le eonsacrer effl4
cacement il ést-Tfstôlettrd'mbrté et ée n'est
pas là l'une dos . moindres lacunes de la loi. "

- Qu'on ajoute à cela des défectuosités do dé>
tail souvent signalées et l'on so rendra compte
du puissant intérêt qu'iTy a à reprendre, dans
son ensemble, pour la mettre au point, et, si
possible, l'améliorer, la IbPdolSVl; - •• >•" '
- C'est : A- cette préoccupation "qu'obéit le mi
nistre de l'irilérieur,' lorsque, par décret du

■ 5 octobre 1910, il eonslitua, soiis la présidence
de M. le conseiller d'État Hébrard de Ville
neuve, une commission Interministérielle,

•'« ch'argée'd'étùiliér les modifications à intro
duire dans la législation ' relative à l'expropria
tion pour causé d'utilité. publique » (t): - j

: -- Conçu en 'termbs'trôs généraux, ce décret don
nait à là commission les pouvoirs les plus éten
dis', en vue d'une 'révision" 'complète de la
législation comme d'une simple correction d'ar
ticles à déterminer.' ' 3 : " ■" - ■*•■ -

-* "Après une très consciencieuse étude, là
"commission a conclu que la loi de 1841 méri
tait d'ôtre conservée ' dans , son ensemble et
que pqur-Tamëherâun point d'amélioration

"safist&isant.'il Suffisait 4e corriger unis' à une
les dispositions où'étaient reconnus des défauts

♦ou des lacunes.' Finalement la commission
proposait de . laisser sans changement 49 arti-
'Cles^sur 76 que là -loi- complot, d'apporter à
20 d'entre eux des" modifications de fond et à'7
des corrections de simple forme. - ■ - .

■ ; Lé" projet' de loi que le Gouvernement à dé-,
posé, le 11 novembre 1911, sur le bureau de la
Chambre, -est 'Sensibletnént plus restreint. - :

f ' Il ne'tèrid plus 'qu'à' modifier quatre articles
'de la loi de 1811, à savoir : '
' 1° L'article 2,'ëri vue d'y introduire la faculté

'pour : Vaùtorité 'expro'iïriànttf'de • requérir une *
éxprqpriatiôri>. par zone ;

'2» L article 38, en vue* de faire entrer le ma
gistrat directpur.dans la c'ompositioa du jury, -

L'article iS" en vue d'obliger le r jury àse
•prononcei' surle càrâictère actuel et certain du
dommage criùsé -par l'éviction. ' *■ - ■ " ;

"4° L'article f0, : 'en vue d'une misé en concbr- '<
dancè concernant le droit' de préemption. r

■ • L9rappQrti £wgpeui .qne^^u^mum -î^z,-
« M. Escijaier a déposé, au nom. de.; Ta co.mHus-

^ion'de; la 'réformé jiidiciaireYde la. Chambre a
' conclu 'à" l'adoption' du --projet et. .presque sans
i éUangë.fnQljjt.. Sut;" ,uîi' seul Soititv ; lé.s . projets
■ diiférâïèlht T'fandis.gue'Jetlou^ëraemeil de,-
' mandait pour l'autorité eïpropriânte le droit .de
cbmprêndre .daps la zone à .exproprier. les im,-..
fli'eUDiësàuiqdéi^l'éïécùtidhrdeftt'faVauxd.evrait.
procurer une notable.augmentation.de. valeur,;

; la commission- fadoptaïa^Ur je.pQint;unvâ3)eit-
. dément",. déM..de, Karnel^ Dë-doiinait
'âût'àîîW Me"; ftjdfôlt;iascf4û»;;
i'ury'.lâ*"iUû"s-valùé. acquise 'paV ces iiïinîçùblé's ,
et * d'éfi"f&c'ûpèrè^":lè"" iîflïtftan't 'cototfië' ' irl^ïiî-j
pt-iétâ'irë.'- f-v 1-; T?::..
"iln'àû''^'éiôula saris* querla" Chatïibi'e.pût'
iÏÏe|t^lèS^oj'et*tàTltcti5sioli'. Puis; lg
let ; 19lS/1lânï Un' ■rappûrï' çùppîemëntaîre. ;.ia'

. ^6rablS :.'ra"ptop£eur. qù'en^vu^

ger de * la' di'po 5iri3n Tiui''y ;avait tratrâ une^
' p)Ulf-TMlf''u^aséetltrot($utf'etiC'^Tral'ili^éiplM'?
!" rç'cqûyreé. par , l'BxproBr|à)îit :"ëll§' së^réHervaift"

dé' 'continuer sô'n é"ti'de: sur ce projet, et prP
mettait de nouvelles propositions dans un

- .avenir' ' pt-oôhàinTuJEUe ' denlauda, en consér
quènee, lâ disjorirctibn dfe tette dîspoSitibn..

- .Itaihené à ces. termes, le projeta pu être voté,
le jour môme (30 juillet 1913) à la séance du

' fnitïri et saris'contradiction notable. '' i,
■ Àùcjun' "pro'jet supplèmertairô. n'a été voté,1
depuis ce moment, ni môme, croyons-nous,
propofeé'à.la .Chambre," i . ; ; ' „
■ Misé en présence de ce projet (t), votre, com-
mission n'a pu manquer fôtre frappée, d'abord

' dé "ta "disproportion qui éclate entre le résultat
législatif que "le'projet. ainsi compris, consa
crerait et celui qui avait été envisagé originai
rement.
" Au lieu de la revision générale de la loi de
i8'l qui avait été recommandée, il n'est pliis
question aujourd'hui que d'une œuvre très
limitée de retouche. ^

11 est permis de le regretter. ; . .*'
' La' nécessite de cette revision, à laquelle, la
commission interministérielle avait apporté
une très précieuse contribution, reste pressante.
Do plus une coordination rigoureuse des textes
législatifs est beaucoup mëins assurée par un
travail fragmentaire . Moyennant un, effort, une
œuvre d'ensemble aurait pu, sënible-t-il, ' être
menée à bonne fin. . ' t J .:"
■ Le Gouvernement n'en disconvient pas. Jou-
tetois, en nous assurant "que là refonte générale
du . régime de l'expropriation reste dans son
désir, et que son intention est même d'en" sai
sit le:. Sénat, il nous a demandé instamment
d'envisager, comme une prèrinèré étape et réa
lisant nn appréciable progrès, le vote. des dis-
pbsitions que la Charfibre avait admises. ' .; . ' ,

' Nous' nous Sommes rëndûi à" ces raisons, et
c'est avec le désir ' d'en pouvoir demander la
consécration .au Sénat que nous avons abordé,
dans'ie détail, l'examen du projet qui nous' a
été confié.-. ', ' ' " ' . ' " . '
" Ce projet, on' ,s'en souvient, touche & quatre
ordres* d'idées. ils"voit être examinés successi
vement. , r--' ; '
! I. — La faculté d'exproprier * par zone • i

(Art.. 1er du projet de loi). ~ .
L'exposé des motifs du .projet de loi et le.

rapport de l'honorable M. Escudier ont. égale
ment. bien précisé l'objet d'une disposition sur.
ce point. ■*', ;. '• '• "■ ,

de. -1,8^; qui ^consacre le droit d'expr».
.pfîàtibn^ pour. cànse^d'utili.té^Vp.ùbliqie; n'i
idonné aucunemepj l.e'critériuin, auquel cettô
iUtilité se Teçonn^ltï'. d'est à ^l'autorité' chargés
.de' Jà léclareK..fu'est-laissé<le».sorn dédire si élit
[se'--rencontre dans-Topération qui lui est soii-
ihise.- .

I auiuiitc> «uiiunistraii-. e t a iou-

jjourkieatféndue" <T14»e îaçon 'ëtrcitérÉn.pàrticu-#
•lier. elle- n'a jànii^rfonsi3éré-..qaey'le^mpb,
jin4érôt. Jjnan,cier Jd'utie^ colleeUyUé_pùt,ço^i>ti-.
|f'uer,i âù-sem^-dfeia loi 8ê4$4i, un niterêt-pubU^-
iComi^C conséqliènôè, >^l}e r n'a,utorisé -iamiis,
|d'ëipçoriEÏàtibtt"',quj3.LpbUr-.Ue3 surfâc^s "strite-"
méiit' nJ(fe'siàirteS "à *sTâsèiet^tè. ; dé ',1'o'pérïtiok
ip?èvùë^*tbtrte ' ëmpifiàe au dëlà'dë Cea limites
îesVitftpîacàMethert refusée "paf elle.'4 ' •
j-' 'J.uMdiqùejnenËluna îêlW'inieïpriyiJioi^é IÀ
jléf est InârtaquatnëTT trâtiipième'nt elfe' ne »t
!pas sans de lourds" iHcbrivénients.'7'" : ' -
} te .pf.' souyents dit ^'xppséj des .motifsja'
iprojèt.j lfcifeùt iréedlçmejitrp'QÙESui^i' ;iie Lpcut^
}êtff.attéint, les bénéfices que ta : qoileptivite est s
e*n:.àwit;d.'ésconiptir; en:-.rètfuride'f T ; Sauriflcei i
iqij'elié ^ïmposè.,r.në :peuvent: être.iéaHsés ;que
s'il est possible- de s'assurer immédiatement la
ilibre disposition de .vastes.iemplacements sus-.
;cëp:tibl«s;4ô.-sej.v}r'„aux besoins ili tursjet de. ce
;ce>'oir; toutes les. constructions et installations!
indispensables: à une exploitation : rationpelle
complète...... . ^ ;

il .Dans .'les, agglomérations, ..la . réalisation:
complète des entreprises d'àssainissemegt ou
d'einbellissement des Vvilles exige .impérieuse-:
njent l'aménagement ; des; terrains- riverains;
des voies ouvertes, et. la construction en bor-'
dure d'habitations salubres confortables et etii
harmonie avecj'imporf^ncè B ]'.ësîlïétiquë dé'
ces voies. il en résulte que le droit d'expro-j
priation pour cause d'utilité publique ne doit
pas être strictement limité aux terrains com
pris dans les limites de la voie à ouvrir. Il faut'
qu'il s'étende, si besoin est, à tous les terrains
nécessaires pour que les' nouvelles voies ne
soient bordées q'uë des l ts suffisants et régu
liers, qui seront revendus, avec ; là charge de
n'y. élever que des constructions conforme»
aux exigences de l'hygiène moderne et capables
dé contribuer à la beauté de la ville...

■•..".Enfin l'exécution des travaux procure le
plus souvent à un grand nombre de propriétés
une 'plus-value importante, et déjà* la loi du
16 septembre 1807 avait reconnu aux adminis
trations le droit de réclamer aux -propriétaires
des immeubles: ayant . reçu, une notab'ë aiig-
mentation de valeur des indemnités proportion
nelles à cette augmentation: Les- complications!
de la procédure organisée par cette loi ont -fait
peu à peu abandonner son: application.- quelque)
équitable que soit le principe. sur lequel elle;
est-fondèë.-Peronettre aux adm:nistrationsd»e-!
quérir -les: immeubles appelés à . bénéficier de:
semblables plus-values -n'est; qu'uniretour ace:
principe. N'est-il pas juste en effet que la col-'
lectivité, qui s'impose - le plus • souvent, pouf."
un travail public,- tes plus lourds sacrifices, 5
puisse recueillir les fruits dé ses efforts et ne
s'en voie pas frustrée par quelques particuliers
qui profitent presque intégralement des bénéfi
ces de l'opération ? 1 !

i II n'y arien que de très vrai dans. tout cela,. :
• Comme -il n'y à pas- ntfn pliis- qu'en France ■'

que des inconvénients de cette nature aient été
observés, plusieurs . législations étrangères 7
ont .déjà porté remède, en consacrant expreSsé-'
ment le droit d'expropriation , par-zone. Il faut
notamment citer, dans , cet ordre d'idées, les lois
belge? dès 1er juillet 1858 _'et i5 novembre 1861 .
la.Ji.bi italienne du 2âjtiir 1858, "la" loi 'espagnols"
du 10 janvier 18Y9, la loi .hongroise' du ,3t. mai
1887, la loi luïèrhbourgeoisè du 4 mars 1896, la
loi cantonale de Genève dé f895, là loi financière. :
allemande du 15 juillet 19 09. - ' V : i..
- .Nous -tenons' pour-, .parfaitement. juste . et trj'
désirable que les coUectivités, qui ont à roqué-,
rir expropriation, puissent la faire porter hors
de- rassiette des ouvrages, qu'ils' projettent;
aussi ..bien- pour pouvoir récupérer la valeur
que Ces—ouvrages donnent- -à! i(eS;imtneutetîS '
voisins, jque pouf-leur.assurer, dans le présent;
et .dans, l'.àvenir.- toute leur . valeur: , . - -: .: si; ' !

; Aussi bjenï' ce droit-pmir- lés- collectivités, -de/ :
[ficendreleUripaftjtte&pius-yalae^Joncières qui *
sQiitJ.eûr aiuvrû .pr<j{ire,.estjnaintenant iosenti- '
au moins iiB^licitemeat dans-la loi françaiser. '
la" loi du; 12 a^rU.191? ^ui,'"sùr hotre jappoB'
^énàt, 19;jânviër 1911, ^° 9), a rhbdifiè le décret,
du-26 mars—relatif <aux' rues- dé -Paris, le coa-
tierit; *" .,
■"Nous adhérons donc 'èomplètemënt à --l-idea.

(1) L'initiative parlementaire- ou; gouverne
mentale s'était employée d'ailleurs depuis long
tëm'ps ïf'Urié rëféfmé du^ ré£irïè' de l'éxprbpria-

,"tiîfnr~ : ;
't V-oiT' riôlamment ^proposition ^Michelin 'du
'8 juirrl886r-à'la Chambre, reprisfe -lé 12' décem-
lire 1893. Projet de loi Loubet, Fallières et
Sarrien du-lS - janvier 1888, ^luis* de' >1M. Yves
'Giiyot^FalHiïres-et ^onstanS -du "10 mai '1890.
,rr Rapport de M. Thévenet du 14 février 1891: —
: Proposition fiîpmale 1 ^u lO novembre 1Ç93. ;' .
: ''La quéslfon dëTëxproptiàtibn par'zonç et de
'la jplus-valué avait* été' spécialement envisagée
' par { làf pfffjositibif"dë'^M:.. A Defo'ry (26 .'dcibbrë
: 1905' «t'K- novembre WH.' ffàppbt de-Mr Morlbt
dti 6- avril iHX6.)' - - * — - ;

- ($-V Nous devons -mettre nos frctllègués > «a,
garde contre les erreurs contenues à l'exposé
des motifs comme au dispositif du projet de loi
transmis au Sénat le 30 juillet 1913 (lr^ séance)
et imprimé sous le n* 363. :• :, ■ :
' On a notamment fait figurer à l'article 1er dé'
ce projet, comme ayant été votés par. la Cham
bre, les paragraphes 5, 6, 7 et 8 du nouvel arti
cle 2 de la loi de 1811, concernant la plus-value.

"Or ces" pài'àgràpKes avaient été disjoints par st
Chambre : • ' y
""De 'iriôrrô' l'exposé ' del" rti'otifs T commencé.'
ainsi : « I,e Gouvernement a déposé lé 30 jùQ :."
let 1913, à la Chambre des députés, un projet
de loi portant'modificatron de la loi de i841-*.-:-r
La Chambre . a adopte ce pr8jet dans4a séanee-du
môme jour .'. ". » Or le dépôt du projet. est du
Il jioyembré,191i;.. ^ :
"' Enfin,' on a donné: en annexe larticlë édUi
décret-loi du 26 mars 1852 relatif aux rues - de!.
Paris ; mais on %' èubliç qiië cet article 2 avait,
'été' prbfondément modifié par une-- loi - du
10 «vfil 1912-. r ' • v 1
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dejpcrmëltrç..# l'&fgjQtr. Uxpïolîiation des ter
rais sis, comme, pil dit, « hors ligne « quand
leur acquisition devra satisfaire l'un des inté
rêts que l'on sait. C'est dire que nous souscri
vons, comme le Gouvernement et la Chambre

elle-même, au principe de 1' «"'ciproprtaiion' >aî
zone. ». ■

Mais la mise au point législative ne laisse
pas de présenter aes difficultés qu'il faut tien
voir. - ■

, Le projet au tTOtivernement a pen=o r satis
faire au moyen de changements 'ou additions
à l'article 2 de la loi de ISii. que les textes
comparatifs qui suivent permettent de bien
apercevoir. .......

Loi du 3 mai 1841.

Article 2.

Les tribunaux ne peuvent prononcer l'expropriation qu'autant que
l'utilité en a été constatée et déclarée dans les formes prescrites par
la présente lsi. *

Ces formes consistent :
1« Dans la loi ou l'ordonnance royale qui autorise 1 exécution des

travaux pour lesquels l'expropriation est requise;
2° Dans l'acte du projet qui désigne des localités ou territoires sur

lesquelles les travaux doivent avoir, lieu, lorsque cette désignation ne
résulte pas de l'ordonnance royale;

3° Dans l'arrêté ultérieur par lequel le projet détermine les propriétés
particulières auxquelles l'expropriation est applicable.

Cette application ne peut être faite à aucune propriété particulière
qu'après que les parties intéressées ont été mises en état d y fournir
leurs contredits selon les règles exprimées au titre ll.

S'il est procédé à des opérations d'ouverture, d'élargissement ou de
prolongement de rues ou d'impasses, d'établissement ou d'agrandisse
ment de places publiques, de dégagement ou d'isolement de monu
ments, l'expropriation, peut comprendre non seulement les immeubles
atteints par les alignements .de voies ou : places projetées; mais aussi
des zones situées en dehors de ces alignements, si cette exclusion est

'jugée nécessaire4 pour permettre d'élever des constructions salubres ,
et en rapport avec l'importance et l'esthétique de la voie ou delà
place à créer.

Enfin, quelle que soit l'opération projetée, l'expropriation peut tou
jours s'étendre, en dehors des immeubles qu'il est nécessaire d'acqué
rir, à ceux auxquels l'exécution des travaux doit procurer une notable
augmentation de valeur et qui sont compris dans une zone déterminée
comme il est dit ci-après. " •

Lorsque l'utilité publique est déclarée par une loi ou un décret rendu
en conseil d'État, cette loi ou ce décret détermine la zone à laquelle
l'opération peut être étendue, le mode d'utilisation des parcelles non
incorporées aux ouvrages publics ou les conditions auxquelles la
revente de ces parcelles peut être subordonnée. - ,

Un décret en conseil d'État est toujours nécessaire pour procéder à
cette détermination, lorsque l'utilité publique a été déclarée par un
acte autre qu'une loi ou un décret en conseil d'État. rb

En aucun cas, une propriété particulière ne peut être expropriée
qu'après que. les parties intéressées ont été mises en état de fournir
leurs contredits selon les règles: exprimées au titre ll.

Projet du Gouvernement.

Nouvel article 2.

Des tribunaux ne peuvent prononcer l'expropriation qu'autant que
l'utilité en a été constatée et déclarée dans les formes prescrites par
la présente loi.
. Ces formes consistent :

1° Dans la loi ou le décret qui autorise l'opération pour laquelle
l'expropriation est requise ; „ .

2« Dans l'acte du projet qui désigne les localités ou territoires sur '
lesquels l'opération doit avoir lieu, lorsque cette désignation ne résulte
pas de la loi ou du.décret;
. 3» Dans l'arrêté ultérieur par lequel le préfet détermine les propriétés
auxquelles l'expropriation est applicable.

. l. administration a la faculté d'exproprier, outre les immeubles
indispensables à l'exécution des travaux, ceux compris dans une zone
déterminée et dont l'acquisition est jugée utile' pour permettre les
installations publiques ou privées nécessaires à la bonne exploitation
de l'ouvrage projeté.

Kinsi qu'on le voit, ra faculté d'expropriation
devait, d après le projet du Gouvernement, être
ouverte dans trois cas nouveaux :

1» Pour permettre les installations publiques
ou privées nécessaires à la bonne exploitation
de rouvrage projeté ;

2° Pour assurer, en bordure des voies publi
ques des constructions en rapport avec leur
estïfétique et salubres ;

3° Pour permettre l'acquisition des immeu
bles qui, du fait des travaux, auraient augmenté
notablement de valeur. '

Shis qu'il y ait une hiérarchie à établir entre
ces trois cas, ni qu'on puisse dire' avec préci
sion leur importance respective, il est hors de
doute que c'est d'abord en vue de faire profiter
les= collectivités expropriantes des plus-values
issues des dépenses exécutées par elles, que la
faculté' d'exproprier par. zone a été proposée :
législalivement. Cela est aussi vrai des propo
sitions de la: commission interministérielle (le
rapport présenté au ministre en fait foi), que
des propositions Delory et Raynaud, et des
rapports de MM. Morlot et Jeanneney. C'est à
cet-objet que, très-principalement; les législa
tions étrangères ont elles-mêmes pourvu.

Or, nous savons déjà que la Chambre a, sur
l'avis conforme de sa commission, écarté du
projet la disposition qui devait permettre d'ex
proprier les immeubles dont. la valeur se trou
verait accrue par des travaux publics. Nous
savons même qu'on n'a rien laissé dans le

' projet qui, directement, permette, fût-ce sans
expropriation, de recouvrer la plus-value. Mal
gré les espérances données en juillet 1912,
aucune disposition nouvelle n'est venue com
pléter le projet sur ce point.

11 n'y a pas d'exagération à dire que, dans ces
conditions, le projet est sensiblement déformé.
Quel que soit l'intérêt d'admettre, pour d'autres
causes, , le principe de l'expropriation de la
zone, l'intérêt fondamental demeure celui qui a
trait à la question de plus-value,. Nous conce
vons, difficilement que, s'attaquant au pror
blême, on pouisse renoncer à le trancher pour le
cas précisément où cet intérêt est le plus
pressant.

A cause de cela déjà, il nous paraissait diffi
cile de nous 'rallier au nouvel article 2, que la
Chambre proposait à la loi de 1841 .

Sur plusieurs points, la rédaction adoptée par
la Chambre, pour cet article, nous a, en outre,
paru défectueuse.

Le but à atteindre étant, en somme, de faire
admettre une conception moins étroite de l'uti
lité publique, il conviendra d'y pourvoir, si
possible, par une formule d ensemble plus
générale que celle du projet.

On peut aussi regretter qu'aucune explica
tion, si petite soit-èlle, n'ait, été donnée 'sur. le
droit d'expropriation qu'on ouvre en vue « d'ins
tallations privées », fût-ce pour permettre la
bonne exploitation d'ouvrages publics.

Nous doutons encore qu'il y ait profit à abro
ger, comme on le fait (art. 5 du projet), l'ar
ticle 2 du décret-loi du 26 mars 1852, tout ré
cemment modifié par la loi du 10 avril 1912 et
à lui substituer le paragraphe qui, dans le pro
jet, concerne les opérations de voirie. L'article 2
du-décret de 1852 contient certaines précisions
et, sur quelques points particuliers, des dispo
sitions qui méritent d'être gardées, et dont; en
tous cas, la ville de Paris retire justementen
ce moment de grands avantages • il ne con
vient nullement de les lui retirer ou meme dé
les compromettre.

Si nous ajoutons enfin que quelques correc
tions de forme , paraissent souhaitables dans
l'article (1\ nous aurons suffisamment justifié
l'opinion que le texte de la Chambre ne peut
être accepté tel qu'il nous est présenté.

La Chambre ayant déjà distrait du. projet tout
ce qui y avait trait à une indemnité de plus-;
value, et. spécialement au. recouvrement éven
tuel de celle-ci au moyen d'une expropriation
par zone, nous avons pensé faire sagement en
distrayant nous-même du projet tout ce qui y
concerne l'expropriation par zone. Nous le pou
vions d'autant mieux que la Chambre, après
s'être déclarée saisie de la question réservée
par elle le 30 juillet, l'a laissée sans solu
tion. . •• .

Telles- sont- les raisons pour lesquelles nous
vous demandons de disjoindre du projet l'ar
ticle 1 er. ; M'W

II. — Modification à la composition du jury.

(Art. 2 du projet.) •

L'exposé des motifs du projet de loi gouver
nemental s'exprimait; sur ce point, dans les
termes que voici : ...

f'aprés la loi de 1841, le juge commis par le
tribunal n'est chargé que de diriger les opéra
tions du jury; il ne prend pas part à la déli
bération qui a lieu sous la présidence d'un des
jurés désignés par ses follègues. ■ -

D'après la loi du 26 mai 1836 sur le jury vici
nal, le juge commis préside le jury et a voix
délibérative en cas de partage.

Il nous a paru qu'il he pouvait y avoir
qu'avantage a étendre à toutes les expropria
tions une règle' qui n'a produit que de bons
résultats en matière vicinale. Donner au ma
gistrat directeur la présidence du jury, comme
l'indique la nouvelle rédaction proposée, c'est
donner à l'expropriant comme à l'exproprié
une nouvelle garantie. Les probabilités pour
que la décision du jury soit équitable et le
chiffre des indemnités correctement fixé ne
peuvent qu'être augmentées par la présence,
dans la salle des délibérations, d'un magistrat
qui ne manquera pis d'y: apporter, avec l'habi
tude de diriger les débats, le concours, de sa
connaissance juridique et l'appoint de so«
impartialité.

(1) Par exemple, à l'alinéa 2 du nouvel arti
cle, on a. remplacé les mots » l'exécution des
travaux pour lesquels l'expropriation est re
quise » par les mots « l'expropriation pour la-,
quelle... etc. » Or, à l'alinéa suivant, les mots
« exécution -des travaux » reparaissent pour
tant.

De même (alinéa 3), on écrit » l'administra
tion a la faculté . . . » Le mot était à sa place
dans le décret-loi de 1852, qui n'envisageait que
la ville de Paris. 11 est impropre dans une loi
générale sur l'expropriation.
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. on ne peut mieux dire. nous souscrivons
pleinement- à jcos, raisons . Certains trouveront
que la composition du jury d'expropriation de
vrait être remaniée profondément. Nous pen
sons que l'expérience de cette première modi--
fication t!st d'abord à- faire. "11 en doit sortir de
bons effets. C'est seulement au cas où elle
serait démontrée insuffisante qu'il conviendrait
d'aller plus :oln. 7, < - J ; • -- ; - .

III. Obligation pour le jury, dc se prononcer
distinctement sur un préjudice incertain et
éventuel % art. 3 du projet).. ... .V. - .

■ Il est dans l'esprit de la loi de 1841 que l'in
demnité à verser à tout exproprié comprenne
seulement la réparation du préjudice actuel et
certain, issu-dc l'éviction. Pourtant, nul n'ignore
qu'en fait le jury écDute assez fréquemment
les réclamations fondées, non seulement sur
une privation réelle de propriété ou de jouis
sance, mais encore sur des dommages éven
tuels et" msme parfois très incertains. La déci
sion du jury n'étant pas motivée, il n'y a
aucun moyen pour la cour de cassation de faire
sur ce po'nt prévaloir là loi, si elle a été
violée' . ' ' : . J

On a pensé y remédier en obligeant le jury
à statuer distinctement sur toute demande
d'indemnité qui se rapporterait à un préjudice
incertain et éventuel, dont il aurait "été donné
acte à l'exproprié. \ .

Nous pensons que la mesuré mérite approba
tion. '■■■

Elle ne rend pis tous les abus impossibles.
Elle est de nature à en prévenir quelques-uns,
particulièrement quand le magistrat directeur
du jury participera à la délibération.

Ce sont les avantages du même ordre que
nous avons espérés, quand nous avons de
mandé que le jury prenne, dans des cas déter
minas,. des délibérations distinctes, lorsqu'il a
à prononcer sur des expropriations pour cause
d'insulabrité. (V. notre rapport, Sénat, 1913,
n° 495.)

Nous souscrivons, pour ces raisons, à l'ar-
ticié,3 du projet voté par la Chambre.

Comme il est toutefois nécessaire que la dis
position nouvelle soit sanctionnée, par la pos-

■ sibiiité: d'un recours en cassation, nous avons,
réparant une omission de la Chambre, rectifié
en ce' sens l'arttc'e 42 de la loi de 1811. — C'est
l'objet de l'article 3 de notre projet.

Les articles 4 et 5 du projet de la Chambre
visaient, l'un, une mise en concordance de la loi
de 1841 (art. 60), avec le nouvel article 2, l'autre
l'abrogation partielle du décret-loi du 26 mars
18&2.,, . 1 -

Toute modification de la loi de 1841, en vue
d'y inscrire la faculté d'exproprier par zone,
ayant été disjointe, ces deux articles tombent.

L'article 6, qui vise l'application de la loi aux
colonies, doit au contraire être gardé, moyen
nant seulement qu'il visera les articles 38 et 48
de la loi de 1841, que seuls nous modifions.

En conséquence, nous proposons à votre vote
le projet de loi suivant :

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — L'article 38 de la loi du 3 mai 1841
est remplacé par les dispositions suivantes:

« La clôture de l'instruction est prononcée
par le magistrat directeur du jury.

« Les jurés se retirent immédiatement dans
leur chambre pour délibérer, sans désemparer,
sous la présidence < du magistrat directeur >> (1).

« La décision du jury .fixe le montant de
l'indemnité ; elle est prise à la majorité des
voix. . ,

« En cas de partage, la voix du «magistrat
directeur », président « du jury », est prépondé
rante . » .

Art. 2. — L'article 48 de la loi du 3 mai 1841
est complété ainsi qu'il suit:

« L'indemnité d'expropriation ne doit com
prendre que le dommage actuel et certain
causé par le fait même de l'éviction ; elle ne
peut s'étendre au préjudice incertain et éven
tuel qui m serait pas la conséquence directe de
l'expropriation. Si au cours des débats, il est
donné acte à l'exproprié d'une demande qu'il
considère comme visant un préjudice de cette
nature, le jury doit statuer sur cette demande
par une disposition distincte. •

Art. 3. — L'article 42, paragraphe 1", de la
même loi est-modifié ainsi qu'il su.t

« La décision du jury et l'ordonnance du ma
gistrat directeur ne peuvent être attaquées que
par la voie du recours, en cassation; et seule
ment pour violation du premier paragraphe de
l'article 30, de l'article 31; des deuxième et qua
trième paragraphes de l'article 3i, des articles
31, 36, 37, 38, 39, 40 et du deuxième paragraphe
de l'article 48. » ,

Art. 4. — Les modifications faites par la pré
sente loi aux articles 38 et 48 de la loi du 3 mai
1841 s'appliquent aux mêmes articles du séna
tus-consulte du 3 mai 1850 sur l'expropriation
pour cause d'utilité publique dans les colonies
de la Martinique, de la Guadeloupe et de la
Réunion. ■ ; . ,

, Dans ces colonies, il continuera a être statue,
par décret en forme de règlement d'administra
tion publiquî ou par arrêté du gouverneur
pris en conseil privé, selon les dispositions du
sénatus-consulte du 3 mai 1856.

ANNEXE N° 177 . - :

, (Session ord. — Séance du 26 mars 1914.)

AVIS présenté au nom de la commission.des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif à
la constitution des cadres et effectifs des
différentes armes (infanterie, cavalerie, ar
tillerie, génie, secrétaires d'état-major et du
recrutement), par M. Millies-Lacroix, séna
teur (1).

Messieurs, à la fin de 1907, le Gouvernement
avait déposé un projet de loi des cadres et des
effectifs de l'armée active et de l'armée territo
riale concernant toutes les armes et tous les
services.

Ce projet ne put venir en discussion et fut
repris sous forme de projets partiels relatifs à
chaque arme et à chaque service.

Ainsi ont été votées des lois des cadres de
l'artillerie (1909), de l'infanterie (1912), de l'aéro
nautique (1912), de la cavalerie, (1913) et des
lois de réorganisation du service de santé
(1911), du service vétérinaire (1912), de la télé
graphie militaire (1912). Des projets de lois des
cadres étaient déposés pour le génie et pour le
train des équipages.

Ces lois et ces projets étaient tous établis
d'après les ressources résultant de l'application
de la loi de recrutement de 1905 et comme
nous l'avions fait remarquer, à propos des ca
dres de la cavalerie, dans notre avis sur le
projet de loi, c'étaient plutôt des lois des ca
dres que des lois d'effectifs.

La loi du 7 août 1913, en fixant les effectifs
minima des différentes unités, a constitué en
même temps qu'une loi de recrutement une loi
d'effectif.

L? renforcement des effectifs devait entraî
ner logiquement le renforcement des cadres
déterminés par les anciennes lois des cadres ;
c'est un des buts du projet actuel.

L'accroissement des ressources en hommes

permettait en outre d.çnyisager ,1a création
d'unités netivelles reconnues depuis lôngtemn! 1
nécessaires et qne seule~ la faiblesse dès ete
tifs avait; empêché de réaliser. ' C'est" un W
cond but du projet.-' '■> . ,y. ,

, Enflni- 41'est devenu possible de: réaliser en ••
l'améliorant le projet de 4or des : càllres tees
effectifs du génie.' ., . ?- e"
- ACcessoirément_ on a" mis à profit lés modif
cations à -faire "aux lois les plus anciennes
.pour étendre aux armas qu'elles concërnentles
modifications apportées par les lois plus ré
centes relatives aux cadres de l'infanterie et 4#
la cavalerie, en ce ' qui touché notamment 'la
composition des petits états-majors et dès sec
tions hors rang des corps de troupe; ceci dans '
le but d'uniformiser en particulier la situation
des sous-officiers au point de vue des possibi
lités d'accès aux emplois dé sergent-major et
d'adjudant. .' '

- Pareillement on étend à toute* les armés' et
sauf exception en ce qui concerne les pelotons
hors rang de la cavalerie, la mesure qui avait
été adoptée pour l'infanterie;, dans la loi des
cadres du 23 décembre 1912 1 et "qui cdnsisle
dans l'abaissement aux deux tiers de là propor
tion "des- sous-officiers 'rengagés," ahtérWrè-"

-ment fixée aux trois quarts par la loi du
21 mars 1905. .... ■■■■",. ..M,
■' Afin de déterminer les conséquences .flnan-
ciéres du projet de loi; nous diviserons notre
étude en deux parties :

l re partie. — Détail de l'Augmentation te
cadres résultant du projet. '

2e partie. — Évaluation de l'augmentation dis
dépenses. ■ .

[ . PREMIÈRE PARTIE
• DÉTAIL DE L'AUGMENTATION DES CADRES

RÉSULTANT DU PROJET

Les modifications proposées seront étudiées
successivement dans les différentes armeset
services qui en sont affectés. , ■

a) Infanterie.
1. Création d'unités. — L'accroissement d'ef

fectifs produit par l'application de la loi du
7 août 1913 a permis d'envisager la création de
4 nouveaux bataillons de zouaves et de 35 com
pagnies de chasseurs destinées, à ramener uni
formément à 0 compagnies tous les bataillon
de chasseurs. Ces créations sont réalisables.
par décret, suivant les dispositions de la loi
des cadres de l'infanterie du 23 décembre
1912.

Comme conséquence de la création des ba
taillons de zouaves, le projet de loi propose de
grouper en deux régiments autonomes les uni
tés de zouaves en service au Maroc, c'est-à-dira
de créer: .

2 états-majors de régiments de zouaves;
2 cadres complémentaires de régiments d8

zouaves ;
2 compagnies hors rang.
En laissant de côté les créations autorisées

par la loi des cadres, créations qui ne dépen
dent pas du projet, le nombre des unités d'in
fanterie subira, du fait du projet de loi, le
variations indiquées par le tableau ci-dessouss

UNITÉS

NOMBRE

actuel

compte tenu
des créations

réalisables

par décret.

NOMBRE

résultant

du projet de loi.

VARIATIONS

Régiments
Bataillons..
Compagnies j j

I

192

(1) 639
(2) 2.645

194
639

2.615

+ ! !
* I

II. Renforcement des cadres. — a) Le projet
de loi propose, comme conséquence du renfor
cement des effectifs, d'augmenter le nombre
des gradés subalternes des diverses unités de
la façon suivante :

,.P^r compagnie non renforcée dos régiments
d infanterie et de zouaves, en plus 1 sergent et
1 caporal. °

Par compagnie renforcée des régiments a in
fanterie et par compagnie de zouaves stationna
au Maroc : en plus : 3 sergents et 3 caporatt

Par compagnie de chasseurs à pied : en p® ,
3 sergents.

Par compagnie d'infanterie légère d'Afrique . ;
en plus 3 sergents et 6 caporaux. , ,

Par compagnie hors rang de quatre régi®™
de zouaves : en plus 1 adjudant-chef et 2
gents (détachés au bataillon de France).

b) La Chambre, sur la proposition de sa com
mission de l'armée, a ajoute en outre 1 se™
de plus à chaque compagnie non renfort8, ,

(1) Dont 4 à créer par décret. — (2) Dont 51 à créer par décret.

\ij i.es dispositions entre guillemets consti
tuent, les modifications ou additions proposées
k la loi de 1841.

.> ( l.) Voiries n°s 117, Sénat, année 1914, et 3482-
3621 et in-8° n° 734, - 10= législ. - de la Cham
bre des députés.
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i c) Amendemcntr&rod.^- ^Kaprès'ija^loe^dr;
23 décembre 1912 le gradé chargé de l'infirme
rie dans les corps de troupe de l'infanterie est
hu-grade-de-sergeftt- dans les fégin>ent»-Pt-dii-
gcaiie de^caporal . dans les bataillons de cias-
seurset d'iufahtorie Mgère y 'Afrique: ' « ;

-jsiJkTifeBJt^e-il'tfmonyeffeftt^irôdV^àdopté-pâr ,
la Chambre. que ces gradés,, aussi bien dans
les' bataillons formant corps que dans les régi-

-meit-s- seront- tdti—grade—te-sergent, et qu'ils
pourront-, tort en conservant leur emploi, deve
nir sergent-major après iquatre-dn'S de grade de

"sous-officier, el- adjudant après six ans passés
comme sergent-major. L ; ' t,'. ' " r
tf L'augmentation dielcctils devant résulter du
projet ^actuet-tairt par la création des unités

>»omfceU.es qu'il comporter que. p ir. le renforce
ment def oadres se décompose comme il suit :

* DÉTAIL 4 :

*' des nidifications. |

OFFICIERS ■ ;; i j TIIO l'Ki • -
! : - l. 's.,.'. . ■

r CHEVAUX

Colonels.
Lieutenants-

colonels.

Comman

dants.';/-
, Capitaines. 1

| . A !
Lieutcinânis.

i

Adjudants^'

■ chefs." '

i

AdjSdanls.
*: Autres -

sous-officiers
Ciporauï.

: d'officiers

en
i .V ■ ■ '

A;fii|UC.

de troupes
■en

A'ri'lUf.

Création d'unilés.*'
- ' ■ - 1
■Ç'i |v-- ,

i < .
y If- .

:r- ' r •'

État- major,- compagnie
liops rang et cadre icom-

; plé.nentairo de 2 régi
t- inouts da zouaves., j; 'il '2

t

? - ir *

d) ! 4 -
r- ■■ ■•>. - .

(2) 6 •

| ■ i' -'J^
(3) 18" ; ' 4 . "

t 1 ^ •
.*■ i-
■:.i 14.. *

-ri . '

=i; - r.- .
; *. : ..-
i'ï '
■13 *

""' ' ■

i v *
I

-»■ [ .l»i-
■ 20"

»: I

H ■ i " '
f- I : ■ ■

: 21 ■ • 32- ; HV 12 -

!° Renforcement des ( a 'res.
2,112" compagnies- ^ d'infan

terie., . . j . * J
30 compagnies d'infanterie
Jégère.... , .. ,,

185 compagnies- de chasr
seurs a prfttlr .T-r.--rr— . r.

6^. compagnies de zouaves
.stationnées en France et

•en Algérie-Tunisie. .-.! ;..
32 compagnies ,di zouaves

^stationnés, au Maroc....,
Compagnie hors 'rang de

4 régiments de zouaves..

1

: !

, •

* —

» '• '»

- r. * " •

| ' ! ' .

•

» ■

. »

»

* r

- 4 ••• 1»

. » .tv

j ; » j.

f I-'

• i .i>"' •
, »

• '

: i . -î •

|, „. -A
-v.-'. .1

m

.... »

. . I v.
*, . ■ i . •

C> ! ' «

\j>:' - -

- ; i • -•

. »

• '

• •••r '

• i« , • : '-fi'

« ( ■ ■ •
« .

,*! i
f--. •

. S f1 **. 'V

-s '

xur-:'. ... —

■ - ■ i- •

••■j. »

îv..3 r T

' J
«"• " 1 «

, I

.r 4.730

• : 90"

. .. 553

Ci".

-: «'G

Y" 5'

v t

r "': ' i '

-? • I 2" ' ■** *

;>52S

f ISO '

•

64

• 9G

»

i -«.-f.' *

t t ».

»

•

I * L
: * y

» »

A. ^
t •- •

»

• Totaux. . r. . V •4 V,' ['■ .<>. - ' "4 ' "• 18 16 . ; 5.613 . • : 3.585 ' ; 32 12 . '

Amendement Girod. ^ - r » . * .i- 7G ; — ' , . 40 — .35, j. » -■ . » '

. .Total général... ..... i . 2 - I ■- . 4 ~ ■ - J » . ' .i ' '13 ' ;; I ; 4 ,18.;;. r . 9 i (5) 5.573. ..,..3.549.^1 1 32

'Il '
12

1 (1) A 2 chevaux. — (?) A 1 cheval. — (3) A 1 cheval, sauf.-i caDitaines des' états-majors dei régiments non montés.; — f(4) Sections ■ de mitrail-
leusej. — (5) Dont 1,861 non rengigés ; 3,70J rengagés. r 1 ; -j . ■ -i;- :,,i- . ...

b) Cavalerie.

■ Les midincations proposées par le Gouverne-
mïnt et adoptées par la Chambre. sont les sui-
vanles : .... ■ , !

1° Création* d'unités. — Elles se réduisent à

la création d) 2 états majors de régiments de
chasseurs d'Afrique. •• • '
.U loi des cadres de la cavalerie prévoyait le

transfert en France de 2 des 6 régiments de
Classeurs d'AfCique pour y être transformés
en régiments de chasseurs de France. [/aug
mentation d'effectifs permet de créer en France
les 2 nouveaux régiments de cavalerie légère

tout en maintenant- -à .6. le;> nombre des régi
ments de chasseurs d'Afrique. Par rapport aux
dépenses - prévues pottr- l'apptication—de ~la loi
de 1913, les augmentations nouvel e* corres
pondent- donc à la création de 2 régiments de
chasseurs d'Afrique. Mais, d'après cette même
loi, le nombre des escadrons actifs des corps
d'Afrique peut ô re modifié par décret. Ne
restent finalement à la charge du présent
projet de loi que les créations des états-ma jors
des deux régiments, ainsi que celles de leurs
cadres complémentaires- et leurs ■ compagnies
de dépôt. • ;

Le tableau ci-dessous -fait ressortir les varia
tions quj subissent les diJoreotes unitJs.

; UNITÉS

Bïr

NOMBRE

existant

actuellement.

NOMBRE

résultant

des dispositions du
projet de loi.

AUGMENTATION

régiments. . .. . .r. r.-.v. .. . r. r.: i.r:. 91 93

Dépôts....... 85 87 (2)^2'

Escadrons ; ... (3) 378 378 I»

(1) Deux régiments de chasseurs d'Afrique. • _
(2) Correspondant aux deux régiments de chasseurs d'Afrique créés

*(3rDont 370 prévus lors du vote de la loi du 3l"mars 1913 et 8 escadrons de chasseurs d'Afrique
dont lairéation pouvait être effectuée par décret aux termes de cette môme loi.

. 2» Renforeements de cadres. — ils compor
tent : pour chaque régiment de France ou de

chasseurs d'Afrique, augmentation d'un adju-
datrt-chef au peloton -hors rang, remplacement
de l'adjudant de casernement par un adjudant-

chef de. casernement, : augmentation de .2 ma
réchaux des logis par escadron actif, soit 8 par
régiment-; -pourrehaque» escadron.-de spahis-,
augmentatio.i d un maréchal des logis, so'i
5 par régiment. ,

Enfin, on fait - compter en surnombre les
sous-officiers déiaotès-des. régiments en temps
de paix et qui n? rejoignent pas à la mobilisa
tion (portè-fahihn, etc;i : •

3 1 Autres ïnoiTtTicaïions. — a) La proportion
des .sous-officiers rengagés- est ramenée des
tr lis qu, iris aui-Éni tiei's.-ïou.éfois, les sous-
offlciers des pelotons hors rang; -ceux des régi
ments dé spahis peuvent ôtre rengigés pour la
totalité, comme actuellement ;

b; Le nombre des circonscriptions de re
monte est porté de 2 à 3. Mais cette modifica
tion n'entraîne aucune augmentation des ca
drés, le colonel commandant la nouvelle cir
conscription étant prélevé- sur l'état-major par
ticulier de l'arme dont les effectifs ne sont pas
modifiés.

Los seules modifications apportées au projet'
préparé par le ' Gouvernement ' résultent de
l'adoption par la Chambre de deux amende
ments présentés par l'honorable, M. Girod et
qui avaient pour but. le premier de permettre
au maréchal des logis chargé de l'infirmerie
d'accéder successivement aux grades de maré
chal des logis chef puis d'adjudatvt, tout en res '
tant dans son emploi spécial et cela, dans les
conditions d'ancienneté de service qui ont été
indiquées ci-dessus à propos du sergent chargé
de 1 infirmerie dans' l'infanterie';' lé second de
supprimer la restriction en vertu de laquelle
un tiers seulement des trompettes-majors pou
vaient recevoir le grade d'adjudant, pour met
tre, sur ce point, les trompettes-majors de la
cavalerie dans- les conditions dans lesquelles
les- tambours'rmajors de l'infanterie ont été
placés parla loi du 23 décembre 1912. -

Dans ces conditions, l'augmentation d'effectifs
devant résulter du projet tel qu'il est soumis
aux dérihéritiOts du Sénat s établit comme il
suit ;

SU.NAT ANNEXX3. — S. U. 1914. — 29 avril 1914. 16
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DÉTAIL

des modifications,

OFFICIERS TROUPE CHEVAUX

JL: ■ "

Colonels.
-Lieutenants]

-colonels./

Gomman-

■ • dants.
Capitaines. Lieutenants.

AdjudaMs-

çlicls. Adjudanîs. j Autres

sbus-olïiiier».
Caporaux.

d'officiers,"
V. -.-ou

Afrique.

de trrapes
- ■' tJl W

Afrique.

1° Cfcatioïi d'unités'. '■ "■

État-major, peloton 'hors
rang et escadron de dé
pôts de 2 régiments de'
chasseurs d'Afrique 2

i

'2
.

■6

■

14 12 4 13 22 35 51 108 >.

t' Renforcement des cadres.
Des 81 régiments de France

et des 6 régiments de'
chasseurs d'Afrique

Des 6 régiments de spahis.
Des compagnies de re

monte;. i,-.
Mise en surnombre des

porte-fanion

» ' !

*

*

»

»

' •

»

» .

»

*> «

'r.n

»

i a

i».

>4

D

I»

an .
»

2

«

— 87
: »

b

»>

6%
30

M

100

• »

0

»

I

. <»

J*

»

•<»

Amendement Girod,:
Concernant lestrompettes-

majors.
Concernant les maréchaux,

des logis chargés de i'iri-i
firmerie

i ' *

j
I - >»

• »

»

• »

• »

i»

•»

' »

• »

+ 15

+ 29

— 15

■ — 25

»

+ 2

»

» 9

Totaux ;!»•:; I «.U-.72 ■ r -.2' r : : ! :ti> 14 12 1180 — 32 (1) 808 .37 54 lOi ,

(1) Dont 200 rengagés et GOSnori-rengagés;

, . ,C), Artillerie.

Les modifications qui-coiièernent celte arme
sont'les suivantes : 1 •

#® Créations a 'unités.. — n) La "création t'des
2 nouvelles divisions de cavalerie prçvuesdans
la loi du 31 mdrs 1913, (.toi des cadres de la ca
valerie)) entraîne celle de l'artillerie à cheval
correspondante. De -plus, pour mettre: les- divi
sions d^ cavalerie suj le même pied,"qu-ant à
leur artillerie, que les formations similaires des
autres puissances, il est nécessaire de porter à

, le. nombre des batteries du groupe: a cheval.
Le nombre des batteries à cheval nécessaires
est donc de 3 x 10 •■= 30, l'existant est de
2 x 8 = 1j. D :où une! création de 1-i batteries
à cheval;. ■ .

li) 1l irftporte de faire disparaître l'infériorité
dans laquelle nous nousitrouvons,.aii 'point de

vue >de l'utilisation des batteries de gros ca
libre aux opérations de la guerre de campagne.
L'artillerie lourde mobile no comprend actuel
lement que 21 batteries montées de 155 M 19Ji

.T. H.; en outre, 9 batteries da ^.régiment
■d'artillerie à pied sont spécialisées dans les
services de canons à gros calibre, en rase
campagne.

•Le renforcement de l'artillerie lourde mobile
=sera. obtenu en transformant en 'batteries d'ar-
tilleri 3 lourde de campagne 22 batteries à pied
actuelles, savoir les 9 dont il vient d'être ques
tion et 13 .à prélever sur la -défense des côtes,
et en créant 15 nouvelles batteries.

Cette artillerie sera groupée en 5 régiments ;
cette création «est, partiellement compensé« par
la suppression de .2 régiments d'artillerie à
pied.

-c) En dehors des [importantes créations ci-

dessus, qui touchent à -l'organisation générale
de l'armj, on réalise les réformes de détail
ci-dessous :

Ifemplacemént en France ou eh Corse des
unités- d'artillerie1 qui ont été -.envo>é«. au 1.
Maroc, soit création de 2 batteries mont es et

de 3 batteries de montagne :
Création de 3 étaks'iiajors de groupe auto

nome d'artillerie de campagne d'Afrique-;
Création de 3 compagnies d'ouvrier -, avec

{remaniement du nombre ides section ; des d.l~
érents types. 11 est d'ailleurs prévu |.ie le

nombre des unités .d'ouvriers fe «haque caté
gorie, bien qu'il soit indiqué au tableau 1« 3
de la série C, pourra être modifié par dicret
selon les besoins du service.

Le tableau ci-dessous fait ressortir les modi
fications apportées par le projet de loi dmsie
nombre et la création des différentes unités.

1 ^ÉSIGNÀiTIQN DES UNITÉS '

NOM ;i!E

exista', t

actuellement.

(Loi
du 24 juillet 1909).

NOMBRE

résullait

des dispositions
du i

projet de loi.

DIFFÉRENCE

En plus. En moins.

Y 'd'artillerie-'à 'pied... ........
' *•) d'artillerie'dé campagne..

Regimenjts.. 1. ...... ... -j ^'artillerie lohrde.. ; .° !
1 1 ' ' d'anillerie : d;è montagne.,......

11
62

,2 ,

9
62
5

2

» 1

m

(2) 5" ,1
'■*» t .

(1) 2
«

*

«

Totaux. 75 78 5 9

Groupes autonomes d.Âfrïgue.... J ■di^campagne et montagne 2
5

2
8

-

»

3 '
«

.Totaux 7 10 3 V

!à pied '....> .montées, de :75
H-'artilierie lourde...........»....,.^..... ....
de montagne :.
-à cheval . ..:

97

(4) 633
21

(4) 19
16

75

635 ,
--- ..58

22
30

»

2

(5) S7 ,
3

, 14

(3) 22

M

«

«

îFdtaux......,i...... t.... j. 786 ' ' : (6) ' 820 'i "56 ' i ' 22 -

Compagnies sections d'ouvriers.

Compagnies ...... (7) 7 3 m

r A.**.*.. ;

Sections. i.,, c
( "!!!!!!! i'.V.V.V.V...V.V.'." !!!!!! !

6
5

11
64

4
3 i

10

69 r

»

-»

»

- 5 ;

2

2
1

iQtaiides sections.. . ... . .86 _ ;j (7) , KO .. -i S . - s| .. .5

(1) Transformés emrégiments <d'artillerie ,lourae.
(2) Dont e -par -transformation de 2 -régiments, à,pied.
(3) Transformées -en ;hdUeri«s d'aptiller,ie louTde'

(4) D'apfts le tableau 8 anneïé'à la loi du 24 juillet 1909, le nombre
des ifeatteriés montées <est' de 634; celui des ^batteries de tntrttasne
de 18; inais une batterie montée a été transformée par décret -eu «ue

battene de montagne conformément à rautorisation accordée par la M.
(5) Soit 22 provenant de la transformation d'un môme nombre de

batteries à pied et i5 aauîvel le Si.
(6) La répartition des batteries entre les diverses catégories peut

Jitre modifiée par décret.
(7Î i.e notribre des unités d'ouvriers de chaque catégorie jteat SW

moiiiiie par détsret. . .. ^ :■< ■.>; r :: : „ **
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:• f Renforcer: eni des cadres. —' Ce renforce
ment consisU- . - - • •. : ' :

« » a) Dans- la création d'un emploi de lieutenant
complémentaire par régiment afin de maintenir
au complet légal l'effectif des lieutenants prê
tants dans les batteries, en faisant compter &
l'état-raajor des régiments les officiers de ce
grade susceptibles d'être détachés.

• b) Dans l'augmentation du nombre des em-
plais -des grades subalternes .dans les pelotonsi
fiors rang ou les états-majors des régiments et

•• le î-groupes1 autonomes; de manière a mettre la
» composition tle ces pelotons horsrang en;har-
.-nionie aussi-complète que possible - avec celle
♦. liïce pour les corps de troupe d'infanterie et

de cavalerie par les lois de 1912 et de 1913. Cette
augmentation est, pour chaque régiment d'ar

-tiiierw lourd-> et d'artillerie -de -campagne- -de
2 sous-officiers et de 5 brigadiers. ;

Dans le même but, on prévoit pour. divers
; maréehiux des logis des pelotons hors rang la

possibilité d'accider, après un certain nombre
d'années de grade, aux emplois de maréchaux
les logis chefs, puis à ceux d'adjudants, tout
en restant dans leurs emplois spéciaux.' :

c) Dans l'augmentation du nombre des grades
subalternes des unités (1 brigadier par batterie
d'artillerie montée de 75et par batterie à pied)-
à effectifs ordinaires : 1 maréchal des logis.et
1 brigadier par batteriei d'artillerie ; lourde- et-
par batterie de montagne de France; 1 maréchal-
des logis et 2 brigadiers par: batterie à cheval. -

Fn outre, on augmente d'une unité le nom
bre tles lieutenants des batteries de montagne
d'Afrique.

§■> La proportion des sous-officiers rengagés-
est ramené_• des trois quarts aux deux tiers. —
('.elle mesure a été expliquée au début du pré
sent avis. ! i , . .

Mais, par contre, et pour mettre à ce point de
vue las sous-officiers d'artillerie sur le môme

pied que ceux de l'infanterie et de la cavalerie,
,- le nombre des emplois > d'adjudants-chefs est
• notablement augmenté; par diminution d'un
• nombre égal d'adjudants-. En effet, tandis que
; la loi du 30 mars 1912 n'autorisait à créer qu un
nombre de 149 adjudants-chefs en remplace
ment d'adjudants, le projet présenté par le
Gouvernement permettait de nommer au pre
mier de ces emplois, dans chacune, des deux
catégories suivantes : artillerie à pied, artillerie^
de campagne, de montagne, artillerie lourde,:
le tiers de l'effectif total des adjudants-chefs et
des adjudants. En tenant compte des emplois
d'adjudants-chefs prévus en surnombre dans
quatre, batteries renforcées, on obtient un total
de 552 emplois d'adjudants-chefs, soit,une aug
mentation de 403.

— -4°) -Augmentation des cadres de -l'élat-major
particulier. — Comme conséquence du déve
loppement des services qui incombent à l'ar
tillerie et dont certains, tels que le contrôle
des poudres, sont amenés à prendre une ex
tension de plus en plus grande on propose
d'augmenter les cadres de l'état-major parti
culier de 10 chefs d'escadron, de 30 capitaines
et de 40 ouvriers d'état.

D'importantes modifications ont été appor
tées - par la Chambre- au- -projet - du Gouver
nement en ce qui concerne ;le renforcement
des-cadres-: ....

■ 1°- La- commission de l'armée avait proposé de
substituer -à la création d'un lieutenant com
plémentaire • par régiment celte d'un emploi
d'«dj-udant-chef par groupe, création qui avait
dans l'esprit de la commission ■ le même but
que celle qui était proposée par le Gouverne
ment, à savoir de permettre de -suppléer dans
leur service régimentaire les officiers déta
chés. ■ ■

Mais la Chambre, tout en conservant l'adju-
dant-chef supplémentaire par groupe, proposé

par sa commission de l'armée, adopta l'amende
ment 'de l'honorable M. Méquillet,- rétablissant
le -lieutenant'oomplémentaire prévu au projet
du Gouvernement -v- .= -
2° LaChambre a suivi sa commission et di
minué le nombre des emplois d'adjudants chefj
prévus par. le Gouvernement pour occuper cer
tains emplois sédentaires. Le nombre de ces
sous-officiers est limité - ■

,Aux Remplois d'adjudants-chefs supplémen-
tairesdont il est; question ci-dessus, soit 273 ;
; A un emploi d'adjudant-chef par groupe

monté- de 75 et par- groupe à cheval, au to
tal 216. ' . ' .

t ..Ensemble 489. ....
L'augmentation de ces emplois qui était Je

403 dans le projet du Gouvernement est donc
ramenée à - —r -•■—■■-- -v. -,

489 — 149 = 340. -

3° La Chambre a adopté un amendement de
M. Girod, analogue à celui qui concerne l'infan
terie et ouvrant au maréchal des logis chargé
de l'infirmerie l'accès aux grades successifs de
maréchal des logis chef et d'adjudant. La même
faculté est accordée au maréchal des logis
secrétaire de l'officier chargé du matériel dans
les régiments d'artillerie de campagne et d'ar
tillerie lourde par suite de l'adoption de l'amen
dement de M. Dariac (1). — .

Enfin un amendement de M. Méqttîîlet, égale
ment 'adopté par la Clram1bre,' donne accès au
grade d'adjudant aux maréchaux des logis chefs
ouvriers des sections A. B. C.

Les. conséquences des diverses «aodtfcations -
qui viennent d'ôtre Exposées se traduisent par
les augmentations' d'effectifs figurant au tableau
ci après :

(1) Elle était déjà prévue au projet du Gou
vernement en ce qui concerne l'artillerie à pied
et l'artillerie de montagne. . ■ <

OFFICIERS
» E*

C
H

SS

. , a

. Xfl .
■ '

-- «
h*

-■ X
. >. •

TROUPE
CHEVAUX

I d'officieri.

■' " - /•" ' : "
» . .i ... DÉTAIL DES AUGMENTATIONS «)

"3 •"
a
o

r- *3 •
u

t/t

® JS2

S s
S ®

•53 ©
O O

3

(À
C

' "O .
a
a

■S ■
S
©
o

M
<U

".S"'
*3

-'S.
et

u

; i-

cA
. s ..

•<

a»

s
CJ

3

«5 ' •

Ss
«J c

"•«/> « -
a P

s*

M

Wî ° •
O 'C-
iz S' '
» ,o .

ss
. » # © .

- w»

«c
• .2 *

«

-• « -

«J
o

- "63 - • •

5*

H

- « :

<U '
0
çr

I 1
/ c .

I « -

' 5'états:majors de régiment d'artillerie lourde
- • - moins 2 régiments à pied..

3 ctats-m'ajors de groupes ' autonomes "de cam-
iagne. d'Afrique .r.vv.. v.- v:

î4 batteries1 à cheval. : . J. . : : . . .
2, batteries mpntées et 3 batteries de montagne..

-37 batteries d artillé l ie' lourde (dont 22 par trans
"*-• lorinatioa dc batterie à pied) ..... r. . ... :

3
fi'.;' •

' »

. •

M '

- n

3

»

; »

»

15

' 3
'2
a

» ■

21
t '

! 6
.'14 -

"5 ;

.15 :

—4

6
30
13 1

3r

V ''

'- V '

" ■*' i» w ;
- - - • t .
'. - » v

' ilt; -

. ' t» "

. I - .

" 19

; C
-. - 24'

' - 5
' ■ 'i.

'38

: 18
156''

-f 50

121

: 7

**• 9
i-io

'-35-

; 89

52

M Tv

02

1 1 M;'

»

12 v
' ' s» .

23 ;

"T 3 ' '

i: ■ Totaux. U..1 .... \L± I - * 3 ..' I 20 C1' 84 Î8Î 250 208 ' ,.3â ;

' " ' ■ ' ' f ' ' " f 9 régiments d'artillerie à pied (1).
' - ' • • ' • ? ; ; s - ? v ' l 02 régiments de campagne et

t.. v des E. M." ,h.J 5 d'artillerie lourde (1). . . ....
, , | et P.' ti. R. des j); 2 régiments d'artillerie de mon

-• , f <-maghe.fi)....
I ■' -.i-. , • - ( 10 groupas autonomes

' "' - - ' 1 ' ' Y à pied (75). : .... . . . . : . .
• ReMoroement.; : ; \ montées, de^ 75(635).-, /

v , . : . ■ • 1 des batteries < rd :artillerie lourde (58)..". . . ......
. ' : t i: '/ ' j de montagne (22)...^:. ...... .......

r~^- ••• . . I . ( à.cheval(:jO).. s..
S I et modifications dans le nombre des compagnies
r ".et sèctiohs^^ d'ouvriers.:

- - | - / .Girod, concernant les maréchaux des logis chargés
, -, i ■». A i .dei'infirmerie... . .i.. .-. . . .... .'.

* ■ ') l>ariac, concernant les inaréchâux des logis secré-
- *me.Çdements . „ < ( taiïés de l'offiqer chargé' du matériel. . .........
j. tr. -L ! •": ./.MéquiU^t, ' concernant i les -maréchaui des' logis

;• i .- • j ;-j V-! chefs ouvriers des sections A, B, C. . i. . . ... .

* » '

" *

' '

M •

' »,

N '

M

» -

! . ■

i -
; •

i *

! ■ •-
i »

»

»

■ »

' »

. »•

»

»

»

»

» ■ '

»

W •

»

' » 1

»

»>

•

■ m

m '

m

»

. . ! »■

' * . '
~

-■ : »

' r- n •

• - »' ;

»»

») 1

3

M .:

• •

9'

07

' 2
' »

' *

»

u. H .

5

t»

G

. » •

t»

r » ' r

».

»'•"

' '• i

; .» ' •

- -i- [ » ' .
» •. »

I

: t.. . »*" ■

: . i L W "

?

M . . ,

43"

' 410
' '- ■ -'j.'

. o.

v f 11'
I '••>*( •

'» f-;
' » tx

. .■•' ■' » ■■

i ■ ■ if • » -

3

-f- 29

+;22

"+"•6

' 24

- 33

. ^ 4
— 1

■•'•GO

"'1-20

58 -

38

- 45

25

29

— 22

-.0

3

^335;

r 10

■ 22

128

> 095

- ■ 58-

1 •:«
75

; 21

a

»

: u •» -

:. 9 '

07 .

; 2

• k '•

* »

! -*»' "

! : '» s '*
.• m '■

» ' -

9

» »

»

»•'

" - ' K

*" »

» •

5

;>

■r *

. »

••• ■'T---- ; ..Totaux^. :: : . . .j.TTTT.'.' . . : rï'-t.ïà'iï': . i . .V. . ; r.'.vTl' ! »
i

» " 3 T 89 V ' •• M >:37 . 2« 1,385 87' ' 5

' «Augtneniation du^ 'çàdrè' '"i?■ ,'ljé tâï-maJor'ç»3.r^lcûtie# i . .. .
1 ....
I "io .i-o :. - 'C VjQ't';.

-J .

45

A

' v .' ' — * totaux génëràuil.^ J'.'.v:..^:;.f;-.iv.r..\.i;.'.;v.. i
r ;. -. ./ j:;. ■ ; ; .. '.''"j. r; * j i | " . t v j

i/ '30'. j 40 :
.•2,.

: Gtm «GG; 1.035 ■ 340 -
' *.. . — .

. -:!7

, 0) V*o:npris Id Ueutenknt «dmplemeotairecétabli paTr^'emîéndemerit'MêqUitlët'èt ra'djUdailt-cKeî Supiite^lèrftair'&slë'grbtipe^intrOduitipar^la
r (Commission de l'armée ' r . ..T . .. r -.- iiv . - , v ~ .. .
S*- .- -(à-ife'aoginejl'tation.' -de G0(> , adjudants-chefs et adjudants se décompose en : augmentation de :-3i0.adiufiants-chefs; augmentation de

26G adjudants. - . .; N-, - ,, - ■" . -/f-,'.
; fïhl/augmënt-artion-doGSG-sous-otfcwrs {autres (jue ies-adjudants) se décompose en : augraenta^iM-.de'O'ït-soas-ciMcisrs'rengagés augmen- :

tation de l,ijU3 sous-Officiers non rengagés.: - . . . ■■■-■ r-.'.. v. .ii —... .w. -j
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En outre l'augmentation en chevaux de
troupe correspondante aux unités nouvelles,
calculée su» la base des nouveaux effectifs:
prévus pour chaque espèce d'unité, est de r

1,"01 chevaux de troupe do selle, type dra
gons.
: 5:or>~ chevau» d'artillerie. •
i 182 mulets. - I

d\ Génie.

Eo projet de loi actuel, en ce qui concerne le
génie, n'est plus une simple retouche à la loi;
des cadres de Cette arme, comme pour l'infan
terie, la cavalerie et l'artillerie; c'est une loi!
des cadres entièrement nouvelle, envoie d'éla
boration, depuis 1907.

It comp'orte une' augmentatiffa' des: forma
tions existantes et constitue des formations
d un fvpe nouveau ou régularise leur existence:
sections de ! projecteurs,- détachements de
cyclistes.- détachements de groupes alpins; il
prévoit des régiments de plusieurs types, des:
bataillons formant corps, deux types de com
pagnie d» place et deux types de compagnie de
sapeurs conducteurs.

]-, i— Création d'unités nouvelles.

Les créations nouvelles sont les suivantes :
3 états-majors' de régiment;
5 états-majors de bataillons enrégimentés ;
2 états-majors de bataillons formant corps er

France ;

t états-majors de bataillons formant Corp«e%-
Afrique du Nord; , i

21 compagnies de sapeurs de campagne oa {y
place . '

6 compagnies de chemin de fer;
1 compagnie de radiotélégraphistes;
6 compagnies de sapeurs conducteurs; " ....
22 sections de projecteurs ;
10 détachements de sapeurs cyclistes;
12 détachements de groupes alpins.

Au point de vue de la nature et du nombre,
des formations, la comparaison s etablitj
comme suit entre la situation actuelle eti
celle qui résultera de l'application du projet de
loi. 1

: UNITÉS
NOMBRE

actuel.

NOMBRE

résultant

du projet de loi.

i

DIFFÉRENCES '

Régiments... ...... V...
... t enrégimentés..., ......

Bai aiuons .w.. .... .... j formant corps. —
f Sapeurs de campagne eu de
\ Sapeurs de chemins de fer..

Compagnies... < Sapeurs télégraphistes.....,,,
' i tapeurs radiotélégraphistes..

I Sapeurs conducteurs
t PISCG forte

Groupe de sapeurs télégraphistes.. ...... j 'Réseaiï diAfriqûël r.".-.
Détachements cyclistes .... i. ... ......
Détachements de groupes alpins... v i ......
Sections de projecteurs.. ,.., ......

>lace (4). . . . »
.......... .•ir.V • • r*

.............. i-:. ..'. r. ..... ...

8
27

' »> 4

76 -
13
14
2

8
1
1
n

»

*

(i) il
2), 32

(3) G
5) 97
6) 19
7) ; i4

(8) 3
(9) 14
10) 1

(10) 1

88 120
tu)- - -22- .«

+ 3
+ 5
+ 8 '
+ 21
+ 6

n

+ 1 '
+ 6

»

»

+ 10
+ 12
+ 22

i (1) Dont S' de type (?) et 3 de type (2). <
(2) Non fixé- par la,-toi. » , ••••

'(3) Dont a en France, 1 en Algérie.. 1 en Tunisie, 2 au Maroc.
•' •(*>• Appelas actuellement sapeurs-mineurs.
i (à) Dont H'en: Afrique du Nordl
! ( ,; j l'onit-,3 en, Afrique- du Nordl
I (7j 'Dont en? Afrique du Nord.

, , : -

(8) Dont 1 en Afrique du Nord.
(9) Dont 2 en Afrique du Nord.
(10) Les effectifs de ces unités ne sont plus déterminés par la loi, mais

par le ministre d'après les besoins. ."■■ "
(11) Aucune disposition du projet n'indique comment ces unités se

ront réparties entre les régiments et le§' bataillons. ■ , ; ,

! ll. — Modifications à l'encadrement,

; 1° Cadra sous-officiers. — Le projet de loi
Comporte un renforcement des cadres subal
ternes analogue a celui qui est réalisé dans
les autres armes. ttn outre et pour la même
raison d'uniformité, l' permet à divers sergents
des compagnies' hors rang des régiments d'ac
céder, après un certain nombre* d'années de
grade, aux emplois de sergent-major, puis
d'adjudant, et à un certain nombre de caporaux
d'accéder au grade: de sergent tout en conser
vant; leur emploi spécial. Enfin le nombre des

. sousrpflïcieçs qui peuvent être rengagés est
Abaissé des: trois qju'arts aux deux tiers de l'ef
fectif total des sous-ofliciers.

2° Cadre officiera. - a) L'état-major particu
lier,du génie subit dans le projet les modifica
tions suivantes : augmentation de 49 capitaines
et remplacement de 2 emplois de chef de ba
taillon par 1 de colonel et 1 de lieutenant-
colonel. Cette disposition, en ce qui concerne
les capitaines, est la consécration légale de lia
situation de fait actuelle d'après laquelle une

partie des capitaines en second des compagnies
sont détachés des corps dans les services de
l'état-major particulier sans compter dans sou
cadre ; elle a d'ailleurs, pour contrepartie la
suppression des capitaines en second dans les
compagnies dont inséra question ci-après ; , ,

En outre, diminution du nombre des officiers
d'administration, augmentation de. celui.des ou-
vriersd'état et des adjudants d'administration.
Le tableau ci-dessous f ait ressortir l'eiîectit de
ces employés tel qu'il est fixé par les lois ac
tuelles, tel* qu'il est, compte tenu des incom
plets,, tel quil aurait dû être d'après le projet,
et enfin tel qu'il résulte! de l'amendement. Tia-
lamas ;voir §111 b).

bt) Les capitaines en second sont supprimés
du cadre de toutes les compagnies à 1 exception
des compagnies de sapeurs télégraphistes affec
tées à lai radiotélégraphie: par contre l'étai-
maijor des régiments et des bataillons formant
corps, .comporte de. nouveaux emplois de capi
taines, (capitaines adjudants-majors chargés de
la mobilisation, chargés, du matériel technique)
précédemment tenus par des capitaines en se
cond des compagnies.

La Chambre, sur la . proposition de sa com
mission de l'armée, a, modifié le projet de loi
en ajoutant 1 sergent à 3 régiments et à 7i com
pagnies de campagne et de place, pair analogie
avec la mesuré, adoptée pour l'encadrement
des compagnies d'infanterie.

III, — Amendements.

ai Amendement Girod. A pour' eflèt de rem
placer un caporal chargé ,de l'infirmerie dans
les bataillons formant corps par un sergent, et
de permettre à ca sergent,, ainsi qu à celui
chargé du même emploi, dans les régiments,
d'être nommé sergent-major après quatre ans
de grade de sous-officier ; dans les régiments le '
sous-officier en question peut être pro:nu ad
judant après six ans dans l'emploi de sergent-
major. :
-b) Amendement Thalamas. - A pour effet de ,
modifiap la répartition des officiers d'adminis-'
tration entre les différents . grades pour leur 1
donner lai môme péréquation qai'aux officiers l
d'administration» d'artillerie :

GRADES '
EFFECTIF

. légal.

EFFECTIF .

budgétaire.

EFFECTIF

du

projet.

EFFECTIF ' '
du

projet reetiûé
par

l'amendement

Thalamas.

VARIATIONS i

Différend) ^
entre les chiffres,

des ,
colonnes 2 et l. ]

I ' ' 2 3 4 5

f Principaux
Officiers d'administration. . .r < De l re classe.

( De 2° et 3° classe. ^ ».
Ouvriers d'état — .•

. , ( Principaux
\ i re CltlSc C

Adjudants d'administration du génie — i < 2, c i apse.I '.V.'.'.]'. 1
.( 3* classe.:.;..

29

228

313 . , .

6

ICO .
90

!■ ■ ' 72 .

28

220

; . 302
6

»

. 130 . ,

90

72
I

30

210

2:a

24

32

. 121. . .

124

36

. 214 ,
i 1. . 260;. ' .

.24 ,

' 32':;'
- 1 21

124

49 '

*' il
. : - 42

+ is
+ 32 -

; -9

—

:: .i

L'ensemble des modifications apportées à la, situation actuelle, tant par le projet dc loi. des cadres que par, les amendements, ressort des indi
cations, du tableau suivant i ■ , . ' . , .i . ... . . . .
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(1) Dont 784 rengagés et 324 non rengagés. — (2) Dont 1,199 rengagés et 753 non rengagés. — (3) Non rengagés. — (4) Soit 415 rengagés e
431 non rengagés. — (5) Ditlérence entre les totaux ci-dessus.

c) Train des équipages militaires, j

r Bien qu'aucune disposition, du projet soumis
au Senat ne yise explicitement le train des
équipages militaire, cette arme est atteinte par
la ri'g'e Générale, inscrite dans l'article 17 et
qui ramènj des trois quarts aux deux tiers: la
proportion maxima des sous-ofJciers rengagés.

I.'application de cette règle au train dei équi
pages entra, nera le remplacement de 61 sous-
ûfliciers rengages par autant de sous-offleiers
non rengages.

En outre l'adoption de l'amendement Girod
entraine. une création de 20 maréchaux des
logis chargés de l'infirmerie des hommes, dont
43 rei 1 ^.'s et 7 non rengagés.

Finalement les modifications arrêtées par la
Chambre des députés en ce qui concerné la

train des équipages entraînent les modifications
suivantes d'effectifs :

Eous-officiers (autres que les adjudants) :

: Rengagés — 61 + 13 =
Non rengagés.. .. . + 6i + 7 = +'71

f) Service géographique.

■ Dans la situation actuelle le service 'géogra
phique emploie des sous-officiers détachés dés ;
corps de troupe. Ces sous-olficiers sont obligés
de rentrer à leur corps pour devenir adjudants
ou adjudants-chefs. Pour éviter ces mouve
ments fréquents de personnel, préjudiciables
au service, le projet de loi comporte création
d'un cadre de 20 sous-officiers topographes
pouvant être tous rengages; pouvant passer

adjudant après huit ans de grade de sous-offi
ciers et qui pourront être nommés adjudants-
chefs dans la proportion du cinquième de
l'effectif total. '

Ce cadre comprendrait en moyenne : '

. 4 adjudants chefs;
4 adjudants; ' ' "

" 12 autres sous-officiers rengagés, , 7 .

qui correspondent tous à une augmentation
d'eltecti'fs puisqu'ils seront tous hors cadres,
tandis -que les 8- sous-offieiers actuellement
employés dans le service comptent < dans des
corps de troupe. ' : ;

g) Secrétaires d'état-major et du recrutement.

Le projet comporte la suppression de vingt
sections d'état-major et du recrùteinent,' for
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mations inutiles À cause 4p Ia;dispersion dg
leurs élémonts. Seule sera conservée la section
du gouvernement militaire de Paris qui justifie
son existence, comme unité autonome, par une
réunion suffisante des .secrétaires qui la com
posent.

Les secrétaires des autres régions (caporaux
et soldats) seront rattachés à un . corps de
troupe, et y compteront en surnombre.

Les sous-oïfic'ers secrétaires . forment,,, dans.
le: projctl un corps auton;omç. „ L'effectif, aètuèl,
est renforcé et comporte un» péréquation, uii
peu plus avantageuse. Les quatre cinquièmes des
souA-olïicier3 secrétaires de ïa première caté
gorie (état-major) et la totalité des autres socs-
officiers ^recrutement, affaires indigènes) peu
vent être rengagés.

Cos. modifications se traduisent comme il suit :

DÉSIGNATION
SITUATION

actu:lle.

SITUATION

résultant

di projet voté
par -

la Chambre.

DIFFÉRENCE

Adjudants-chefs ..
Adjudants : i '..., —.................
Autres sous-officiers rengages
Autres sous officiers non rengagés

'IO
i W

296
A1

90

177
2«

32

+ 70
+ 28 .

. . 53
— 9

La Chambre, suivant sa commission de l'ar
mée, a fixé, pour l'ensemble des caporaux «t
soldats secrétaires d'état-major tit do recrute
ment, appartenant au service armé (en dehors

de ceux en .service ;au Maroc et dont le nombre
peut être modifié sans.limie par décision mi-
nistérie. le) un effectif minimum et un effect f
maximum, ce dernier étant obtenu en majorant
le premier de G p. 101 L'effectif minimum ainsi

fixé concorde d'aiUour? aysç Ç^wj.f$ftsUemeDl
réalisé. " "' ■

h) Sections de commis et ouvriers militaires d'ad
ministration et sections d'infirmiers.

!Le projet du Gouvernement ce contenait au
cune disposition relative ayx sections de com.
mis et ouvriers militaires d'administration noa
plus qu'aux sections d'infirmiers. La commis
sion de l'armée de la Chambre a introduit dans
ce projet deux tableaux nouveaux (tableaux 2

;et 3 de la série E) qui fixent pour les sections
de commis et ouvriers d'une part, et pour les
sections i'inlirmiers d'autre part :

1° L'effectif global minimum et Mectit
global maximum (gradés compris) des hommes
de troupe du service armé ten dehors de ceux
en service au --Maroc <et .dont le nombre peut
être modifié par simple décision ministérielle).
L'effectif maximum est tl ailleurs .«Menu ea
majorant de 6 p. 10J l'effectif minimum:

2° La proportion maxima des gradés, calculée
d'après l'effectif minimum- dont il vient dètre
parlé. D'après un amendement présenté jap
l'honorable M. Girod, la proportion des sous-
officiers rengagés est, pour ces sections, main
tenue aux trois quarts.
. Les modifications aux eTectiîs 8es <sous-o!fi-
ciers et des caporaux îles sections qui résul
tent-de l'adoption, par la Chambre. des propo
sitions faites par la commission de l'armée et
de l'amendement de .SI. Girod, sont les sui
vantes :

, SECTIONS DE- COMMIS ET OUVRIERS SECTIONS D"lNFIR-MIERS

L. ... DÉSIGNATION DES GRADES ET EMPLOIS
Situation |

actuelle.

Situation

projetée.
'Différence.

i-itiuation

actuelle. .

Situation

•projetée.
DiS-rai :e.

Adjudants-chefs.
Adjudants v. :

Autres sous-aciers... J.;:., j I. ! !
Caporaux tw. a... ... .v : t

20
176 ;
512

• 2i6

1.247

57
173

■ 633
2SS

i. 165

+ 37
— 3

+ 91
■■ + 42

- —- €2

10
63

4JO

lt7
762

34
-lui
571

■2.Ï»

709

-4-24
^ + :■«

+ 81
J. 4S

— iX)

it .. . , llccwpiliiïàlion les modifications aux effectifs.
Le tableau ci-après présente la récapitulation des modifications au* -effectifs des cadres et aux effectifs des animaux

' - 1 résultant dus changements qjui ont été indiqués ci-dessus*
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J.es totaux ci-dessus se décomposent de la façpn suivante :
I - . ■'» t. :

Modificationsdues au projet
dii "Gouvernement

Modifications apportées par
la commission de l'armée
de la Chambre des dé
putés

Amendement MéquiUet re
latif auxlieuteaautsicûin-

plémentaires .. . ....i * i
Amendement Thalamas
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* « ' TJBCXlÈlnIB PARTIE

ÉVALUATION DE , L'AUGMENTATION . " ' ;
•" ' ' . DES DÉPENSES ' ' ;

^ 'Dans son rapport à la Chambre des dépu-
ités (1). l'honérable M, Trégnier avait, évalué
l'augmentation de dépenses a prôvériir du projet
de loi A 26,290,000 fr., en dépenses non renou
•velaMes, et A 17,700,000 fr., en' dépenses per- ;
imanentes. * . . , . .. ., ' , ^

v-j , Nos évaluations se rapprochent sensiblement
en ce qui conperne. les dépenses non renouve
lables, que nous estimons à 26,790,503 Ir,; mais
(elles dépassent de beaucoup des chiffres pro
duits par l'hûnorable-, M. Trégnier, en ■ ce qui
concerne les dépenses permanentes que nous

i estimons devoir s'élever- 21,015,000 fr. : ;

Nous rappellerons tout . d'abord que l'accrois
sement d'effectifs en hommes non gradés ré
suite pour la; totalité de la loi du 7 août 1913.
Il n'y a donc à mettre à la charge du présent

projet de loi que la dépense afférente aux ca
dres nouveaux ; ■ encore, pour les. gradés - non
rengagés (sous-officiers et caporaux) la dépense
ne correspond-elle qu'à la différence.entre leur
solde respective et celle du simple soldat.

.Nous avons de même Considéré tomme
conséquence immédiate- de la loi du 7 août
et nous avons mis à la charge de cette loi
le renforcement en chevaux des unités exis
tantes. Les^ seules- dépenses- que- nousrete-
nions ici.au titre de l'augmentation des che
vaux sont donc «elles qui- résultent des créa
tions d'unités (autres, que .celles autorisées par
les précédentes lois des cadres) et celles qui.
correspondent 'aut chevaux d'offlciers. Encore
y aura-t-il lieu de tenir compte de ce qu'une'
partie des dépenses de cette catégorie, celles de
première mise, et que la ; presque ; totalité deâ
dépenses de première mise se rapportant à la
constitution du matériel des nouvelles unités
sont comprises dans le programme d'engage
ments de dépenses extraordinaires dont le
projet a été déposé le 16 janvier 1914.
: Cela étant, les conséquences financières du
projet tel qu'il sort des délibérations de la
Chambre, sont détaillées ci-dessous :

1° Officiers^ ei.cââres troupe. — Dépenses permanentes

A. — Solde et entretien.

• .. GRADES . ;

: ,

DÉPENSES i
. annuelles

par unité (1).'
. EFFECTIFS ! ' ^ ; DEPENSES . '

- ■ a) Officiers. • - ,

: Colonels
I Lieutenants-colonels.
' Commandants
Capitaines : .

i Lieutenants : . .
Ouvriers d'État

'" franc».'

; 12.728 - '

9.794

8.058

6.451

4.390

2.440 -■---

8 . '

13

61 -

180
262

. 92 -

franc». .

101.824

- 129.322

491.538

1.161.180

1.150.180

• ■ 224.480

Total pour le» officiers. ................ I
: ; : r .1 •- r

- 3.256.524

b) Cadres troupe.

Adjudants-chefs i .......
Adjudants . 7. . . I .'. . r. ; ... . . . . ........... . . .
Autres sous-officiers rengagés. . . .r.

- Autres sous-officiers non rengages. . . . . .t
J^pçraux. . r. . . ! , . . .'*... ! . .*. .n. ;".r.ï.

■i. I ...r. - V i — ► —

2. 670 t

2.493 „ ,
" 1.856 ,
(2) 254
(2)-, ■■

- - 740 , ;

, -J,-. 443 :■
3.767

; 4.558
; --:-5.S68 ^

' 1.975.800 .
1.119.104 :

6.931.552,
■ 1.103.9-12

-, 332.816

-Total pour la troupe ..*.7 :.v ll. 526. '204

liappel du total pour les officiers
. . t " -, . " I - f .1 « ■■■ !

, 3.256.524 /

' • • «Total général : . .... . . . . ! ; . r. •. . . .. , : 1: I », .ir'.

1i 732;. 728' ;.

(1) Compte tenu du relèvement des soldes d'après le tarif définitif. ■
; (2j Différence - avec la; solde d'homme de troupe. . i ' " E '

B. — Indemnités de fonctions. — 'Frais de dépla
cement.

' , Officiers. . . _ , , . .

• Erais.de déplacement, indemnités en marche
et de séjour temporaire avec troupe- • 1 - -
(i 230 fr.- !V ,\ 1Ï0.520

- Allocations d indemnités de- fonc- - ; - ' "™
lions corrélatives; à la crêatiDn de
nouveaux régiments 70.000

- Allocations, d'inlemnités deJcnc-
tion^corfèlativés à la création d une
nouvel e circonstriplion ' de re- ■ ' ■
mont 1 oso

^ ^Total' :f. .ï . f l"t m

~ - Ôadrcs-troupe. j
Supplérperit annuelle premier^ * .

misé d :équiï>emeht: correspondant , '
à l'^Hi^nientation globale' deTcfTêc- ' v.-»..-.-».»

adjudaTrt--ctTefs~t;t—ndra-
é- **■<■- ■- i '1RS- " j '
danâ'i0S^^rpi . i. . ! n'.?':? J :. u 48.114
. -, ... v.^... - . - . [ i •

Total (officiers et troupe).. .' ; 23.». 711

t Rappel des dépenses concémaiit I
la solda.,/. ... TJ. ............ ; ....... ,i4 .782 ; 728

Total général pour les dépenses % ; . ;
! permanentes. .... ... . 15.02Î.442

. IKPENSES DE PRB.MIKRE- MISE • :, V-

Offic 'ers. y;;

Allocation de premières mises- de liamache-
m MI t n 29 > fr.- X 553 v, ....;. . lo3 135

lndemnités de changement de resi-
deace aux officiers promus , .-. ...... 46.410

__ J Total- rrvTî-Tï-i-rrrïTV"':-— -209.545

| Càdres1 Troupe.' ['//////.[]
»• Àlloca'ion- • de • premières- " miâ -s

-cHfiq u ipe! n e n t nu x adjudants-ctiefset s - s
.adjiudants à 405 fr. l'une . . 4S1140 v
v. Achat -de - mobiliers de
sou--ofli:-ie's ■ rengagés • à /• :;ii t: ,'H:
13J fr. X 4,955 : .' . . : . V. r. . 614.150 tr; .

'- Aménagement de ; Cham- -
bres de sous-offleiers; ren-: <-■<> ■ e r
gagcsA 60 fr. x 4,955..... . 297.3f0_ , ; -, »
i -, Total.. . . . :1 ; 422-. 590

! Total des dépenses- de première - -
mise. .'. ..... . .... . : 1.632:135

; 2° Chevaux. - ;

' Z ■ ^DOTENSKSV' PERMANENTES,', ^' s
i a) Renouvellement des animaux À' raison da
1/8,5 des effectifs ci-dessous :
f A acheter en France . (y compris 32 chevaux
d'pfflc.içrs d'artillerie '.et 41 ; chevaux d'officiers
du génie en service*e*n. Afrique, 7,0ii:
j A acheter en Afrique, 205: —
i Les prix, d'achat, étant .de. 1,325. fr.. pour les
premiers et de 900 fr. pour les seconds (pris
budgétaires de 1914) la dépense annuelle est du : -
! France.. 1.10i.580 '
; Afrique.. 21.811

Total...... 1.126.39!

b) Entretien pendant
neuf mois, dans , les an
nexes de remonte, de 85— - . v .
p. ICO de ' l'effectif ci-des
sus, à raison de 1 fr. 22 : ; '
par jour .......... 239.043

c) Fourrages pour1 les - . - ■
•animaux ci-dessouS :

France ... ^ .. .. 7.008.
Afrique............ 284.

. . A raison de : . '
; 559. fr.. en France 3,917.472

- 371 fr. en Afrique... ; ;-.'.* * -105. 3Gi-
Total 4.0^2.836

. d) Harnachement, et ferrage pour
les animaux ci-dessous : ,

Chevaux d'officiers :
En France 518
En Afrique. ; ;... 164 1
Chevaux de troupe : : , . ; .
Infanterie (Afrique) , 12
Cavalerie (Afrique) L 108 '*
Artillerie et génie (France). 6.490 - - '

à raison de :
; 10 fr. 95 pour les chevaux d'offl- ..
ciers en France; ;

14 fr. 60 pour les chevaux d'offl- 1
ciers en Algérie; - ■
f 33 fr. 58 pour les chevaux de troupe ^

d'infanterie en Afrique; - U : :
32 fr. 65 pour les chevaux de troupe

de cavalerie en Afrique; - • - -
12 fr. 41 pour les chevaux de troupe

d'artillerie et du génie en France. ,
. .i dépense ( s de: .
Chevaux d'officiers :

—Efl-Frauce-:- ^ — -5 .670 -f
En Afrique. . .... . . . . . . . . . 2.39i . . . .

• -Chevaux- de troupe :
■ -Infanterie -(Afrique).-.-. 403 ■ • r ! i 1 ,
• Cavalerie (Afriq ue) . .- .- . ; . . . • 3. 548 : -

Artillerie et génie (France). 80.541 -
Total. . , . • • • : • : 9^.556 . : 92.55f

Total général pour les dépenses • - ---■
. : v. permanentes .. 5.241:783

DÉPENSES DE PREMIÈRE MISB " •-

--.Pour les animaux ci-dessous : ■ . -
Chevaux (intérieur).. 6.904
Mulets (intérieur)........ 182
Chevaux et mulets en Afrique.:....!.; '■ 206

Total.....'.. :..... 7 . 2'2

,a dépense d'achat est de : ^
Chevaux- (intépieuff.. C ». -... ... - 10.78t.800,-
Muleis;,(intérieur|. ......... . . . 209.300
Chevaux et mulets en Afrique. . : . v 187,200

; Total des dépenses de première . . ; ~
mise • ■ - - ■ ■ V. . . ... : : 11-178.300

3° Constitution. dc nouvelles unités.

DÉPENSES l*fc.u»lAI\c.iN TE»

■ a) A u sm e ntation des d é penses^an au elles pour <
priniës' fixés aux ditféréntes masses : ,

2 'rëgimérit's de -zouaves constitués avec, des,
unités existantes : . • ' '

I oùr 1 régiment : •• ; -i s ; v . 1 -
Massé de harnache- Y i . > ;t>i.

ment. ! . 072 r ^ -9 «w

penses diverses,

(1) Chambre des députés 1914, n> 3621.
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2 régiments de chasseurs d'Afrique .
constitués avec des unités existantes :

Pour i régiment :
Masse de harnache-

chcnrnt ....... 380 ( 1.772 x 2 = 3.544
Masse des de- t

penses diverses.. . 1.392;
Ti batteries d'artillerie :
Pour une batterie :
Masse d'habillement 223 J
Masse des dépenses >410x 34= 13.940

diverses 182 )
31 compagnies du génie :
Pour une compagnie :
Masse d'habillement 228)
Masse des dépenses > 423x34= . 14.382

diverses 105)

Total 43.170

b) Consommation de munitions
d'exercice pour les nouvelles batteries,
i raison de 10,000 fr. par batterie, pour
les 3i batteries 310.000

«il Augmentation des allocations de

munitions pour les cours de tir en rai
son des créations de nouveaux emplois
à'offlciers :

Cours de commandants.. . 45 .000 > ^
Cours régionaux 124.000 >
Total des dépenses permanentes»... 552.170

DISPENSES DE PREMIÈRE MISB

a) Dépenses à imputer sur les crédits nor
maux du budget :

Frais de déplacement et transport des unîtes
appelées à changer de garnison (évaluation),
500,000 fr. * - . ,

b) Dépenses prévues au compte spécial :
Service de l'artillerie (matériel d'artillerie et

des équipages des batteries nou
velles) 11« 865 000

service du génie (matériel) 1.400.003
Harnachement de Jà cavalerie 215.000
Total des dépenses de -première

mise 13.480.000

Récapitulation (en chiffres ronds).

DÉSIGNATION

DÉPENSES

de

première mise.

DÉPENSES

permanentes.

Officiers, cadres-troupes . . ..
Chevaux
Constitution do nouvelles unités..- ;

1.632.000
11.178.500'
13.980.000 '

15.092.000
5.481.000

552.000

Totaux ! 26.790.500 j 21.055.000 ;
■■■" 1 1 "

T, r s conséquence?- financières du projet da
Gouvernement avait été évaluées en ce qui

concerne les dépenses permanentes, d'après le
rapport de l'honorable M. Treignier, au nom de

la commission du budget de la Ctaratw
& • ••■- • n^3.W<j
, Mais les modifications mtro- .
Suites par la commission de l'ar
mée de la Chambre conduisais! à
une augmentation de dépenses
de. • - . ; ~ . . 1854.500
qui, par suite de 1 adoption, par la
Chambre, de l'amendement Mé-
quillet, rétablissant les lieutenants
complémentaires des régiments
d'artillerie, que la commission avait
supprimés, doit être elle-même
majorés de 40C.5#

L'adoption de l'amendement de
M. Thalamas relatif à la péréqua
tion des grades des officiers d'ad
ministration du génie cause un
supplément de dépenses de • JO59J
et celle des amendements Girod re
latifs aux sous-officiers chargés de
l'infirmerie 180.500
enfin celle des autres amendements
(Girod, Méquillet, Dariac;,ensemble. 295®

Le total de ces sommes est le
chiffre indiqué ci-dessus 21.055.000

Encore convient-il d'observer que, sans la
disposition insérée dans l'article 17 du projet
soumis aux délibérations du Sénat, c'est .1-
dire si la proportion des trois quarts de sous-
officiers rengasés avait été maintenue dans la.
cavalerie, l'artillerie, le génie et le train dei
équipages, la dépense ci-dessus aurait été majo
rée de 2,634,000 fr.

Le tableau ci-dessous indique la part afé-
rente à chacune des différentes armes et ani
services dans le total des dépenses perma
nentes :

DÉPENSES D'ENTRETIEN AFFÉRENTES

A DÉDUIRE
de

l'entretien

des cadres- tif'jpe.
Économie

réalisée

par l'abaissement
aux deux tiers .

de

la proportion
des sous-ol'Ociers

rengagés.

TOTAUX

des

dépense» .

d'eslrct*». ,

DÉSIGNATION DES ARMES OU SERVICES

aux

officiers.

a»

cadres-troupe.

aux

chevaux.

au

matériel.

Infanterie...........
Cavalerie . i
Artillerie
Génie
Train des équipages '
Service géographique. .
Secrétaires d'état-major et de recrutement.
Sections de commis et ouvriers d'administration
Sections d'infirmiers

2)0 . 500
2.12.000

1.854.030
. 1.061.500

»

»

»

»

7.859.000

1 . 583 . 0 JÔ

2.425.000

1.521.503

26.030

43.500

160.030

267. OCO

"331.000

22; 003

S1 .500

5.217.000

160.500

»

»

»

»

»

II.OCO

3.500

523.0"0

14.500

n

»

»

»

650.500

1.578.030

303.000

102.500
M

»

I»

»

8.162.500
1.281. MO ;
8. 441.M' i
2.455.«» 1

76M
43.5(0 ,

' 160.000
267.000 ;
321.000

Totaux ; 3.448.003 ,14.203.000 5.481.001) 552.000 2.631.000 21.055.000

Ainsi qu'on l'a déjà fait observer, une partie
des dépenses ci-dessus avait déjà été comprise
dans l'évaluation faite par la commission des

finances du Sénat des charges qui devaient ré
sulter de l adoption de la loi dc trois ans.

Le tableau ci-dessous en donne la récapitula

tion, avec l'imputation"proposée par le Gouver
nement au compte spécial alimenté par l'em
prunt ou aux budgets normaux.

DÉPENSES DE PREMIÈRE MISE

DÉPENSES

permanente}. ,
i

DÉSIGNATION
au titre

du compte
spécial.

au titre

des crédits normaux

du budget.

Officiers et cadre troupe
Chevaux .'
Constitutions de nouvelles unités ' . . . . .V.".

»

11.178.500
13.4SO.OOO

328.500

. 500 '.'000
4.975.000 ]

-5.312.000 ■/.
37.500

Totaux i 24.65S.500 828.500 10.324.500 \
1

(1) Compte tenu de l économie procurée par
l'application au train des équipages de l'abais
sement aux 2 tiers de la proportion des 3 quarts
des sous-officiers rengagés.
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Le tableau ci-dessous Indique l'échelonnement par exercice des dépenses à Imputer aux budgets normaux?

! DÉPENSES DE PREMIÈRE MISE. DÉPENSES PERMANENTES

DÉSIGNATION

A imputer sur les crédits normaux

du budget.

• Totaux.

I Prévues
au budget

de 191 4.

A prévoir

aux exercices

suivants.

Totaux.

Exercice 1914.
Exercices

suivants. .

Officiers et cadres troupe......
Chevaux"
Constitution de nouvelles unités (matériel)

330.030

500.000

1.302. 000
»

»

1.632.000

500.000

4.975.0C0
5.312.000

500.000

10.017.000
169.00
52.000

15.022.000
5.481,00*

552. U00

Totaux.... 830.000 1.302.000 j 2.1S2.000 - 10.7s7.000 10.203.000 21.035.000

Pour conclure, la commission des finances
évalue comme suit les charges à résulter du
présent projet de loi des cadres :

1° En dépenses non renouvelables à 26,790,500
francs dont 24,658,1 03 fr. à imputer à un compte
spécial alimenté par l'emprunt; et 2,132,000 fr.
à imputer aux budgets normaux. Sur cette
somme 830,000 fr. sont déjà inscrits au projet
de budget de 1914;

2° En dépenses permanentes à 21,055,003 fr.
dont 10,787,000 fr. sont déjà inscrits au projet
de budget de 1914 et 10,208,000 fr. seront succes
sivement inscrits dans les budgets futurs.

Ces charges sont les conséquences inéluc
tables de l'augmentation des effectifs réalisée
par la loi du 7 août 1 >13. On peut même dire
qu'elles sont corrélatives à l'utilisation logique
et nécessaire des nouveaux effectifs.

Tel est l'avis de la commission des finances.

ANNEXE N° 180

(Session ord. — Séance du 26 mars 1914.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés portant addition à l'article 65 de la
loi de finances du 26 décembre 1908 relatif à
l'exécution de services publies par les entre
preneurs de services réguliers de 'voitures
automobiles subventionnées, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République française; par M. Raoul Péret,
ministre du commerce, de l'industrie, des
postes et des télégraphes ; par M. Fernand
David, ministre des travaux publics. et par
M. René Renoult, ministre des finances (1). —
(Renvoyé à la commission des finances.)

ANNEXE N" 181

(Session ord. — Séance du 26 mars ICI i.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
diputés, ayant pour objet de compléter la loi
du 11 juillet 188!) et l'article 85 de la loi de
finances du 13 juillet 1911 par la création
d'un tarif de pension correspondant aux
emplois d'adjudant-shef et daspirant, pré
senté au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, par
M. i. Noulens, ministre de la guerre, et par
M. René Renoult, ministre des finances 2).
— (Renvoyé à la commission des finances.)

ANNEXE N° 183

(Session ord. — Séance du 27 mars 1911.)

' RAPPORT fait au nom de la commission de
la marine chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés, sur
les conditions d'obtention du grade d'offi

cier dans la réserve de l'armée de mer
par les élèves de la marine marchande et les
anciens élèves libres de l'école principale du
génie maritime, par IL Riotteau sénateur (1).

Messieurs. le projet de loi qui a été soumis
par le Gouvernement à votre commission de
la marine a été adopté par la Chambre des
députés, le 4 février dernier, après déclaration
d'urgence.

Après l'avoir examiné, votre commission vous
propose de l'adopter sans modification.

Ce projet de loi a pour but de régulariser la
situation des élèves de la marine marchande
qui ont reçu des commissions provisoires d'as
pirant auxiliaire, et de préciser leur situation,
lorsqu'ils sont appelés à accomplir leurs pé
riodes d'instruction.

11 organise, en outre, une réglementation
nouvelle du service militaire des élèves de la
marine marchande, rendue nécessaire par la
législation récente sur le recrutement de 1 ar
mée de mer (2). Tout en respectant le principe
de la suppression des dispenses et celui de l'éga
lité des charges militaires, le projet de loi tient
compte de la situation particulière des futurs
capitaines au long cours; il tend à leur per
mettre de continuer leur apprentissage du mé
tier de marin dans le service de la flotte, et
subsidiairement il leur favorise l'accès dans le
cadre actif.

11 établit d'une façon très précise le rang que
doivent occuper, dans notre armée navale, les
élèves de la marine marchande après qu'ils
auront subi les épreuves théoriques et pra
tiques imposées,suffisantes pour juger de leurs
aptitudes.

Les élèves de la marine marchande, inscrits
définitifs, feront leur première année de service
sur un bitiment-école spécial, on l'on complé
tera les connaissances maritimes pratiques
qu'ils possédaient déjà.

■ Ils passeront, à la suite de cette première
année, un examen leur permettant d'obtenir
un certificat de capacité, et pourront être nom
més seconds maîtres de réserve, selon les be
soins de la marine.

Les élèves de la marine marchande non ins
crits définitifs, pourront, à l'âge de dix-huit ans
être autorisés à s'engager pour quatre ans.

Ceux des élèves de la marine marchande in
corporés au titre de contingent annuel, c'est-
à-dire ne devant faire que trois ans, pourront
en contractant un engagement supplémentaire
d'un an, bénéficier des avantages de la présente
loi.

Ceux qui n'auront pas obtenu le certificat de
capacité continueront à servir comme matelots
ou quartiers-maîtres.

A l'expiration de la deuxième année, ces
élèves, ayant été nommés seconds maîtres offi
ciers de "réserve, seront promus enseigne de
vaisseau de 2e classe de réserve, s'ils sont pro
posés pour ce grade, et termineront leur ser
vice d'activité comme officiers; ceux non pro
mus resteront seconds maîtres.

Enfin, à leur libération, les enseignes de
vaisseau de 2e classe de réserve pourront être
promus à la 1<° classe, quand ils obtiendront
le brevet de capitaine au long cours et s'ils
sont proposés pour ce grade.

Un article du projet soumis à vos délibéra
tions impose l'obligation de naviguer aux ensei
gnes de vaisseau de réserve de 2* classe. Au
bout de cinq ans de cessation de navigition
effective, ils seront rayés des contrôles d'offi
ciers de réserve, et s'ils sont rappelés ou mobi
lisés, ils le feront comme quartiers-maîtres ou
seconds maîtres dans la spécialité indiquée par
le ministre de la marine.

Les jeunes gens n'ayant pas obtenu le certi
ficat de capacité ou qui, à l'expiration de leur
deuxième année de service, n'auraient pas été

. nommés enseignes de réserve de 2e classe, ne
pourront être promus enseignes de 1" classe
que dans les conditions de l'article 41 de la loi
du 10 juin 1890.

Les enseignes de vaisseau de réserve prove
nant de capitaines au long cours pourront être
promus lieutenants de vaisseau de réserve,
conformément à l'article 5 du décret du 25 juil
let 1897.

Par l'article 3, le projet indique que les élè
ves de la marine marchande ayant une com
mission provisoire d'aspirant auxiliaire pour
ront, dés la promulgation de la loi, être nom
més officiers de réserve de l'armie de mer, s'ils
le demandent et s ils sont proposés par l'auto
rité maritime.

Ceux qui ne sont pas encore pourvus du bre
vet de capitaine au long cours seront nommés
enseigne da vaisseau de réserve de 2« classe.
Les capitaines au long cours seront nommés
de l re classe, mais ils devront faire une période
de vingt-huit jours, après avoir été proposés
pour le grade d'enseigne de vaisseau ■ de
1" classe de réserve.

Les enseignas de vaisseau de 2e classe ne
pourront être promus à la première qu'après
avoir été pourvus du brevet de capitaine au
long cours et proposés pour le grade. -

Les élèves ayant une commission provisoire
d'aspirant auxiliaire devront faire quatre pé
riodes d'exercice de quatre semaines au moins
chacune, pendant qu ils restent soumis à la loi
militaire, et ils ne pourront invoquer le béné
fice de la loi, si, au moment de sa promulga
tion, ils ont cessé d'exercer depuis un an au
moins, sauf le cas de force majeure, la naviga
tion professionnelle.

Enfin, le projet étend le bénéfice de ces dis
positions aux élèves libres de l'école du génie
maritime.

Ils pourront faire leur service comme mate-
los dans l'armée de mer; après un an de ser
vice. ils pourront être nommés seconds maîtres
élèves-officiers du réserve du génie maritime,
s'ils obtiennent le certificat de. capacité tel
qu'il sera arrêté par le ministre,

A l'expiration de la deuxième année, ces élè-
ves-officiers seront nommés ingénieurs de
3e classe de réserve du génie maritime. Us ac
compliront leur troisième année en cette qua
lité, sous condition de s'engager à faire quatre
périodes d'exercice de quatre semaines cha
cune pendant la durée de leur assujettissement
militaire.

Après deux ans d'ancienneté dans ce grade,
ils pourront être nommés de 2e classe, après
avoir accompli une-période d'exercice, et s'ils
sont proposés pour l'avancement.

Telle est l'économie du projet de loi qui a
été soumis à votre commission et qu'elle vous
propose d'adopter tel qu'il est présenté.

(1) Voir les n os 2861-3330 et in-8° 707 —
10e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les nos 3115-3258-3610 et in-8° 730 —
10e législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les n os 57, Sénat, année 1914; et 307o-
3413 et in-8° n» — 10 ; législ. — de la
Chambre des députés.

(2} Le projet d'ensemble sur les engagements
dans l'armée de mer, déposé par le Gouverne
ment le 15 mai 1913, a abouti à la loi du 8 août
1913 qui en représente une partie; le projet de
loi en discussion en représente une autre, et
enfin la Chambre des députés vient de
voter, le 20 mars 1914, une autre de ses par
ties.
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f Ce projet comporte i. la fois des. avantages
pour les intéressés, qui, pendant les quatre
années de leur servics mUraire, perfectionne^

• ront leur instruction maritime ainsi que pour
la marine: l laquelle, elle procurera quelques
ofliciers.. expérimentés, en supplément.pour. sa
réserve.

Nous vous proposons de décider l'urgence
dudit projet de l'adopter comme suit : - ;

• - < ■ • ■ i i -I
PROPOSITION DE LOI.: • : * >

• ... . ■ . j i i
Art. 1 er. — Les élèves de la marine marchande

Inscrits définitifs qui, à l'expiration de leur pre
mière année de; service, ont, ,à da suite d'un
concours, obtenu un certificat: de capacité, daps
les, conditions déterminées parsun arrêté du
ministre de la marine, servent pendant une
seconde année en qualité de seconds maîtres
élèves officiers de réserve.

Ceux qui pour une, cause quelconque n'ont
pas obtenu ce certificat sont remis au service
général, soit comme matelots, soit comme
quartiers- maîtres, suivant les propositions dont
ils sont l'objet.

Le nombre des certificats de capacité est fixé,
chcq îe année, par le ministre de la marine en
tenant compte des besoins. r '

-Les élèves de la marine. marchande, non
inscrits définitifs sont soumis aux dispositions
prévues au présent article. Ils peuvent être au
torisés, dès l'âge de dix-huit , ans, à contracter
un engagement volontaire de quatre ans.

•Les élèves de la marine marchande: incor
porés dans les équipages de la flotte, au titre
des contingents annuels, ne peuvent bénéficier
des avantages prévus par la présente loi, que
s'ils contractent aussitôt après leur incorpora
tion un rengagement. A titre exceptionnel, la
durée de ce rengagement peut être d'une année
seulement.

Les élèves de la marine marchande, inscrits
définitifs ou non, nommés seconds maîtres
élèves officiers de réserve, sont, dans la limite
des places fixées par le ministre de la marine
et en suivant l'ordre de classement établi à la
suite du concours pour l'obtention du certificat
de capacité, nommés & l'expiration de leur
deuxième année de service, enseignes de vais
seau de 2« classe de réserve, à la condition
d'avoir été l'objet . d'une proposition, pour ce
grade. Ils terminent en cette qualité leurs obli
gations d'activité. Ceux qui ne sont pas promus
enseignes de vaisseau de 2e classe de réserve
terminent leurs obligations d'activité en qua
lité de seconds maîlres . .... :

Les enseignes de vaisseau de 2e classe de ré
serve qui obtiennent, après leur' libération, le
brevet dei capitaine au long cours peuvent
être. promus enseignes devaisseaude Isolasse
de réserve s'ils ont été l'objet d'une proposi
tion pour ce grade.; -• .:.i . ..

Les enseignes de. vaisseau de 2e classe de ré
serve provenant des élèves de da marine mar
chande qui ont: cessé d exercer la navigation
professionnelle, pendant cinq ans consécutifs,
sont rayés des contrôles des officiers de réserve
et sont rappelés ou mobilisés avec le grade de
quartier-maître ou de second maître et la spé^
cialité fixée par le ministre de li marine. ; •

Les seconds maîtres" élèves officiers de* ré--
serve ne peuvent" être nommés officiers de
marine de réserve que s'ils prennent l'engage
ment d'accomplir en'cette qualité quatre pério
des d'exercice de: quatre semaines au moins
pendant la durée de leur assujettissement mili
taire. .

Art. 2.-—: Les capitaines - au long cours qui
n'ont pas obtenu^ le certificat de capacité prévu
à l'article précédent ou qui, l'ayant obtenu,n'ont
pas ' été' promus enseignes dW vaisseau' de
2« classe de réserve & lexpifation :de leur
deuxième ..année • d'activité; ne peuvent être
nommés - au grade d éns'eig'nev devàisseaudé
l r f classe de réserve qué'darrs les'tonditions
de la loi portant organisation: du corps des
officiers de marine.- . r. t .'■■ :: . r.: ,

Art. 3.— Dés la-prom»lgation de la- présente-
lo; les jeunes gens- qui ont accompli, dans ) ar-
méfe de ; mer, "leur : ; service actif- en jualité"
d'élèves de-la marine m^rohande-et 'qui1 ont
obten"u à leur Irtiér-ationUà' commission çrbvi-'
soire d aspiraiit -au» liaira -prévue- par -l'arrêté-
ministériel du 22 juillet 1839 pourront, sur leur
demande'ét "suivant- Tês.-proposîrioiVs dotit ils
seront l'ODfet do la' part de l'autorité maritime •
dont-ils-relèvent, êtra pourvue d'un grade d'of--
licier dans la résèrvo'de l'armée de mer.
v Ce grade sera celui d'enseigne de vaisseau de

deuxième classe de rèserve'Dour ceux qui n'ni- : ■

ront pas encore obtenu le brevet, de capitaine
au long cours, et d'enseigne de vaisseau de pre
mière classe de réserve pour- ceux qui- seront
en possession dudit brevet, à la condition, pour
ces derniers,- -d'avoir-- accompli - une période
d'exercices, da vingt-hulL-jours, jet. d'ayoir été
l'objet d'une proposition pour le grade 4 ensei
gne de vaisseau de première classe de réserve.

Les élèves de la marine marchande nommés
enseigne de-vaisseau _de. deuxième, .classe de
réserve ne pourront être .promus enseignes de
vaisseau de première classe de , réserve) après
l'obtention! du- brevet de capitaine au long
cours, ^ qu'à la .condition également^ d'avoir,
accompli une période de vingt-huit jours et
d'avoir: été l'objet d'une proposition pour. le
grade d'enseigne de vaisseau de première classe
de réserveJ • • • . c '

Les dispositions du présent article ne sont
pas applicables aux jeunes gens qui, hors le
cas de force majeure, auront cessé d'exercer la
navigation professionnelle depuis un an au mo
ment de la promulgation de la présente loi.

Le nombre des places d'officiers de réserve à
attribuer en conformité des dispositions ci-
dessus sera fixé par le ministre de la marine en
tenant compte des besoins.
j les officiers de marine de réserve de cette
provenance devront prendre l'engagement d'ac^
cômplir quatre périodes d'exercices de quatre
semaines au moins chacune, pendant la durée
de leur assujettissement militaire.
: Art. '4. — Les jeunes gens admis comme
élèves libres à l'école -du génie maritime et qui
en sont sortis avec le diplôme d'ingénieur avant
d'avoir satisfait aux obligations militaires im
posées par la loi de recrutement peuvent
accomplir leur service d'activité dans l'armée
de mer. Ils sont incorporés en qualité de ma
telots. " . . - ...

■ Ceux qui, à l'expiration de leur première
année de service, ont obtenu un certificat de
capacité dans les conditions déterminées par
un arrêté du ministre de la marine, sont nom
més seconds maîtres élèves officiers de réserve
du génie maritime. Les autres sont remis au
service général en qualité de matelots.
i Les seconds maîtres élèves officiers de ré

serve du génie maritime qui, à l'expiration de'
leur deuxième année d'activité, ont été l'objet
d'une proposition pour le grade d'ingénieur de
3e classe de réserve du génie maritime, sont
promus à ce grade et accomplissent en cette
qualité leur troisième année "d'activité à la
condition toutefois de prendre l'engagement
d'accomplir pendant la durée dé leur assujet-
tisserient militaire quatre périodes d'exercices,
chacune' de quatre semaines au plus; ,
! Les élèves libres de l'école da génie m.ari-7
time sortis de cette école avec le diplôme d'in
génieur après avoir satisfait aux obligations dé
la loi dé recrutement, et qui, sont titulaires
d'un brevet d'officier dans la-réserve de l : ar
mée de terre, peuvent être autorisés, sur leur
demande, à' passer dans le cadre des officiers de
réserve du génie maritime, avec le grade d'in
génieur de troisième classe de réserve, mais à
la.condition de souscrire l'engagement visé au
paragraphe précédent. ' V / : x ' ^

I Après l'accomplissement d'unolpékada d'éxer-,
cices en cette qualité.et deux anS d.anciennete.
dans leur grade», les ingénieurs de 3e,. classe de -,
réserve sont promus ingénieurs da 2e, classe
de réserve,, pourvu, qu'ils aient,ùté,robjot;dune\
proposition d avancement. , . i ; . . ; -, : -

ANNEXE N° 184

| ' (Session oïd/ -r' Séance du 27 mars'1914.> A
RAPPORT fait au nom <iéià bommis'sion ! déé

i finances," chargée d'examiner le projet dé lai,
] adopté par la Chambre des dép.ités,' côncer-
i fiant f 4« Ouverture et- i annulatioi de -cré

dits sur l'exercice- 1413 -au-titre du budget
général ; -2» l'ouverture etj'anmi'ation de
crédits Sur- l'exercice 4913 au titre de? bud-'
gets-aniexes ; -3° rourerturè de. crédits au
titre du compte, spécial, créé par 1« loi -dii

j 17 février 1898,' par M. Aimond, : séna-:
t *7 i..'.. "

ANNEXE N» IQÔ ■

(Session ord. — Séance du 27 mars 1914.)

RAPPORT fait au nom de la commission du
finances chargée d'examiner le projet de loi,

- adopté par la - Chambre des députés, ayant
-- pour objet d'approuver -une -convention rela

tive à la concession de la construction et 4«
l'exploitation d'un port d'escale avec dépit
de charbon à Papeete (établissements fran

çais français -de 4'Océanie), parM.A.Gemii
-sénateur (l). ^ .

ANNEXE N° 186

(Session ord. - Séance du 27 mars 1914.f "

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des dé
putés, portant ouverture au ministre des
1 affaires étrangères d'un crédit extraordinaire
: à l'occasion des voyages de S. M. 1 3 roi -de '
; Grande-Bretagne et d'Irlande et de S. M. •
1 le roi de Danemark, présenté au nom de
: M. Raymond Poincaré, Président de la Hépu-
; blique française, par M. Doumergue, président !
i du cotseil, ministre dés affaires étrangères, ,
; et par M.- René Renoult, minislro des 11- '
: nances (2). — (Renvoyé à la commission du
' finances.) •

ANNEXE N° 187

: (Session ord. — Séance du 27 mars 1914)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des dé
: putés, portant : 1° ouverture sur l'exercice
: 1914, des crédits provisoires applicables an
i mois d'avril 1914; 2° autorisation de perce
voir pendant le même mois les impôts et n

: venus publics, présenté au nom de M. Ray-
i mond Poincaré, Président de la République
f française, par M. René Renoult, ministre des
! finances (3). — (Renvoyé à la commission des •
' finances.) ,

ANNEXE N° 188

i . (Session ord. p- Séance du 27 mars 1914.) ,

PROJET DE ÎJOI, adopté par la Chambre dei
i députés, autorisant 4e gouvernement général
j de l'Afrique équatoriale française i COB-;
> tracter un emprunt de 171 millions pour -
! construction de chemins de fer et traval!

f d'aménagement et -installations,1 présenté au >
! nom de M. Raymond Poincaré. Présiuent de
laRépublique- française, -par M. Albert Le
brun, ministre des colonies, et par M. René ,
! Renoult; ministre des finances (4:. — (tten-
j voyé â la commission des finances.)'

ANNEXE N° 189

s ' (Session ord. — Séance du 27 mars 1914.) ' |

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, tendant à fixer au 18 mai l'ouverture

j de la première session ordinaire des con
seils: généraux. pour l'année 1914, prése/té •

■ au nom ade Mi Raymond Poincaré, Président
dela République * française, par M. Malvy,
i ministre dé l'intérieur (5). — (Renvoyé 4 1»
: commission dss finances. 1," *• "* ' '

J Cl) Voir les"ni»'ÏT9 ! Sèn^,/anh^lW4;et'3G;H-:
37Q2, et In-S® 78/«: —„l>) ,..K-gisl ,-r de. la ciiambre
des députés.;,

t (t) Voiries TI OS 86, Sénat/année 1914, et 3121;
3855-3499. et " in-S» 721,— 10e législ. ^de U,
Chambre des députés.

j (2) V.oir. les n»î 367?-37/7 — 10e législ. — de la
Chambre des députés.

1(3/. Voir les' 3?54-3780,lét in^Sà" '79fi jjj
10e législ. -^-dé la Chambre àes dçputés. ,

! (i)" Voir { les n'® s -3119-'Ji55-370 i et in-'-f» 783- .
ip«léglsi:.— de la Chambre des députés. • '
i(5)" Voir . les fa«« '31139-3720 et 'in-S* n» 702 —

10° lsgisl. — de la Chambre des députés.
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ANNEXE N° 190

(Session ord. Séance du 27 mars 19:4.)

PROTÊT DE LOT, adopté par la Chambre des
députés. tendant à proroge ? l'application -de la
loi du 2i décsm'bro lW)i, qui a maintenu aux
administrateurs des communes mixtes de
l'Algérie, en territoire civil, le droit de ré
pression, par voie disciplinaire, des infrac
tions spéciales â l'indigénat, présenté au
nom dc M. Raymond Poincaré, Président de
la République française, par M. Malvy, mi
nistre de l'intérieur (!). — iïtenvoyè à la
commission chargée de l'exam^n du projet de
loi réglemen tarit le régime de rindigé-nat en
Algérie).

ANNEXE N° 193

(Session orQ. — Séance du 27 mars 1.014.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, ayant polir objet l'organisation da
crédit .aupetit -et :an moyen commerce,
à la peitite-et à la moyenne industrie, pré

urié au nom de M. Raymond Poincaré, Pré
sident tle >taîUèpublique teançaise, par.M. René
Renoult, ministre des ilaances, par M. Albert
MéUn, Kwnsirtrcdu «Uwail et de la -prévoyance

■sociale, et par M. Raoul Péret, ministre du
'commerce, de l'industrie, des postes et des
télégraphes (?}. — ('Renvoyé A la commission
chargée de l'examen de ta proposition te loi

•fle Ni. Jean Codet, relative à liapplication du
crédit mutuel .aux ouvriers, fabricants >et
cominergatits, ainsi .quauii sociétés -coopina-
tives.i ...

ANNEXE Ti0 194 _

(Sessipn'OBd.— Séaioe du'27jnars", IDI i.) ,
HA'PPÔKT iTatt'.itf'iïûTh 'de la commission des

finances -charg.® d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, tendant
à fixer au 18 mai l'ouverture de la première
session ordinaire des conseils généraux
pour l'année 1914, ipar M. Alexandre Bérard,
sénateur !,3).

Messieurs, la loidu .10 aoùit 1&71 avait laissé
aux .conseils 'généraux Je sDiQ de fixes, dans
leur session «d.'aeû,t, le jour où aurait lieu l'ou
verture de il'auSre 'session ordinaire. Par la toi
dul2.aoàt «1876; eette faculté leur fut. ,«■levée
let ïime «laie '.uniforme fu-t fixée <pour l'ouverture
de lar;ppein(ère'Mession «nnuelie qui, de plein
droït,,a lieu le second LundLqui suit le jour de
Pâques. Sa durât;, en outre, ne peut •excéder
quinze jours.: .. ,.i « - .«

Cette, année, .Pâques étant le 12 avril, la pre
mière session -des conseils généraux "devrait
s'ouvrir le lundi 20 .avrihet être close te tondi
4 mai. Ce laps de temps, s'il n'était changé,
coïnciderait en tout ou partie avec la période
électorale pour ;le renouvellement de la Cham
bre des députés, suivant que la date des élec
tions serait tfisée -au 26;avril ou an plus tard au
1© mai. - ■ •

-Le -Gouvernement, estimant qu'il pourrait y
avoir des inconvénieTfts à ce que la session «de
eette année setint rpendant ta période électo
rale, anr.ait proposé «de .proroger de vingt jours
la durée légale de laiprothaine'sessiondes.ooB-
seils généraux -pour.permettre à cens qui dési
reraient ap pas «faite 'coïncider îetir sessionwee
la ^période -électoral«, rie vétarder leurs travaux
jusqu'après ls élections législatives.

Mais la iQbwmbre des député», après «vis
favorafole du 'Gouvernement, a jugé «qu'il était
préférable de fixerpour l'ouverture de la ses
sion, une date uniforme qui ne coïnciderait
pas avec la période électorale et a adopté dans
sa deuxième séance du 27 mars une disposition

[ q é-i fhÉB-'W' i S-" <nài; "pétitio «te^la'TPàiiùé, ;V6H- •'
vefturede la première session ordinaire des
conseils généraux. •' '

Vsitre commission de? financés vous propose
dadopter le projet de toi suivant :

PROJET DE LOI

Article unique. — Par dérogation au para
graphe 3 de .l'article; 23 de .la loi du 10 août 18/1,
J'ouverture de la première session ordinaire
des conseils généraux de rannée to1 4 aura lieu
le 18 mai

ANNEXE N° 202

(Session ord. — Séance du 30 nrars 1911.)

PROJET DE LOT, adopté par la Chambre des
députés, ayant pour objet : i° d'autoriser te
prolongement, avec construction d'un pont
sur la iidassoa, du chemin de fer espagnol
de Saint-Sébastien à la frontière française
jusque dans la gare française d'Hendaye
iréswrn du Midi: ligne de liayoTme à Iran);
2° d'approuver la convention passée, le 3 oc
tobre 1013. entre la compagnie du chemin de
fer de Saint-Sébastien à la frontière française
et colle 'd'u Midi pour l'établissement et l'ex 
ploitation dudit prolongemen, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République " française ; par M . Fernand
David, ministre des travaux publics (1). .—
Renvoyé à la commission des chemins de
fer.) "

ANNEXE Na 203 ' -

(Sess. cri — Séance du 30 mars 1914.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, ayant pour objet d'approuver âne
convention passée avec la compagnie de che
mins de fer départementaux pour la oonces-

. si on, à titre éveatuel, d'un chemin de fer
d'intérêt" général, à voie étroite, de Meyraeis
à Millau ea À un point vais» de Millau, sur
la ligne de Millau à îod.ez, présentéiau ooin
de M. Raymond Poincaré, Président de la Ré
publique française, paa- M. Fernand David,
ministre des travaux publics, et par M. René
Renoult, ministre des finances (2). — (ttea-
voyé à la commission des chemins de fer.)

ANNEXE N° 206

(Session OTd. — Ssance «u 30 mars 1514) - ■

RAPPORT .fait «a nom de la commission des
chemins de fer chargée d'examiner Je ;projet
de loi, adopté par la Chambre ées députés,
ayant pour objet : 1° d'autoriser le prolonge
ment, .avec construction d'un "pont sur la
Bidasgoa, du chemin de fer espagnol 'de
Saint-Sébastien à la frontière française
jusque, dans la gare française d'Heiiéaye
(réseau fla Midi - ligM de ©ajwBne à lrun>;
2° éI'sppM>r(«r la convention passée, le 3 oc
tobre HW3. entre la compagnie du -chemin de
-de 1er île Saint-Sébastien à la îwnière frao-

çais® «et »cel!le ta Midi pour l'étalblisseineat et
l'exploitation dudit prolongement par M. rai

' 'sans, séniateur ;(3).

ANNEXE Na 209

(Session frd. — Seancse aa 30 o»s 1911.^ :

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Cïh.ïmbr®
des députés, tendant à mettw à la disposition
du ïiiaistre des .alTaires étrangères an con
tingent supplémentaire de récompenses oa-

i tion-àlés en faveur des Français pësidaait à
l'étranger,- transmise par M. le président de
la Chambre des députés A M. le président du
Sénat ;l). — (Renvoyée à la commission char
gée de l'examen de la»roposition .i« foi ayant
pour objet d'accorder'u n conting^iit spécial

1 de crois de la Légion d'ionnour au^ colla
borateurs des œuvres ceinplémeu tairez ce
lécole.)

ANNEXE N° 210

(Session ord.— Séance du 35 mars 101 i)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la chambre ées «députés.' 'portant
oa%-erture au ministre des ail' aires étrangères
d'un crédit exti'.aordinaipe h l'occasion des

' voyages de S. M. le roi de Grande-Bre
tagne et d'Irlande et de S. M. le roi de
Danemark, par M. Paul D'oumef, sénateur (2).'

Messieurs, le 'Gouvern'ement demande aux
Chambres l'ouverture de crédits -extraordinaires,
montant à la somme totale de 4*1,300 fr., pour
couvrir les frais de réception des deu\ souve
rains- de l'empire britannique et du royaume
de Danemark-, dont la venue eu France est in
cessamment attendue. - - ' 1 !

La Chambre :des députés a volé ces crédits,
sur lesquels le Sénat est maintenant appelé à

.se proiiMioerj ■>: ■ 1
•Les- prévisions* de dêpctoeB't éfîèctiiér *ont

été aitisietablies :'''

■ i» Voyages, "idstàliàtion ie's' appafiennçnts,,
paveisement, illuminations, présents, cérémo
nies et fêtes diverses, récepl-iotié "et dîners of/i^.
ciels à l'Élysée >et au ministère des uiîaires
étrangères .... ji, 3iO:5i(l.

2® Fêtes et revues mili-taiies,, ij.
3° Représentations de gal4A.r£))ér.^,«,'
4® Réfection des carosses j..

harnais et livrées ,, fl7 ixO
•t® Service d'ordre supplémèntaiEé. . 10.0'Xi
6° Indemnités et, gratifications, au . ,

personnel de radmînistraticHi des al- '...' ..
'aires étrangères ; ' ,1.801.

■ Total des dépenses. 421.300

Bien que les dépenses ÇoHT les TCvtres et cer
rèmonies militaires doivent ètre.faite.s par le mir
nistère de la guerre, celles poiir, les représen
tations de l'Opéra et les réfections de matériel
de gala par le siou secrétariat &es beaux-arts, '
les dépenses de pelioe par le ministè re de l'in
térieur, il a paru plus expédient, cette fois
cîrriïne les précédentes, douvrir le créait total
au ministère des affaires étrangères qui aura à
liquider tontes les dépenses et 'ordonner les
payements. '

L'ensemble' des frais 'évalués ne paraît pas
'cscessif. C'est, ®n généras, dans tes "envirotis de
200,000 du de 300,000 fr., quelquefois pl'ii^'quçf
se tient la dépense de réception . dc,.,ebaquë
ssuvêralt 'étrangerqiâ'e^tî'iôtë dé ^'oti'é pays:
La somme proposée .aujourd iiii' est ,;ÉôtoB dà*u-,
dessous de là raoyenae. " ' ' '" •'

Sil importe Cémpfechei î>mïplbi des cnéails.
votés 4 diautres objets que celui prévu; du
mowïeiit aà ils s'aipEftiquent bien exactement

aux frais' de réception des sonyerainîs.on ne
saurait en discuter -pu'bîiqaeiferit tes détails.
Nous eomptofs sur ®e aSouvemernent pour !in-:
t31'dire toute imputation .a'Imsive de dépense
sur les crédits extraordinaires fne nous allons
©uwiïr.

■C'est •Ae'leér'txm esaplffi -de î'intelligenta
ordonnance des prograaàiaes ifae dépendra la
qualité de la xèoeptffn, aa B»ïi)its par soij côté
in;at'èriel.

a-nt à l'accueil iqnï '.aeia :fa% arasouverains
de"la Grande-Bretagne et du Banemark, il iré-
jronÂà auxsenti'ment's .nnmiimes de notre çiiys
pour tes deux nations ramiers. ' . .

les Français se sentent mis 'au peuple bri
tannique par des liens de réciproque -sryinpa-
ttiie, qoe Sa politique -et les intérêts communs
ont resserrés. Lal'rance •SHW'nsleîUn're. qui ont
plus fait que quiconque pour ïa «réation et le

-déwïoppenîent dw te. Oiviïisatia® etiTopésîioe,
csrwfie pour il'émancipation -des raofs oppri
mées, savent que l'autorité et la force qui -na s-(1) voir les n»» iD.s-.ii'ji e» în-s» n° <is —

10° législ..— delà Chambre des députés.
(2) Voir les nvs ..801-i6i0-2212-2390-32â0et in-8»

759 — 10fi législ.. — de la. Chambre des députés.
(3) Voir les-a<p.i$9, SéBatstanaée 1914, <et 3639-,

3726 et .ÎB-8°. — 10 législ. -• Chambre des dé-
futes.

(b) V®ir -tes On» 33S4-3722, in -8« 780 —
10e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les ®«- -3734-37® -et in-8= il« 779 —
i0«. législ.. -■— de la Chawïbre ées députés.

(?) Vo.r les nO3 J02, Séa«t,&n»ée 1914, et 3384r
3722 et in-8° «• 78S — 10e Idgisi. — de la Chu»
brè des députés.

(d| Voir les" n®8 3763-3 wi a» tv* . —«
10»= législ.—!de là«hatnbre lés députés. . ;

fëv-A'otr aes a® 486, Sénat, 1 aitmée tïMv-'et
3679-3747 «t in-8° 794- ' 10"' ïëgi&:"J- 'é* la
Chambre des députés.
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sent de leur "entente sont plus que jamais né-*
cessaires à l'indépendance de l'Europe, aussi:
bien qu'à la paix du monde:- Toute manifesta
tion -qui proclame le parfait -accord -de: leurs.-
■vues et de leurs volontés est ehose>bienfaisante. ■

C'est pourquoi nous' saluerons avec - joie ;la
présence sur notre territoire -de S. M.. le roi de
la Grande-Bretagne; .nos hommages iront à sa
personne respectée -et au noble pays qu'il- in
carne si dignement auy yeux de tous .

Le roi de Danemark appartient à une grande
famille liée-dans le passé et dans le présent a
la vie des plus puissantes nations. La sympa
thie de la France n'a jamais manqué au peuple

.danois et à- ses souverains. Leur histoire jet
jusqu'aux événements les plus récents nous les
rendent 'particulièrement chers; ■ -

C'est dans ce sentiment que nous vous dé
mon dons-do^voter le projet de loi qui permettra
de faire une réception digne d'eux aux hôtes
royaux que la France va posséder.

PROJET DE LOI

. Article unique. — Il est ouvert au , ministre
des affaires étrangères, en addition aux crédits
provisoires alloués par les lois des 30 décembre
1913 et 26 février 1914, pour les . dépenses > du
budget général de l'exercice 1014, un crédit
s'élevant à la somme, de. '.21,303 fr. qui, sera
inscrit aux chapitres ci-après : - -s u,.,, I

► « Chap. 2. — .Indemnités et gratifications au
personnel de l'administration centrale. ;;300

. « Chap. 4. — Indemnités et gratifica- ■ , -, . - ,
tions-au personnel de service ; 1.500

■ « Chap. 29 bis (nouveau)..— Frais de , . ,
réception des souverains, d'Angleterre . y ... i •
et de Danemark. v. . . 419.500

Total./.. 421.300

ANNEXE N® 211

(Session ord. — Séance du 30 mars 1914.) ;

RAPPORT fait au nom de la commission char
- -gée d'examiner le projet de loi, adopté par la'

Chambre des députés, ayant pour objet l'amé
lioration • et l'extension du port de la Rp-'
chelle-Pallice, par M. Genet, sénateur (1). !

ANNEXE N? 212

(Session ord. — Séance du 30 mars 1914.) 1

RAPPORT SOMMAIRE fait au nom de la 4« com
mission d'initiative parlementaire : (année
1913) sur la proposition de loi de M. Genoux,
relative à la pêche, par M. Surreaux, séna
teur (2). • • ■ ... • ,, ' s:.. .

Messieurs, la pèche est un sport utile et
agréable:

Utile, en ce sens qu'il nous oblige à vivre au
grand air, à exercer nos facultés d'observation
et aussi notre patience ; qu'il apporte à notre
alimentation un appoint important ; qu'il con
tribue à retenir au sol ceux qui ont une ten
dance à le quitter pour aller à la ville; qu'il
est une distraction, saine et morale, contreba
lançant dans une proportion notable l'influence
néfaste du cabaret.

Agréable,~ parce qu'il nous procure de belles
promenades, nous fait aimer la campagne, la
variété des paysages, la belle nature. i

<• Votre première commission d'initiative, sai
sie de la proposition de loi de M. Genoux, s'est
rendu compte de l'intérêt que présente la
pèche surtout à la veille'du jour où la commis
sion spéciale des améliorations piscicoles va se
réunir, au ministère de l'agriculture, pour éla
borer un nouveau projet de loi la concer
nant.

En France, nos fleuves, nos rivières, nos
ruisseaux, où le poisson abondait autrefois, se
dépeuplent de jour en jour. Des remèdes doi
vent être apportés à cette situation, par une
législation meilleure et un repeuplement plus
intensif.

; f ne surveillance et une police mieux appro

priée,nAVec;d0#s«!MMioO» ;, P'n*V^f«GaceS;;»uB.■
,développement et une inoltipHcation des éta-;
blissements piscicoles; ! trop -peu - répandus sur s

-notre, territoire ;'des-mesupespropres:à:,com-.
battre la destrùetioa;dii:frainetr:da;p«»ss0n;et as
pratiquer, par tous les moyens. lev repeuple-.:
ment de nos cours d'eau par l'alvinage, doivent-,
être envisagés-- .

De nombreuses améliorations ont été appor
tées successivement; depuis qu'elle; a -flé'é ta-,
blié. à la loi du 15 avril 1829; mais, elles ne
suffisent pas. Toujours confuse; parfois obscure,
il est opportun de remplacer cette loi. . s
: Des propositions nouvelles. 'plus claires, plus
nettes, plus précises, mais ne corrigeant pas
encore toutes les imperfections et ne solution
nant pasJà question, du repeuplement demos
cours d'eau, ont été déposées : le 7 juillet 19jt>;.
par M. Marc Réville et un- certain-nombre de-
ses collègues, le -23.mars 1904, par. MM. -Pérès, -
Capéran et quelques autres" députés ;?■ le
18 mars 1913,- date toute- récente-, par M.-Jous--
selin et .plusieurs membres de l'assemblée
législative.* . ■ -s, P

L'auteur delà p-oposition de loi qui vous est
soumise, non seulement s'en . est inspiré; ain^i.
que des . projets i antérieurs : auxquels^ il-- est
fait allusion plus haut,, mais- il y a encore
puisé les éléments méritant,- selon - lui;- d'être i
retenus. , • - ■ '■

Le droit de pêche ; le repeuplement, l'organir
sation et le fonctionnement dos , chambres d'a- -
griculture ; ..la surveillance et ' la garde des-
cours d'eau ;- le transport et la vente du pois- ,
son; la question des délits ont-été l'objet de
toute son attention. 1 .

L'exposé des motifs de l'intéressante propor
sition de loi de notre érriinerit col'èçîvoisâiqaa
encore le souci de taira, -p#/ rjë décentralisa- ,
tion administrative I ien comprise, - par des or
ganismes plus vivants et-plus- actifs, par des
mesures- plus méthodiques, -plus complètes,
mieux adaptées, non seulement une loi plus
efficace pour donner à nos rivières la richesse
piscicole nécessaire pour lutter, au point de
vue économique, contre les importations tour
jours croissantes dos poissons provenant de.
l'étranger, et surtout de l'Allemagne ; mais en
core de donner satisfaction aux pêcheurs, qui,
encouragés- -par des -captures- abondantes, se
livreront de plus en plus a ce sport si salutaire
et si moral, de la pêche. - .- -

Votre commission étant pénétrée de l'oppor
tunité que présente la proposition de loi qui
lui est soumise, nous avons l'honneur de deT
mander au Sénat de vouloir bien la prendre en
considération. ■ i : - , -

ANNEXE N° 217

- (Session ord. — Séance du 20 mars 1914.)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant organisation
du corps des ingénieurs du génie maritime,
par M. Emile Chautemps, sénateur (1).

Messieurs, le génie maritime et le commissa
riat restent les deux seuls corps d'officiers de
la marine militaire qui soient encore soumis
au régime des décrets.

Dans nos précédents rapports sur le budget
de la marine, nous avons critiqué ce régime
instable et réclamé pour tous les corps, des lois
de cadres qui satisfassent aux besoins du ser
vice en même temps qu'elles sauvegardent les
intérêts des officiers.

A cette première raison justificative d'une
loi de cadres s'ajoute l'insuffisance des effectifs
du corps du génie maritime, que nous avons
maintes fois signalée également. L'exécution,
du programme naval et le développement in-'
cessant de toutes les branches d'application
des sciences nécessitent, en effet, une augmen
tation importante du nombre des ingénieurs.
On ne construit pas de grosses unités en moins
de trois ans, comme cela se fait actuellement
tant à l'industrie que dans nos arsenaux, sans
qu'il en. résulte partout un très notable sur
croît d'activité. D'autre part, l'accroissement de
la flotte entraine forcément un accroissement:

- corrélatif de l'entretien et de la réparation des
navires armés, ainsi que l'embarquement d'un
plus grand nombre d'ingénieurs.

sont en .-. résumé, * les' -causes «qui,
motivent le projet qui est-soumis à votre exa-
-'menr^-^i^jj^v1 ^ ; ,-t .i:
a* Le corps ^du génie maritime comporte actuel- -
ïlemeat'lâj-i'n.gênieurSj -• i; t o* . . : . . ...:
r;s-MaiS :ce '«adre- n'a. pas'itoujours'élé atteint,
.fiar les départs pour - l'industrie ont- souvent-
dépassé,; durant ces dernières années, le nom--

.bre des : élèves entrés dans le. corps; ce qui a

.amehi une gêne, sérieuse dans tous les ports ot:
établissements :tle service, souffre et les' ingé
nieurs sont surmenés. - , . - : —,

Pçur assurer . les services dans de lionnes
^conditions, lé projet de loi voté par la Chambre
des députés porte le cadre à 216 unités, chiffre
qui n'est pas exagéré. 11 convient de remarquer

<en elfet- qu'il. est.nécessaire de donner au cadre
; du génie maritime une certaine élasticité de
manière à permettre, sans créer bien entendu
aucune sinécurer -que. le -départ d'ingénieurs ■

pour l'industrie privée ne compromette pas le
; serviee jusqu'au moment où il ait été pourvut'
leur remplacement. • • ' • •' * ■ 1 ': '

, ; ^D'autre part, le -projet donne aux officiers
généraux du génieinaritime les appellations
d'ingénieurs généraux dé l r.e .et-(le 2« classes,
au lieu? de celles d'inspecte ir -général et de di- >
recteur.- - i; c. . <:.* 'A'
V :Ces -dénominations !sont les mêmes que celles
•données par la loi du 5 novembre 1909 aux in
génieurs. généraux d'artillerie navale, mais la
symétrie entre les deux corps n'a pas -été jus- -i
qu'à leur donner les iïïêmes limites d'âge pour
l'admission- à-la retraité; -i

Le projet de loi du génie maritime conserve, :
en effet, les: limites d'âge de :soixante4iuit i
soixante-cinq ans pour les officiers généraux,
soi\ante-deux à soixante -ans pour les ingé
nieurs- en chef." etc.. au- lieu dé: soissnterCinq à
soixante-deux ans pour les ingénieurs généraux
d'artillerie; soixante et-eiflquante-huit ans pour-
les officiers à: cinq: galons. Les limites d'âge des ■
ingénieurs d'artillerie navale- sont d'ailleurs
celles adoptées par les- loris des cadres de tous
les autres corps de la marine : officiers de
vaisseau, officiers mécaniciens: contrôleurs de
l'administration, médecins et pharmaciens.
Nous croyons savoir que l'opposition est venue
du ministère des finances. Nous ne proposerons '
pas de modification -sur ce point -au- texte qui
vous est soumis, d'une part - pour ne pas en re
tarder le vote définitif et, d'autre part, parce
qu'il n'àppaitimt pas à la commission des

•finances do proposer des dépenses supplémen
ta res, mais nous avons jugé utile de' ' signaler
cette anomalie. . . , " ' ' " " . ' ;

■ A noter, enfin, que l'article 6 prévoit l'admis
sion anticipép dans le cadre de réserve, sur
leur demande, des ingénieurs généraux du
génie .maritime. C'est l'application à, ce corps»
de la loi du 16 février 1912 relative à l'admis
sion àla- retraite- et au cadre de réserve des
officiers généraux de l'armée de terre.

Cette admission n'entraîne aucune augmen-
-tation de'dépenses, puisque la solde de reserve
- des offioiers généraux est égale à la pensionne
retraite à laquelle ils peuvent avoir droit. Il est
regrettable; toutefois,^ que le -ministère de la
marine n'ait pas déposé un projet de loi spé
cial en vue d'appliquer simultanément le béné
fice de la loi du 16 février 1912 à tous les corp*
d'officiers de son département.

. - Coït de la réforme.

Des indications fournies par le ministère <to
la marine aux commissions de la Chambre des
députc-s, il ressort que le projet de loi nécessi
tera une dépense totale supplémentaire de

.381,411 fr^ 51 pour les soldes, en même temps
qu'une élévation de 66,941 fr. de la dette via
gère (pensions de retraite). .

. Le Gouvernement compte réaliser en trois
exercices l'augmentation du nombre des ow-
ciers généraux 1 et. supérieurs, l'effectif _ total
nouveau devant être obtenu au bout de su 3"'
à la suite d'admissions complémentaires d'offi

. ciers provenant de l'école polytechnique ou au
personnel des agents techniques.

ANNEXE N® 218

(Session ord. — Séance du 30 mars 191'1 -)
RAPPORT fait au nom de la commission des

finances, chargée dexaminer le projet de loi
i adopté par la Chambre des députés, reiaw *

(1) Voir lés n" 204, Sénat, année 1914, et
2603 2848, et in-8» 781 — 10= législ. — de la
Chambre des députés.

(2) Voir le n° 235, Sénat, année 1913.

(1) Voir les nos 132-169, Sénat, année 1914, et
1133-3357-3636, et in-8» n° 737, — lJe législat. de
la Chambre des députés. - - - . . - . .
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rallocation d'un crédit extraordinaire au
théâtre national de l'Odéon, par M. Eugène

Lintilhac» sénateur (1), " ;

' Messieurs, ir y à huit- ans que M. Antoine a
été appelé à la direction du théâtre de l'Odéorr.

' Lès ' mérites universellement reconnus du
Hardi fondateur "da Théâtre- libre, de l'habile
directeur du théâtre Antoine avaient inspiré ce
choix. Celui qui en fut l'objet l a justifié ample-

r ment par la manière dont il a mis en œuvre
r ées mérites sur la scène du second théâtre
français. 1
"•Sa maîtrise originale dans la mise en scène,
au sens le plus large de l'expression, a fait mer
veille; Vos divers rapporteurs vous ont donné
sur ce point des témoignages réitérés et una
nimes. ,

Les". circonstances nous font un devoir d'y
"joindre le rtatre; - ' ■ •

Du répertoire classique, M. Antoine a réelle
ihéiit' restauré les chefs-d'œuvre, en restituant
à leur immortalité la fraîcheur de leur jeu
nesse, en donnant au public l'illusion suave
de devéhir contemporain de leur éclosion.

Nous en rappellerons pour preuves, notam
ment, ces comédies lyriques; — demain Psyché,
cette filles des génies associés des deux pères
du théâtre français, mais dont la beauté de-,
manee, pour se révéler, à être rehaussée de sa
double parure originelle, qu'il nous a rendues,

. dans le plus pur goût du grand siècle, parfois
avec leur cadre exquis et suggestif de chants

. et de danses, vraiment ressuscitées par la ma
gie d'un art qui, ainsi exercé, devient créateur

. 4 soin tour.
Dans le répertoire romantique, pareilles réus

sites : ce furent, par exemple, de mémorables
so'rrécs d'art que celles où furent osés le Jules

, L'csqr, le Faust, où éclata si curieusement toute
l'originalité du directeur de l'Odéon dans l'in

" ventiorr du décor approprié et de toute la mise
en scène.

Celle-ci resta d'ailleurs digne du passé de
>on auteur — et c'est tout dire — dans le

' devoir, si allègrement rempli, de- produire et
de. traduire les œuvres nouvelles.

C'est ici surtout que s'est affirmé un autre
des dons de M. Antoine, le plus précieux môme,
celui de découvrir et d'imposer à l'attention du
public les talents ignorés.

Mais, n'ayant pas à faire d'un rapport une
distribution de prix; nous né citerons aucun
des noms sur lesquels il a fait luire l'auae si
douée de la célébrité. Au reste, ces noms sont
sur les lèvres des- amis du théâtre, de tous
ceux, plus nombreux que jamais, qui s'intéres
sent à l'avenir de cet art dramatique dont les
formules sont si naturellement adaptées au
génie actif de la France, qu'elle y a con""as
line gloire qui a huit'siècles de durée, qu'on
nous envie, mais qu'on ne détrône pas.

C'est justice de rappeler. en la circonstance,
nue le rajeunissement dé ces formules — et
tou tours dans le sens de' notre génie national,
au BDut du compte — a été du. pour une bonne
jiiirt, à la fécondité des idées artistique; de
M. Antoine, à son sens avisé et intuitif des
conditions de vie pour l'œuvre théâtrale! Que
ton permette ce point de vue à quelqu'un qui

» employé de nombreuses années à écrire pas
sionnément la longue histoire du théâtre de
son pays.

Ainsi", comme metteur en scène émérite et
créateur, comme découvreur et promoteur de
talents, le directeur de l'Odéon a rempli l'attente
qu'avaient excitée ses hardiesses fécondes et
ses réussites durables.

Mais s'il a l'honneur, il n'a pas le profit. Sa
direction, si brillante qu'elle soit et toute
dans le sens des espérances artistiques que son
passé avait données — se traduit budgétaire
ment, à l'heure présente, par un déficit!

Voilà le fait; en voici les causes:
E,1JS nous paraissent de nature à s'ajouter

aux considérations précédentes pour mériter-
votre aide, en la crise actuelle.

Il né faut pas iehercher les causes de cette
crise dans un ralentissement de l'activité de
M. Antoine, non plus que dans un fléchisse
ment des recettes.

Depuis octobre 1CQ> jusqu'à mars 1914*, c'est-
à-dire en 250 semaines d'exploitation, il a été
joué sur la scène de l'Odêou et constamment
avec le souci d'art que nous avons indiqué —
231 pièces — comprenant 723 actes dont 2i>$ en
vers — soit una par semaine, à peu près, ce

qui apparaît; aux gens de théâtre. le: témoignage
a nne activité admirable, uï véritable tour de
force, '. ' ' " ' :
"" Cfeperiaant le chiffre des recettes1 qui était,
en 1904, de 496,212 fr., s'élevait, en l'JOtj, à un
total sans précédent de 718,832 fr., et il se
maintenait a une moyenne que ; nous avons
établie, sur pièces, et trouvée égale. à 794,770fr'.
Quant au chiffre des abonnements qui était,'
pour la saison de 1905-1906, égal à 32,955 fr., il
est, pour celle de 1013-1914, égal à 86,322 fr.

D'où vient donc que soit déficitaire le bilan'
d'une direction aussi active et aussi produc
tive T -

D'abord et surtout de l'insuffisance du local-
officiel pour les décors. Le magasin du' boule
vard Berthier est situé à 7 kilomètres de l'Odéon
— soit 14 kilomètres pour aller chercher un
décor, et souvent entre une matinée et une
soirée. D'ailleurs ce magasin est dix fois trop
petit, exactement. Pour les 100,000 .mètres'
carrés de décorations à loger et pour leur ma
nutention, il faudrait une superficie de 6,000
mètres carrés. Cette situation, avec sou indis
pensable remède, vous a été maintes fois
signalée par vos rapporteurs du budget des
beaux-arts : il faudrait mettre l'Odéon, sur ce
point, dans les mêmes conditions d'exploitation
que les deux autres scènes subventionnées,
l'Opéra et l'Opéra-Comique, en lui assurant le.
logement gratuit des décors par la construction,
d'un magasin suffisant, situé à proximité de
l'Odéon.. '

En attendant, la' nouvelle direction' : a du
louer trois magasins supplémentaires; et il lui
en a coûté 201),000 fr. A cette dépense, entiérer
ment supportée par elle, joignez celle de la
confection, pour un demi-milliorr de francs de
décorations nouvelles,, lesquelles doivent,
d'après le cahier des charges, rester la propriété
de l'État. . , - ..

. C'est en face de cette mise-dehors de fonds —
. cause principale de la gênes actuelle — néces

sité d'ailleurs par l'effort artistique qui. était
attendu de M. Antoine, que le Gouvernement a
pris l'initiative d'un crédit extraordinaire de
125,000 fr., à ouvrir au théâtre national de
l'Odéon. .....

A cette cause principal» et peu conpue du
déficit, il faut en joindre d'autres,, plus ou'
moins connues.

La subvention de l'Odéon est inférieure à ce
qu'elle était sous la Restauration, Elle a en
effet oscillé . de Nj0,000 fr. ..(en 1829,. direction
Harel) à 100,000 fr., où elle est fixée depuis qua
rante ans, en passant par 60,000 fr. (en 1846,
sous Lireux qui fit faillite et mourut fou, et eu
1848-1849, sous Vizentini qui déserta l'Odéon et
g'enfuit à Bruxelles). or, depuis quarante ans
que la subvention est restée fixe, les frais gé
néraux d'exploitation, pour l'éclairage et le
matériel, pour les salaires surtout, ont aug
menté de 40 p. 100.

11 y a enfin et surtout, parmi les causes du !
déficit, celle bien connue de la difficulté d'ex
ploitation qui tient à l'emplacement de l'Odéon.

Sans doute, cet emplacement est une de ses
raisons d'être. Ainsi situé au centre des grandes.
école=, il en peut être considéré* comine une
annexe, l'école d'application de l'art drama
tique. De fait, c'est bien ce qu'il fut et ce qu'il
reste au fond pour le talent à l'essor des
auteurs, pour celui des acteurs à l'essai, pour
la formation du goût théâtral du public des
écoles à la portée de la bourse duquel il de
meure fidèlement, mais coûteusement pour lui.'

Cette situation de théàtie mixte, de quartier
et d'art, a cré autour de l odéon," par rapport
au grand public une zone dangereuse, trop sou
vent désertique. Aussi les recettes d'une pièce
à succès s'y élèvent elles à peine, en moyenne,
à la moitié de celles que ferait, dans le même
décor et avec la même interprétation, la même
pièce sur le boulevard.

Pour remédier à cette difficulté d'exploitation
fondamentale et qui va' s'aggravant depuis un
siècle; M. Antoine a modernisé la salle; comme
le répertoire : mais il a du, à cet effet, réduire
le nombre des places afin d'obtenir les aises
nécessaires; ce qui s'est traduit par une réduc
tion de 2,000 fr. sur le maximum des recettes
possible.

Telles sont les causes principales qui, en
dépit de l'ingéniosité et de l'activité incontes
tables de sa direction, ont amené: le déficit

. présont. . .
Si vous n'aidiez pas. messieurs, à y remédier

efficacement par le vote du crédit demandé, et
si M. Antoine était obligé de déposer son bilan,
il quitterait l'Odéon, après avoir fait dans l'in
térêt de l'art national,- une mise-dehors de

70o,000fr. H aurait tr&v&tiU y-jur se ->îstsir du
Public,, pour t'enrichissbirient lies •i.ag.w.us de
l'État et pffur l'einbeHisseiiient d u i théâtre
d'où il sortirait ruiné. ' .
"Vous'iie voudrez pis, messicùri; ruî tel soit

le dénouement de son apdstotat dramatique'.
Quelle' tristesse et quel découragement Dour
les futurs novateur^ et" rénovateurs ! Quelles
ironies sans' bienveillance 1 parmi nos riva"*;
étrangers! Vous' éviterez qu'il "soit réduit fc
l'amère consolation de paraître,' aut veux du
monde dés lettrés, un" exempte "rciëii tissant des
déceptions matérielles qu'au pays de Corneille,
de Molière et de Victor H ùgo, fait encore courir
à ses adeptes la féconde théorie de l'art pour
l'art, alors surtout qu il a si bien rénové la pra
tique de l'art pour l'idéal et pour la plus grande
gloire de notte art dramatique, la plus éclatante
parure' de l'esprit français, et qu'on nous envia
fort, ne: l'oublions' p^X-, ' _

Au reste, 'messieurs; -7- permettez-moi ce
double retour vers le passé — en marquant à
l'Odéon votre haute sympathie pour le vote du
crédit proposé, .vous suivrez une sorte de tradi •
tion du Sénat, outre que beaucoup d entre vous,
étudiants -du- temps jadis, ptyeront ainsi une
dette ài leur jeunesse et. à leurs première sen
sations d'art '

C'est en effet là Sériât qui, en 1803, fit recons
truire. l'Odéon détruit, en 1793, par un incendie.
11 y employa son' architecte Chalgrin, l'auteur
de notre grand' ésfalierV- lequel prédispose si

' Biéa, par Sa majesté; ceux qui le montent, à la
gravitéi'de notre 'mâïdtiti 1 ' •••--

Ce sont 1®s sénàSètt¥^8è "180S qui - furent les
premiers abonnés des logé^p TOdéon' refait à
leurs frais et par leùï arcliiteete: Ainsi, le
Sénat de l'empire prit Wdébiî sous- sa' protec
tion: le Sénat de la RépuMi^u^pefuseraît-il de
refaire ce geste athénien i? .* I«,T

Votre commission des finances vous propose 1
de voter le projet de loi suivant, qui a été
adopté, sansoUscussion^pi^, la Chambre, dans
sa séance du 2 mars lOlii

PROJET

Article unique. — H .est ouvert, en .addition
aux crédits provisoires alloués par les lois du
29 décembre 1913 et du 26 février 1"J un cré
dit s'élevant à la somme de. 125.0Ji) .W

Ce crédit fera l'objet d'un chapitre spécial du
budget du ministère de l'instruction publique
et des beaux-arts (2° section : Beaux-arts) por
tant le n° 25 bis et ainsi, libellé : « Théâtre na
tional; de l'Odéon allocation Extraordinaire ».

: ANNEXE 219 1
J. ' . i.jti . .. -1 . j ,, . . j .

' t i c, . , :

(Session ord. — Séance sdu 30 maf| 191i.)
RAPPORT fait au nom de la commission char

gée d'examiner le projet de loi, 1 . adopté par
la Chambre des députés, ayant pou.fVobjet la

• création au Verdon dun avaoi port en
eau. profonde, annexe, du port de Bor
deaux, par SL Ernest Monis, sénateur (1).

Messieurs, le projet quàiyoùs"èst soumis est
sans daute la première application pratique
de la loi de décentra isatioa qu.i nous avons
récemment votée et qui a consxcrl l'auto
nomie au moins relative de nos ports de com
merce.. , .

Non seulement ce projet est dû à la seule
initiative de la Chambre de commerce de Bor
deaux; mais encore H ne fait aucun appel aux
deniers de l'État , et son exécution n'emprun
tera de ressources qu'aux taxes concédées à la
Chambre de commerce, à, l'appui financier du
département de la Gironde, et. aux concours
des compagnies des chemins de fer d'Ol'icans et
du Midi.

Et par là. il inaugure, en matières de travaux
des ports de commerce, un ordre de choses
tout à fait nouveau.

Aux sacrifices des intéressés, il' est facile da
mesurer avec exactitude la réalité de l'utilité
publique^ que le projet de loi a pour but de dé-
clareiî. - - •■ •

(1) Voir les n" 87, Sénat, année 191 i. et 3458-
3i27 et if-S" n- 718 — 10e législ. — de la Chîui-
ore des députés. - * .

( l) Voir les- n° S 205, Sénat, année 191i et
3701 et in-S° 78?, — 10e législ. de la Chambre
des d6Butés... - . ?
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Le port de Bordeaux depuis dix ans a doublé
ton tonnage de jauge et de marchandises. ...

, -Cela' résulte du tableau ci-dessous. : •

ANNÉES :

TONNAGE

de

: /; jauge. ■ Il
1 ( • ! ' : -

TONNAGE

en

, marchandises. -

» .... v •

tonneaux. tonnes métriques.

' 1901..'
'1904.........'..;'
• '1905..'..
r 1906. . : . . .. : ; ... .'.
"1907.'..'.....-...:.
■ 1C03.

1909
• 1910.::.......;...

1911.....
1912..........;..
1913

■ 3.«48.038
'3.910.384 1
4.082.267
4.469.680'
4.904.601 '
5.301.492
5.335.467
5.645.673
5.779.056
5.654.045

(1)6.622.950

- '2.808.092
2.581.444:

" .2.898:855
! 3.071. 196

3.445.288
3.853.156
3.731.816
4.045.382
4.198.406'
4.078.158

(1)4.662.931

L activité toujours croissante s'y affirme.
Le port de Bordeaux doit faire effort pour se

-■ mettre en mesure de satisfaire plus ample
ment aux besoins présents de sa clientèle et de
bien réaliser l'avenir qui s'offre devant lui, en
égalisant les facilités, qu'il présente à celles
offertes, par les plus grands ports européens.

Chacun d'eux est doté, comme d'un organe
' nécessaire d'un port de' vitesse, accessible, à
' toute heure de marée, aux navires du plus fort

tonnage, qui ne pourraient pénétrer dans des
ports . qui n'ont point été choisis et calculés

' pour leur tirant d'eau.
) La chambre de commerce de Bordeaux a
] voulu ajouter^ son port intérieur, un avant-,
pprt océanique de vitesse, situé dans la rade -de'
la Chambrette; au' "Verdon," 'et qui fûtr pour;
Bordeaux, ce que-sont Cuxhaven, Bremerhaven,
Hoc A van Holland et Zeebruque pour Ham
bourg, Brème, Rotterdam, Anvers. I

Rien d) plus utile qu'une pareille conception,
en un point d'ailleurs favorable à la création de
nombreux entrepôts et à l'épanouissement:
d'un grand marché commercial. , . !

Aux antiques services* du vieux port enfoncé:
- dans les terres, vont s'ajouter désormais ceux
■ qui découlent ,du contact immédiat avec la
. haute mer. , , ■ - ■ , ;
» » Ainsi se complétera l'ensemble des travaux 1
- déjà prévus par la loi du 15 juillet 1910; par une'

œuvre: qui la couronne, et où s'affirment la'
■ liberté de l'initiative et la garantie de la respon-!

•" sabilitê courageusement assurée par la cham-!
• bre de commerce de Bordeaux et par le conseil'
• général de la Gironde.

Voici la description de la création projetée au
• Verdon. - - •- - • •

. Dans les, grandes lignes, elle prévoit la cons
truction d'un môle avec quais en maçonnerie,

. établi dans les grandes profondeurs susvisées,
" siiiVant là direction générale des courants, de,
. maniéré à n'apporter dans lé mouvement des'

eaux aucune perturbation susceptible de nuire
; au. régime très favorable existant. Ce môle sera
.' élevé dans <iae région où là hotile n'est nulle-'
"ment gênante, Blême pa'r lés plus forts mauvais*
. temps, surtout pour, les navires dé grandes
' dimensions appelés àse servir dé l'ouvcage, et
" où fette hoaie" se "propage dans la érection 1
^ même du'môle projeté, Cy qui éviteML'tôùte'
■ exposition des navires àt des lames par travers . !
- ». L« 8aile,;donU la.-()latCi-forme, sera b B mètres,

au-dessus de l'étiage et à 2 m.35 au-dessus d ;s!
- hautesmers_mayenims _de . vive^aau, .aura ..une
.. longueur, de 600 mètres et une largeur de:
.. 75 mètres. ; i'..' _ ^ j

11 sera dés l'origine pourvu ' d'un quai accos

table sur toute sa longueur du côtédu large et
sur 325 mètres du côté de terre ; les disposi
tions adoptées permettront d'ailleurs de porter
cette dernière longueur. jusqu'à. 690, mètres le
jour où l'utilité en sera reconnue. . v - -

Il sera relié à la terre ferme par un viaduc
métallique, en courbe de 20J mètres de rayon,
reposant sur des piles en maçonnerie et lais
sant libre passage aux courants entre -le môle

.et la rive, pour assurer-le maintien naturel des
profondeurs. Survie viaduc, deut voies ferrées

■raccorderont les installations du môle propre
ment dit avec une gare maritime de manoeuvre
et de triage à construire à terre sur une pointe

: naturelle dite « de là; Chambre » et de là, avec
-le réseau du chemin de fer du Midi, sur la ligne
de Bordeaux à la pointe de Grave, dans la gare
du Verdon. • . ; : • : j —

Le» installations du mMe comprendront tous
les aménagements et outillages nécessaires
pour rembarquement et le débarquement ra
pides et au besoin pour le stationnement des
voyageurs avec salles d'attente, salles pour les
services de la douane et de la santé, buffets,
services séparés d'émigrants, passerelles mo
biles pour rembarquement commode des voya
geurs par tout état de la marée,- éclairage et

! manutentions électriques. , -

.' Les trains transatlantiques de voyageurs et
marchandises viendront sur le môle,. au droit
des postes occùpésjar les navires, dans des
conditions assurant un abri aux voyageurs
jusqu'à l'embarquement même ou à partir dû
débarquement' et amenant lés marchandises
sous les engins mobiles destinés à leur manu
tention. ... ■ ......

Ces trains seront partis de Bordeaux, soit de
la gare Saint-Louis, soit de la gare Saint-Jean,
communes aux réseaux du Midi, d'Orléans et
de l'État, suivant leur provenance, ou abouti
ront dans ces gares en empruntant, pour

•l'aboutissement à la gare Saint-Jean, le chemin
de fer de ceinture actuellement en construc
tion au sud de Bordeaux. De la sorte, la station
d'escale du Verdon sera mise en relation rapidi
avec Bordeaux et les. au-delà, en p -.rticulier
avec Paris et avec le centre de l'Europe. :

Ce n'est pas in d;s moindres avantages du
projet que celui qui'consiste à associer la voie
du chemin de fer et la. voie maritime, en vue
d'un prompt et commode acheminement des
voyageurs et des marchandises vers leur desti
nation. Trop souvent les études de quais et de;
ports se sont poursuivies en ajournant l'examen '
des mesures relatives à leurs dessertes' par
voies ferrées; 'Ici, les deux questions ont -été;
étudiées parallèlement, de manière à conduire
à des solutions s'harmonisant avec -le double '

rôle à remplir: 11 n'est pis inutile dé le signaler.'
Les dépenses' prévues sont "évaluées à uni

total de 24 millions de francs' se décomposant'
comme suit : -.- 1 ... ' .

Infrastructure': . , . . ' ; !
Môle proprement dit..'.';."..*;."..;'/ 13.267.225
Viaduc d'accïs. . 2.86>.003:

; Défense des berges de la pointe de -
la Chambrette. . : . 803.003
-Somme à valoir pour frais.génô-. . ;

raux et impositions. i.;.., ....... . 2.567.775:

19.500. 030

. : .Superstructure : ; . -

'.' Gare maritime sur la ' ' V ,
pointe de la Chambrette. 1.465.192

Voies ferrées, quais,
trottoirs, hangars et bâ
timents sur le môle..:'.."* 1. 374-751 *

' Grues,- installations ' ::
électriques, ééiairage, ':
mobilier et divers.. : l';260".057 :'
' Somme à'Valoir..vr.ï; : " '4 JÔ. 000 :

4.503.003 4.500.030

. , \ Total général. 24. 030. 000 j

Le projet a été soumis à une commission]
nautique qui lui a donné sa complète adhésion.'i
11 a éta iégale n.eat.soumisà une enqiuète -da ti - i
litél>ub!ique*qruia porté àia <ois.surjes,dispo-|
sit ions des ouvrages,, sur-les moyens fi pas îters !
d'exécution-; sur:lôs,prévisiHls' qui comportent!
des, moyens ..quanta d'application des taxes]
d usage et -de -péage-' et: enfhi'.sur .le -.régime!
administratif proposé- pour Ua construction et.
^exploitation des ouvrages (concession à la :

chambre de commerce.de Bordeaux). La com
mission chargée de se prononcer au vu des
résultats de l'enquête a donné un .avis unani- ,
mement favorable au projet et aux mesures
financières «t administratives- proposées, pour
sa réa'isation. Examinons en détail les moyens
financiers. ~ . .. ». » . .... ,

• : La durée de la concession, fixée à soixante- 1
quinze ans, n'est pas excèssive'j des concessions

-plus longues ou de même durée ont été accoS
dées aux Chambres de commerce de l'a Rochelle
et d'Alger, parles lois da 17- janvier et' du
25 juin 1897. L'amortissement du capital de
premier' établissement 's'effectuera 'sans' doute
dans un délai moindre,"triais il- est prudent de
réserves une marge suffisante en prévision dés
chargés complémentaires que -peut comporter
la mise au point d'un organisme de ce genre.

Pour faire face aux frais de construction, la
chambre a demandé l'autorisation de contrac
ter, dans la limite d'un total de 2i millions de
frincs, des emprunts successifs amortissables
en cinquante ans à partir de la date de chacun
d'eux et d'affecter à l'amortissement de ces
emprunts ou aux dépenses de travaux, ainsi
qu'aux charges résultant de ses engagements
antérieurs relatifs aux travaux.du port, le pro
duit des péages autorisés par la loi du 15 juillet
1910 et d) ceux qui seront perçus d'après un
nouveau tarif à substituer à celui de 1910.

Les taxes du nouveau tarif di.Tèrent peu des
péages actuellement en vigueur, c'est-à-dire
des péages institués par la loi du 15 juillet 1910 .
avec les allégeances autorisées par un arrêté
ministériel du 6 janvier 1911. Outre la conser
vation de ces âllégeancoâ ai moins jusqu'en
1921, le nouveau tarif-prévoit une taxe minime
sur le petit cabotage, actuellement exonéré, et
une surtaïe de séjour payable par tout navire
après quarante jours de stationnement et qui a
pour but de -parer à l'encombrement des postes
d'accostage. Des surtaxes de ce genre existent
dans diTérents ports. * •

Mais la clause principale du nouveau- tarif a
trait à l'extension de la zone de perception qui,
actuellement , limitée au port nâme de Bor
deaux, s'étendrait désormais à toute Jà région, •
comprenant la Gironde et les parties -de la Ua-
ronne et de là Dordogne circonscrites par les
limites des eaux douanières, à l'exclusion de la' :
partie de la Gironde comprise dans 4e départe
ment de la Charente-Inférieure.- Cette mesure^
se - justifie par ce fait que l'amélioration des
conditions de la navigation dans la Gironde et4
la Garonne, provenant des travaux effectués ou
qui résultera des travaux en.cours, sera. proS- v
table à tous' les navires, qu'ils.elfectuent -leurs
opérations à, tordeaus inêm j ou en avaK C'est
par application .du mimai princ'pe que /les
péages institués au profit . des chambres de
cammerce de Rouen ou de Nantes frappent tous,
les navires remontant la Seine en ainoitda: .
méridien de -Fatouville.ou la Loire en amont de
la pointe de Mindin, quel que soit le point où
ils doivent effectuer leurs opérations., r ' -•

VLa nouvelle zone de "péreeption comprend: -
l'apponterrient de Pauillac, m'ais il est entendu <
que les péases n'y seront perçus qu'autant que, •
la société concessionnaire aura cessé eilé-
mime d'y -percevoir- des -taxes. Si, comme il ya -'
lieu de le penser,, le rachat de l'appontement -
est- réalisé avant la >mise en vigueur du nou- .
veau tarif,- celui-ci se trouvera applicable à
Pauillac en même temps que* sur toutes les :
autres dépendances du port de Bordeaux., ' "

Aux ressources provenant- des péages doivent
s'ajouter : ' ' 1 ; - '

i' Lé produit dés taxés" d'usagé . proposées poiir f
l'exploitation de ; l'outillage du Verdon (grues," ]
manutentions, magasinage, transport Sur l'em
brânchemeu'ti et dont le tarif reproduit : celui .
des taxes' correspond intes en vigueur à 'Pauil
lac; ' ' ' ; ; i ^*,.
4-.Ûne:subv^ntion annuelle de 103,003 fr. que, -
par délibérations des l' mai: 1910 et 18 'avril , '
1913 le département . de la Gironde s'est engagé
à verser a la chambre pendant -cinquante ans
en vue ■"de-ia-eonstïù-etion de J'avaat jiortdt '
Verdon;-,- ■ -

Une subvention ^âhnuellê de même chiffré,et
déjiiôme dnj^e^antéijeurement' accordée,
chambrfae^cprni^rcé.pàr lâ ville"de Bôraeaii
e'n vue de ï^îécution dupfôgràmmé de la loi
aa'TOO; -

. Des. avances de 1,500,003-fr. à verser, en rinî
annuités de 300,000' fr.; par chacune des compà;;^

'* (1) Ces chiffres sont provisoires: Ceux inté--
• ressant le tonnage de jauge sont fournis parla!
' douane. Ceux relatifs au tonnage de poids sont :
• obtenus en ajoutant' aux chiffres do l'annéo
précédente le chiffre d'augmentation relevé:

par les statistiques du port pour l'année 1913.;
- Mais il ne faut pas perdre de vue que les statis-,

tiques du port étant établies sur des bases dif-'
: férentes de colles de la douane, les indications
' provisoires ainsi obtenues empiriquement sont
" sujettes à des modifications. .
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gnies' d'Orléans et du Midi, aux conditions
d'une convention passée le 28 juin 1913 entre
ces compagnies et la chambre de commerce.
Ces-avances ne porteront pas intérêt. Elles ne
seront remboursées- que lorsque le produit au-,
nuel. des plages dans l'ensemble des avanls-
ports de l'auillac et du Verdon dépassera 1 mil
lion de francs et au moyen de l'excédent au-
dessus de ce chiffre. Comme contrepartie,
aucune réduction de taxes de péage ne pourra
ctrc réalisée sans l'assentiment des deux com
pagnies de chemins de fer, tant que celles-ci
n auront pas été remboursées. Les sommes dé
pensées ou reçues par les compagnies seront
portées au compte des travaux complémentai
res, les avances étant consenties, non pour as
surer l'exploitation normale des chemins de fer
mais dans un but d'avenir et pour favoriser le
développement des transports.

Nous rappellerons à ce sujet que c'est préci
sément en vue du nouveau courant de trafic
escompté comme résultat de la mise en ser
vice de la station maritime de Verdon qu'une
loi du 1 er décembre 1911 est intervenue pour
autoriser la compagnie du Médoc à céder à la
compagnie du Midi la ligne de Bordeaux à la
pointe de Grave.

Les diverses ressources • qui viennent d'être
énumérées ont permis à la chambre de com-
m?rce d'établir .une combinaison financière
dont l'équilibre est réalisé sans qu'il soit né
cessaire de (aire état d'aucune augmentation
de trafic, sans même tenir compte des recettes
d'exploitation du nouvel établissement sur les
derniers résultats statistiques du. trafic au

' port de Bordeaux et à l'appontement de Pauil
lac. 7 , ' !...

Les ressources et les charges actuelles de la
chambre,se chilïeat de'la façon suivante:

La recette nette annuelle des péages autori-
risés par la loi de 1910 s'élève à 2.030.000
somme à laquelle il faut ajouter les 100.000

, . i

versés par la ville, soit au total. . ». .• 2.180.00)

En supposant que l'exécution des travaux
déjà déclarés d'utilité publique, çoi.t échelonnée
de 1914 à 1922, un prélèvement annuel de.
1,780,000 fr. permettra de payet. les annuités
des,emprunts correspondants.-^. : '

Reste disponible *et peut être affectée aux dé<i
penses du Verdou Une somme de. . . 350.000

Le supplément de recette à pro
venir de la nouvelle taxe «ur le

petit cabotage et de l'extension de la
zone de perception des péages est
évalué d'après les renseignements
fournis par la douane, à 60.000

L'excèdent de recette des péages
qui seront perçus à l'appontement
de Pauillac au profit de la chambre
de commerce, après prélèvement de
la part incombant à cette compagnie
pour le payement de l'indemnité de 1
rachat, sera d'environ... i. 100.000

Enfin, la subvention annuelle du '
conseil général qui est également de 100.000
et lès versements annuels pendant
cinq ans, des compagnies de chemins
de fer, soit'..'.'. *;... 600.000
porteront le total des ressources dis
ponibles 'chaque année, pendant

cette même.durée de cinq ans, a.... 1.210.000

La chambre de commerce ne tient compte
que d'une ressource de 1,200,000 fr.

Elle suppose en outre que les travaux du
Verdon seront exécutés en sept ans, de 1914 à
1920... .

Dans ces conditions, elle pourrait, pendant les
cinq premières années, subvenir très facile
ment au payement des annuités des nouveaux
emprunts, annuités dont le chiffré progressif,
calculé au taux . d'intérêt de 4 p. . 100, n'attein
drait que 433,000 fr. en 1918. Le surplus des
ressources, s'élevant pour les cinq -années à
environ 5 millions de\ francs, serait consacré
directement aux dépenses des travaux. Les som
mes à emprunterpour parfaire les 24 millions de
francs du projet se trouveraient ainsi réduites
fc 19 millions de francs^ ~

A partir de 1919, les ressources sont diminuées
de la somme de -600,000 fr ^correspondant aux
versements des compagnies de chemins .de fer..
Elles suffiront encore en 19la pour payer l'an
nuité correspondante. En 1920, elles seront infô-

| rieures d'environ 100.000 fr. et cette insuffisance
! sera comblée sur fonds d'emprunt.

Enfin, les travaux étant supposés terminés
au 31 décembre 1920, la chambre se trouverait
avoir contracté 19.1*00,000 fr. d'emprunts noces^
sitant à partir de 1921 une annuité fixé
de..: 886.009

La recette annuelle restant évaluée
au môme chiffre de 1,200,000 fr. — .
OJ0,XJ0 (r., soit 600.000

il en résulterait un déficit de 286 .0?0

Pour couvrir ce déficit, il est prévu dans le
tarif des péages que les taxes de jauge 1, 2, 9 et
10, applicables aux navires dont les opérations
d'embarquement et de débarquement repré
sentent un tonnage égal ou inférieur à la
moitié ou au quart de la jauge nette, taxes qui
constituent des allégeances par rapport aux
péages institués par la loi de 1910, seront sun-
primées à partir de 1921. D'après le trafic de
1912, l'application des taxes pleines , fournirait
une recette supplémentaire de 3J3,000 fr., légè
rement supérieure au déficit à combler .

L'équilibre est ainsi rigoureusement établi et
il convient d'insister sur le caractère de pru
dence que présente cette combinaison. L'éva
luation des charges d'emprunt, calculées au
taux d'intérêt de 4 p. 100, peut sans doute pa
raître un peu faible en raison de l'état du mar
che financier. Mais, s'il'est utile de prévoir un
taux maximum de 4,20 p. 100, celui de 4 p. 103
peut être adopté comme un taux moyen dans
une combinaison financière qui échelonne les
opérations d'emprunt sur une période d'au
moins sept ans. En réalité, les charges de l'en
treprise ont été exagérées en prévoyant une
durée d'exécution qui sera probablement dé
passée au: si bien pour l'achèvement des tra
vaux en cours que pour la création de la station
du Verdon.

Le cahier des charges prévoit une durée
maximum de douze ans pour la construction
des ouvrages et, si la Chambre compte bien ré
duire ce délai, il convient cependant de lui
accorder au point de vue financier la même la
titude qu'au point de vue technique, c'est-à-dire
de lui permettre l'échelonnement des emprunts
sur une durée maximum de douze ans, ce qui
porterait la durée totale d'amortissement à
soixante-deux ans. 11 n'y a d'ailleurs pas lieu
de fixer la même limite pour la perception des
péages, la loi de 1910, qui .prévoit une durée -èe
soixante quinze ans, restant en vigueur sur ce
point. La combinaison présente donc au point
de vue des charges d'emprunts beaucoup plus
de souplesse qu'il n'apparaît au premier abord.

D'autre part, les ressources ont été évaluées
au-dessous des prévisions légitimes, en négli
geant systématiquement toute recette propre à
l'exploitation des installations du Verdon et
toute plus-value des rpéages perçus à Bordeaux,
alors pourtant que la prospérité croissante du
port est due à des causes permanentes - et que
les facilités nouvelles offertes au commerce
maritime ne peuvent manquer de .favoriser le ,
développement du'trafic. '

On peut donc espérer que la suppression des
allégeances en 1921 sera inutile ; en -prévision
de cette éventualité, le tarif des péages spécifie
que le maintien des taxes réduites pourra être
autorisé au delà .de cette date par un arrêté .
ministériel, dans les formes prescrites par l'ar
ticle 16 de la loi du 7 avril 1912 sur la marine
marchande. , :

Cette clause est du re.ste formulée sans pré
judice de l'application générale des dispositions'
du même article de loi pour toutes -les autres^
réductions qui seraient jugées utiles et réalisa
bles, la seule réserve à faire à. cet égard résul
tant de la convention avec les compagnies de
chemins de fer dont l'assentiment devrait être
obtenu, ainsi qu'il a été dit, pour la réduction
des péages perçus au Verdon et à Pauillac.

Il n'est-pas douteux que ies «élé®ients>d;e cette
combinaison ne fournissent à tous les prê
teurs, compagnies de chemins de fer et éta
blissements financiers, des garanties largement
suffisantes pour sauvegarder leurs intérêts et,
dans ces conditions, l'État penit lui-même
compter sur l'entier accomplissement des en- •;
gagements souscrits par. la chambre de com
merce. - - ; .

i. -Votnc commission vous pnopose.Ten. «on sé
quence, de voter le projet de loi ci-après, déjà
Adopté par la Chambre des députés.

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — Est déclarée d'utilité publique la
-création au Verdon (département de la Gi
ronde'1, d'un avant-port à grande profondeur,
annexe du port de Bordeaux, conformément
aux dispositions générales des avant-projets
dressés les 2-3 décembre 1912, par les ingé
nieurs -du service maritime, et comprenant les
ouvrages d'infrastructure et les installations de
superstructure, outillage et voies ferrées.

Art. 2. — Est approuvée la convention passée
entre le préfet de la Gironde, agissant au nom
de l'État, et le président de la chambre de
commerce de Bordeaux, portant :

1° Concession à la chambre de commerce de
rétablissement et de l'exploitation des ou
vrages et installations mentionnâtes à .l'ar
ticle lei\

• - -\i •

2» Engagement par la chambre de^commerco
de supporter la dépense totale de l'opération,
évaluée à 24,000,000 de fr., avec l'aide du dé
partement de la Gironde et des compagnies de
chemins de fer de Paris à Orléans et du Midi,
comme il est prévu à l'article 4 ci-après.

Cette convention et le cahier des dharges qui
y est- joint resteront annexés à la présente
loi (1). •

' Art.- "3. — Des décrets rendus en consei1
d'État après enquête pourront approuver les
additions et'modifications qu'il serait reconnu,
nécessaire d'âpportor au cahier, des charges' de
la concession d'accord avec 1 là"fliambre de
commerce concessionnaire.

Art. 4. — Sont approuvés :

. 1» L'engagement pris par le département do
la Gironde, suivant délibérations 1 du conseil
général en date des 14 mai 1910 et fs avril 1913.;,
de fournir à 'la chambre do coïnififecèdB Bor
doaux une subvention annuelle dé'icenï.'millB:'.
francs (100,000 fr.) pendant ciWqûrmtcnny. en

1 vue de l'exécution des travaux déclarés'Û'iitilitè '
publique -par la présente loi ;

2° La convention passée le 28 jiirï 1913, entre-
la chambre de commerce de ItorrléauX la com
pagnie du chemin de fer de Paris à Orléçns et
la compagnie des chemins de fer du Midi, par
laquelle chacune des deux compagnies de che
mins de fer consent à la chambre de com
merce. en vue de l'exécution des Thèmes tra
vaux, l'avance non productive dlnté-èts d'une
somme fixée pour chaque compagnie à 1,500.00»
francs et payable en cinq annuités de 300,000
francs.

Cette convention restera annexée à la. prér,
sente loi (2).- . ..

Art. 5. — La chambre de commerce de Bor
deaux est autorisée à emprunter les sommes
nécessaires pour lui permettre de satisfaire
à ses -obligations relatives ,à coin'stru'ction
de l'avant-port du Verdon, telles qu'elles /résul
tent de la convention approuvée par ! article 2,
ci-dessus.

■Ces emprunts, toujours remboursables . par
anticipation, pourront être réalisés et conclus,
en totalité ou par fractions, soit avec publicité
et concurrence, soit de gré à gré, soit par voie
de souscriptions publiques, avec faculté d'émet
tre des obligations au porteur on transmissi
bles par endossement, au taux maximum de
4 20 p. 100, soit directement auprès de la. caisse
dès dépôts et consignations de la caisse natio
nale des retraites pour la vieillesse ou du Cré?;
dit foncier de .France, aux conditions, de ces

' établissements. 1 ... 1 : ■
.L'amortissement -de ces emprunts s'effec

tuera dans un délai maximum de cinquante ans,'
à dater de la conclusion de chacun d'eux-, le der
nier emprunt devant être nécessairement rem
boursé dans un délai qui. n'excédera pas
seixante-ideux ans,"i partir de la date de -:reaii-
sation du premier emprunt.

Ait 6 -— A partir tfe la promulgation de
la présente loi, les taxes de péages instituées
au port de Bordeaux par l'article 6 -de la loi
du 15 juillet 4910 seront remplacées par les
suivantes;: . , : ' 7... ,

fil ta convention et le •cahioT 'des ^èiiarges
ont été annexés au projet de loi n° 20a, année
1914» - ^ " •" - •* -V •"-ivv

(2)* La convention a été inscrite au projet de
loi n° 2<05, année 1914. - - --
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I. — TAXE DE' JAUGE

p NUMKROS :

■ - «és -

. taies.

y"; " " ' DÉSIGNATION ... .. - . - -
# QUEL QÙB.SQIT .L^^pMBnA'D^.y^TÂQ^''

. j • . • "■ dans l'année. * -,

. .. fr. é. . .

Navires -de, toutes provenances etj>our toutes destinations, ' .
. . , \t à l'exception des ports français d'Europe. . ; .,. s ■

t. t-'.i.l.'.*.

1° :Entrés chargés et sortant chargés ou sur lest; ■ • - — - •
t. «

2° Entrés sur lefet et sortant chargés : . » I . - : : - '• -,

" a)Si-letonnage des opérations d'embarquement, de débarquement et de trans^
bordement cumulées est égal ou inférieur au quart de la jauge nette : •

■ '• > Par tonneau' de jauge légale.:. i. vr:. 1. ■ : . o 20
»

. t ■ b) -Si le tonnage des opérations d'embarquement, de déharquemant.et de trans-r
> ' bordement cumulées est égal oui inférieur & la moitié de la jauge nette et

■ supérieur au quartide cette jauge : ' ' , L
i ■ ■ ' ■

: 1 Par tonneau dejauge légale.- . ..... .......... ..... ...\ ... . • 0 35

i ■ ■■■■ ■:
POUR

- -le. l« r ,-le 2' ■

. et le 3e voyage
■ ' effectué ••

dans la même année

" (lu 1" janvier
au. 31 décembre.

POUR • !

le 4" et le 5e voyage

_. effectué * i
dans la même année

. . du, Ir.' janvier. •

au: 31 décembre. 1

. , '■ t POUR
; le 6« vçjie

- el

tout vorajcîlléritir
elfetlii;

dans la mrme mite

dù'f" jaiiw'
! ai 31 MttuH t

i :..!!? r,STi . ! ''d. ...
•' ' fr. c. ■ fr. c. ■ -■ fr. !c,

;• ; 3 4 5 ;
pi . s ' i-'f ' ■ .

Mires enarg -s ei sortant sur iest, ou entres sur lest ei sortant enarges :
Si lo tonnage des opératio'ns d'embarquement, de débarquement et dë'trans-

bordenent cumulées est supérieur à la moitié de la jauge nette :
• Par tonneau de jauge légale. v. . . ; .i....... ..... . . . . . . 0 62 : ■057 ; ; . 0 52

6-7-8 1 •
Enlrés'otiarges et sortant charges:' • ■ ' ' f ; \
■" Si» le ionnage des: opérations d embarquement," de débarquement et de lrans- :

bordornont cumulées est supérieur à la moitié de la jauge nette :
. ; l'ar tonneau de jauge légale.. . .....:

i"...:':..

: O 72 : .l . . 0 02'.. .

• * ''

0 52' *''

--H* .
1

Kaïirek en provenance ou à destination .des ports de la France continentale ■
» I- H- r, sur la Méditerranée. ■'!■>; ■ •. ; .. .. t

- i sj-. •
j .

I -

9

(

1° Entras chargés et sortant chargés ou sur lest; : ......
2» Entrés, sur lest. et sortant chargés ; * ' ' : : - . • •••-• -

a) Si ,lo tonnage des . opérations : d'embarquement, de débarquement et de
transbordement cumulées est égal ou inférieur au quart de la jauge nette :

l'Ar tonneau de jauge légale . .

»r / J -t

9Â

JÔ • i b) Si lo.tonrtagé des ■ opérations d'embarquement, de débarquement et de
tansbo:dement cumulées est supérieur au quart de la jauge nette : "•

' i Par tonneau de jauge l.gale. ' i 0 35 ' ■ : ' Vf ■ |

. • !

Navires en provenance ou à destination des autres ports
de la France continentale.

« f

ii

1°' Entrés chargés et sortant chargés ou sur lest;

2° Tîntrés sur lest et sortant chargés :
Quelle que soit 1 importance de leurs opérations :

'ar tonneau de jauge légale a 15

. Surtaxe de séjour.
i . i

12 Application en sus des péages ci-dessus à tout navire français ou étranger qui
séjournera plus de quarante jours dans la zone où ces péages sont autorisé^ à
l'exception des bâtiments en achèvement à flot :

Par tonneau de jauge légale et par semaine ou fraction de semaine
au delà de quarante jours.. 0 05 -

f^... . 1 1 i
■ _ : ;Ï > i
ir ..V "

Les taxes n» 3 1,.2, 9 et 10, constituant des
allégeances aux taxes n» s 3, 4, 5, G, 7 et 8, sont
établies à titre transitoire jusqu'au 1 er janvier
1921. Elles cesseront d'être applicables après
cette date, à moins qu'il er a;t été autrement
décidé par un arrêté ministériel, dans la forme
prérne-par l'article 16 delà -loi du 7 avril 1902
sur la matine marchande. . . .

; " c '

a) Conditions d'application des taxes de jauge.

Ces taxes sont perçues sur tous les navires

français ou étrangers entrant chargés ou venant
prendre charge dans la zone comprenant la
Gironde et les parties de la Garonne et de la
Dordogne circonscrites par les limites des eaux
douanières. ■ ■

Pour fixer la proportion des opérations d'em
barquement, de débarquement et de transbor
dement par rapport à la jauge du navire, le
calcul est établi conformément aux règles tra
cées par l'article 3 de ta loi_du 23 décembre 1897;
il n'est pas fait état des marchandises de rem
part:

Dans le cas où au cours d'un mômei l'ego
un navire effectue des opérations de petit»"?,
tagé et des opérations, soit de long cours, so
de cabotage international, soit enfin de ca»
ta.gc. avec les ports de la France continenw
sur la Méditerranée, la taxe n» 11 de petites»
iage, rédùi:e d'un tiers, s'ajoute M® ,
laquelle ce navire est soumis pour les am
navigations, mais cette dernière taxe ,
culée sans tenir compte du tonnage des op ...
tions de petit cabotage. '• ! d

Toutefois, le produit cumulé ne pouwi
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àiifturi cas, donner lieu, par tonneau de Jauge
et par voyage, à une perception supérieure à
celle résultant de l'application des; taxes 3, 4, 5,
6, 7 ou 8, suivant le numéro d'ordre du voyage:

En dehors du. port de Bordeaux, ne sont
admis à accoster aux quais ou appontements
que les navires de l'État ou ceux effectuant des
opérations de chargement ou de déchargement
et pendant la durée de ces opérations fixée par
les règlements en vigueur.

Sont exempts de toutes taxes :
1° Los navires faisant des opérations d'em

barquement ou de débarquement exclusive
ment sur la partie de la rive droite de li Gi
ronde comprise dans le département de la
Charente-Inférieure;

2° Les navires entrant en relâche forcée; ies
navires entrés sur lest et repartant sur lest ;
las navires entrés chargés et qui repartiraient
sans avoir fait aucune opération commerciale;

3° Les navires se livrant à la pèche cntière,
au remorquage ou au pilotage ; les navires se
livrant au bornage dans les limites d3 la zone
de perception des taxes ; les bateaux de naviga
tion intérieure;

4° Les bâtiments de toute nature appartenant
à l'État ou affrété! par lui.

b ) Conditions d'application de la surtaxe de
sé'our.

Sont exempts de cette surtaxe les bâtiments
de toute nature appartenant à l'État ou em
ployés exclusivement à son service, ■

ll. — Taxes sur les marchandises.

a) Taxe générale.

Perçue sur toutes marchandises et sur les
animaux vivants ou abattus entrant ou sortant
par mer à destination ou en provenance de
fétranger, des colonies ou des ports français, à
l'exception seulement de celles débarquées ou
embarquées par des navires armés à la pêche
côtière ;

Par tonne de 1,000 kilogr., 10 centimes.

Conditions d'application. — La taxe est paya ■
blé par les expéditeurs, les destinataires ou les
transitaires au moment du dépôt de la décla
ration en douane.

Sont soumis à cette taxi toutes les marchan
dises et les animaux vivants ou abattus embar
qués, débarqués ou transbordés sur le lit et sur
les deux rives de la Gironde ou des parties de '
la Garonne et de la Dordogne comprises dans
les limites des eaux douanières.

Sont exempts de la taxe ci-dessus :
1° Les marchandises et animaux embarqués

ou débarqués directement sur la partie de la
rive droite de la Gironde commise dans le dé
partement delà Charente-inférieure;

2° Les colis postaux;
3° Les marchandises ou objets quelconques

appartenant à l'État.
bl Taxe spéciale.
Par unitétaxée pour le droit de statistique de

l'État, 5 centimes. ...

Conditions d'application. — La." taxe es*
payable par les expéditeurs, les destinataire 3
ou. les 1 transitaires au moment du dépôt de la
déclaration en douane.

Sont soumis à cette taxe, dans tous les cas •
où un droit de ' statistique est établi au profit
de l'État et où qu'il soit perçu, les marchandises
et les animaux vivants ou abattus embarqués,
débarqués ou transbordés sur le lit et sur les
deux rives de la Gironde ou des parties de la
Garonne et de la Dordogne comprises dans les
limites des eaux douanières.

Sont exempts de 1 1 taxe ci-dessus :
Les marchandises et les animaux embarqués

ou débarqués directement sur la partie de la
rive droite de le Gironde comprise dans le
département de la Charente-Inférieure.

III. — Taxes sur les voyageurs.

a) Voyageurs en provenance ou à destina
tion des pays d'Europe, la France et l'Algérie
exceptées:

Par voyageur, 2 fr.
V) Voyageurs en provenance ou à destina

tion des pays hors d'Europe, y compris les co
lonies :

. Par Voyageur de 1« classe, 5 fr.
Par voyageur de 2e classe, 3 fr.
Par voyageur de 3° classe, 2 fr.
Par voyageur de 4e classe et émigrants, 1 fr.

Condition ? d'application. — Sont soumis aux
taxes les voyageurs embarqués, débarqués ou
transbordés sur le lit et sur les deux rives de
la Gironde ou des parties de la Garonne et de
la Dordogne comprises dans les limites des eaux
douanières.

i Ces taxes sont payables par les armateurs,
agents consignataires ou courtiers des navires
transporteurs.

Sont exempts de taxes :

1° Les voyageurs embarqués ou débarqués
directement sur la partie de la rive droite de la
Gironde comprise dans le département de la
Charente-Inférieure ;

2" Les passagers de navires appartenant à ■
l'État ou affrétés par l'État.

Les taxes du tarif seront réduites pour les
enfants à la moitié ou au quart ou complète
ment supprimées lorsque les réductions sem
blables seront accordées par les compagnies de
navigation sur le prix du passage.

Art. 7. — La perception des péages institués
à l'article précédent est concédée à la chambre
de commerce pour lui permettre de faire face,
concurremment avec 1 encaisse provenant du
produit des péages perçus en vertu de la loi du
15 juillet 1910, à toutes ses obligations anté
rieurement contractées pour l'amélioration et
l'extension du port de Bordeaux et à celles
qu'elle contracte pour la construction de
1 avant-port du Verdon.

La perception cessera aussitôt après l'entier
accomplissement de ces obligations.

Art. 8. — Lesdits péages pourront être modi
fiés dans la limite des maxima fixés par la loi
du 7 avril 1902 sur la marine marchand} et dans
les formes prévues par l'article 10, paragra
phes 1 er et 7, de ladite loi.

Le produit en pourra être appliqué, par décret
rendu dans la forme des règlements d'adminis
tration publique, à des charges résultant de
nouveaux tra .aux du port de Bordeaux régu
lièrement autorisés.

Dans le cas où le produit des péages serait
supérieur aux charges annuelles afférentes tant
au payement des dépenses de travaux qu'au
service des emprunts, l'excédent devra être
obligatoirement employé à des remboursements
anticipés des emprunts.

Les dispositions de cet article ne sont appli
cables que sous réserve de celles qui ont été
stipulées dans la convention approuvée par l'ar
ticle 4, 2°, ci-dessus, relatives aux réductions
éventuelles et à l'emploi des péages à percevoir
à l'appontement de Pauillac et à l'avant-port du
Verdon.

ANNEXE N° 221

: (Session ord. — Séance du 30 mars 1914.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée, d'examiner- le projet- de loi,

■ adopté par la Chambre des députés, ayant
pour objet de modifier le taux d'intérêt maxi
mum de l'emprunt que la chambre de com
merce de Brest est autorisée â contracter
par la loi du 7 mars 1913, en vue de la cons
truction d'un quai à grande profondeur à l'est
du port de commerce de cette ville, par
M. Victor Lourties, sénateur (1).

ANNEXE N° 229

(Session ord. — Séance du 31 mars 1911)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, relatif aux dépenses de construction
des écoles primaires spéciales aux indi
gènes de l'Algérie, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Repu-»

i blique française, par M. Malvy, ministre de
l'intérieur, et par M. René Viviani, ministre
de l'instruction publique et des beaux-arts (1).

: — (Renvoyé à la commission des finances.)

ANNEXE N° 230

(Session ord. — Séance du 31 mars 1914.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, tendant
à ouvrir au ministre de l'agriculture, sur
l'exercide 1914, un crédit de 5U0,«J0 fr. pour
combattre l'invasion des campagnols, par
M. Jules Develle, sénateur (2).

Messieurs, le Sénat avait, le 23 décembre der
nier, adopté un projet de loi tendant à ouvrir
un crédit de 750,030 fr. pour combattre l'inva
sion des campagnols. Mais à cette date il n'a
pas été possible d'organiser «des traitements
d'ensemble et la plus grande partie du crédit
ouvert sur l'exercice 1913 tombera en annu
lation.

M. le ministre de l'agriculture a demandé,
sur l'exercice 1914, un nouveau crédit de 650,000
francs, somme approximativement égale à celle
qui n'a pu être employée.

La Chambre des députés a exprimé l'avis
qu'au lieu d'instituer un traitement général, il
serait plus utile de rechercher et de détruire
les foyers, afin d'éviter les invasions ultérieu
res et elle a, dans ce but, mis à la disposition
du ministre de l'agriculture un crédit de 500,000
francs.

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert, sur l'exercice
1914, en addition aux crédits provisoires alloués
par les lois du 27 décembre 1913 et. du 26 fé
vrier 1914, un crédit selevant à la somme de
500,000 fr. ...

Le crédit sera inscrit à un chapitre spécial
du budget du ministère de l'agriculture, por
tant le n° 27 bis et ainsi libellé : « Subventions
aux communes, aux syndicats et aux asseois-
tions agricoles en vue de la destruction des
campagnols. — Frais d'organisation de: traite
ments ».

ANNEXE Nu 231

(Session ord. — Séance du 31 mars 1915.)

RAPPORT fait au nom de la commission chargé/
d'examiner la proposition de loi, adoptée pir
la Chambre des députés, concernant la res
ponsabilité des accidents dont les ouvriers
sont victimes (modification des articles 9 et

. 19 de la loi du 9 avril 1S9S), par M. Henry
Boucher, sénateur (3).

■ : Messieurs, si la loi du 9 avril 1898 relative à
la responsabilité des' accidents du travail est
acceptée désormais, comme un bienfait, par les
chefs d'entreprise aussi bien que par les ou
vriers qui en bénéficient, on ne saurait se dis
simuler que les- intentions du législateur, qui
voulait épargner aux parties qu'elle vise les
lenteurs et les complications des procédures
ainsi que l'exagération des frais accessoires,
n'ont pas été exactement remplies.

Les modifications successives qu'a reçues la
loi et dout certaines ont été quelque peu im
provisées, ne sont pas étrangères au développe
ment extraordinaire qu ont pris les frais judi
ciaires, les dépenses d'ordre médical et phar
maceutique qui pèsent lourdement sur les
chefs d'industrie responsables en môme temps
que les lenteurs et les surprises de la procédure
qui nuisent surtout aux ouvriers victimes d'ac
cidents.

8BNAT ANNEXES. — 'S. O. 1J1i. — 30 avril 1914. 17

(1) Voir les n os 1G2, Sénat, année 1914, et 3446-
35*4 et in-8a 768 — 10e législ. — de la Chambre
des députés.

(1) Voir les n°s 335S-3697 et in-8" n» 80G —
10e législ. — de la Chambre des députés.

(i) \oir les n os 22i, Sénat, année 1914, et 3394-
3573, et in-8° 7U5 — 10e législ. — de la Chambre
des députés.

(3) Voir les nos 69, Sénat. année 1914, et 2300-
2674 et in -8» n3 711 — 10' législ.— de la Chambre
des députés.
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On ue saurait songer à.faire disparaître tous
ces abus par dès mésurës,ou : des lois ayant une
portée générale car ils sont trop complexes de
leur nature et ont comme Origine les. uns des
défaillances individuelles qui relèvent du code
pénal, les autres, des répercussions imprévues
des textes législatifs, que l'expérienee seule
pouvait révéler, en faisant apparaître les remè
des possibles.

C'est ainsi que la modfrfifalion apportée en
1905 à l'article 19 de la loi du 9 avril 1898, a eu
comme résultat évident de compliquer inutile
ment ta procédure relative à la conversion
partielle, en capital, des rentes qui compensent
des incapacités permanentes.

La loi de 1905 fixe à l'ouvrier, sous peine de
déchéance, un délai d'un mois partant de l'ex
piration du délai de revision, pour former sa
demande de conversion en capital du quart de
sa rente.

Par un arrêt du 18 décembre 1912, la cour de
cassation a décidé que le débiteur de la rente
devait lui-même être mis en cause dans le
court délai imparti.

11 devait résulte? de cette jurisprudence, sur
tout dans les grandes villes et à Paris où se
rencontrent des difficultés particulières de re
cherches et de transmissions, d'inévitables et
multiples déchéances doublement redoutables
puisqu'elles créent, pour les officiers ministé
riels agissant au nom de l'assistance judiciaire,
des responsabilités imméritée?, et pour les
victimes d'accidents, des forclusions également
pénibles, qu elles " soient d'ordre public, ou
qu'elles soient opposées par les débiteurs de la
rente.

D'autre part, le débiteur de la rente devant
être mis en cause sans que l'on puisse être
certain de son attitude ultérieure, il était né
cessaire de l'assigner, tandis qu'en fait il se
désintéresse généralement de la conversion et
ne comparait que très rarement devant le tri
bunal.

De là des actes de procédure et des frais su
perflus, ainsi que des pertes de temps très
regrettables.

Une proposition de loi votée par la Chambre,
dans sa séance du 23 février 1914, fait rentrer
la procédure à suivre dans le droit commun
des affaires de la chambre du conseil, et, tout
en maintenant le délai d'un mois établi par la
loi de 1905, ne l'applique plus qu'à la pré
sentation de la requête en chambre du con
seil.

Il est inutile d'appeler le débiteur de la
rente à comparaître devant cette chambre dont

, la mission et la décision ne sauraient engager
ses intérêts.

La chambre du conseil, en effet, de même
qu'aujourd hui le tribunal, ne fait qu'étudier»
dans 1 intérêt du seul ouvrier, si la conversion
d'une partie de sa rente en capital peut effica
cement 1 aider à vivre, ou s'il est plus prudent
de maintenir, en ce qui le concerne, le régime
des rentes viagères.

Ce n'est que lorsque cette question est tran
chée et lorsque la conversion est autorisée, que
le débiteur de la rente peut avoir intérêt à in
tervenir par voie de tierce-opposition si, dans
des cas très exceptionnels, il avait des objec
tions à formuler.

Le débiteur a toujours le droit, dans ce cas,
de se refuser à la conversion et d'attendre que
l'ouvrier l'assigne; mais il est démontré, par
une expérience de plusieurs années, que ces
cas se présentent très rarement, à peine dans
une affaire sur quatre cents, et la procédure
nouvelle aurait comme effet bienfaisant de faire
disparaître la forclusion au grand bénéfice de
l'ouvrier, et d'épargner aux parties les frais et
les délais dure assignation dans l'immense
majorité des affaires.

Deux objections, l'une pratique et l'autre
théorique, pouvaient être opposées à cette sim
plification, mais elles apparaissent, l'une et
l'autre, comme très fragiles.

On a pu dire que les compagnies d'assuran
ces étant tenues de constituer des réserves
mathématiques, devaient les établir à l'expira
tion du délai de révision et qu'il était nécessaire,
dès lors, pour que le calcul en pût être fait,
que les conversions partielles de rentes en
capital interviennent à bref délai et fussent
connues d'elles; c'étaient ainsi que le délai"
restreint à un mois serait justifié. !

11 est fac le de répondre que le délai d'un

JBOis fixé pour la formation de la .deriian.de da
conversion, et pour la citation du débiteur, ne
'^'ap.pùquàit.jias à, Jà,décision intervenue, étque,
par conséquent, si le calcul des réserves mathé
matiques était basé, dans la pratique, sur ce
délai partant de l'expiration de celui de la
conversion, il y avait lieu, même sous le régime
actuel, à ine rectification des calculs, dans le
cas où les nécessités d'une instruction faite
dans l'intérêt de l'ouvrier aurait reculé, au delà
du délai d'un mois, la solution de l'affaire.

. Il n'y a aucune raison pour que la décision
de la chambre du conseil n'intervienne pas
rapidement et si, très exceptionnellement, elle
était retardée suffisamment pour que ce retard
et u ne répercussion sur les calculs, rien
nûmpèche de les modifier ainsi qu'il arrive
lorsque le service de contrôle du ministère du
travail provoquent la rectification des calculs
erronés.

On pouvait faire, d'autre part, une objection
théorique portant sur ce fait, que la conver
sion qui comporte, sinon une condamnation
contre le débiteur de la rente, du moins un
autre mode de payement d'indemnité, ne sau
rait être prononcée en l'absence du débiteur.

11 est facile de répondre que la décision de la
chambre du conseil, accordant à l'ouvrier le
droit de toucher le quart du capital, n'implique
aucune condamnation, car le jugement qui a
alloué la rente a implicitement prévu sa tra
duction pour un quart en capital, sous réserve
de l'autorisalion de la chambre du conseil.

Le débiteur est d'ailleurs toujours averti de
la modification du mode de payement pouvant
résulter de cette autorisation ; il lui est loisible
de la contester et cette contestation seule

pourrait faire l'objet d'un jugeincdt contradic
toire dans des cas très exceptionnels.

Il résulte, en effet, des renseignements qu'a
bien voulu fournir à notre commission un
magistrat fort distingué, M. Le Sueur, prési
dent de la section du tribunal de la Seine à
laquelle sont renvoyées les affaires relatives
aux accidents du travail, que les oppositions
aux avis favorables de conversion sont, pour
ainsi dire, sans exemple.

Telles sont les considérations qui' détermi
nent votre commission à proposer au Sénat
l'acceptation d'une très modeste, mais très
utile réforme, qui sera'réalisée par le vote de
la proposition de loi dont lo teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — Le dernier paragraphe de l'ar
ticle 9 de la loi du 9 avril 1898 sur les accidents
du travail est modifié ainsi qu'il suit :

« Art 9, § 3. — Le tribunal, en chambre du
conseil, statuera sur ces demandes ; il sera
saisi par une simple requête. •>

Art. 2. — Le dernier paragraphe de l'ar
ticle 19 de la loi du 9 avril 189s (modifié par la
loi du 31 mars 1905) est modifié ainsi qu'il
suit : .

« Art. 19, § 7. — Les demandes prévues à l'ar
ticle 9 doivent être soumises à la chambre du
conseil au plus tard dans le mois qui suit l'ex
piration du délai imparti pour l'action en re
vision. »

Disposition transitoire.

Art. 3. — Celles de ces demandes dont les
tribunaux ont été saisis par requête à la
chambre du conseil, avant la promulgation de
la présente loi et qui ne sont pas encore défini
tivement jugées, seront considérées comme
ayant été formées en temps utile si la requête
a été présentée dans le mois qui suit l'expira
tion du délai imparti pour l'action en revi
sion.

ANNEXE N° 240

(Session ord. — Séance du 2 avril 191 i.)
RAPPORT fait au nom de la commission des

finances, chargée d'examiner le projet de loi
adopte par la Chambre des députés, portant

. modification à la loi du 29 juillet lSj.'i sur
1 admission des .associations cl'oiivr'ers

, français aux marchés de travaux £t iq
fournitures à, passer, pour le coippte <fcj

.. communes, par M v . Ferdinand-Dreyfus, sénfc-
, teur (1).

Messieurs, dans sa séance du 16 mars 1914
la Chambre des députés à voté, sans débat, uà
projet de loi sur l'admission des association}
d'ouvriers français aux marchés de travaux et
de fournitures passis par les établissements
publics de bienfaisance et d'assistance.

Ce projet est justifié par les considérations
suivantes :

La loi du 29 juillet 1893 a rendu applicables
aux marchés et adjudications de travaux et
fournitures passés par les communes les avan
tages que le décret du 4 juin 1883 avait con
férés aux sociétés françaises d'ouvriers pour
leur permettre de participer aux adjudications
et marchés de travaux et fournitures passés
au nom de l'État. Des marchés de gré à gré
peuvent être passés avec cas sociétés pour les
travaux et fournitures dont la dépense totale
n'excède pas un maximum déterminé '20, IJO)
francs pour les travaux de l'État et des départe
ments, 3,000fr. pour ceux des communes, d'après
la jurisprudence des départements de l'inté
rieur et des finances'; ces sociétés sont dis
pensées de fournir un cautionnement lorsque le
montant prévu des travaux et fournitures ne
dépasse pas 50,030 fr.; à égalité de rabais entre
une soumission d'entrepreneur ou fournisseur
et une soumission de sociétés d'ouvriers, cette
dernière est préférée; dis acomptes sur les
ouvrages exécutés ou les fournitures livrées
sont payés tous les quinze jours aux sociétés
d ouvriers.

La question s'est posée de savoir dans quelles
conditions les sociétés d'ouvriers français peu
vent traiter, par . voie d'adjudication avec les
établissements publics de bienfaisance ou d'as
sistance. Le comité consultatif du contentieux
du ministère de l'intérieur, dans sa séance du
9 novembre 1912, a été appelé à délibérer à ce
sujet et il a émis l'avis que l'ordonnance du
14 novembre 1837, qui a posé les règles suivant
lesquelles doivent être passés les marchés des
communes et des établissements d'assistance,
constitue toujours -le droit commun applicable
en la matière et qu'il ne saurait être apporté
de dérogations à ce droit commun que par une
disposition expresse.

Le fait que le législateur de 1893 n'a men
tionné que les marchés passés par les com
munes, alors que l'ordonnance de 1837, qu'il
modifiait, s'appliquait également en ternies,
exprès, aux marchés passés par les établisse
ments publics, d'assistance ou de bienfaisance,
conduit en conséquence à limiter aux marchés
communaux la portée de la réforme de 1893.

Rien ne justifie, semble-t-il, la mesure d'ex
ception faite en ce qui concerne les établisse
ments de bienfaisance et d'assistance. Il parait,
au contraire, conforme à l'équité d'appliquer
aux marchés passés par ces établissements le
même régime qu'aux marchés passés par les
communes.

Ainsi, le conseil d'État ayant prononcé, p ar
un avis du 27 juin 1889 et par un arrêt du 9 lé
vrier 1912, que le décret du 4 juin 18S8 est ap
plicable aux marchés passés au nom des
départements, c'est à l'ensemble des marchés
de travaux administratifs que les sociétés ou
vrières seraient appelées à participer dans les
conditions favorables dont le législateur a en
tendu les faire bénéficier.

Ainsi que le dit l'honorable M. Godart dans
son rapport :

« La coopération de production mérite d'être
encouragée et soutenue. Il est illogique qu'un
régime spécial lui soit fait lorsqu'elle a à con
tracter avec l'État et les communes, et qu'elle
demeure dans le droit commun lorsqu'elle est
en présence des établisssements publics de
bienfaisance et d'assistance. ■ Cette anomalie
doit cesser : elle résulte, d'ailleurs, évidem
ment, d'un oubli des rédacteurs de la loi du
19 juillet 1894. »

C'est pour ces motifs que nous vous propo
sons l'adoption du projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

Article unique. — L'article unique de la loi

0 (i) Voir les n?s 195, Sénat, année 1914, et 35SO-
•JGO9 et in-8» 740, — 1G8 législ. — de la ChambH
des députés.
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du 29 juillet 1893 sur l'admission des associa
tions d'ouvriers français aux marchés de tra
vaux et de fournitures à passer pour le compte
des communes est modifié comme suit :

<• Les associations d'ouvriers français sont
admises aux marchés de travaux et de fourni
tures passés par les communes et les établis
sements publics de bienfaisance et d assistance
dans les conditions déterminées par le décret
du A juin 1888 relatif à la. participation desdites
associations : aux adjudications et -marchés^
passés au nom de HEtat. «

'ANNEXE N° 244

(Session ord. — Séance du 2 avril 1914.) •

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés le 1" avril 1914, portant fixation du
budget général des dépenses et des recettes
de l'exercice 1914, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Ré
publique française, par M. René Renoult,;

''ministre des finances (1). — (Renvoyé à la
commission des finances). ,

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, le projet de loi portant fixation du
budget général de l'exercice 1914 a été déposé
sur le bureau de la Chambre des députés dans
la séance du 4 novembre 1913 (annexe n° 3123)
par le ministre des finances du précédent ca
binet.

Sans revenir en détail sur les propositions
contenues dans ce projet, auquel d'ailleurs ont
été par la suite apportées d'importantes modifi
cations, nous rappellerons brièvement:

1» Que l'ensemble des charges nouvelles
prévues atteignait GS1 millions en chiffres
ronds, compte tenu de l'incorporation des dé
penses du Maroc. Comme le budget de 1913, en
raison de l'époque tardive à laquelle il avait
été voté, comprenait 46 millions environ de
crédits de report, l'accroissement-des dépenses ,
d'un exercice à l'autre ressortait à 635 mil-,
lions. 1, ■ ; ,

2° Que les évaluations ;de recettes,' établies 1
d'après les'nTéthodes.habituelles.-laissâient ap- !

«"-paraître uno augmentation-nette de 102 m-illronk '
- et demi -par rapport aux recettes correspon- 1
, dantes de l'exercice 1914-. Mai-s-lo budget de cet
exercice n'ayant été équilibré qu'au moyen de
201.850,000 fr. de ressources exceptionnelles
(prélèvement sur le compte provisionnel:
155,850,000 fr. et produit de rémission d'obliga
tions à court terme : 100 millions de francs),
l'augmentation de 102 millions et demi se
transformait en une diminution de 159 mil
lions.

3° Que pour couvrir la différence entré les
recettes normales et les dépenses nouvelles,
soit 794 millions, le ministre des finances pro
posait de recourir pour 286,720,649. fr. à des

impôts nouveaux et pour 507 millions de francs
à un prélèvement sur le compte provisionnel
réalimenté, d'une part, par les excédents nets
de recettes en clôture de l'exercice 1912(103mil-
lions) et, . d'autre part, par le versement de
sommes correspondant aux dépenses du Maroc
au cours des trois derniers exercices (404 mil
lions), sommes que le Trésor devait se procurer
au moyen d'un emprunt.

C'est dans ces-conditions que le projet de
budget était arrêté, en recettes et en dépenses,'
aux chiffres ci-après : ■ , ■ ' • '

Recettes : . 5.373.517.984
Dépenses : 5.373.329.449

Excédent de recettes. . .; • ■ 7 • • 188.535;

Propositions rectificatives du Gouvernement.
(Lettre à M. le président de la commission du
budget n° 3379.)

Le"Gouvernement actuel, après un examen
approfondi de la situation, n'a pas cru devoir
faire siennes ces propositions. •

Estimant notamment, d'une part, qu'il ne:
pouvait être question, en aucun cas,- de recou
rir à une émission de rente perpétuelle pour
couvrir un déficit, budgétaire et, d'autre part,!
que le plus grand nombre des mesures fiscales
envisagées n'étaient pas susceptibles d'être ;
retenues, il s'efforça de parvenir par d'autres
méthodes à la solution du problème.

Dans une lettre adressée le 13 janvier 1914 à
M. le président de la commission du budget et
qui a été distribuée aux deux Chambres, il ex
posa nettement ses vues financières et pré
senta les modifications au projet de budget que
comportaient ses décisions.

Ces décisions, en ce qui concerne les crédits,
peuvent se résumer ainsi:

Imputation à un compte hors budget — tout
en les soumettant aux règles générales de la
comptabilité budgétaire — des dépenses affé
rentes à l'occupation du Maroc;

Suppression du compte spécial de la marine
institué par l'article 55 de la loi de finances du
30 juillet 1913;

Revision générale des prévisions de dépenses

- -La première -opération allégeait le budget de 1
pris de 234 millions (1). La seconde entra naît
la disparition 'du budget du (ministère des;
finances d'une annuité de .10,376,000 fr. ; mais !
cette diminution était compensée, jusqu'à con
currence de 10- millions,- par -une majoration
des crédits prévus au - budget du ministère de ,
la marine pour les constructions navales.
Enfin," le très, sérieux "effort 'de' compression
demandé aux divers départements ministériels
a permis de réaliser sur leurs premières pro
positions, défalcation faite de quelques relève
ments peu importants, une réduction de 50 mil
lions.

Par suite de ces opérations, le total des dé
penses du projet primitif, ci. 5.373.339.449
se trouvait réduit de ... ; .-. . . . 284. 033.264

et ainsi ramené à 5.089.296.185

Les prévisions de recettes subirent, de leur
côté, d'importants remaniements.

ll parut tout d'abord qu'il convenait, les ré
sultats de 1913 étant connus à l'époque de la
revision, de prendre ces résultats comme base
des prévisions de 1914, pour les catégories de
produits habituellement évalués d'après les re
couvrements de la pénultième année.

Cette substitution de l'exercice 1913 à l'exer
cice 1912 procurait, compte tenu des correc
tions qu'elle entraînait nécessairement, une
ressource nette de 182 millions et demi. Un sup
plément de 3 millions et demi environ, à pro
venir de rectifications apportées dans les pré
visions relatives à des produits qui font l'objet
d'évaluations directes, portait cette ressource à
186 millions.

D'autre part, l'excédent des recettes de l'exer.

cice 1912 "ayant notablement dépassé le chiffre
qui avait été prévu . avant que les écritures ne
fussent arrêtées, le solde créditeur du compte
provisionnel pouvait être fixé à 112,500,000 fr.
lieu de 103 millons de francs. Soit un boni de
9,500,c00fr. qui élevait la ressource ci-dessus
indiquée de 186 millions à 195 millions et
demi.

Mais le Gouvernement, se refusant à main
tenir la plupart des impôts nouveaux qui figu
raient dans le, projet de budget, se bornait à
présenter un petit nombre de mesures dont le
rendement pour 1914 était évalué à environ
43 millions, savoir :

Majoration de la patente des établissements
cinématographiques (année en
tière.) :..... 500.249

Répression des fraudes successo
rales ; pour 1914 2.000.000

Modification au tarif des droits
frappant les ventes de meubles et
les cessions de fonds de commerce

(année entière: 18 millions); pour
1914 15.000.000

Graduation du timbre des quit
tances (année entière : 9,690,000 fr.) ;
pour 1914 8.000.000

Relèvement du droit de timbre
des titres des sociétés étrangères
non- abonnées (année . entière :
1,300,000 fr.) . pour 1914...,, ... ...... .. 1.090.000

Modification au tarif de l'impôt
sur les opérations de bourse (année :
entière : 6,250,000 fr.) ; pour 1914. . . 5.200.000

Réduction de la tolérance de. poids
dans les déclarations de douane
(année entière : 2 millions de fr.);
pour 1914 1.070.000

Modification au régime douanier
des objets de collection ; pour 1914. 1.500.000

Doublement de la surtaxe sur les
absinthes et similaires (année en
tière : 10 millions) ; pour 1914. 8.330.000

Ensemble 43.290.249

Les mesures fiscales nouvelles
contenues dans le projet de
budget formant un total de 286.720.G49

il résullait de ce chef une dimi
nution de 213.430.400
que le -supplément- procuré par
la- revision - des évaluations et
des disponibilités du compte ;
provisionnel, soit. 195.590.535

réduisait à. ...... : 47.833.865
, Les prévisions de recettes du
projet de budget qui, non com
pris le remboursement des dé
penses faites au titre du Maroc
sur les exercices 1911, 1912 et
1913, s'élevaient à (5,373,517,984 fr.
— 404,000,001) fr.) 4.909.517.984

se trouvaient donc ramenées à. 4.921.678.119
Ce total, comparé à celui au- - .

quel étaient arrêtées les dé
penses, ci 5.089.290.185

lui restait inférieur de. - 1G7.61S.06-3

Cette insuffisance a paru pouvoir être cou
verte par une émission d'obligations à court
terme à concurrence de 168 millions (1).

. Les nouvelles provisions budgétaires du Gou
vernement ont ainsi été arrêtées aux chiffres
ci-après :

Recettes 5.089.67S.119
Dépenses 5.0S9.296.185

Excédent de recettes.... 3S1.934

- . Rapport général (n° 3t87). .

Les propositions rectificatives du Gouverne
ment ont été modifiées sur un certain nombre

(1) Voir les numéros de la Chambre des
députés (10= législature) :

Projet de loi n° 3123. Rapport général n° 3487
et rapport supplémentaire n° 3690. Rapports
particuliers n° 3429 (Finances), n° 3513 (Mon
naies et médailles), n° 3480 (Imprimerie natio
nale), n° 3514 (Services judiciaires), n° 3515
(Services pénitentiaires), n° 3507 (Légion d'hon
neur), n° 3318 Affaires étrangères), n° 3415 (In
térieur), n° 3503 (Guerre : Troupes métropoli
taines), n° 3516 (Guerre : Troupes coloniales),
n° 3510 (Établissements de la guerre'), n° 3481
(Poudres et salpêtres), n° 3489 (Marine mili
taire), n° 3274 (Mariné marchande), n» 3517
(Invalides de la marine), n° 3448 (Instruction
publique), n° 3598 .(Beaux-arts), n° 3190 (Com
merce et industrie). n° 3389 (Ecole centrale),
n° 3519 (Postes et télégraphes); n° 3496 (Caisse
nationale d'épargne), n° 3428 (Travail et pré
voyance sociale), n° 3511 (Colonies: Dépenses
civiles), n° 3516 (Colonies : Dépenses militaires),
n° 3545 (Chemin de fer et port de la Réunion),
n° 3497 (Agriculture), ; n° 3239 (Travaux pu
blics}, n° 3518 (Conventions), n° 3512 (Chemins
de fer de l'État).

(1) Exactement de 233,896,800 fr. par rapport
au projet de budget. Mais les prévisions primi
tives concernant le Maroc ayant fait l'objet
d'une réduction nette de 1,270,860 fr., c'est seu
lement un total de 232,025,940 qui a été porté à
un compte spécial.

(1) Il est à noter d'ailleurs, que le nouveau
régime proposé pour les dépenses hors budget
de la marine supprimait la faculté donnée, au
ministre des finances, par l'article 55 de la loi
du 30 juillet 1913, d'émettre des obligations à
court terme jusqu'à concurrence de 115,557,850
francs pour pourvoir à ces dépenses.
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de points par la commission du budget. Il ne
nous paraît pas utile de reproduire à cette place
les renseignements détaillés que renferment a
cet égard le rapport général (tome I) et les ta
bleaux de développement insérés à la suite du
présent exposé.

Nous indiquerons seulement, en ce qui con
cerne les dépenses, que la commission ayant,
d'une part, écarté quelques réductions et re
jeté les modifications proposées au mode de
pavement des dépenses d'assistance et, d autre
part, relevé diverses dotations pour tenir
compte de lois ou de circonstances nouvelles,
les économies réalisées par elle, jusqu à con
currence d'une somme globale de 12,300,000 fr.
se sont trouvées dépassées de près de 2 mu
ions par les augmentations.

Ce résultat ressort du relevé ci-après :

Augmentations. Diminutions.

Finances 8 1. 350. 225

Justice :

Services judiciaires 2.500 »
Serv.'ccspénitentiai-

% # 1. 000
Affaires étrangères... 183.6:0 »
Intérieur* . 11. 595. 101 »

• Guerre... .............. 1.425.014 »

Marine :

Marine militaire— » 2.320. C0I
Marine marchande. » 1.274.281

Instruction publique. 1.119.354 »
Beaux-arts <> 114.481
Commerce » 220.750
Pestes » 1.532.977
Travail ".... » »
Colonies » 1.119.997
Agriculture » 408.665
Travaux publics » 3.985.722

14.325.619 12.328.69S

Net en plus. .. . 1.996.951

Quant aux recettes, la commission du budget
a accepté le mode exceptionnel d'évaluation
envisagé par le Gouvernement et ratifié, d'une
manière générale, toutes les propositions rela
tives aux ressources, normales.

Mais elle a cru devoir modifier deux des me
sures fiscales qui lui étaient soumises. Elle a
écarté, en ce qui concerne les droits sur les
ventes de biens meubles corporels et les ces
sions de fonds de commerce, le relèvement de
2 à 4 p. 100 en principal du tarif proportionnel
actuellement existant et repris le tarif pro
gressif proposé dans le projet de budget pri
mitif, tout en maintenant un régime de faveur
pour les ventes agricoles : la recette à provenir
de la mesure a, par suite, été ramenée de
18 millions à 6 millions de francs pour une
année entière, et à 4,500,000 fr. pour 1914 (neuf
mois).

Elle a, d'autre part, décidé de fixer à 3 p. 100
au lieu de 1 p. 100 la réduction de la tolérance
de poids dans les déclarations de douane et de
n'appliquer cette restriction qu'aux marchan
dises taxées à plus de 20 fr. les 100 kilogr. : la
plus-value à attendre de l'application de la me
sure a été, en conséquence, réduite de 2 mil
lions à 1 million de francs pour une année
entière et à 750,000 fr. pour 1914 (neuf mois).

En ce qui touche les autres mesures fiscales,
la commission s'est bornée à porter de deux à
trois douzièmes la déduction prévue à raison
du retard dans le vote du budget.

En dehors de tes diverses corrections qui
sont détaillées dans un tableau inséré à la
page 107 du rapport général (tome I) et qui se
traduisaient par une diminution de 13,677,500 fr.,
la commission avait à tenir compte de la ré
percussion sur;les recettes de décisions prises
au sujet de certains chapitres de dépenses,
savoir :

Augmen
tations, Diminutions.

Remboursement du trai- .. ; v
tement de deux téléphonistes
créés à la préfecture de po
lice.... . 5 000 •

Excédent de divers bud
gets annexes :

Monnaies et médailles .... 1 . 003 »
Imprimerie nationale— * 62.750 »
Chemins de fer de l'État

(ancien réseau) 602. 2o8 •
Inscription de la totalité

du produit de vente des pu
blications du service hydro
graphique de la marine. ... 59.000 •

Réduction des recettes à
verser au Trésor par suite du
remboursement des avances
faites aux chemins de fer de -
l'État » 7.217.000

Conséquence de la réduc
tion des frais de gestion du
service du crédit maritime. » . 11.6i0

730.008 7.228.640

Net en moins 6.498.632

Les propositions du Gouvernement touchant
les recettes se trouvaient donc, en définitive,
réduites de (13,677,500 + 6,498,632 fr.) 20,176,132
francs.

La commission du budget ayant, par ailleurs,
admis la fixation à 112,500,000 fr. du montant
du prélèvement à opérer sur le compte provi
sionnel et le principe d'un recours à l'émission
d'obligations à court terme, la situation se pré
sentait comme suit :

Crédits proposés par le' Gou
vernement 5.089.296.18a

Augmentations 1.996.951

5.091.293.136

Recettes proposées par le Gou
vernement 5.089.678.119

Diminutions 20.176.132
5.069.501.987

Insuffisance 21.791.149

Pour couvrir cette insuffisance la commis
sion étendit l'autorisation d'émettre des obli
gations à court terme, dont le montant, élevé
de 22 millions, fut ainsi porté de 108 millions à
190 millions de francs.

Dans ces conditions, le budget de 1914 s'équi
librait comme suit :

Recettes 5.091.501.987
Dépenses... 5.091.293.136

Excédent de recettes.... 208.851

Discussion a la Chambre des députés et rapports
supplémentaires (n° 3690).

Crédits. — Les modifications de crédits opé
rées au cours de la discussion devant la
Chambre des députés tant à la demande du
Gouvernement qu'en vertu du droit d'initiative
parlementaire se sont traduites par une aug
mentation nette de.14,661,169 fr.

Cette augmentation est principalement due
aux causes ci-après :

Péréquation des traitements du personnel
secondaire des administrations centrales (à par
tir du 1 er juillet) 143.819

Création d'une légation en Alba
nie (à partir du ler mars).., .... 130.332

Continuation des travaux de cons
truction du collège français de
Tanger 339.000

Subventions aux communes pour
leur matériel d'incendie... 100.000

Extension de l'assistance prévue
par la loi du 17 juin 1913, aux
femmes en couches non salariées.. 2.000.000

Réparations pécuniaires aux fa
milles des ïmlitaires morts des
suites des épidémies et autres ma
ladies 2.C03.000

Réorganisation des établisse
ments militaires à Orléans (recette
égale)......-... 300.C09

Avances au budget annexe des
poudres (Expériences en grand sur

la fabrication des poudres à la nitro
glycérine) J 00,00»

Remplacement de l'artillerie du 1
Charlemagne 114.600*

Relèvement de la subvention à ; , ' '
la caisse des invalides de la marina
par suite de l'application des lois
des 18 et 30 décembre 1913 933.30J'.

Anticipation (à partir du 1 er juillet
1914) des annuités d'améliorations
de traitements pour les instituteurs
âgés de plus de 49 ans 2.0Cfl.OOO

Augmentation des allocations aux
fonctionnaires de l'enseignement
primaire pour charges de famille... 115.000

Accélération du programme de
relèvement des traitements des

agents des postes voté en 1913 832. 5-iS
Installation d'un poste à étincel

les musicales à la station radiotélé
graphique d'Ouessant 130.000

Extension des avantages de la pé
riode transitoire prévue par la loi
sur les retraites ouvrières aux veu
ves non salariées des assurés et
attribution, à l'Sge de 60 ans, d'une
allocation aux femmes ayant élevé ;
plus de trois enfants.. 2.864.250

Conséquence de l'incorporation du i
contingent des vieilles colonies.... 399. "S

Augmentation des subventions
aux syndicats d'élevage 2C8.0Î0

Maintien du régime c'es indem
nités pour saisies de viandes tuber
culeuses 400.030

Relèvement des crédits affectés

au service de l'hydraulique agri
cole OfO.OOO

Secours aux agriculteurs 475.000
Amélioration des traitements du

personnel des ponts et chaussées et
des mines 270.375

Annuités dues à l'ancien réseau

de l'État (adoption de l'attelage auto
matique) 203.08)

Total 14.716.114

Par suite de diverses autres mo
difications de moindre importance
et de quelques réductions de cré
dits, le total ci-dessus s'est trouvé
diminué, toutes compensations
faites, de 54.9i5

et ramené au chiffre indiqué de... 14.661.109

Recettes. — En ce qui concerne les recettes,
l'approbation par la Chambre de diverses rct-
sures entraînait une augmentation nette de
309.895 fr., ainsi que le fait apparaître le relevé
ci-dessous : ...

Augmentations. Diminniioss.

Redevance pour la ré
tribution des délégués
mineurs. • 35.9(9

Excédent des recettes

sur les dépenses de la
fabrication des mon
naies et médailles • 1.000

Bénéfices de l'exploi
tation des chemins de
fer de l'État » 20.CC0

Aliénations d'immeu
bles 300.000 »

Remboursement du
traitement du commis
saire du Gouvernement
près la compagnie des
docks de Marseille 2.000 «

Remboursement par
les exploitants de mi
nes des primes d'assu
rance en cas d'acci
dents, des indemnités
d'incapacité temporaire
et des frais médicaux
et pharmaceutiques
supportés par le Trésor,
en exécution de la loi
du 13 décembre 1912... 33.200 *

Remboursement des
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frais de banderolage
des graines de vers à
soie contrôlées par
l'État 30.000 •

Retenues sur le trai
tement de gardiens lo
gés au musée Guimet. 1.600.•

Totaux 366.800 56.905

Net en plus 339.895

Équilibre. — En déduisant cette majoration
de ressources, ci 309.895
de l'augmentation nette de dépenses
précédemment mentionnée 14.661.169

il subsistait une insuffisance de.... 14.331.274

Défalcation faite de l'excédent des

recettes sur les dépenses ressortant
au rapport général, soit 208.851

cette insuffisance était encore de.. 14.142.423

Cette situation se trouva très sensiblement
modifiée par suite des décisions prises par la
Chambre lors de la discussion des dispositions
de la loi de finances.

Certaines de ces décisions, qui sont énumé"
rées ci-après, entraînèrent des pertes de re
cettes :

Substitution, dans des cas déterminés, de la
valeur vénale des immeubles au revenu capi
talisé comme base de la perception du droit de
mutation par décès (3 mois) 1.500.000

Disjonction des articles portant
doublement de la surtaxe sur les
absinthes et similaires (9 mois)..... 7.500.000

Maintien du tarif des imprimés
pour les seuls périodiques consacrés
pour plus de moitié à des" réclames
ou annonces concernant -une même ■
entreprise commerciale ou un même
produit (9 mois) 232.500

Disjonction de la disposition assu
jettissant au payement d'une rede
vance toute occupation du domaine
public par une canalisation d eau ou
de ga^ 200.000

Total des diminutions 9.462.500

Par contre, la Chambre adopta deux proposi
tions nouvelles susceptibles de procurer au
Trésor des suppléments appréciables :

Relèvement de la patente des marchands ou
fabricants qui occupent des employés transpor
tant des marchandises de commune en com
mune pour les vendre ou les livrer sur place
(année entière) i. 500.030

Taxe représentative des droits de
cession de fonds de commerce (année
entière) 2.000.030

Total des augmentations 3. 500.000

Tout compte fait, les modifications qui vien
nent d'être énumérées se traduisaient par une
réduction nette de (9,462,500 — 3, 500,00J i 5 mil
lions 962,500 fr.

Mais la Chambre ayant, avant de terminer
l'examen de la loi de finances, sanctionné à
son tour les dispositions votées par le Sénat
concernant l'impôt foncier et le régime fiscal
des valeurs mobilières (loi du 29 mars 1914), il
lui était possible de tenir compte des réper
cussions financières on 1914 de celles de ces

dispositions qui entreront en vigueur dès le
1" juillet prochain. Elle appliqua, en consé
quence, aux produits de l'enregistrement, du
timbre et de la taxa sur le revenu des valeurs
mobilières les majorations suivantes :

Enregistrement (mutations - valeurs mobi
lières) 3.650.000

Timbre (valeurs mobilières) 4.832.500
Taxe sur le revenu (valeurs mobi

lières) 11.400.000

Ensemble 19.882.500

Elle se trouvait donc finalement
en présence, non plus d'une dimi
nution de recettes de 5.9G2.500

mais d'une augmentation de 13.920.000

Par suite, l'insuffisance dégagée
plus haut, ci 14.142.423

n'était plus que de 222.413

On décida, dans ces conditions, de relever de
503,000 fr. le montant des obligations à court
terme prévu au rapport général et de le fixer
ainsi à 190,500,003 fr.

L'équilibre du budget s'est dès lors trouvé
établi comme il suit

Recettes 5.106.231.882

Dépenses 5.105.954.305

Excédent de recettes.... 277.577

Les tableaux ci-après donnent la suite des
changements successivement opérés aux chif
fres du projet de budget primitif.

Dépenses.

Comparaison des propositions du Gouvernement et de la commission du budget avec les crédits votes par la Chambre des députés.

DÉSIGNATION '

des services.

CRÉDITS

inscrits

dans le projet

de

budget primitif.

MODIFICATIONS

apportées
par le Gouvernement.

; (Lettre du 13 janvier 1014.)

PROJET

de

MODIFICATIONS

proposées
par la commission

du budget.

CRÉDITS
proposés

par la conmission
du budget.

(Rappoit général
n» 3437

et rapport
supplémentaire

r." 3090.)

DIFFÉRENCES

résultant

du vote de la Chambre.

CRÉDITS

votés .

par la Chambre

des députés.En plus. En moins.
budget rectifié.

En plus. En moins. En plus. En moins.

Dette publique
Pouvoirs publics
Finances '.

Servi ces. j u d i cia i res
Services pénitentiaires.
Affaires étrangères:
Intérieur — : —

Guerre. ; — : —
Mariné-militaire.. . ."
Marine marchande
Instruction publique. . .
Beaux-arts
Commerce et industrie.
Postes et télégraphes . .
Travail et prévoyance

sociale -.
Colonies

Agriculture
Travaux publics

1.318.324.321
19.859.488

379.839.510

40.457.615

21 .055.054

20.943.157

177.421.959

: (»)
1.202. 594. 751
489.124.808

96.032.883

343.832.476

21.816.336
' 16.470.665

. 357.786.594

112.122.892

110.918.291

57.999.103

352.822.750

»»

»

m

»

M

»

8. 697. 681
38.672
»

»

»

»

M

»

H

»

11.553.C00

2.981. 430

' S2.975

408.275

' 508.030
11. 820.142

20.155/130
' »

116.750

333.030

45.030

2.086.608

5.926.160

801.511

310.836

1.761.000

1.336.771.321

19.859.488

■ 376.858.036
' 40.364.640
. 20 .'656.769,

20 .'435. 157

; 165:601.817

1. 132 .*4 3 3.624
i 497 .'822. 489

96 .*071. 555
343.715.726

21.513.336

16. 425. 665

353.639.986

103.196.732

110.113.780

57. 683. 26 i

351.C61.750

2.503

• 2.500

183.650

11.555.101

1.425.0.14

1.119.354

»

I»

»

»

M

»

183.300
»

l. ;166.425

Ï°M
J M

• U

i . - . .

2.32J.G011
1.274.231

114.481
220.750

1.532.977

1.119.937
408 . 66 1

3.935.722

1.300.585.021
19.861.93S

375. 691. 661

-.0.307. 140
2 J. 655. 763

'• 20.613.807
^177.199.918

1 .1S3.S6i.668
' -495.5;)! .£88

94.797.271
34 4. £33.0%

2 1. 393. i 53
16.201.9:5

354.137.009

103- 1CC. 73;
10?. 093.703
57.279.C03

347.076.028

m

t)".115

n

' 7.5S0.93J
. 1.Ç67.598

, 2.390.237

93:. '.82
2.256.065

35. 103
81.274

1 . 250.053

2.875.653
39J. 251

1.743.080
028.659

■

»

31.475
M

É0.597 '
*

I»

I»

»

1*

M

I»

m

1.306.585.021
' J9.S61.98S

375.793.776
40.393.267

. 20. 624.194
... 21.175.743

.178.76i.51G

1.1S6. 25 '. 505

495.151.291

95.731.456

347.091.145
21.433.964

16.2-6. 189

355. 417.064

' . 109.072.335
109. 31 0.031

59.022.680

317.C01. 687

Totaux
(D

5.139.432.649 8.736.353 58.872.817
I

5.039. 236. 1S5!
1

:4. 328. 149! 2.331.193 5.031.293.136 14.743.311 82.172 5.105.954.305

En moins 50.136.464 En plus : .996.951 En plus: 4.661. 1C9

(1) Ce chiffre ne comprend pas les dépenses d'occupation militaire du Maroc, qui constituaient une section du budget de la guerre au projet
primitif et qui ont été distraites du budget général pour faire l'objet d'un compte spécial.
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, ;. Recettes.' .•. i

Comparaison des propositions du Gouvernement et de la commission du budget avec les voies et moyens
votés var la Chambre des députés.

L —

DÉSIGNATION DES PRODUITS

1

VOIES

et moyens

du

projet de budget

primitif.
2

MODIFICATIONS

proposées par le Gouvernement.
(Lettre du 13 janvier 1914.)

VOIES

et moyens

proposés

par

le Gouvernement.

5

MODIFICATIONS

proposées paria commission du budget.
(Rapport général n» 3187.) "

En plus.

3

En moins.

4

En plus.

6

En moins.

7

Produits recouvrables en France.

f

Contributions directes
Taxes y assimilées
Enregistrement
Timbre -

■Impôt sur les opérations de bourse
Taxe sur le revenu des valeurs mobilières. .
Douanes

Contributions indirectes
Sucres

( Contributions indirectes
Monopoles et exploi- ) postes, télégraphes et téléphones.

talions diverses... \ Diverses exploitaious.
Domaines
Forêts

Produits divers du budget... ..
Ressources exceptionnelles
'Recettes d'ordre

607.4S5.849
68.037.892

i 8S9.668.200
273. 5 15.800

! 30.8)1.400

.i:l5. 510.900
643.966.1)0

7S9.913.100

176.612.003

600.163.803

397.848.50)
6.8 6.321

30.035.700

33.892.600

68.343.733

507.000.000

111.126.818

•

m

n

»

2.508. W0
79.252.700

15.3S1.700
li.C96.30
13.039.000
2.408.240

337.400
»

i. 158. 905

33.056.400

6.500.0»

37. 639 .0' .0
8.10Ô.6.VJ

11.762.150
0

85.278.460
»

»

»

180. C00
»

2'6. 500.000
u

574.429.449
61.537.892

f-52 . 029 . 2(0
265.440.200
19.042.230

138.019.000

723.218.700
701.63i.C40
191 .993.700
611.260.100
410.887.500

9.254.551
29.855. ICO
34.230.OCO
68. 3 13.733

280.500.000
1 12.285. 723

»

. m

m

»

a

»

»

»

5.000
666. 008

U

59.0C0

22.C0O.0C9
»

9

' »

10.500. KO
915.00)
512.500

920. OCO
830.000

I»

»

I»

a

»

»

7.228.640

Totaux | 5. 370. S31 .613 125.1S2.315 409.C22.210 5.0S6.991.748 22.730.038 20.900.110

Produits recouvrables en Algérie 2.G86.371 » 4 2.68G.371 0 »

Totaux généraux. ,i 5.373.517. 954 125.182.345 409.022.210 5.089.678. 119 22.730.. 008 . 20.906.110

En moins : 283.839.865 . . En plus : 1.823,£68

DÉSIGNATION DES PRODUITS

VOIES

et moyens

proposés

par la commission

du budget.

(Rapport général

n° 3487.)

8

NOUVELLES MODIFICATIONS

proposées
par la commission

du budget.
(Rapport supplémentaire

n° 3690.)

VOIES

et moyens

proposés
par la commission

du budget,

(rapport
supplémentaire

n» 3090.)
11

MODIFICATIONS -

apportées

par le vote de la Chambre.

VOIES

et moyens

adoptés

par la Ctamtrs

des députés.

U

En plus.

9

En moins.

10

En plus.

12

En moins.

13

Produits recouvrables en France.

Contributions directes
Taxes y assimilées
Enregistrement
Timbre
Impôt sur les opérations de bourse
Taxe sur le revenu des valeurs mobilières •
Douanes
Contributions indirectes
Sucres
Mononnips nt BTnlni- ( Contributions indirectes

tâtions diverses... ) P? stes > télégraphes et téléphones.
( Diverses exploitation.*. . .

Domaines
Forêts
Produits divers du budget
Ressources exceptionnelles
Recettes d'ordre

574.429.449
61.537.892

841.529.200
261.525.200
18.529.750

138.019.000
722.293.700
703. 8 J 1.640
191.993.700
611.260.103

.410.892 530
9.920.569

29.855.103
34.230.000
6 S. 402, 733

302.500.000
105.057.083

I»

»

m

»

»

o

M

»

I»

0

. 300.000

66.800
7.500.000

»

35,903
»

»

»

t»

»

»

»

21.000
»

j»

»

m

! 574.429.449
61.501.987

8 il .529.200
26 1.525. 203

18.529.750
13S.019.0C0
722.298.7C0
703.801.6 50
191.993.700

. 611.260.103
410.892.500

9.899.569
30. 155. 1C0
34.2.30.(03
68.469.533

310X00. 030
105.057.083

[ 1.5'O.COO
2.000.C0J
3.332.5C0
3.650.C0J

»

ii.400.0c0
»

»

»

»

»

»

m

*> I

» I
• !
» I

»

»

»

»

a

7. 500.000
»

»

2C2.500

. 200. 0C0
»

7.030.030
*

575.929.419
63. 501. 9 -J

841. 861. TU)
" 26S. 175.2 >l

18.529.750
149. 449. (M)
722.298.7' 0
696.301.Ci0
191.993.7C0
611.260, ICO
410.630.0:0

9.899.50')
'29.K5.ltO
34.230.WJ
68. 469. 5.33

303.000.OT.
105.057.0S3

Totaux 5.088.815.G16 7.866.800 56.905 5.096.625.511 21.882.500' 14.962.500 5.103.515.511

Produits recouvrables en Algérie 2 .CSG . 37 1 n » 2.686.371 » D 2.686.371

Totaux généraux 5.091.501.987 7.8G6.£00| 56.905 ! 5.0:9. 311. 882 21.882.500 14.C62.5C0 5.106.231.882

En plus : 7.809.895 En plus : 6.C20.0C0
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ANNEXE au lableau.de comparaison des propositions du Gouvernement cl de la commission du budget avec les voies et moyens
volés par la Chambre des députés.

RECETTES

inscrites

au

projet de budget

primitif.

MODIFICATIONS

RECETTES

votées

par la Chambre

des députés.

NATURE DES RECETTES . —

i

proposées
par

lelGouveracmest.
j (Lettre

dul3jiavierl9ti.)

proposées
dans

2 irapport général

j n° 3Î87. I

proposées

^ans -le -rapport

supplémentaire .
: n° 3S:0-

. apportées

par le vote

de la Chambre

des députés.

^ " ! « * <?

. Contributions directes.

e

Contributions directes —
Application de 10 centimes additionnels à la contribution

foncière des propriétés bâties et de 20 centimes addi
tionnels à la contribution des patentes et frais d aver
tissement ...• • • ■ • •

Majoration de la patente des établissements cinématogra
phiques •• • • • •

Majoration de la patente des commerçants qui occupent
des employés transportant des marchandises de com
mune en commune pour les vendre sur place. .

' 573.929.200

, 3î.0".6. 400

500.249

. ' . » . --

»

— 33.05G.400

» .

» - •

• |
1 . , 1 ' .»■

*

»

•

■

»

»

. • »>-*■

-f 1. 500. 000

573.929.200

, .i, V... • - - ,

. 500.249

1. 500.000

- Total.........;..... .w..Y.....v. | 607.485.849 - 33.056.400 i » + 1. 500.000 575.929.449

' r , ... ? I • *
Taxes assimilées.

V

Redevances pour la rétribution des délégués mineurs —
Établissement d'un impôt complémentaire sur les mines

de houille.

Taxe représentative des droits de cession de fonds de
commerce

Autres taxes assimilées

603.923

6. 500.000

H

60.933.969

»

— 6.500.000

I)

H

»

9

— 35.905

»

»

»>

»

»

+ 2.000.030
»

2.000.000

»

I . co.:"s.6b?
Total 68.037.892 —• 6.500.000 M — 35.905 + 2.C00.030 63 501.987

Enregistrement.

Recette de la pénullièrie, compte tenu de la déduction
de bissextilité

Modifications fiscales de 1912 :
Mesures contre les fraudes commises en matière de :

Cessions d'offices...
Cessions de fonds de commerce..
Ventes d'immeubles

•Modifications fiscales de 1913 : c ;
Substitution d'un droit progressif au droit proportion

nel -frappant les cessions d'offices* {Loi de finances du. .
: 30 juillet 1913, art. 10) i 1 ..... ... ........... .

Majoration provenant de la substitution, comme base
des évaluations, des résultats de 1913 à ceux de 1912—.

^Application d'un décime supplémentaire à tous les droits
d enregistrement

Modification au tarif des droits frappant les ventes de
meubles et les cessions de fonds de commerce et de
marchandises cédées avec les fonds de commerce

Mesures prises en vue de la répression des fraudes en
matière successorale

Substitution, dans des cas déterminés, de la valeur des
immeubles au revenu capitalisé, comme base de la
perception du droit de mutation par décès

Conséquence des modifications apportées au régime fiscal
des valeurs mobilières par la loi du 29 mars 1914

809. 160.000

50.000

116.500

-250.000

1.900.C0)

- m ■ t "

; 58.191.700

8.0C0.000

; 12.003.000

»

»

»

— 50.000

— 116.500

r- 250.000

i-"" 791.700

+ 24.760.900

4- ,58.191.703

f 7.000.0:0

— 10.003.000

»

»

»

0

*

*

— 10.500.000

» . .

M

■

» *

m

>*

«

■

»

»

*

m

s

» - -

— 1.500. 000

+ 4. 832. 5CO

809.fî0.00C

• »

»

i. 108.300.

; 7 24.700.000

»

4.500.000

2.000.000

— 1.500 000

4.832.500

Total 889.663.200 . — 37.639.000 — 10. 500. 000 | * + 3.332.500 8:4.861.700

Timbre.

Recettes de la pénultième, compte tenu de la déduction
de bissextilité

Modifications fiscales de 1913 :

Assimilation des affiches ^ur papier apposées dans les
lieux couverts publics aux affiches sur papier préparé.
(Loi de finances du 33-juillet 1913, art. 11) '

Taxe sur les bons ou ordres de virements en banque.
(Loi du 30 juillet 1913, art. 1?.)

Élévation du droit de timbre des fonds d'états étrangers.
(Loi du 30 juillet 1913, art 13.1

Majoration provenant de la substitution, comme base des
évaluations, des résultats de 1913 à ceux de 1912.. ;

Application d'un décime supplémentaire à certains droits
de timbre..

Doublement du droit de timbre des effets de commerce. .
Relèvement du droit d3 timbre des titres des sociétés

étrangères non abonnées ; ...:
Graduation du timbre des quittances. 1. .. t i
Conséquence ■ des modifications apportées au régime

fiscal des valeurs mobilières par la loi du 29 mars 1914.

225.131.500

1.000.000

1.000.000

15.000.000

! »"

5.114.303
: 24.030.000

' 1.300.000

»

• .

— 203.340

— 416.660

— 1.503. 030

+ 15.343.7C0

— 5.114.300
— 24.000.000

— 210.000

+ 8.000.00C

»

I

•

— 115.000

— 800.003
j

»

»

»

m

»

»

»

+ 3. 650. OOC

226.131.500

791.660

583.340

13.500.000

15.543.700

•

' m

: 975.000

7.200.000

3.650.000

Total....... 273.545.800 — 8.105.600 — 915.000 M + 3.650.00: 268. 475.200
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RECETTES j
inscrites

au

projet de budget

primitif.

MODIFICATIONS

RECETTES

votées

par la Chambre

des députés, j

NATURE DES RECETTES

proposées
par

le Gouvernement.

(Lettre
dul3janvierl914.)

proposées
dans

le rapport général
n» 3487.

proposées

dans le rapport

supplémentaire
n° 369a

apportées

' par le vote

de la Chambre

des députés.

Impôt sur les opérations de bourse. i

Recettes de la pénultième, compte tenu de la déduction
de bissexlilité

Modifications fiscales de 1912 :
Établissement d'un droit de timbre proportionnel sur

les opérations d'achat ou de vente de marchandises
traitées dans les bourses de commerce. (Loi de
finances du 27 février 1912, art. 9.)..

Diminution provenant de la substitution, comme base
des évaluations, des résultats de 1913 à ceux de 1912. . .

Relèvement du droit sur les opérations de bourse, sauf en
ce qui concerne les opérations portant sur la rente —

12.970.000

5.333.000

»

12.501.400

•

— 1.333.250

— 3.127.500

— 7. 301.400

*

— 512. 5C0

»

»

»

s

9

12.970.C00

3.999.750

— s. 121.m

4.687.503

Total 30.804.400 — 11.762.150 — 512. 5C0 » » , 18.529.700

Taxe sur le revenu des valeurs mobilières.

Recettes de la pénultièm® compte tenu de la déduction
de bissextilite

Majoration provenant de la substitution, comme base
des évaluations, des résultats de 1913 à ceux de 1912. . .

Application d'un décime supplémentaire à la taxe sur le
revenu

Conséquence des modifications apportées au régime fiscal
des valeurs mobilières par la loi du 29 mars 1914

126.084.500

»

9.456.400

O

a

+ 11.964.500

— 9.456.400

»

»

»

»

»

»

»

»

»

+ 11.400.000

120.034.500

li.C0i.5G0

#

11.400.000

Total 135.540.900 + 2.508.100 » » + 11.400.000 119.449.000

Douanes.

Recettes de la pénultième, compte tenu de la déduction
de bissextilité

Revision des recettes de la pénultième en ce qui con
cerne le produit des droits à l'imporation sur les
céréales et les vins

Assimilation douanière de la Corse à la France continen
tale. (Loi du 8 juillet 1912)..,

Corrections diverses
Majoration provenant de la substitution, comme base

des évaluatiens, des résultats de 1913 à ceux de 1912. . .
Réduction de la tolérance de poids dans les déclarations

de douane
Modification au régime douanier des objets de collection.

683.093.000

— H.US.000

264.000
57.000

»

2.000.000
V

»

»

— 264. 000
»

+ 78.340.700

— 330.000
H- 1.500.000

»

»

n

» '

»

— 920.000 :
• » i

»

»

»

9

»

»

... 9

I

#

»

»

»

»

• • »

683.093.000

— 41.ltS.60l)

*57.0:0

78.310.700

750.0OO
1. 500.0M-

Total ; ». \ .... 643.966.000 + 79.252.700 — 920. 000 1 » I) 722.2iS.7ff

Contributions indirectes. i i
j

Recettes de la pénultième, compte tenu de la déduction
de bissextilité

Modifications fiscales de 1913. — Dégrèvement de l'acide
stéarique et des bougies. (Loi de finances du 30 juillet
1913, art. 10)

Corrections diverses
Majoration provenant de la substitution, comme base des

évaluations, des résultats de 1913 à ceux de 1912
Re èvement du droit de circulation sur les vins, cidres,

poirés et hydromels
Taxe spéciale sur les vins mousseux
Relèvement du droit de fabrication sur les bières
Doublement de la surtaxe sur les absinthes
Taxe sur les eaux minérales
Taxe sur l'éclairage

677.779.COO

— 2. 000. 000
33.000

67.305.100
3.000.000

15.795.100
10. 000. 0C0
3. 000. OCO
15.000.000

a

+ 833.340
»

+ 19.658.400

- 67.305.100
— 3.000.000
— 15.795.100
— 1.670.000
— 3.000.000
— 15.000.000

»

»

m

n

— 830.000
»

»

9

»

»

»

»

»

»

»

»

o

i

»

»

i»

»

— 7.503.000
»

»

677.779.200

— i. m.m
33.000

19.638.400

•

»

»

»

» ■

B

Total 789.913.100 — 85. 278. 460 I — 830.000 »

I
— 7.503.000 696.30i.6i0

Sucres.
— —

Recettes de la pénultième, compte tenu de la déduction
de bissextilité :

Produits recouvrés par les douanes
Produits recouvrés par les contributions indirectes

Re vision des recettes de la pénultième en ce qui concerne
les produits recouvrés par les douanes

Revision des recettes de la pénultième en ce qui concerne
les produits recouvrés pur les contributions indirectes. .

Assimilation douanière de la Corse à la France continen
tale. (Loi du 8 juillet 1912.)...

Majoration provenant de la substitution, comme base dès
évaluations, des résultats de 1913 à ceux de 1912

57.005.000
125.192.000

— 28.S3S.000

23.217.000

33.000

»

»

»

— 33.000

— 15.414.700

» »

»

»

57.035.000
125.192.000

ISMS.MS

23. 217.OCO

» '

15.411.700

Total... | 176.612.000 j — 15.381.700 » » . » 19I.993.7U)
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RECETTES

inscrites

aa

projet de budget

primitif.

MODIFICATIONS
i

RECETTES

votées

par.îa Chambre

des députés.

NATURE DES RECETTES
proposées

far

le Gouvernement.

\ LfiU'o

ia 13;a:.Ter 191 i.)

proposées .
dans

le rapport gCncrni

u" 3137

proposées

dans !e rapport

supplémentaire

n" 3G90.

apportées

par le vote

de la Chambre

des députés.

Monopoles et exploitations industrielles de l'État.

Tabacs, allumettes, poudres.

Recettes de la pénultième, compte tenu de la déduction
de bissextilité

Conséquence des mesures prises en 1013 en vue de
réprimer les fraudes commises par automobiles

Majoration provenant de la substitution, comme base des
évaluations, des résultats de 1913 à ceux de 1912

509.CC3.800

500.000

»

»

— 210.000

+ ii.30G.300

»

• #

»

»

»•

*

»

a

»

599.G63.S00

290.000

il.306.300

Total.. 600. 1G3.S00 f 11.096. 300 a »

i !
611.260.100

Postes, télégraphes et téléphones.

Recettes de la pénultième, compte tenu de la déduction
de bissextilité «. -.

Modifications fiscales de 1913 :
Taxe de renouvellement des mandats-poste périmés.

(Loi de finances dit 3J juillet 1913, art. 20.) i
Redevance des avis de non-livraison des colis postaux.

(Loi de finances du 30 juillet 1913, art. 21.) ' r
Abaissement du tarif applicable à certains journaux

périodiques. (Loi de finances du 30 juillet 1913, art. 23.) .
Redevances des lignes télégraphiques et téléphoniques

des entreprises de distribution d'énergie électrique.:
(Loi de finances du 30 juillet, art. 25.)

Corrections diverses
Publicité sur les encriers, buvards et mouilleurs de tim-

bres-poste et sur les carnets de timbres-poste
Majoration provenant de la substitution, comme base des

évaluations, des résultats de 1913 à ceux de 1912
Réduction du tarif applicable à certains journaux d'an

nonces

390.7i3.900

' 5.0C0

-5.000

— 500.000

30.000'
7.253.600

311 .000

»

9

»

9

' 9

+ 166.600

0

— 6.746.900

— 31.000

+ 19.650.300

»

' 9

# '

' ' »

D

+ ° 5.000
»

n

»

0

9

9

»

»

S

»

1»

»

»

0

»

»

»

»

»

»

— 262.500

390.743.900

5.C00-

5.000

— 333.400

30.0c0
511.700

280.000

19.659.300-

— SSS. 600

Total 397.818.5C0 + 13.039.00C +■ 5.00C » I — 262.500 410.630.00C

Diverses exploitations.

Excédent des recettes de l'administration des monnaies
et médailles

Excédent des recettes de l'Imprimerie nationale
Bénéfices de l'exploitation des chemins de fer de l'État

(ancien réseau)
Autres recettes .

900.410
242.941

3.3i8.f00

2.354.970

»

+ 503.240

+ 1.905.000
U

4- 1.000
+ C2.750

+ 602.258
»

— 1.000

»

- 20.000

»

»

»

i . •

900.410

£08.931

5.835.278
2. 351.970

Total...., i 6.846.321 + 2.403.240 + 666.008 — 21. 00C 9.899.569

Produits et revenus du domaine de l'État.

Recettes de la pénultième
Corrections diverses
Majoration provenant de la substitution, comme base

des évaluations, des résultats de 1913 à ceux de 1912.. .
Redevance pour occupation du domaine public par une

canalisation d'eau ou de gaz
Aliénations d'immeubles. — Recette destinée i gager les

dépenses nécessitées par la réorganisation des établis
sements militaires d'Orléans

I

| 60.780.300
2.948.000
! »

200.000'

» j

— 108. 90C

+ 265. 70C

»

#

»

»

»

♦

»

p

»

i>

4- 300.00C

»

»

»

i

— • 200.000 :

|
» <

60.780.300

2.839.100

265.703

»

300.030

Total., 63.928.300 + 156.800 » + 300. 00C - 200.000 64.185.100

Produits divers du budget.

Produit de la vente des publications du Gouvernement..
Recettes accidentelles à différents titres
Remboursement des frais d'inspection des contrôles

locaux de l'exploitation et du travail des voies ferrées;
d'intérêt local

Remboursement des frais de surveillance de sociétés et
établissements divers dépendant du ministère du com
merce, de l'industrie, des postes et des télégraphes

Remboursement, par les exploitants de mines, des primes
d'assurances en cas d'accidents, des indemnités d'inca
pacité temporaire et des frais médicaux et pharmaceu
tiques supportés par le Trésor, en exécution de la loi
du 13 décembre 1912., ;

Versement des éditeurs de la publication du Herd-Book;
français !

Remboursement des frais de banderolage des graines dei
de vers à soie contrôlées par l'État ........

Remboursement des frais d'analyses et d'essais effectués
dans les stations et laboratoires dépendant du minis
tère de l'agriculture.

Autres produits divers

163.930

7.168.300

50.000

10.000

1.800

»•

55.000
60.894.7031

»

m

»

+ 59.000
»

*
I

I

i

+ # 1.60C

-f 2. 00C

+ \ 33.20C

»

+ zom

»

»

»

»

j

»

»

»

222.930
7.169.900

50.000

12.000

33.200

1.800

30.000

55.000
C0. 894. 703

Total 68.343.733 o -4- 59.00 + 66.80 68.469.533
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RECETTES

inscrite!

in

projet de budget

primitif.

MODIFICATIONS

RECETTES j
votées ,

par II Chimbn 1

des députes. •>

'i

' NATURE DES RECETTES

_i

proposées
par

le Gouvernement.

(Lettre
dul3janvier1914.)

proposée»
dans

le rapport général
n» 3487.

proposées
dans le rapport

supplémentaire

n- 3690. .

apportées

par le vote
de la Chambre

des députés.

Ressources exceptionnelles. j
Prélèvement sur le compte provisionnel pour les exer

cices 1912, 1913 et 1914 '
Produits de l'émission ^'obligations à^court terme...

507.c00.000

' ».

—394 .500. 0CO
+168.OoO.000

»

+ 22.000.000 . 7.500.0X — '.7.000.000
I ■U2.500.009-

190.500.000

Total V .... 507.000.000 —226.t00.000 + 22.000.000 + 7.500.000 — 7.000.030
i

303(000.000

Recettes d'ordre. * ...

Retenues pour pensions civiles. .-.
Hctenues sur la solde du personnel militaire ou assimilé

pour frais de traitement dans les hôpitaux
Recettes en atténuation des dépenses de la dette flot

tante ........ i ..... . ; -
Remboursement du traitement du commissaire du Gou-
. vernement prés les compagnies de transports mari

times : v .'. '. .
Prélèvements sur les fonds affectés aux avances du crédit

maritime pour les frais de gestion de ce service..,
Autres recettes d'ordre

■ 40.311.200

215.895

; 11.5^9.000

li-ir. 12.000
r*

21.640
59.047.033

"+ 1.368.8C0

— 215.895

sr . • ; •;

w " 6*000

' w •

. ■ »

— 7.217.000

* |
— 11.610

»

*■ ~

. . .

• - .

»

9

9

9 ... .

•

• .-

»

41.680.000

.1
. : 4. 302.000

f

13.000

10.000
59.047.083

Total ; 111.126.818 ; +1.158.905 — 7.228.640 » 105.057.083

Total général (France) 5.370.831.613 —283. 839 .«65 + 1.823.868 + 7.809.895 + 6.920.000 5. 103.545.5U'

Recettes- en Algérie. *
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EXAMEN DES ARTICLES DE LA LOI
DE FINANCES

• " " ; TITRE Ie ' r "

. ÏUDGET GiLVKRAL

§1": — Crédits ouverts.

Art. 1er . — Leitotal des prévisions de dépen
ses, tel qu'il résulte des délibérations de la
Chambre des députés,.s'élève à la somme de
5.105,954,305 fr. L'article 1 er ouvre aux ministres
tes crédits d'égale somme.

§ IL — Impôts et revenus autorisés, •
« •' " »>

Art. ». — Le projet de budget définitif com
prenait un article ayant pour objet l'application
de 10 centimes additionnels au principal de la
contribution foncière des propriétés bâties et
de 20 centimes additionnels au principal de la
contribution des patentes. Cet article a été
retiré par le Gouvernement. (Lettre à la com
mission du budget du 13 janvier 1914, n° 3379.)

Art, 2. — La présente disposition fait figurer,
en vue de l'augmentation de leur patente, les
exploitants de cinématographes, phonographes
ou appareils analogues, dans le tableau A
(3e classe) annexé à la loi du 15 juillet 1880. Des
explications ont été fournies au sujet de cette
mesure dans l'exposé des motifs du projet de
budget.

Art. 3. — Cet article est dû à l'initiative par
lementaire. ll a pour objet de rehausser les
droits de patente auxquels sont astreints les
marchands ou fabricants qui occupent des em
ployés transportant des marchandises de com
mune en commune pour les vendre et les
livrer sur place.il prévoit des taxes irogres-
sives, fixées à 30 fr. par employé lorsque le
nombre de ces employés est supérieur à 5 sans
dépasser 20 et s'élevant à 45 fr. lorsque ce
nombre est supérieur à 1,000.

: Art. 4. — Les . collectivités exerçant un com
merce ou une industrie et ayant une. existence
propre indépendante des mutations qui-se pro
duisent entre leurs membres, échappent en
raison de leur organisation aux droits qui frap- '

pent les cessions de fonds de commerce. Le
présent article qui a été introduit dans la loi
de finances par voie d'amendement, a pour but
d'assujettir ces collectivités à une taxe annuelle
représentative des- droits dont il s'agit, à l'ex-.
ception toutefois, des sociétés coopératives. de.
consommation ne distribuant pas de -dividende
à leurs actionnaires, des sociétés en nom.col-.
lectif et des sociétés en 'commandite simple.
Cette taxe qui serait .assise et recouvrée
comme la contribution! des patentes,! serait
fixée à 10 p. 103 du principal de cette contribu
tion.

Art. ». — Le projet de budget primitif com
prenait un article qui établissait un impôt
complémentaire sur les mines de combus
tibles. Cette disposition a été retirée par le
Gouvernement. (Lettre à la commission du bud
get du 13 janvier 1914, n° 3379.)

Ait. 5. — Les évaluations des impôts directs,
fixées' par la loi du 1 er août 1913. -à 573,929,200 fr.
pour les contributions directes et à 61,501,987
francs pour les taxes assimilées, avaient été
portées respectivement à 607,435,849 fr. et
6S,037, 892 fr. dans le projet de budget. Ces relè
vements tenaient compte des augmentations de
recettes à provenir, d une part de l'application
de nouveaux centimes additionnels au principal
de la contribution foncière, et de la majoration
de la patente des exploitants de cinémato
graphes et de la contribution des patentes,
d'autre part d'un impôt complémentaire sur les
mines de combustibles.

Le Gouvernement a retiré dans ses proposi
tions rectificatives les dispositions relatives à
l'imposition de nouveaux centimes et de la taxe
sur les mines; par ailleurs, il a demandé le trans
port des taxes assimilées aux produits divers de
remboursements^ effectuer par les exploitants
de mines. Enfin la Chambre a adopté deux me
sures qui font l'objet des articles 3 et 4, et qui
sont susceptibles de procurer au Trésor des re
cettes supplémentaires s'élevant respective
ment à 1,500,000 fr. et 2,030,000. Compte tenu
de ces diverses modifications, les évaluations
pour 1914 ont étâ arrêtées à 575;929,449 fr. pour-
les. contributions directes et à 63,501,937 fr.
pour les taxes assimilées.

Art. 6. — Clause de style autorisant la mise
en recouvrement des rôles établis, pour 1914,

en vertu de la loi du 1 er août 1913 et de la pré
sente loi.

Art. 7 à 28. — Le Gouvernement avait déposé,
le 20 mars 1914, un projet de loi (n? 3735) ayant-
pour. objet. l'établissement d'un impôt- complé-

.mentaire . sur. . le. re.venu. et. dont il demandait-.
l'incorporation dans la loi de finances.

. . .La. commission .d u. budget . a. accepté le prin
cipe de l'incorporation ; mais elle a substitué
de nouveaux textes à ceux dont elle avait été
saisie.'. Les caractéristiques de. ces nouveaux
textes qui ont été votés par la Chambre avec
quelques modifications sont, ainsi qu'il est in
diqué dans le rapport présenté par M. Clémentel
(n° 3787), les suivantes :

La déclaration du revenu global sert, en prin
cipe, de base à l'imposition. '

La production du détail des éléments qui
composentle revenu est essentiellement.facul-'
tative. .

A défaut de déclaration dans les deux pre
miers mois de l'année, le contribuable est tout
d'abord invité à déclarer son revenu.

Faute par lui d'avoir répondu dans le délai
d'un mois à cette invitation, l'imposition est
établie d'office.

Aussi bien pour le contrôle des déclarations
que pour les impositions d'office, l'administra
tion ne peut se servir que des renseignements,
dont elle dispose, en vertu des lois existantes.
Elle n'a le droit d'exiger des intéressés la pro
duction d'aucun acte, livre ou document quel
conque.

En cas de désaccord entre l'administration et
le contribuable, le litige est tranché par les tri
bunaux administratifs.

Pour la détermination du revenu imposable
devant cette juridiction, la preuve des alléga
tions produites incombe:

a) A l'administration, si le contribuable 1
produit une déclaration ; l'administration ne
peut, d'ailleurs, baser la preuve que sur les
renseignements dont elle dispose en vertu des
lois existantes, auxquelles il n'est apporté au
cune modification ;

b) Au contribuable, lorsqu'à défaut de d»*.
claration, il aura été imposé d'office.

La sanction unique prévue à rencontre d«j
contribuables ■ qui auront été insuffisamment
imposés est une surtaxe appliquée après lef
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décès- à,- leurs ayants-droits. Cette- surtaxe- est
égale au quintuple du revenu ayant échappé
à , l'impôt pour Vannée précédant celle au
décès1 1 ■' ■ '

Art..». — Ici se plaçait, dans le projet pri
mitif, une disposition ajoutant un décime au
principal des droits, taxes, amendes et pénalités
de toute nature dont le recouvrement est con
fié à l'administration de l'enregistrement. Cette
disposition a été retirée par le Gouvernement
.lettre du 13 janvier 1914).

Art. 20 à 35 . — Ces articles ont pour but la
répression des fraudes successorales en ma
tière de valeurs immobilières déposées ou exis
tant à l'étranger.

A plusieurs reprises, le Gouvernement et le
Parlement se sont préoccupés d'assurer le re
couvrement des droits de mutation par décès
sur les valeurs mobilières existant ou déposées
à l'étranger. Il arrive fréquemment, en effet,
sous le régime actuel que ces valeurs soient
remises directement par les dépositaires étran
gers aux héritiers du défunt, qui s'abstien
nent de les faire figurer dans les déclarations
souscrites en conformité de l'article 24 de la
loi du 22 frimaire an VII ; elles échappent de
cette façon au payement de l'impôt. Les me
sures proposées pour remédier à cette situa
tion défavorable pour les intérêts du Trésor
peuvent se résumer ainsi:

Dans tous les cas où une succession ouverte
en France et régie par la loi française com
prend des valeurs mobilières déposées ou exis
tant à l'étranger, la vocation héréditaire et
tout droit aux legs ou donations sont suspen
dus jusqu'à l'envoi en possession qui sera fait
aux héritiers par une ordonnance du prési
dent du tribunal de première instance dans le
ressort duquel la. succession s'est ouverte
(art. 29 et 30).

Les héritiers, donataires ou légataires seront,
en vertu de l'article 31 , passibles d'une amende
s'ils n'ont pas fait leur déclaration dans les dé
lais prévus par l'article 21 de la loi du 22 fri
maire an VII. Cette amende sera égale au
quart de la valeur des biens non déclarés.
L'article 32 fait défense aux débiteurs, déten
teurs ou dépositaires à quelque titre que ce soit
de valeurs successorales de faire remise de
ces valeurs aux intéressés avant que l'envoi en
possession ait fait cesser la vacance de la suc
cession en ce qui les concerne, et l'article 35
les rend civilement responsables, envers
tout intéressé, des contraventions à ces pres
criptions.

Le droit de demander l'envoi en possession
se prescrit par cinq ans pour l'héritier premier
appelé, par cinq ans et six mois pour le second
appelé et ainsi de suite à raison d'une aug
mentation de six mois pour chaque vocation
héréditaire successive (art. 33).

Enfin, l'article 34 dispose que les officiers pu
blics ou ministériels devront, à peine d'une
amende de 100 fr. en principal, mentionner
dans les inventaires et dans les actes destinés

à établir les qualités des ayants droit à une
succession les formalités imposées par les ar
ticles qui précèdent, ainsi que les sanctions
attachées à la nouvelle observation de ces for
malités.

Art. 36. — Dans sa lettre rectificative du

13 janvier, le Gouvernement avait proposé
l'insertion d'un texte portant de dix à trente
ans le délai de prescription fixé par les arti
cles 11 de la loi du 10 mai 1850 et 4 de la loi

du 30 janvier 1C07 pour l'action en recouvre
ment des droits applicables aux successions
non déclarées et des droits exigibles par suite
d'omissions de biens dans les déclarations de
mutations par décès.

Mais une loi du 31 janvier 1914 ayant établi
de nouvelles règles pour la prescription de cette
action, il a été nécessaire de mettre la rédac
tion primitivement proposée en harmonie avec
les dispositions de ladite loi. Dans ces condi
tions, le texte actuellement soumis au Sénat
spécifie, dans le quatrième alinéa, que les pres
criptions en cours à la date de la promulgation
de la loi de finances ne seront acquises aux
redevables que trente ans après le jour du dé
cès et réserve expressément, afin de ne pas
laisser subsister aucune équivoque, l'application
des dispositions nouvelles relatives à la pres-
criplion biennale, dont le point de départ, fixé
par la loi du 31 janvier 1914, diffère de celui de

-la prescription trentenaire.
Art. 37. — Cet article a été introduit dans la

loi de finances par voie d'amendement. 11 dis
pose que dans le cas où, avant l'expiration des
délais fixés .pour les déclarations prévues par
l'article 24 de la loi . du 22 frimaire an VII, les

■ immeubles- dépendant de la succession auront
fait l'objet d'une adjudication au profit d'une
personne autre qu'un héritier, un donataire ou
un légataire, soit devant un notaire commis,
soit à la barre du tribunal, les étrangers admis
avec publicité, on prendra comme base de la
perception des droits de mutation par décès le
prix de l'adjudication augmenté des charges, à
condition toutefois que la consistance des im
meubles n'ait pas subi dans l'intervalle des
transformations ayant modifié leur valeur.

Ces dispositions reproduisent littéralement
le texte qui avait été soumis par le départe
ment des finances à la commission sénatoriale
des finances le 17 avril 1913 et qui avait été
adopté sans modifications par elle. (Voir le
rapport présenté par M. Aimond le 3 juillet
1913, n° 265, et la lettre adressée par M. Ch. D u-
mont à M. le président de la commission du
budget le 11 juin 1913, u° 2847.)

Art. 38. — Le projet de budget contenait un
article en vertu duquel le droit proportionnel
de 2 p. 100 frappant les ventes de meubles, les
cessions de fonds de commerce et de marchan
dises cédées avec ces fonds, était remplacé par
un droit progressif.

Dans sa lettre rectificative, le Gouvernement
avait proposé de substituer au droit progressif
prévu par le premier texte un droit proportion
nel dont le taux serait de 4 p. 100.

Sur la proposition de la commission du bud
get, la Chambre est revenue au droit progres
sif. La disposition soumise au Sénat n est au
tre que celle déjà votée par la Chambre à deux
reprises, en 1911 et 1913. Elle est complétée
par un paragraphe qui- prévoit que les ventes
d'animaux, récoltes, engrais et autres objets
dépendant d'une exploitation agricole ne pour
ront être taxées, d'après le tarif ci-dessus, à
un taux supérieur 1 2 p. 100.

Art. 39. — Cet article complète sur un point
spécial les dispositions de la loi du 28 février
1872, relatives aux mutations de fonds de com
merce et de clientèles.

Il prévoit que les actes sous signatures pri
vées contenant mutation de fonds de com-

I merce ou de clientèles serant enregistrés, dans
les trois mois de leur date, au bureau de l'en
registrement de la situation du fonds ou de la
clientèle. Sous le régime actuel, ces actes peu
vent être enregistrés dans tous les bureaux
indistinctement, auchoix des intéressés. Or, il
importe de remarquer que la date d'enregis*
trement constitue le point de départ du délai
pendant lequel l'administration peut faire
constater, par voie .d'expertise, l'insuffisance
du prix déclaré. Ce délai, déjà très court, se
trouve ainsi réduit du temps matériel em
ployé à la transmission des renseignements du
bureau qui a reçu l'acte sous seing privé à ce
lui de la situation du fonds.

C'est en vue de remédier à cette situation
très préjudiciable aux intérêts du Trésor que
l'on a décidé d'attribuer au bureau de la situa
tion du fonds ou de la clientèle une compé
tence exclusive pour l'enregistrement des
actes dont il s'agit.

Art. 40. — Cette disposition qui ne figurait
pas au projet de budget, a été insérée dans la
loi de finances sur la demande du Gouverne
ment. Au droit fixe de 10 centimes qui frappe
les titres emportant libération, reçu ou dé
charge de sommes en vertu de l'article 18 de
la loi du 23 août 1871, elle substitue un droit
proportionnel de 20, 30, 40 ou 50 centimes pour
les quittances ayant respectivement pour objet
des sommes supérieures à 200, 500, 1,000 et
3.000 fr. En raison de la difficulté qu'il y aurait
à déterminer leur valeur exacte, les reçus de
titres ou d'objets continueront à être assujettis
au droit fixe de 10 centimes.

Art. 41. — L'article 13 de la loi de finances du

30 juillet 1913, qui a élevé de 2 à 3 p. 100 le
droit de timbre au comptant des fonds d'Etats
étrangers, a en même temps stipulé, dans son
dernier alinéa, que le taux de ce droit serait
fixé chaque année. Le présent article maintient,
pour 1914, le taux adopté pour 1913.

Art. 42. — Le présent article fixe à 3 p. 100
le droit de timbre au comptant sur les titres
des sociétés étrangères non abonnée (titres dé
signés dans l'article 9 de la loi du 23 juin 1857
et l'article 1er , § 4, de la loi du 30 mars 1872).

La loi du 30 janvier 1907 avait établi une
complète assimilation au point de vue du taux
de l'impôt entre ces valeurs et les fonds d'Etats
étrangers. La loi du 30, juillet 1913, en élevant
à 3 p. 1001e droit de timbre afférent, aux fonds
d'Etats étrangers, a créé pour les titrés des
sociétés étrangères non abonnées une situa
tion de favear que rien ne 'justifie. C'est pour

rétablir, l'égalité de traitement _entrq le£ deux
catégories de titres dbntils'agiique la Chambre
a décidé d'élever de 2 à 3 p. 100 le taux de l'im
pôt prévu au présent article.

Art. 43. — L'article 12 de la loi de finances du
30 juillet 1913 a soumis au payement d'un droit
de timbre lés écrits désignés communément
sous le nom d'ordres de virement en banque.
Mais en présence des termes précis de cet ar
ticle qui visent les ordres de virement donnés
par un particulier ou une collectivité à un ban
quier, il n'est pas possible, dans l'état actuel
de la législation, d'étendre l'application de ce
texte aux ordres de virement donnés à des
agents de change, alors surtout que ceux-ci ne
peuvent, en vertu de l'article 85 du. code de
commerce, effectuer des opérations de banque.
Le présent article a' pour objet de faire dispa
raître cette différence de traitement; il assi
mile, en ce, qui concerne les droits de timbre,
les ordres de virement donnés aux agents de
change aux ordres de virement donnés aux
banquiers.

Art. ». — Ici se plaçait un article ayant
pour objet de doubler le droit de timbre auquel
son assujetis les effets négociables et non né
gociables. Le gouvernement a retiré cet article.
(Lettre du 13 janvier 1914.)

Art. 44. — Le taux actuel de l'impôt sur les
opérations de. bourse a été fixé par la loi du
31 décembre 1907 à 10 centimes par 1,000 fr. ou
fraction de 1,000 fr. pour les opérations au
comptant ou à terme et à 0 fr. 025 pour les
opérations de report. Ces taux sont respective
ment réduits à 0 fr. 0125 et O r. 00625 par 1,000
francs pour les opérations portant sur les rentes
françaises.

Les droits actuels sont donc extrêmement mi
nimes ; on avait proposé dans le projet de bud»
get primitif de doubler le tarif de la loi de 1907;
l'article voté par la Chambre, qui figurait dans
les propositions rectificatives du Gouverne
ment, se borne à augmenter ce tarif de moitié.

Art. 45. — Cet article, qui a été inséré dans
la loi de finances par voie d'amendement, a
pour objet de faire bénéficier d'un régime de
faveur les groupements agricoles qui réunis
sent des colis ou paquets envoyés à des desli-
nataires différents. 11 supprime pour ces grou
pements l'obligation de payer autant de droits
de timbre qu'il y ? de destinataires distinct»
pour chaque expédition.

Art. 46.— La présente disposition, due à l'ini
tiative parlementaire, exempte du droit de
timbre les calendriers mobiles apposés dans un
lieu couvert public, dont la dimension est infé
rieure à 25 décimètres carrés et si les mentions

commerciales qui y sont inscrites n'excèdent
pas un cinquième de leur surface totale.

Art. 47. — L'article 16 de la loi du 28 décem
bre 1895 a pour objet de réprimer les fausses
déclarations dans le poids, le nombre ou la
mesure des marchandises importées; en vertu
de ce texte tout excédent de plus de 5 p. 100-
de la quantité déclarée est assujetti au paye
ment du quadruple droit, sauf s'il s'agit de pro
duits, autres que les métaux, taxés à 10 fr. ou
moins les 100 irilogr., auquel cas le quadrupla
droit n'est encore encouru que si l'excédent
est supérieur à 10 p. 100. En vue d'enrayer le^
fraudes auxquelles donne lieu le taux asseç
élevé de la tolérance légale, le Gouvernement
avait proposé de restreindre la tolérance à
1 p. 100, d'assimiler au point de vue répressif les
fausses déclarations de quantité aux fausses
déclarations d'espèces et d'autoriser lé calcul
de l'excédent jusque sur le colis ou la partie
de colis ayant donné lieu à déclaration d'un
poids distinct. Diverses modifications ont été
apportées par le vote do la Chambre aux pro
positions du Gouvernement. Le taux de l'excé
dent autorisé a été fixé à 3 p. 100 dans le cas
général, et à 10 p. 100 pour les marchandises,
autres que les métaux, taxées à 20 fr. ou moins
les 100 kilogr.; d'autre part en vertu de la nou
velle rédaction, les fausses déclarations de
quantité continueront à être réprimées par
1 imposition du quadruple droit.

Art. ». — Ici se plaçaient deux articles ayant
pour objet : le premier, de doubler les taux du
droit de circulation sur les vins, cidres, poirés
et hydromels et du droit de fabrication sur les
bières; le deuxième, d'établir une surtaxe sur
les vins mousseux.

Ces articles ont été supprimés dans les pro
positions rectificatives présentées par le Gou
vernement.

Art. ». — Le. Gouvernement avait propose
deux articles tendant l'un a doubler le taux de
la surtaxe de 500 fr. établie sur les absinthes
ou similaires et, d'une façon générale, les bois'-
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.sorts apéritives autres qu'à base de vin, l'autre
à renforcer la surveillance sur les apéritifs

^atteints par cet accroissement: d'impôt en vue
"do prévenir les îabricïlioiis clandestines. Là
Ctiambre a écarté ces dispositions.

Art. 48 et 49. — Ces deux articles sont relatifs
au régime fiscal des vins doux naturels.

Le premier a pour objet d'enrayer les abus
résultant de l'extension du régime de faveur
admis pour les vins doux naturels par l'article 22
de la loi du 13 avril 1898 à des produits actuel
lement obtenus avec des ce nages à grand ren
dement. Telle qu'elle figurait dans les proposi
tions du Gouvernement, cette disposition limi
tait le bénéfice du régime en question aux pro
duits obtenus avec des cépages de muscat et
de grenache et fixait à 20 p. 100 du poids ou du
volume total des vendanges la proportion tolé
rée de raisins provenant d'autres plants, lors
que les vendanges servant à la préparation des
vins doux naturels ont été récoltées dans des
vignes plantées de divers cépages.

La Chambre a fait figurer également le mac-
cabéo et le malvoisie parmi les cépages béné
ficiant du régime de faveur des vins doux
naturels et a porté à 25 p. 100 la proportion
admise des raisins provenant d'autres cépages
que ceux énumérés au présent article.

Le second article assimile aux propriétaires
viticulteurs, en ce qui concerne la préparation
des vins doux naturels, les coopératives agri
coles qui, jusqu'ici, étaient exclues du régime
de faveur de la loi de 1898.

Art. 50. — Ce texte, introduit dans la loi de
finances par voie d'amendement, supprime, à
partir du 1er janvier 1915, l'impôt de la licence.

' Arii ». — Le projet de budget primitif com-
jprenait :

1° Huit articles ayant pour objet la création
d'un impôt sur les eaux minérales ;

2° Huit articles relatifs à l'établissement de

taxes spéciales sur le gaz, l'électricité et l'acé
tylène.

Ces dispositions ont été retirées par le Gou
vernement. (Lettre rectificative du 13 janvier
1914.)

Art. 51.— Sur l'initiative du Gouvernement, a
été introduite une disposition tendant à empê
cher la fraude au moyen de la saccharine en
imprimant la détention de ce produit par les
simples particuliers.

' La législation actuelle présentait, en effet,
une lacune que l'intérêt du Trésor et celui de
la santé publique commandaient de combler.

Art, 52. — Cet article a pour objet de ratifier
divers décrets modifiant l'organisation télégra
phique et téléphonique, ainsi que les taxes
applicables aux communications de l'espèce.
Ces décrets, qui peuvent affecter les recettes de
l'État devaient, en effet, conformément aux
dispositions de l'article 2 de la loi du 21 mars
1878, être soumis à l'approbation des Cham
bres dans la loi de finances qui suivrait leur
promulgation.

Art. 53. — La loi dti 29 avili 1908, qui a réduit
les taxes postales applicables aux journaux
et périodiques, avait néanmoins maintenu au
tarif des imprimés ordinaires les journaux dont
plus de la moitié est consacrée à des réclames,
prospectus, catalogues et annonces autres que
dos annonces judiciaires ou légales. L'article 23
<le la loi du 50 juillet 1913 n'a laissé subsister
cette exception que paur les journaux ou pério
diques dont plus des deux tiers sont occupés
'par des réclames ou des annonces. En vertu
ric . la présente disposition, due à l'initiative
parleinentaire, l'exception n'atteindra plus que

'les journaux ou périodiques dont la partie
réservée aux annonces excédera la moitié et
sera en outre consacrée à une même entre-

p.isi commerciale ou à un même produit.
Art. •• . — Ici se plaçait un arlicle ayant

pour objet de consacrer le principe de l'exigibi
lité d'une redevance pour toute occupation du
domaine public par une canalisation d'eau ou
de gaz. C'_-t article a été disjoint par la Cham
bre des députés.

Art. 54. — Cet article a pour objet d'autoriser
la perception des droits d'examen et de diplô
mes institués dans les écoles supérieures de
commerce françaises à l'étranger par un arrêté
des ministres du commerce et des all'aircs

Étrangères en date du 9 août 1913, qui a consa
cré officiellement les études commerciales fai-
les dans ces établissements et notamment dans

ceux qui ont é'ô créés à Alexandrie et à l'hi-
lippopoli de Bulgarie.

Art. 55. — La présente disposition fixe. pour
l'exercice 1915, l os contributions des colonies
aux dépenses militaires qu'elles occasionnent à
l'État à la somme de 13,0j2,:i15 fr., en diminu

tion de 1,897,685 fr. sur le chiffre de 1913. Cette
différence provient, d'une part, de ce que la
contribution de l'Indo-Chine a été réduite, en
vertu de l'article 8 de la loi du 26 décembre
1912, de la somme de 2,097,685~fr. nécessaire au
service de l'emprunt autorisé par ladite loi ;
d'autre part de ce que les contributions de Ma
dagascar et de l'Afrique occidentale ont été ma
jorées chacune de 103,003 fr. En ce qui con
cerne Madagascar, cette augmentation résulte
de l'application de l'article 24 de la loi de finan
ces du 13 juillet 1911, aux termes duquel la
contribution de cette colonie doit être accrue
de 100,000 fr. par an jusqu'en 1915 inclusive
ment. Pour l'Afrique occidentale, il a paru que
les sacrifices faits par la métropole en vue de
la pacification de la Côte-d'Ivoire justifiaient,
pendant toute la durée des opérations, une
augmentation de la charge imposée à la co
lonie.

Art. 56. — La contribution des colonies aux
dépenses d'entretien de l'école coloniale est
fixée, par le présent article, pour l'exercice
1914, au chiffre total de 138.000 fr., supérieur de
17,030 fr. à celui voté pour 1913. Celte augmen
tation provient de versements supplémentaires
effectués par l'Afrique occidentale et l'Afrique
équatoriale française et par Madagascar, en
vue de l'application du décret du 15 -novembre
1912, aux termes duquel les agents des affaires
indigènes et des services civils proposés pour
le grade d'administrateur sont tenus de l'aire
un stage d'un an à l'école coloniale.

Art. 57. — Cet article a pour objet de donner
au ministre des finances les autorisations né
cessaires à l'émission, jusquà concurrence
d'un capital de 190,500,000 fr. d'obligations à
court terme dont l'échéance ne pourra pas dé
passer l'année 1920.

Art. 58. — Il s'agit d'une clause de style au
torisant la perception des droits, produits et
revenus, conformément aux lois existantes.

§ 3. — Évaluation des voies et moyens.

Art. 59. — Ainsi qu'on l'a expliqué ci-dessus,
les voies et moyens de l'exercice 1914 ont été
évalués à 5,106,231,882 fr. Cette évaluation est
sanctionnée par le présent article.

: • ■ TITRE II ,

■' BUDGETS ANNEXES RATTACHÉS POUR ORDRE
AU BUDGET GÉNÉRAL

Art. ». — Le projet de budget contenait un
article attribuant à la caisse des pensions de
retraites et de secours des employés et ouvriers
de l'Imprimerie nationale la partie de l'excé
dent des recettes sur les dépenses qui dépasse
rait les prévisions budgétaires. Cette attribution
avait pour objet de permettre la reconstitution
du capital d'une rente de 6,000 fr. dont la caisse
a subi la perte par suite de la conversion des
rentes 3 1/2 p. 103.

La somme nécessaire pour combler ce défi
cit ayant été versée à la caisse des dépôts et
consignations, les 16 et 31 juillet 1913, en vertu
des dispositions insérées dans les dernières lois
de finances, l'article dont il s'agit est devenu
sans objet; il a été par suite supprimé par la
Chambre des députés.

Art. 60. — La loi de finances du 13 juillet
1911, qui a réglé le régime administratif et
financier des chemins de for de l'État, a exigé
l'insertion, en annexes du projet de budget de
chaque exercice, de nombreux tableaux desti
nés à faciliter le contrôle du Parlement sur le
fonctionnement des réseaux. Ces tableaux ont
pris, au projet de budget de 1914, un tel déve
loppement que la consultation en est devenue
très malaisée ; leur établissement occasionne,
d'autre part, les dépenses que la Chambre, con
formément à l'avis de la commission du bud
get, a jugées trop considérables eu égard à
l'utilité réelle de ces publications. Le présent
article dispose que les renseignements susvisés
ne seront plus produits, exception faite pour
un état présentant la ventilation par réseau,
par compte et par chapitre, des traitements,
salaires et indemnités fixes, qui a paru de
nature à rendre plus facile l'exercice du con
trôle parlementaire.

Art. 61. — Cet article fixe, par application de
l'article 44 de la loi de finances du 13 juillet
1911, le maximum des obligations amortissa
bles que le ministre des finances est autorisé à
émettre en vue de subvenir aux dépenses ins
crites à la 2° section des budgets annexes des
chemins de fer de l'État pour l'exercice 1911.

Il a été complété par un alinéa limitant i
850,000 fr,. le montant des dépenses matérielles
afférentes aux emprunts autorisés.

Art. 62. — Le total des recettes et des dé
penses des budgets annexes -est arrêté par
la présente disposition au chiffre de 1,021,562,993
francs.

" TITRE III

SERVICES SPÉCIAUX DU TRÉSOR

Art. 63 et 64. — Le Gouvernement a cru de
voir grouper en dehors du cadre budgétaire
les dépenses afférentes à l'occupation militaire
du Maroc. Mais il a entendu, d'une part, sou
mettre désormais ces dépenses au contrôle du
Parlement et, d'autre part, assurer leur incor
poration progressive au budget.

L'article 63 a pour objet d'autoriser l'ouver
ture, parmi les services spéciaux du Trésor,
d'un compte intitulé : «Occupation militaire du
Maroc », et d'en organiser le lonctionnement.il
spécifie que les opérations qui seront faites au
titre du compte seront autorisées, exécutées et
définitivement réglées conformément aux dis
positions des lois et règlements en vigueur à
l'égard des recettes et des dépenses du budget
général de l'État. 11 prévoit en outre qu'en plus
des ressources qui seront affectées au compte
par des lois ultérieures, il devra être porté à
son crédit à partir de l'exercice 1915 des annui
tés qui seront progressivement augmentées
chaque année de 15 millions, la première an
nuité inscrite au budget ne pouvant, d'autre
part, être iniérieure à cette somme.

L'article 64 ouvre au ministre de la guerre,au
titre du compte susvisé, un crédit total de
231,935,940 fr. Ce crédit est d'ailleurs réparti par
chapitre, conformément à l'état G annexé à la
loi de finances.

TITRE IV

DISPOSITIONS SPÉCIALES

Art. 65. — Le projet de budget primitif con
tenait un article ayant pour objet :

1» De décider que le compte provisionnel
serait crédité d'une somme égale au montant
des dépenses afférentes à l'occupation du Maroc
mises à la charge des exercices 1911, 1912 et
1913, soit 401 millions, et que cette somme
serait- appliquée aux ressources exception
nelles du budget de 1914 ;

2» D'autoriser l'application aux ressources
exceptionnelles d'une somme de 1C3 millions
à laquelle 6 .ait évalué le solda créditeur du
compte provisionnel après versement de l'ei-
cédent de l'exercice 1912, dont ledit compte de
vait être crédité en exécution de l'article 38 de
la loi du 30 juillet 1913;

3° De réalimenter le compte provisionnel au
moyen de l'excédent des recettes qui serait
fonstaté en clôture de l'exercice 1913.

Dans le texte voté par la Chambre et qui est
conforme aux propositions rectificatives du
Gouvernement, la première du ces dispositious
a été supprimée par suite des modifications
apportées aux conditions d'équilibre du budget.

La deuxième disposition, qui constitue l'cxé-
cution pure et simple- de la loi du 30 juillet
1913, a été maintenue ; cependant, la situation
définitive de l'exercice .1912 étant exactement
connue, il a été possible de rectifier l'évalua
tion du solde créditeur du compte provisionnel
après versement de l'excédent dudit exercice.
Le montant de ce solde créditeur, porté parmi
les ressources exceptionnelles de l'exercice 1914,
est fixé par le présent article à 112,500,000 fr.

Quant à la disposition finale visée ci-dessus,
elle a été supprimée. Il a paru, en effet, que le
système du compte provisionnel ne pouvait
subsister après l'épuisement des sommes qui y
ont été portées en vertu des lois déjà votées.

Art. 66. — L'article 31 de la loi de finances du
27 février 1912 a prescrit le versement au Tré
sor, sous réserve d'une indemnité de gestion
et de responsabilité, de la partie des salaires
bruts des conservateurs d'hypothèques qui
dépasse le maximum prévu par l'article 18 de
la loi du 30 mai 1893, soit 70,000 fr. à Paris d
50,003 fr. dans les départements.

Toutefois, en vertu du même article, uni
exception est actuellement faite en faveur d«'
conservateurs des hypothèques dont le main
tien dans le poste où s'exerce la prélèvement
est antérieur au 1 er octobre 1911.

Cette réserve avait pour but de respecter le»
situations acquises ; il a paru qu'en présence
des majorations constatées dans les salaire»
des conservateurs, notamment au cours dM
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deux dernières années, cette exception devait
disparaître ; tel était l'objet de l'article, dont le
Gouvernement avait demandé l'insertion dans
la loi de finances.

Des dispositions nouvelles, dues à l'initiative
parlementaire, limitent à 50,000 fr. à Paris et à
40,000 fr. dans les départements le maximum
actuel; elles rendent en outre obligatoire la
division ou la subdivision des conservations
d'hypothèques, soit par un remaniement terri
torial, soit par la répartition en deux ou un
plus grand nombre d'agents des attributions
confiées aujourd'hui à un seul. La division ou
la subdivision sera toutefois différée, pour les

•conservations dont les titulaires sont âgés de
plus de soixante ans, jusqu'à la mise à la
retraite de ces agents.

Art. ». — Le projet de budget primitif con
tenait un article autorisant la création d'un
emploi de chef de bureau au ministère des
finances. Cet article a été supprimé.

Art. ».— Ici figurait un article ayant pour
• objet de fixer de nouveaux échelons de traite
ments pour les maîtres des requêtes au con
seil d'État. Cet article a été écarté par la
Chambre des députas, qui a également rejeté
l'augmentation de crédit demandée en vue de
la réalisation de cette réforme.

Art. 67. — La composition des cours et- tri
bunaux ayant été fixée par la loi organique du
.0 août 1t83, les créations nouvelles d'emplois
ne peuvent être réalisées qu'en vertu de dispo
sitions législatives nouvelles. Tel est l'objet du
présent article qui modifie les tableaux A et B
annexés à la loi du 30 août 1883 et fixant la

composition des cours d'appel et des tribunaux
de première instance.

Le texte proposé par le Gouvernement a été
modifié pour tenir compte de l'ajournement
de la création d'un poste de substitut du pro
cureur général à Poitiers et du rejet de la
création d'un poste de substitut à Pont-l'E
vêque.

Art. 68. — Cet article, qui ne figurait pas
parmi les propositions primitives du Gouver
nement, dispose qu'un traitement de 2,500 fr.
sera alloué a partir du 1 er juillet 1914 :

1° Aux juges suppléants actuellement rétri
bués;

2° Aux juges suppléants et aux attachés au
ministère de la Justice qui auront subi avec
succès l'examen d'admission dans la magistra
ture.

Il maintient la situation spéciale des juges
suppléants au tribunal de la Seine, qui reçoi
vent, en vertu de la loi du 27 février 1913, un
traitement annuel de 4,000 fr.

Dans son paragraphe 3, la disposition votée
par la Chambre prévoit que le traitement des
juges suppléants et des attachés titulaires au
ministère de la justice sera soumis aux rete
nues visées par l'article 3 de la loi du 9 juin
1853. Enfin un dernier paragraphe a pour objet
d'abroger les articles des lois de finances de
1900 et 1910 qui ont créé les postes de juges
suppléants rétribués existant actuellement et le
décret qui a réparti ces postes dans les tribu
naux de première instance.

Art. 69. — La Chambre a inséré, en les réunis
sant en un seul article, les dispositions conte
nues dans le projet de loi n° 3645 et tendant à
faire compter pour la retraite les services ren
dus par les juges suppléants de carrière recru
tés antérieurement au décret du 13 février 1908.

Art. 70. — Cet article autorise la tranforma-
tion d'un emploi de chef de division en em
ploi de sous-directeur à l'administration cen
trale du ministère des affaires étrangères. Il
constitue la régularisation d'une mesure prévue
par le décret du 29 avril 1907 et dont l'applica
tion avait été suspendue par mesure transitoire
jusqu'à ce qu'il y eût lieu de pourvoir à la va
cance de l'emploi visé par ledit décret.

Art. 71. — Par suite d'augmentations d'effec
tifs et de divers relèvements de crédits, les
prévisions budgétaires relatives à la subvention
de l'État pour les dépenses de la police muni
cipale de Paris sont en augmentation, pour
1914, de 434,695 fr. sur le chiffre de 1913 et
s'élèvent à 14,118,575 fr.

Telle est la somme portée au présent article,
dont l'insertion dans la loi de finances cons
titue l'application de l'article 98 de la loi du
13 juillet 1911, qui stipule que l'augmentation
de la subvention de l'État pour les dépenses
susvisées doit faire l'objet d'une disposition
législative spéciale.

• Art. 72. — Cet article, introduit sur la de
mande du Gouvernement, a pour objet d'attri
buer aux employés civils et agents de maîtrise

ydes établissements militaires qui sont placés

sous le régime des décrets du 11 mai 1907 et du
2 février 1910, les mêmes minimums de pen
sions que ceux qui sont garantis aux préposés
et agents techniques des manufactures de
l'État. Mais, comme le régime dont bénéficient
ces derniers et qui deviendra applicable aux
agents précités des établissements de la guerre
présente un caractère tout à fait exceptionnel,
puisqu'il assure aux intéressés les avantages de
la loi de 1853 et ceux de la possession d'un
livret sur la caisse nationale dos retraites pour
la vieillesse, le Gouvernement se réserve de
mettre à l'étude les conditions dans lesquelles
ce régime pourrait être modifié, tout en réser
vant les droits acquis tant par les bénéficiaires
actuels que par ceux qui sont appelés à profi
ter des dispositions du présent article.

Art. 73. — Sur la demande du Gouvernement
la Chambre a inséré dans la loi de finances

une disposition permettant aux ouvriers imma
triculés qui bénéficiaient jusqu'à ce jour d'un
régime de pensions plus avantageux que celui
des ouvriers non immatriculés d'opter pour le
nouveau régime qui sera applicable à ces der
niers après le vot§ de la loi de finances et
qui, pour certaines , situations, comporte une
pension plus élevée que la pension militaire à
laquelle ont droit les .ouvriers immatriculés.

Art. 74 et 75. — Ces articles, qui figuraient au
projet primitif sous les nos 61 et 62, avaient pour
objet d'étendre au personnel des établisse
ments de la guerre le bénéfice du minimum de
pension garanti aux ouvriers des manufactures
de l'État. Le premier de ces articles a dû être
modifié par suite de l'adoption des dispositions
de l'article précédent, qui assurent à certaines
catégories du personnel dont il s'agit les mini
mums de pensions des préposés et agents tech
niques des manufactures de l'État.

Art. ». — Ici se plaçait un article accordant
une majoration de pension à un certain nombre
de dessinateurs et de graveurs auxiliaires du
service géographique de l'armée. Ces employés
ayant été visés à l'article nouveau relatif aux
pensions des employés civils des établissements
de la guerre, l'article en question est devenu
sans objet.

Art. 76. — Cet article qui fixe à 100 le nombre
des congés sans solde que le ministre de la
guerre peut accorder pour 1914, a également
pour objet de rendre plus rigoureuses les con
ditions dans lesquelles ces congés sont accor
dés. il porte, d'une part, de 8 à 10 années l'an
cienneté exigée d'un officier pour l'obtention
desdits congés et ramène leur durée maximum
de 3 ans à 2 ans.

Ces modifications ont pour but de restreindre
l'application des congés de longue durée sans
solde et de faciliter le jeu de la loi sur la
réserve spéciale.

Art. 77. — Le ministre de la guerre est auto
risé par la présente disposition à verser de la
réserve de guerre au service courant le maté
riel des parcs d'aérostation de campagne qui,
composé de ballons captifs, est devenu impro
pre au service des observations en campagne
par suite des progrès réalisés dans l'aérostation
et l'aviation. Cette opération qui entraînera
une diminution de valeur de la réserve de
guerre, a exigé l'insertion d'un article spécial
dans la loi de finances.

Art. 78. — Cet article a pour objet d'autoriser
la création à l'administration centrale du mi
nistère de la marine d'un emploi de chef du
service central de l'aéronautique maritime.

Art. ». — Le projet de budget primitif conte
nait :

1» Deux articles tendant à compléter l'état
des travaux des ports annexé à la loi du 30 mars
1912 et autorisant l'engagement de dépenses
pour l'organisation do l'aéronautique mari
time ;

2° Deux articles visant le fonctionnement du

compte spécial de la marine, tel qu'il est réglé
par les articles 55 et 56 de la loi de finances du
30 juillet 1913.

Ces articles ont été retirés par le Gouverne
ment (lettre rectificative du 13 janvier 1914) en
raison de la présentation d'un projet de loi
spécial, relatif aux dépenses extraordinaires de*
la guerre et de la marine.

Art. 79. — La Chambre ayant inscrit, sur la
demande du Gouvernement, au budget du mi
nistère de l'instruction publique, les crédits
nécessaires pour l'organisation à l'administra
tion centrale de ce département d'un service
de l'éducation populaire, un article créant un
mploi de chef de service a été introduit dans

?a loi de finances. . . ;
1 Art. 80. — Cette disposition, insérée par la
Chambre, est relative à la titularisation des

professeurs de dessin des écoles normales pri
maires et des écoles primaires supérieures. Ella
fixe le nombre minimum d'heures que com
porte chaque emploi et détermine les conditions
de recrutement et de rémunération des profes
seurs intéressés.

Art. 81. — Le présent article a pour objet de
proroger pendant l'année 1914 la période tran
sitoire prévue par l'article 55 de !a loi de
finances du 26 décembre 1903, pendant laquelle
il pourra être fait exception à la règle suivant
laquelle les promotions d'instituteurs et d'ins
titutrices à la l re classe devront être accordées
exclusivement au choix après six ans d'ancien
neté au minimum dans la 2° classe; Pendant la
période transitoire de la loi du décembre
1909, qui devait prendre fin au 31 décembre
1913, les promotions pouvaient être accordées
après trois ans d'anciennelé aux instituteurs et
institutrices comptant au moins vingt-cinq ans
de services. La rédaction de ce texte a été
complétée par la Chambre de manière à éten
dre le bénéfice de la mesure au personnel des
écoles d'Européens en Algérie.

Art. 82. — Jette disposition tend, à substituer
à l'indemnité fixe de 200 fr. attribuée bar l'ar
ticle 9 de la loi du 19 juillet 1889 aux maîtres
et maîtresses chargés de cours complémentaires
une indemnité graduée d'après le nombre dat
années de services dans ces cours et dans r.n-
seignement public. Une indemnité sera en
môme temps allouée aux directeurs et direc
trices déchargés de classe ; mais cette indem
nité ne s'élèvera qu'au chiffre des majorations
que comporte le nouveau tarif par rapport à
l'indemnité fixe de 200 fr.

Art. 83. — La Chambre a adopté un artii-'o
tendant à accorder, dès le 1 er juillet 1914, 1»
bénéfice intégral des améliorations de traite
ment prévues par l'article 52 de la loi de finan
ces du 30 juillet 1913 aux instituteurs et insti
tutrices qui, âgés de quarante-neuf ans, on$,
au point de vue de la liquidation de leur re
traite, intérêt à jouir le plus tôt possible de la
totalité du relèvement de traitement.

Art. 84. — Une mesure analogue a été prise
pour les mômes motifs en faveur des inspec
teurs et inspectrices primaires âgés de cin
quante-quatre ans au 1« juillet 1914.

Art. 85. — Le ministre de l'instruction pu
blique est autorisé par le présent article à
étendre au p:rsonnel de l'enseignement pri
maire les règles pri vues par l'article 63 de 1*
loi de finances du 30 juillet 1913 en ce qui
concerne les changements de catégorie et la-
reclassement des fonctionnaires de l'enseigne
ment secondaire.

Art. 86. —.Cet article étend aux professeurs
adjoints, aux professeurs femmes et aux chefs
de travaux et d'atelier des écoles pratiques de
commerce et d'industrie les mesures prises
par la loi de finances du 30 juillet 1913 en
faveur des professeurs adjoints et professeurs
femmes des écoles primaires supérieures, aux
quels ils ont tou'ours été assimilés.

Art. 87. — La Chambre a adopté, sur la de
mande du Gouvernement, une disposition au
torisant la création à l'administration centrale
des postes et des télégraphes de deux emplois
de chef de bureau. Ces créations sont des
tinées à permettre la refonte des bureaux de
la direction de l'exploitation téléphonique.

Art. ». — Ici figuraient trois articles ayant
pour objet la création d'une agence général»
des colonies chargée principalement, aux lieu
et place du ministre des colonies, des travaux
de gestion et d'exécution à effectuer pour le
compte des administrations locales. Sur la
proposition de la commission du budget, la
Chambre a disjoint ces articles, qui feront l'ob
jet d'un projet de loi spécial.

Art. 88. — A la suite de la réorganisation du
service de l'inscription maritime aux colonies,
les services administratifs des troupes colo
niales auparavant chargés de l'inscription ma
ritime ont remis aux administrations locales, à
titre de prêt, le matériel de bureau et les ou
vrages de bibliothèque nécessaires au fonction
nement de la nouvelle organisation. Le présent
article, qui a pour but de régulariser cette si
tuation, autorise la cession a titre gratuit du
matériel dont il s'agit aux administrations lo-
cal6s .

Art! 89. —Cet article a pour objet d'autoriser
la cession gratuite aux colonies du matériel
des hôpitaux qui a été prêté aux administra
tions locales lors de la transformation des hô
pitaux coloniaux en hôpitaux civils, réalisée
par la loi du 31 décembre 1907; . , '

Art. 90. — L'article 52 de la loi de finances
du 30 juillet 1913 met à la charge de l'État les
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frais de rapatriement des corps des militaires
de tous grades des armées de terre et de mer.
Le présent article, voté par la Chambre sur la
demande du Gouvernement, tend à faire sup
porter ces frais par les budgets locaux des co
lonies, lorque les militaires dont il s'agit sont
détachés dans des emplois civils et, par suite,
entretenus par les budgets locaux.

Art. 91. — Divers gouvernements étrangers
subordonnent, en vu; de prévenir l'invasion de
parasites dangereux, l'admission, sur leur ter
ritoire, de certains végétaux à la présentation

.de certificats sanitaires ; de nombreux exporta
teurs de produits agricoles sollicitent actuel
lement la délivrance de ces certificats. Afin de
Jeur donner satisfaction, il a paru qu'il y avait
lieu d'étendre, à la production agricole, l'action

.du service phvtopathologique limitée par l'ar
- -tic le 9 de. la loi du- 16 décembre 1910 a la pro

duction horticole. Tel est l'objet du présent
article.

Art. 92. — Cette disposition permettra de faire
participer les éleveurs aux frais du service du
contrôle des grainages de vers à soie, en frap
pant d'une taxe de 5 centimes chacune des
banderolles apposées par le service sur les
boites de graines..

Les taxes seraient recouvrées suivant un
procédé identique à celui employé pour les
versements des frais de l'inspection phytopa-
Ihologique de la production horticole, c'est-à-
dire au moyen de titres de perception délivrés
directement par le ministre de l'agriculture.
Elles seraient encaissées au titre des produits
divers du budget, parmi lesquels a été, en
conséquence, inscrite une prévision de recette
de 30,000 fr.

Art. ». — Ici se plaçait un article frappant
les voyageurs sans billet ou déclassés, ainsi
que les expéditions accompagnées de déclara
tions inexactes, d'un droit égal au double de la
taxe ou du supplément de taxe dû au réseau,
les deux tiers de la somme perçue devant être
aitribués au Trésor.

«.Sur la proposition de la commission du bud-
g», la Chambre des députés a disjoint, par ap
plication de l'article 105 de la loi du 30 juillet
1913, ce texte qui ne lui a pas paru pouvoir ôtre
considéré comme visant directement les re
cettes où les dépenses budgétaires.

Art. ». — Dans sa lettre du 13 janvier 1913,
le Gouvernement avait demandé l'introduction
dans la loi de finances de trois articles avant
pour objet d cdictcr diverses mesures propres

'à renforcer le contrôlé d5 l'engagernent des
'dépenses publiques. " "
' La Chambre," sur la proposiliin de. la corr- :
.mission du budget, A disjoint ces dispositions
qui ne lui ont pas paru pouvoir 'Être.comprises '

;danS los catégories dont l'article 105 'de la loi ■
du 10 jûillct 1913 . prévoit l'insertiort dans les

'lois di finances.,. Elle les a d'ailleurs votées le
u1 mars dernier, sous la forme d'un projet do
Ici spécial.

Art. 93, — La Chambre a adopté sur la de
mande du Gouvernement un article ayant pour
cb,ct de modifier les règles de comptabilité ad
mises en ce qui concerne les dépenses d'exer
cices clos, en vue de simplifier la procédure
suivie en cette matière et de fortifier les ga
ranties actuellement prises pour sauvegarder
les intérêts du Trésor. il dispose qu'un exer
cice cessera de figurer dans la comptabilité des
ministères à la fin de la troisième année à par
tir de son ouverture. En vertu du même texte,
les créances sur exercices clos seront, à l'expi
ration de ce délai, soumises au régime prévu
pour les créances sur exercices périmés par
l'article 10 de la loi du 10 mai 1S38, suivant
lequel les crédits extraordinaires spéciaux
d'exercices périmés ne peuvent ôtre ouverts
qu'en vertu d une loi.

TITRE V

MOYENS DE SERVICE ET DISPOSITIONS ANNUELLES

Art. 94 à 123. — Les dispositions insérées
daas les articles 9i et suivants sont, pour la
plupart, des clauses de style figurant dans les
lois annuelles di finances et qui n'appellent
pas d'observations spéciales. Toutes les indica
tions nécessaires sont d'ailleurs fournies. en ce
qui concerne les articles non modifiés, dans le
projet de budget lui-môme, et il suffira de si
gnaler les modifications ou les additions appor
tées aux textes présentés par le Gouverne
ment.

Sur la proposition de la commission du bud
get. le crédit d'inscription des pensions du
s rvice colonial à liquider dans le courant de

' l'exercice 1914 a été ramené de 375,000 à 374,000
francs.

Le maximum des bons du Trésor pour l'exer
cice 1914 a été réduit sur la demande du Gou
vernement dé 800 millions à 000 millions.

L'article relatif aux autorisations données au
ministre de la marine en ce qui concerne la
construction de bâtiments en 1914 contenait
au projet de budget primitif un paragraphe
ayant pour objet d'autoriser, par dérogation
aux dispositions- de l'article 9 de la loi du
30 mars 1912, la mise en chantier d'un cui
rassé et de trois éclaireurs d'escadre. Ce para
graphe a été supprimé dans les propositions
complémentaires du Gouvernement. La cons
truction du cuirassé a, en elfet, été autorisée
par la loi du 9 janvier 1914. Quant à la dispo
sition.concernant les éclaireurs, elle a .paru
devoir prendre place dans le projet de loi re
latif aux dépenses extraordinaires de la guerre
et de la marine.

L'article 101, dû à l'initiative parlementaire,
autorise l'engagement des crédits nécessaires
pour permettre l'incorporation en surnombre
dans les cadres des commis de l'administra
tion centrale de la marine de trois employés
inscrits sur la listé d'admissibilité de ces com
mis. '"

Le crédit d'engagement relatif aux construc
tions scolaires de l'enseignement primaire a
été élevé, par voie d'amendement, de 11 mil
lions à 13 millions.

Le montant des subventions que le ministre
du commerce peut s'engager à allouer pour
construction d'écoles pratiques de commerce
et d'industrie, qui est fixé par l'article 111, a
été porté de 500,030 fr. à 650,000 fr. en vue de
permettre de subventionner les travaux de
l'école Vaucanson, à Grenoble.

L'article 113, introduit dans la loi de finances
sur la demande du Gouvernement, fixe à 3 mil
lions le montant des subventions pour travaux
d'hydraulique et d'améliorations agricoles que
le ministre de l'agriculture peut s'engager à
accorder pendant 1 année 191i.

Le texte de l'article 111, qui fixe le montant
des subventions annuelles quo le ministre des
travaux publics peut s'engager à a louer aux
entreprises de voies ferrées d'intérêt local, a
été mis en harmonie avec la loi du 31 juillet
1913, qui a modifié les conditions dans les
quelles pourront être allouées, en cette ma
tière, les subventions de l'État.

Le montant, fixé par l'article 115 des engage
ments autorisés au titre des subventions aux
services publics d'automobiles a été porté sur
la demande -du .Gouvernement de 1,000,000 à ,
1,400,000 fr. ;
, L'article 120, inséré sur la proposition de la;
commission du budget, dispose que l'excédent
de recettes constaté à la cl Hure de l'exercice ;
1914 sera, s'il y a lieu. atfecté au rembourse- :
ment des obligations à court terme existant à
cette époque.

Enfin, l'article 122, introduit par la Chambre,
prévoit la publication en annexe à l'exposé des
motifs du projet de loi de finances et au Jour
nal officiel lors de la promulgation de la loi de
finances de tableaux présentant, suivant des
catégories déterminées, l'ensemble des dé
penses et des ressources de l'État, qu'elles
soient ou non inscrites au budget général.

Nous avons l'honneur, en conséquence, de
soumettre à vos délibérations le projet de loi
ci-après. ;

PROJET DE LOI

TITRE I"

BUDGET GÉNÉRAL

§ 1 er. — Crédits ouverts. .

Art. 1 er. — Des crédits sont ouverts aux mi
nistres pour les dépenses du budget général de
l'exercice 1914, conformément à l'état A annexé
à la présente loi.

Ces crédits s'appliquent :
1° A la dette publique, pour... 1.306.585.021
2» Aux pouvoirs publics, pour. 19.801.988
3° Aux services généraux des

ministères, pour. 3. 085. 806. 131
4° Aux frais de régie, de per

ception et d'exploitation des
impôts et revenus publics, pour. 044. 374. 265

5° Aux remboursements, resti
tutions et non-valeurs, pour 49.326.900

■ Total général conforme au total
de l'état A annexé à la présente
loi .... .'1 5.105.954.305

8 8. — Impôts et revenus autorisé«.

I. — IMPÔTS DIRECTS.

Art. 2. — Le tableau A (3e classe) annexé à II
loi du 15 juillet 1880 sur les patentes est com»
plété par l'addition suivante :

« Cinématographes, phonographes ou appa
reils analogues (exploitant dei. » --

Le présent article entrera en vigueur à partir
du 1 er janvier 1914 et les- augmentations de
droits qui pourront en résulter à l'égard des
cotisations individuelles seront imposées le cas
échéant par voie de rôles supplémentaires. .

Art. 3, — Lorsque les marchands ou fabri
cants ont plus de Cinq employés transportant
des denrées de commune en commune pour
les'vendre et les livrer sur place, ces marchands
ou fabricants acquitteront une surtaxe déter
minée : de 30 fr. par employé, lorsque ces em
ployés seront au nombre de 5 à 20 fr.; de 35 fr.
lorsqu'ils seront au nombre de 21 à 100; de
40 fr. lorsqu'ils seront au nombre de 101 à 1,000,
et de 45 fr. lorsqu'ils seront supérieur à 1,000.

Art. 4. — A dater du 1"' janvier 1914, il sera
établi sur toutes les collectivités exerçant un
commerce ou une industrie ayant une exis
tence propre et subsistant -indépendamment
des mutations qui peuvent se produire entre
leurs membres, à l'exception des sociétés coo
pératives dé consommation ne distribuant pas
de dividende aux actionnaires ainsi que des
sociétés en nom collectif et des sociétés en
commandite simple, une taxe représentative
des droits de cession des fonds de commerce.

Cette taxe sera calculée à raison de 10 p. 100
du principal de la contribution des patentes;
elle sera assise et recouvrée comme cette con
tribution. Des avertissements seront délivrés
aux contribuables, à raison de 5 centimes par
article de rôle.

Art. 5. — Les contributions directes et les
taxes y assimilées applicables aux dépenses
générales de l'État seront établies pour 1914,
en principal et centimes additionnels, en con
formité de la loi du 1 er août 1913 et des dispo
sitions qui précèdent.

L'évaluation des contributions directes est

portée à la somme de 575,929,449 fr., déduction
faite du dégrèvement sur la contribution fon
cière des propriétés non blties accordé par
l'article l er de la loi du 21 juillet 1897, et celle
des taxes y assimilé »s à la somme de 03,501,987
francs. . >
; Art. C. — Est et demeure autorisée la percep
tion dés contributions directes et taxes y assi
milées établies pour l'année 1914 on vertu de
la loi du loc août 1913 et de la présente loi. "
- Art. 7,- — 11 est établi un impôt général sur
le revenu. V ■ ~ • ,

Art. 8. — L'impôt général sur la revenu est
dû, au 1er janvier de chaque année, à titre de
contribution sur le revenu de la précédente
année entière, par toutes les personnes ayant
en France une résidence habituelle.

Sont assimilées à celles ayant en France une
résidence hibituelle les personnes qui ont une
habitation à leur disposition à titre de proprié
taires ou de locataires, lorsque, dans, ce der- .
nier cas, la location est conclue soit par con
vention unique, soit par conventions succes
sives, pour une période continue d'au moins
une année.

Art. 9. — Si le contribuable n'a qu'une rési
dence unique, l'impôt est établi au lieu de
cette résidence.

Si le contribuable possède plusieurs résiden
ces, il est assujetti à l'impôt au lieu où il est
réputé posséder son principal établissement.

Art. 10. — Chaque chef de famille est impo
sable tant en raison de ses revenus personnels
que de ceux de sa femme et des autres mem
bres de la famille qui habitent avec lui.

Toutefois, les contribuables peuvent réclamer
des impositions distinctes :

1° Lorsqu'une femme séparée de biens ne vit
pas avec son mari ;

2° Lorsque les enfants ou autres membres de
la famille, sauf le conjoint, tirent un revenu de
leur propre travail ou d'une fortune indépen
dante de celle du chef de famille.

Art. ll. — Sont affranchis de l'impôt :
1° Les personnes dont le revenu n'excède pas

la somme de 5,000 fr., majorée, s'il y a lieu,
conformément à l'article 14 ci-après;

2° Les ambassadeurs et autres agents diplo-~
matiques étrangers, ainsi que les consuls et
agents consulaires de nationalité étrangère,
mais saulement dans la mesure où les pays
qu'ils représentent concèdent des avantages
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analogues aux agents diplomatiques et consu
laires français.

Art. 12. — L'impôt est établi d'après le mon
tant total du revenu annuel dont dispose cha
que contribuable, eu égard aux propriétés et
aux capitaux qu'il possède, aux professions qu'il
exerce, aux traitements, salaires, pensions et
rentes viagères dont il jouit, ainsi qu'aux béné
fices de toutes occupations lucratives auxquel
les il se livre, au 1 er janvier de l'année de l'im
position, sous déduction des intérêts des em
prunts et dettes à sa charge et des arrérages de
rentes payées par lui à titre obligatoire, ainsi
que des autres impôts directs acquittés par
lui.

Art. 13. — Le revenu imposable est constitué :
Pour les propriétés bâties et non bâties, par

le revenu net servant de base à la contribution
foncière;

Pour les capitaux mobiliers, par le montant
net des intérêts, dividendes ou arrérages ;

Pour toutes professions ou occupations lucra
tives et pour tous emplois rémunérés au moyen
de traitements ou salaires, par l'excédent des
recettes brutes sur les dépenses inhérentes
a la profession, l'occupation, la fonction ou
l'emploi.

Pour les pensions et rentes viagères, par le
montant net annuel de ces allocations.

En ce qui concerne les personnes non domi
ciliées en France, mais y possédant une ou
plusieurs résidences, le revenu imposable est
fixé à une somme égale à sept fois la valeur
locative de cette ou de ces résidences, à moins
que les revenus tirés par le contribuable de
propriétés, exploitations ou professions sises
ou exercées en France n'atteignent un chiffre
plus élevé, auquel cas ce dernier chiffre sert de
base à l'impôt.

Art. 14. — Les contribuables mariés, ayant
ou non des enfants, et les contribuables veufs
ou divorcés ayant plusieurs enfants vivants,
légitimes, ou reconnus, âgés de moins de vingt
et un ans, ont droit, sur leur revenu annuel, à
une exonération à la base de 7,000 fr., au lieu
des 5,000 fr. prévus par l'article ll.

En outre, l'exonération à la base est augmen
tée de 1,003 fr. pour chaque personne à la charge
du contribuable.

Art. 15. — Chaque contribuable est taxé seu
lement sur la portion de son revenu qui dépasse
le chiffre de l'exonération, calculée conformé
ment aux articles 11 et 14.

Art. 16. — L'impôt est calculé en comptant
pour un cinquième la fraction du revenu im
posable comprise entre 5,000 et 10,000 fr.; pour
deux cinquièmes la fraction comprise entre
10,000 et 15,000 fr.; pour trois cinquièmes la
fraction comprise entre 15,0Cû et 20,000 fr.; pour
quatre cinquièmes la fraction comprise entre
20,000 et 25,0^0 fr.; pour l'intégralité, le surplus
du revenu, et en appliquant au chiffre ainsi
obtenu le taux de 2 p. ICO.

Sur l'impôt ainsi calculé, chaque contribuable
a droit à une réduction de 5 p. 100 pour une
personne à sa charge, de 10 p. 100 pour deux
personnes, de 20 p. 100 pour trois personnes et
ainsi de suite, chaque personne au delà de la
troisième donnant droit à une nouvelle ré
duction de 10 p. 100, sans que la réduction
puisse être, au total, supérieure à la moitié de
l'impôt.

Art. 17. — Sont considérées comme per
sonnes à la charge du contribuable, à la con
dition de n'être pas elles-mêmes imposées à
l'impôt sur le revenu :

1° Les ascendants âgés de plus de soixante-
dix ans ou infirmes;

2° Les descendants ou les enfants aban
donnés et par lui recueillis, s'ils sont âgés de
l^oins de vingt et un ans ou s'ils sont in-
ïi-mes.

Art. 18. — Les contribuables passibles de
l'impôt souscrivent une déclaration de leur
revenu global, avec faculté d'appuyer cette
déclaration de leur revenu du détail des élé
ments qui le composent. ,

Les contribuables doivent, en outre, pour
avoir droit au bénéfice des déductions prévues
à l'article 14 fournir dans leur déclaration toutes
les indications nécessaires au sujet de leurs
charges de famille.

Les déclarations sont rédigées sur ou d'après
des formules dont la teneur sera fixée par un
règlement d'administration publique.

Elles seront reçues dans les deux premiers
mois de l'année.

Le contribuable qui ne renouvelle pas sa
déclaration, est considéré comme ayant main
tenu sa déclaration précédente.

Les -déclarations- dûment signées sont re

mises ou adressées au, contrôleur, des con
tributions directes, qui en délivre récépissé.

Le contribuable passible, de l'impôt, et qui n'a
pas fait de déclaration, est invité à la produire. ,
Il est informé en même temps du montant de
l'impôt qui lui sera assigné d'office dans le cas
où il n'aurait pas produit sa déclaration dans
le délai d'un mois.

Art. 19. — Le contrôleur vérifie les déclara
tions uniquement à l'aide des renseignements
dont il dispose en vertu de ses fonctions et de
ceux qui, recueillis par tous les services pu
blics en vertu des lois existantes, doivent sans
exception lui être communiqués. il n'a le droit
d'exiger de l'intéressé la production d'aucun
acte, livre ou document quelconque. Le con
trôleur établit la matrice de rôle au vu des
déclarations, après les avoir rectifiées, au cas
de désaccord avec le contribuable invité à être
entendu, sous réserve du droit pour l'intéressé
de réclamer par la voie contentieuse, posté
rieurement à la mis§ en recouvrement du
rôle. v ... ..

Lorsqu'une insuffisance du revenu déclaré
aura été constatée pari-l'administration après
l'établissement du rôlet la cotisation corres
pondant à cette insuffisance pourra être récla
mée au contribuable soit dans l'année même
soit au cours des cinq. années suivantes.

Si une réclamation est introduite, le tribunal
saisi du litige apprécie les motifs invoqués par
l'administration et par le contribuable et fixe
la base d'imposition,, la charge de la preuve
incombant dans ce cas à l'administration.

Art. 20. — L imposition du contribuable taxé
d'office est valablement fixée par l'administra
tion en se fondant sur les renseignements dé
finis par l'article 19, après qu'elle l'aura invité
à être entendu . Cette taxation est établie; soit
dans l'année à laquelle elle se rapporte, soit au
cours des cinq années suivantes.

En cas de désaccord avec l'administration, le
contribuable taxé d'office ne peut obtenir, par
la voie contentieuse, la décharge ou la réduc
tion de la cotisation qui lui a été ainsi assi-

fné ne,tqu'en à faapipeort laantrtoutees ule cs hjusteificxaatcitonse nature à faire la preuve du chiffre exact de
son revenu et il supporte la totalité des frais
de l'instance, y compris ceux d'expertise. Tou
tefois, au. cas où son revenu, établi par la juri
diction compétente, ne serait pas supérieur de
plus de 10 p. 100 au chiffre du revenu produit
par lui, ces frais incombent à l'État.

Art. 21. — Au décès du redevable, l'adminis
tration des contributions directes, avec le con
cours de l'administration de l'enregistrement,
détermine le revenu imposable du défunt pour
l'année précédant celle au cours de laquelle il
a été ou aurait dû être imposé la dernière fois
avant son décès. Ce revenu est ensuite diminué
de 10 p. 100 de sa valeur.

L'excédent du revenu, ainsi établi et réduit
par rapport au revenu imposé cette dernier
fois, donne lieu à la perception d'une taxe spé
ciale égale au quintuple de cet excédent.

Si une réclamation est introduite par les
ayants droit du redevable, la preuve sera admi
nistrée devant le tribunal saisi du litige par les
moyens et suivant les distinctions précisés par
les articles 19 et 20 ci-dessus:

Cette taxe spéciale est payée par les ayants
droit du redevable. Elle fait partie du passif
héréditaire et est déduite de l'actif net au dé
funt pour la perception des droits de mutation
par décès.

Art. 22. — Les rôles de l'impôt général sur le
revenu sont établis et le recouvrement en est

poursuivi comme en matière de contributions
directes.

En cas de déménagement du contribuable
hors du ressort de la perception, comme en
cas de vente volontaire ou forcée, l'impôt est
immédiatement exigible pour la totalité de
l'année courante.

Art. 23. — Les propriétaires et, à leur place,
les locataires principaux qui n'auront pas, un
mois avant le terme fixé par le bail ou par les
conventions verbales, donné avis au percep
teur du déménagement de leurs locataires
seront responsables des sommes dues par
ceux-ci en ce qui concerne l'impôt sur le
revenu.

Dans le cas où le terme serait devancé par le
fait d'un déménagement furtif ou anticipé, les
propriétaires et, à leur place, les locataires
principaux deviendront responsables de l'impôt
sur le revenu dû par leurs locataires s'ils n'ont
pas; dans les dix jours, donné avis du déména
gement au percepteur.

, La fart de contribution laissée à la charge
des propriétaires ou locataires principaux par

le présent article est limitée, Jt limpôt afférent
à L'année en cours .,eti ,cdmprend.sedlêment :lë. ,
dernier terme éçhii et le terme courant dû par
le contribuable. " '

Art. 24. — Les réclamations relatives à l'im
pôt général sur le revenu sont présentées, ins
truites et jugées comme, eh matière de contri
butions directes.

Toutefois, ces réclamations sont jugées ea
audience non publique.

Art. 25. — La transmission des formules de
déclaration, des avertissements et, d'une ma
nière générale, de tous avis ou communica
tions concernant l'impôt sur ' lé revenu, est
effectuée en franchise par là voie de la poste
et sous enveloppe fermée. .......

Est tenue au secret professionnel, , dans les
termes de l'article 378 du code pénal, et passi
ble des peines prévues audit article, toute per-,
sonne appelée, à l'occasion de ses. fonctions où
attributions, à intervenir dans l'établissement,
la perception ou le contentieux de l'impôt.

Art. 26. — Les contribuables ne sont autorisés-
à se faire délivrer' des extraits des rôles de
l'impôt général sur le revenu, suivant les dis
positions législatives, ou réglementaires appli
cables aux contributions directes, qu'en ce qui
concerne leurs propres cotisations.

Les percepteurs sont toutefois tenus de dé
livrer à tout requérant des certificats constatant
l'inscription ou la non-inscription aux rôles de
l'année courante de toutes personnes désignées
par ledit requérant.

Art. 27. — Un règlement d'administration pu
blique fixera les mesures d'exécution néces
saires pour l'application des dispositions de la
présente loi.

Art. 28. — La présente loi entrera en vigueur
à partir du 1er janvier 1915.

ll. — AUTRES IMPÔTS ET REVENUS

Art. 29. — Dans tous les cas où une succès- .
sion ouverte en France et régie par la loi fran
çaise comprend des fonds publics, actions,
obligations, parts d'intérêts, créances et géné-
râlement des valeurs mobilières de quelque
nature que ce soit,, déposés ou existant à
l'étranger, toute vocation héréditaire et tout
droit aux legs et aux-, donations de biens à
venir sont suspendus jusqu'à l'envoi en pos
session qui en sera fait aux héritiers, léga
taires ou donataires, en conformité des dispo
sitions de l'article suivant. . .

Art. 30. — Un envoi en possession spécial de
ces biens est prononcé sur requête par une
ordonnance du président du tribunal de pre
mière instance dans le ressort duquel la suc
cession s'est ouverte; cette ordonnance con
tient l'énumération de chacune des valeurs
successorales dont ils se composent. Elle est
visée pour timbre et enregistrée gratis.

Cette ordonnance ne sera pas nécessaire si
le jugement d'euvoi en possession rendu au
profit du conjoint survivant en vertu de l'ar
ticle 770 du code civil contient cette énuméra
tion. Il en sera de même dans le cas où
une ordonnance rendue conformément à l'ar
ticle 1003 du code civil satisfait aux mêmes
prescriptions.

Les dispositions de l'article 5 de la loi de
28 décembre 1895 ne s'appliquent pas aux énon«
ciations de valeurs mobilières étrangères faitefr
dans l'ordonnance ou le jugement prononçant
l'envoi en possession de ces valeurs.

Art. 31. — Les héritiers, légataires ou dona
taires qui n'auront pas déclaré, dans les délai®
prescrits par l'article 24 de la loi du 22 frimaire
an VII, les valeurs mobilières successorales de
toute nature déposées ou existant à l'étranger
et qui en auront pris possessitn sans s'être
conformés aux prescriptions de l'article précé
dent, seront passibles d'une amende égale au
quart de la valeur des biens non déclarés. Cette
amende, qui sera recouvrée comme en matière
d'enregistrement, sera payée solidairement par
les contrevenants, sauf à la répartir entre eux
dans la proportion de leurs droits héréditaires.

Art. 32. — Les débiteurs, détenteurs ou dé
positaires, à quelque titre que ce soit, des va
leurs successorales dont ces biens se composent
ne pourront en faire la remise aux héritiers,
légataires ou donataires, soit directe entre leurs
mains, soit indirecte par les mains de tierces
personnes, qu'après que l'envoi en possession
aura fait cesser la vacance de la succession en.
ce qui les concerne.

Art. 33. — La vocation héréditaire et tout
droit aux biens qui n'ont pas fait l'objet de
l' envoi en possession prévu par l'articl» 30 s®-
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rqnt prescrits par cinq ans .à, partir de l'ouver
ture de la succession pour les héritiers pre
miers appelés, par cinq ans et six mois pour les
héritiers seconds appelés, par six ans pour les

'héritiers troisièmes appelés,, et ainsi de suite,
à raison d'une augmentation de six mois pour
chaque vocation -successive.

Art. 3'. — Dans les inventaires et dans les
actes de notoriété destinés à établir les qualités
des ayants-droit à une succession, mention
devra être faite de l'obligation qui incombe à
ceux-ci d'obtenir l'envoi en possession spécial
prévu à l'article 30 de la présente loi pour jus-
tilier de leurs qualités et se faire remettre les
valeurs successorales déposées ou existant à
l'étranger, ainsi que du croit pour les héritiers
subséquents à se faire mettre en possession en
eus d'inaction et de déchéance des héritiers
premiers appelés dans les conditions prévues à
l'article 33; il no pourra être délivré aucun
extrait desdits actes sans que cette mention y
soit reproduite.

Tout' ôificier public ou ministériel qui aura
ccntrbfenn aux dispositions du présent article
sera passible personnellement d'une amende de
10) fr. en principal.

Art. 35. — Les contraventions aux articles 30,
31 et 32 dé la présente loi donneront ouverture
contre les tiers détenteurs, dépositaires ou
débiteurs, français ou étrangers, à une action
en .responsabilité au profit de tout intéressé.

Art. 36. — Le délai fixé par les articles 11 de
la loi du 18 mai ltS0 et 4 de la loi du 30 juillet
1907 et par la loi du 31 janvier 1914, pour la
prescription de l'action en recouvrement des
droits applicables, aux successions non décla
rées et des droits exigibles par suite d'omis
sions de biens dans les déclarations de mu
tation par décès, est porté de dix à trente ans.

Ce délai de trente ans court, dans tous les
cas, à partir du jour du décès.

Il n'est pas dérogé aux dispositions de l'ar
ticle 26 de la loi du S juillet 1852 ni à celles de
la loi di 31 janvier 1914 relatives à la pres
cription exceptionnelle de deux ans.

Sous réserve de l'application desdites dispo
sions, les prescriptions en cours à la date de
la promulgation do la présente loi ne seront
acquises aux redevables que trente ans après
le jour du décès. ,

Art, 37. — Lorsque, avant l'expiration des
délais fixés pour les déclarations prévues par
l'article 24 de la loi du 22 frimaire an VII, les
immeubles dépendant de la succession auront
fait l'objet d'une adjudication publique au
profit d'une personne autre qu'un héritier, un
donataire ou un légataire, soit devant notaire
commis, soit à la barre du tribunal, les étran
gers admis avec la publicité prescrite par le
code de procédure civile, le prix de l'adjudica
tion, augmenté des charges, sera pris comme
base pour la perception des droits de muta-
lion par décès, à condition que la consistance
les immeubles n'ait pas subi, dans l'inter
valle, de transformation susceptible d'en modi-
lier la valeur.

Il n'est pas dérogé aux dispositions de l'arti
cle 12 de laioi du 25 février 1901.

Art. 38. — Le droit d'enregistrement fixé " à
2 p. 100 en principal par l'article 69, para
graphe 5, nos 1, 4, 6 et 7 de la loi du 22 frimaire
an Vil pour les mutations à titre onéreux de .
biens meubles corporels, les ventes publiques
de -marchandises neuves , et les licitations et
so-%es de partages de biens meubles, et par
l'article 7 de la loi du 28 février 1872 pour les
cessions de fonds de commerce, est modifié
ainsi qu'il suit : •

De 1 fr. à 2,000 fr 2 fr. » p. 100
De 2,001 fr. à 5,000 fr.. . . 2 fr. 75 —

' TJO 5,001 fr. à 50,000 fr. . 3 fr. 50 —
De 50.C031 fr. à 10 X), 000 fr. 4 fr. 25 —
Au-dessus de 100,000 fr. 5 fr. » —

Toutefois, en ce qui concerne les ventes d'ani
maux, récoltes, engrais, instruments et autres
objets mobiliers dépendant d'une exploitation
agricole, le droit d'enregistrement, calculé d'a
près les tarifs ci-dessus, ne pourra jamais dé
passer le taux du droit proportionnel de 2 p. 100
en principal établi par l'article 69 de la loi du
22 frimaire an Vil. .

lies marchandises neuves comprises dans les
cessions de fonds de commerce ne seront assu
jetties qu'aux tarifs ci-après, à condition qu'il
sera stipulé pour ces marchandises un prix
particulier et qu'elles, seront -désignées et esti-

1 inées, article par article, dans le contrat ou la
déclaration :

; De l ir-, a, 2,000 fr. ... o fr. p. mu
: " De2;)01 fr. à 5,000 fr...'. : 0 fr. 75
i De 5,001 fr. à 50,030 fr i.. 1 fr. 25 — i
i 1 De 50,001 fr. à 103,003 fr. /1 fr. 50 —

; Au-dessus de 1C0.C03 fr.. ' 1 fr. 75 —
Les tarifs fixés aux paragraphes 1 et 3 du pré

sent article ne sont pas soumis aux décimes.
Art. 39. — Le premier alinéa de l'article^ de

la loi du 28 février 1872 est modifié ainsi qu'il
suit :

« Les actes sous signatures privées contenant
mutation de fonds de commerce ou de clien
tèle! sont enregistrés dans les trois mois de
leur date au bureau de l'enregistrement de
la situation du fonds de commerce ou de la
clientèle ».

Art. 40. — Le droit de timbre de 10 centimes
auquel sont soumis, en vertu de l'article 18 de
la loi du 23 août 1871, les titres emportant
libération, reçu ou décharge de sommes, est
élevé :

A 23 centimes pour les sommes supérieures
à 200 fr., mais n'excédant pas 503 fr. .

A 30 centimes pour lés sommes supérieures
à 500 fr., mais n'excédant pas 1,000 fr. '

A 40 centimes pour les sommes supérieures
à 1,030 fr., mais n'excédant pas 3^000 fr. ;

A-50 centimes pour lés sommes supérieures
à 3,J0O fr.

Art. 41. — Sont maintenues pour 1914 les dis
position de l'article 13 de la loi de finances du
30 juillet 1913, quia fixé à 3. p. 103 le droit de
timbre au comptant des titres, étrangers dési
gnés dans l'article 6 de la loi du 13 mai 1863.

Art. 42. — A compter/de la promulgation de
la présente loi, le droit "de timbre au comptant
des titres étrangers désignés dans l'article 9 de
la loi de 23 juin 1857 et l'article 1 er, paragra
phe 4, de la loi du 30 mars 1872, est fixé à
3 p. 100.

Ce droit n'est pas soumis aux décimes. 11
sera perçu sur la valeur nominale de chaque
titre ou coupure considéré isolément et, dans
tous les cas, sur un minimum de 103 fr.

Les titres déjà timbrés au jour de la promul
gation de la présente loi tomberont sous son
application, mais le droit ci-dessus ne leur sera
appliqué qu'imputation faite du montant de
l'impôt déjà payé.

Le tarif du droit de timbre au comptant des
titres étrangers désignés dans l'article 9 de la
loi du 23 juin 1857 et l'article 1 er. paragraphe 4,
de la loi du 30 mars 1872, devra être fixé chaque
année par la loi de finances. Le tarif conti
nuera à recevoir son application jusqu'à ce
qu'une nouvelle loi de finances soit exécutoire.

Art. 43. — Toutes les dispositions de l'ar
ticle 12 de la loi du 30 juillet 1913, relatif au
droit de timbre exigible sur l'écrit désigné
communément sous le nom d'ordre de vire
ment en banque, par lequel un particulier ou
une collectivité donne à un banquier l'ordre de
porter une somme au crédit du compte d'un
tiers et de le débiter de pareille somme, sont
applicables dans le cas où l'ordre de virement
est donné à un agent de change.

Art. 44. — Le droit de timbre auquel l'ar
ticle 28 de la loi du 28 avril 1893 soumet toute
opération de bourse ayant pour objet l'achat et
la vente de valeurs de toute.nature, au comp
tant ou à terme, est porté à 15 centimes par
1,030 fr. ou fraction de 1,030 fr. du montant de

l'a négociation."
i Sur les opérations de report, le droit est

: élevé à Ôi fr.- 0375 par 1,030 -fr. - " • ;
; 11 n'est pas innové, en ce qui concerne les
opérations relatives aux rentes sur 'l'État fran
çais. Le droit reste fixé à 0 fr. 0125 par 1,033 fr.
pour les opérations au comptant ou à terme, et
a 0 fr. 00625 pour les opérations de report.

Art. 45. — L'article 2 de la loi du 30 mars 1872
est complété de la façon suivante :

« § 6. — Les groupements agricoles constitués
conformément aux dispositions des lois exis
tantes, qui réunissent en une ou plusieurs
expéditions des colis ou paquets envoyés à des
destinataires différents, sont affranchis dos dis
positions énoncées au paragraphe 1 er , en ce qui
concerne la remise aux gares expéditrices du
bordereau détaillé faisant connaître le nom et
l'adresse de chacun des destinataires réels. Ils
sont, en outre, exempts du remboursement des
droits et frais perçus par le paragraphe 2. »

Art. 46. — : Les ' calendriers mobiles apposés
dans un lieu couvert public sont exempts du
droit de timbre, si leur dimension ne dépasse
pas un quart de mètre carré et si les mentions
commerciales qui y sont inscrites n'excédent
pas un cinquième de leur surface totale. .

Art. 47. — L'article 18 du titre II du code des

douanes de 0-22 août 1791 est.modifié et com.
plétè aiasi qu'il suit :

'4b- Si- les marchandises représentées excédent
de. plus de 3 p. 100 le poids, le nombre ou la
mesure -déclarés, l'excedent sera assujetti au
payement du quadruple droit..Pour les mar
chandises, autres que les métaux, taxées au
poids à 20 fr. ou moins les 103 kilogr., le qua
druple droit ne sera encouru que si l'excédent
est supérieur à 10 p. 100 du poids déclaré.

« Le quantum de l'excédent est calculé par
rapport au poids, au nombre ou à la mesura
énoncés dans la déclaration ou sur une note
annexe, pour chaque article, groupe de colis
ou colis compris dans un "môme article, ou
pour chaque marchandise contenue dans le
même colis. »

L'article 16 de la loi du 28 décembre 1895 est
abrogé.

Art.- 48. — Le régime des vins doux naturels
établi par l'article 22 de la loi du 13 avril 1898
est réservé aux vins qui, indépendamment des
conditions prévues audit article, proviennent
ecclusiyement de vendanges de.muscat, de gre
nache, de rnaccabéo ou de malvoisie.

Toutefois, lorsque les vendanges servant à li
préparation des vins doux naturels ont été
récoltées dans des vignes plantées de divers
cépages, elles peuvent contenir, dans une pro
portion qui ne doit pas dépasser 25 p. 10) de
leur poids ou de leur volume total des raisins
provenant de cépages autres que le muscat, le
grenache, le maccabéo ou le malvoisie.

Art. 49. — Les coopératives agricoles régies,
au point de vue fiscal, par l'article 31 de la loi
de finances du 8 avril 1910 peuvent procédera
la préparation de vins doux naturels, dans les
conditions prévues par l'article 22 de la loi du
13 avril 1898, modifié par l'article 12 de la loi
du SO janvier 1907 et par l'article 4S de la pré
sente loi.

Art. 50. — L'impôt de la licence est supprimé.
. Les droite afférents à cet impôt ne seront

plus perçus à partir du 1 er janvier 1915.
Art. 51. — La détention par les simples parti

culiers de saccharine ou produits similaires,
saut pour les usages thérapeutiques dûment
justifiés par ordonnance de médecin, est assi
milée à la fabrication et à l'emploi de cette
substance et punie des mêmes pjines.

Art. 52. — Sont approuvés :
1° Le décret du novembre 1912 portant

réduction des taxes téléphoniques dans les re- .
lations entre les cantons voisins;

2° Le décret du 5 décembre 1912 portant ré
duction des taxes des télégrammes échangés
par les voies de Dakar et Ténériiïe avec cer
tains pays de l'Afrique occidentale ;

3° Le décret du KO mars 1912 relatif à la défi
nition du réseau local téléphonique;

4° Le décret du 25 juin 1912 portant création
de lignes téléphoniques spécialisées aux com
munications dans un seul sens;

5° Deux décrets du 14 mai 1913 relatifs aux

communications téléphoniques ;
6° Le décret du 12 juin 1913 supprimant

.l'abonnement forfaitaire local;
7° Le décret du 3 octobre 1913 relatif à la

création d'un service de rappel téléphonique et
d'une taxe de rattachement; • ■ ■

: 8° Deux décrets des 18 septembre et 24 oc
tobre 1913 fixant respectivement, dans les rela
tions . franco-anglaises et Jrauco-luxembour-
geoises, les taxes à appliquer : ' ■ < ; ;

. ; a) Aux communications téléphoniques échan-
■ gées pendant les heures du service de nuit et
sous le régime de l'abonnement;

b) Aux avis d'app'el téléphonique.
9° Le décret du 26 décembre 1913 fixant les

taxes de transit à appliquer aux communica
tions téléphoniques échangées entre la Grande-
Bretagne et la Suisse par l'intermédiaire des
lignes françaises.

Art. 53. — Le 1 er alinéa du paragraphe 2 de
l'article 4 de la loi du 29 avril 1908, modifié par
l'article 23 de la loi de finances du 30 juillet
1913 est remplacé par la disposition suivante

2-> Les journaux et écrits périodiques el
leurs suppléments, lorsque plus de lamoiM
respective des uns et des autres est consacrée
à des réclames ou annonces concernant un«
même entreprise industrielle ou commercial®
ou un même produit. » ,

Art. 54.— A partir de 1915, le diplôme supé
rieur d'études commerciales délivré par
écoles supérieures françaises établies à ljj
tranger, dans les conditions fixées .par l'arrêt#
du. ministre du commerce, de l'industrie, des
postes et des télégraphes en date du 9aou'
1913, ne pourra être délivré aux ayants droit
qu'après acquittement, au profit du Trésor pu*



Annexe n' 244 (Suite). DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT ^

WUUr AXSUSXKS. — 5. O. 19ii. — G juin 1911. 18

blic, d'une laie de 30 fr'- droit d'examen com-'
pris, sans préjudice des droits de chancellerie
pour Nisîi consulaire. ■ ■ -• i [ i

Le certificat d'ctudes: prévu également par
le même arrêté ne pourra être délivré aux
avants droit qu'après acquittement, au profit
du -'trésor public, d'une taxe de 20 fr., droits,
d'examen compris, sans préjudice des droits de
chancellerie pour visa consulaire. --

Ce; taxes seront consignées, avant les exa
mens, entre les mains des agents des chancel
leries diplomatiques et consulaires intéressés.

Une somme de 10 fr. reste, dans tous les cas,
acquises au Trésor pour droit d'examen.

Art. ta. — 1A contribution des colonies aux
dépenses militaires qu'elles occasionnent à
l'EMt' est fixée, pour l'exercice 1914, à la somme
de 13,' )2,-!t"> fr., ainsi répartie par colonie:

Judo-Chine. 11.55J.315
Afrique occidentale -.. 900.000

■ Madagascar. .GOO.OOO .
~ Total égal . . ... .'. .... . •.• 13.052.315

: La somme" ci-dessus sera inscrite au budget
des recettes, paragraphe 0 (Recettes d'ordre. —
Recettes en atténuation de dépenses;.

Art. 50. — La contribution des colonies aux
déj enses dlentretien de l'école coloniale est
fixée, pour l'exe:cice 1914, à la somme de
138,ouo fr., ainsi répartie par colonie : ,

Judo Chine. 1CO. 030
Afrique occidentale 17.000
Madagascar.. 9.0JÔ
Afrique équatoriale 12.000

Total égal .. 133.000
Le montant des diverses contributions susvi

sées sera inscrit au budget des recettes, para
graphe 0 (Recettes d'ordre. — Recettes en atté
nuation de dépenses'.

Art. 57. — Le ministre des finances est auto
risé à émettre pour les besoins de l'exercice
1914. au mieux des intérêts du Trésor et jusqu'à
concurrence d'un capital de 120,500,000 fr., des
obligations à court terme dont l'échéance ne
poura dépasser l'année 19Ï0.

Le montant de cette émission sera inscrit
parmi les ressources exceptionnelles du budget
de fini.

Art. 58. — Continuera d'être faite pour 1914,
conformément aux lois existantes, la perception .
des divers droits, produits et revenus énoncés
dans l'état B annexé à la présente loi.

§ 3. — Évaluation des voies et moyens.

- Art. 59. — Les voies et moyens, applicables
aux dépense- du budget général de. l'exercice
1914 sont évalués à la somme de 5,100,5:31,882 fr.
répartie ainsi qu'il suit :

Produits à percevoir en France . et dans les

colonies autres que l'Algérie, conformément à
l'état C annexé à la présente loi. 5.103.545.511

Produits à percevoir en Algé
rie", conformément à l'état D an- . . -,
nexe à la présente loi.... ....... 2.686.371
' ' Total.................".. 5.106.231.882

TITRE II

BUDGETS ANNEXES RATTACHÉS POUR ORDRE ,
AU BUDGET GÉNÉRAL

Art. CO. — Les dispositions du quatrième pa-,
ragraphe de l'article 42 delà loi de finances du
13 juillet 1911 sont abrogés, sauf en ce qui con
cerne. la publication, à l'appui du projet de
budget des chemins de fer de l'État, d'un état
présentant la ventilation par réseau, par compte
et par chapitre, des traitements, salaires et in
demnités fixes. ... ■ '

Art. G1. -- Le ministre des finances est auto-,
rise, pour subvenir aux dépenses de la deuxième
section des budgets annexes des chemins de
fer de l'État, à émettre, dans les conditions
déterminées par l'article 44 de la loi de finan
ces du 13 juillet 1911, des obligations amortis
sables dont le montant ne pourra excéder la
somme de 44,944,200 fr. pour le réseau ancien
des chemins de fer de l'État et celle de
146,846,900 fr. pour le réseau racheté de la
compagnie de l'Ouest.

Les dépenses matérielles et frais d'émission
qui viendront s'ajouter au montant des em
prunts autorisés par le présent article ne pour
ront excéder la somme de 850,CCO fr.

Art. 62. — Les budgets annexes rattachés
pour ordre au budget général de l'État sont

•îixés, en recettes et en dépenses, pour l'exercice
1914, à la somme de 1,021,E6?,993 fr., conformer-
ment à l'état E annexé à la présente loi.

TITRE 111

SERVICES SPÉCIAUX DU TRÉSOR

Art. 63. — Le ministre des finances est au
torisé à ouvrir, parmi les services spéciaux du
Trésor, un compte intitulé : « Occupation mili
taire du Maroc ».

Seront portées au crédit de ce compte :
1° Les ressources qui lui seront affectées par

des lois ultérieures;
2° Les annuités qui seront inscrites à cet effet

pendant les années 1915 et suivantes au budget-
général de l'État. Le montant de ces annuités,
dont la première ne pourra être inférieure à
15 millions de francs, sera progressivement
augmenté de 15 millions de francs au minimum
chaque année.

Seront portées au débit du même compte les

dépenses effectuées au titre des exercices 1911
et suivants pour l'occupation militaire du Ma
roc, dans la limite des crédits qui seront ou
verts pour chaque exercice par les, lois de
finances.

Les opérations qui feront l'objet du compte
institué par le présent article seront autorisées,
exécutées et définitivement réglées, conformé
ment aux dispositions des lois et règlements on
vigueur à l'égard, des recettes et des dépenses
du budget général de l'État.

Le paragraphe 3 de l'article 10 de la loi du
28 juin 1913 est abrogé.

Art. 6 i. — 11 est ouvert au ministre de U
guerre, pour l'exercice 1914, au titre du compté
prévu par l'article précédent, des crédits s e. e-
vant ensemble à la somme de 231,905,940 fr. et
répartis par chapitre, conformément à l'état G
annexé à la présente loi.

TITRE IV

DISPOSITIONS SPÉCIALES -

, Art. 65. — Le compte provisionnel institué
par l'article 27 de la loi du 27 février 1912 sera
débité d'une somme de 112,500,001 fr. que
le ministre des finances est autorisé à appli
quer aux ressources excsptionnelles de l'exer
cice 1914.

Art. CG. — A partir du 1 er janvier 1915, les
salaires bruts des conservateurs d'hypothèques
ne pourront pas dépasser à Paris 50,000 fr. et
dans les départements 40,000. fr., calculés
sur la moyenne des cinq dernières années
conformément à l'article 20 de la loi du 8 juin
1804. , : -

Les circonscriptions des conservations d'hy
pothèques ou les attributions de formalités aux •
conservateurs d'une mêmeconservation seront
déterminées avant le 1 er octobre 1914 par un
décret rendu en conseil d'État.

Néanmoins les titulaires des conservations
soumises à division ou à subdivision, qui seront
âgés de soixante ans au moins au 1 er janvier
1914, seront maintenus dans leurs postes ac
tuels jusqu'à la cessation de leurs fonctions,
époque à laquelle la division ou la subdivi
sion sera effectuée en vertu d'un décret
rendu conformément au deuxième paragraphe
ci-dessus.

Le quatrième alinéa de l'article 31 de la loi de
finances du 27 février 1912 relatif aux- prélève
ments à opérer sur les salaires des conserva
teurs des hypothèques, est abrogé à partir du
1 er janvier 1914.

, Art. 67. — Les tableaux A et B annexés
à la loi du. 30 août " 1883 et fixant la
composition des cours d'appel et des tribu
naux de première-instance sont modifiés ainsi
qu'il suit : „ ' ' ;

TABLEAU A

. * DÉSIGNATION COURS D'APPEL
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TABLEAU B
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Tribunaux de première instance siégeant dans les villes de 80,000 habitants et au-dessus."
Création d'une chambre et d'un cabinet

dinstruction. ........
Création de. deux cabinets d'instruction;

Lyon., .......
Marseille. .'. .;

3
4

1
• 1

4
' 3

4
5 - ■
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: 10 ■■
S''
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i
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, Tribunaux de première instance siégeant, dans les villes de moins de 20,000 habitants.

Suppression d'un poste- de juge.. "... j Bayeux., ....... . : 1 i -, » . :■ : 1 - ' 1 2 ,■ 1 ' 1 I 1 | - 1.
t



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SÉNAT274

Art 68. — A partir du 1" juillet W14,. un
traitement annuel de 2,r,03 fr. sera alloué aux
juges suppléants actuellement rétribués, aux'
juges- suppléants et aux- attachés titulaires au
ministère de la justice ayant subi avec- succès
l"examen d'admission dans la magistratvre. :

U n'est pas dérogé aux dispositions de la loi
du 27 février 1912 lisant le traitement des juges
suppléants au tribunal de la Seine.

.e traitement des juges' suppléants et des
attachés au ministère de la justice prévu au
paragraphe 1 er est soumis aux retenues visées
par l'article 3 de la loi du 9 juin 1853. ..

Sont et demeurent abrogés les paragraphes 1
et 2 de l'article ;5 de la loi du- 13 avril- 1900
modifié par l'article 98 de la loi du 8 avril 1910-
et le décret pris en exécution de ces disposi
tions.

Art. 09. — Les services rendus près les tri-
bu.;i"x de première instance par les juges
supi lc:ints recrutés antérieurement au décret
du 1.; février 1.03 sont admissibles pour la
consli.ution du droit à pension et pour la
liquidation de la pension lorsqu'ils prennent
lin par la nomination à un poste de magistrat

- titillai: e dans les cours et tribunaux. Ces ser
vices donnent lieu, pour leur durée intégrale,
ai versement de retenues rétroactives, qui
sont calculées sur la base du traitement a'I'é-
rent au premier poste titulaire occupé et doi
vent être effectuées en alitant de fois douze
termes qu'il y- a d'années entières de sup-
pieaixa, ia fraction d'année en excédent étant
toujours négligée.

Pourront bénéficier des dispositions de
l'alinéa précédent les magistrats titulaires
actuellement en exercice qui, après s'être
pourvus a cet etlet auprès du garde des sceaux,
auront effectué le versement des retenues

n-troacti-vos dans le délai d'un an à compter
de la promulgation de la présente loi.

l/ors di leur admission à la retraite, les ma-
gistrals doivent produire, à l'appui de leur de
mande à (in de liquidation de leur pension, la
justification qu'ils ont effectué le versement
intégral desdites retenues rétroactives.

Pour être admis à se prévaloir des disposi
tions qui précèdent, les magistrats nommés
avant la mise en vigueur- du décret du 13 fé
vrier 1J0S devront justifier, par un certificat du
minière de la justice, qu'ils ont exercé les
fondions de juge suppléant à l'exclusion de
toute autre profession, L'inscription à un bar-;
reau -i en qualité- «l'avocat stagiaire n'est pas
considérée, pour l'application de la présente loi,
comme constituant l'exercice d : une profession.

l.e présent article n : est point applicable aux
services rétribués rendus en qualité de juge
supp'ôimt au tribunal de la Seine en vertu de
l"ar;ielc :>5 de la loi du 27 février 1912, ées ser
vices demeurant assimilés à ceux des magis
trats titulaires pour l'application de la loi du
9 juin 18 ;3. .

Art. 10. — Est autorisée, à l'administration
centrale du ministère des affaires étrangère 1 ,
la transformation en un emploi de sous direc
teur de l'emploi de chef de la division des ar
chives.

Art. 71. -r- La subvention de l'État pour les
dépenses de la police municipale de la ville de
Paris est fixée à la somma de 14,118,575 fr.

Art. 72. — l'ar modification aux dispositions
du 1er alinéa de l'article 81 delà loi de finances
du 13 juillet 1911, la pension minimum de re
traite garantie par l'article 10 du décret du
20 février 1897 aux emp'oyés civils des établis
sements militaires régis par le décret du 11 mai
1907 et aux agents de maîtrise des mêmes éta
blissements régis par les décrets du 2 février
1910, ainsi qu'au personnel artiste du service
géographique dj l'armée et au chef d'atelier
des imprimeurs géographes du même service
régis par le décret du 20 avril 1912, sera basée
sur la moyenne des traitements dont l'ayant-
droit a joui pendant ses six dernières années
d'activité. Elle sera réglée à raison de 1/00" de
cette moyenne pour chaque année de service
accomplie dans les établissements de la-guerre
et 1/9L« pour chaque année passée sous les
drapeaux ou dans une autre administration de
l'État, si toutefois ces services n'ont pas été
rémunérés par une pension.

Pour les traitements inférieurs à 8,000 fr., la
pension minimum ainsi définie ne pourra excé
der les deux tiers du traitement ni dépasser
4,C00 fr.; pour les traitements supérieurs à
8,003 fr., elle ne pourra,- excéder la moitié ni
dépasser 6,000 fr. . . . ;. ^ -' - . - . -

La pension d'invalidité prévue pour les mêmes
personnels par l'article du décret du 26 février i
1890 sera calculée sur les mêmes bases sans

pouvoir descendre au-dessous* du taux dé la ■'
pension, minimum d'ancienneté qui aurait été
acquise à l'ayant-droiti '■•' - - ,'

La pension -des veuves des agents faisant
partie dé ces personnels. i'est pas soumise à la
limitation prévue par le premier alinéa de l'ar
ticle 12 du 26 février 1897.

Par modification aux dispositions du deuxième
alinéa dudit article 84 de la loi de finances du
13 .juillet 1911, la pension minimum de retraite
garantie aux personnels désignés au premier
paragraphe du présent article qui remplissent
les conditions exigées par l'article -11 du décret
du 26 février 1897 sera déterminée d'après les
conditions qui précèdent.

Ces dispositions sont applicables aux pensions
non concédées au 1 er janvier 1914. * ;

Art. 73.— Les ouvriers immatriculés des éta
blissements de la guerre qui en feront la de
mande dans le délai de six mois à partir de la
promulgation de la présente loi, cesseront
d'être soumis au régime des pensions mili
taires pour être placés sous le régime du dé
cret du 20 février 1897. Ces ouvriers bénéficie
ront des dispositions de l'article qui précède
s'ils sont, à l'époque de leur retraite, agents de
maîtrise ou . employés régis par le décret du
11 mai 1907; dans le cas contraire, les disposi
tions des articles 74 et 75 de la présente loi
leur reront applicables.

Art. 74. — Par modification aux dispositions
du premier' alinéa de l'article 81 de la loi de
finances du 13 juillet 1911, le minimum de pen
sion garanti par l'article 10 du décret du 26 fé
vrier 1897 au personnel civil d'exploitation des
établissements militaires du ministère de la
guerre est porté, en ce qui concerne les ca
tégories de ce personnel autres que celles vi
sées à l'article 45 de la présente loi, à 720 fr.
pour les hommes et à 510 fr. pour les femmes.

Sont portés aux même taux pour les mêmes
catégories de personnel les minima fixés -par
l'article 11 du même décret.

Par modification aux dispositions du deuxième
alinéa dudit article 81 de la loi de finances, du
13 juillet 1911, les ouvriers et agents des caté
gories visées aux deux alinéas précédents qui
remplissent les conditions exigées par l'ar
ticle 14 du décret du 26 février 1897 recevront
une rente complémentaire destinée à porter la
rente viagère acquise à la caisse nationale des
retraites à un minimum de 723 fr. pour les
hommes et de 510 fr, pour les femmes.

Ces dispositions sont applicables aux pensions
non concédées au l cr janvier 1914.

Art. 75. — Les minima fixés ci-dessus seront
majorés à raison de 10 fr. pour les hommes et
de 7 fr. pour les femmes, pour chaque année
de service supplémentaire accomplie par les
intéressés au delà de l'époque à laquelle- ils
rempliront la double condition de 60 ans d'âge
et de £0 ans de services.

Art. 76. — L'article 61 de la loi de finances du
SO mars 1902 est abrogé.

Le ministre de la guerre est autorisé à accor
der, jusqu'à concurrence du chill're fixé chaque
année par la loi de finances, des congés de
longue durée sans solde, ne pouvant dépasser
deux années, aux officiers qui en feront la
demande et qui compteront au moins dix
années de services, dont cinq de grade d'of
ficier.

En aucun cas, ces congés ne pourront être
prolongés ni renouvelés.

Le ministre fixe, suivant les nécessités du
service, la proportion par arme des congés à
accorder.

Le montant de la retenue de 5 p. 100 sur la
solde budgétaire de ces officiers continuera â
être versée au Trésor sur les crédits du budget
de la guerre.

L'officier titulaire d'un congé de longue
durée sans solde ne sera pas remplacé. 11 res
tera à la disposition du ministre de la guerre.

■ Il pourra être réintégré dans les cadres,
sur sa demande, avant l'expiration de son
congé.

Il sera soumis aux règles générales de la
discipline et de la subordination militaire.

Le temps passé dans ces conditions sera
compté comme service effectif pour la ré
forme, la retraite, et la réserve spéciale seule
ment

Le nombre des congés sans solde que le
ministre peut accorder en 1914 est fixé au
maximum à 100. -

Art. 77. — Le ministre de la guerre est auto^
rise à prélever sur les approvisionnements de
la réserve de guerre pour le verser au service
courant; en vue de rînstrtctïtm des troupes;
le matériel des anciens parcs d'aéros tiers de

campagne représentant' une ' valeur totale ta
350,003 fr. ■ -

Art. 78. r- Est autorisée la création au minis
tère de la marine - d'un emploi de chef du «r.
vice central de l'aéronautique maritime.

Cette création sera faite dans la limite dej
crédits ouverts au chapitre du personnel fa,
l'administration centrale. ■ ...

Art. 79. — Est autorisée la création, à l'admi-
nis'ration centrale du ministère de l'instruction
publique et des beaux-arts (l re section. -ins.
truction publique), d'un emploi de chef de
service. *

Cette création sera faite dans la limite des
crédits ouverts au chapitre du personnel de
l'administration centrale.

Art. 80. — 11 peut être créé, dans les écoles
primaires supérieures des départements/des
emplois spéciaux de professeurs de dessin. Ces
emplois comportent vingt heures denseigne,
ment par semaine, qui sont d)nnées, soit dans
un seul établissement, soit dans plusieurs:
écoles primaires supérieures ou écoles nor
males.

Les titulaires doivent être pourvus du certi
fi cat d'aptitude à l'enseignement du dessein
dans les lycées et collèges, les écoles normal
et écoles primaires supérieures. Ils sont no»
mes par le ministre, reçoivent, s'ils possèdent
le certificat du 1 er degré, le -traitement ds
professeurs adjoints d'écoles primaires supé
rieures, s'ils possèdent le certificat du degré
supérieur, le traitement des professeurs, el
bénéficient, pour la retraite, des dispositions
de la loi du 17 août 1876.

Ils ont droit, en outre, à l'indemnité de rési
dence prévue à l'article 12 de la loi du 19 juillet
1889, modifiée par la loi du 25 juillet ltKi et
celle du 20 décembre 1905, et au logement oui
l'indemnité représentative.

Les professeurs adjoints et les instituteurs
adjoints délégués des écoles primaires supé
rieures (lettres et sciences), qui possèdent le
degré supérieur du certificat d'aptitude à l'en
seignement du dessin, pourront être nomirès
professeurs de dessin, s'ils sont charges d m
moins onze heures par semaine d'enseignement
du dessin.

Ils recevront le traitement des professeurs
d'écoles primaires supérieures.

Il sera statué, par voie de modification, aux
règlements d'administration publique des
4 juin 1830, 3 août 1893 et 26 juillet 1895 surlei
conditions dans lesquelles des emplois de cette
nature pourront être créés dans les écoles nor
males de la Seine et dans les écoles primaires
supérieures de Paris.

Les dispositions de l'article 39 de la loi du
19 juillet 1889, modifiée par la loi du 25 juillet
1893 et par la loi du 17 avril 1906 sont abrogées
en ce qu'elles ont de contraire au prient
article.

Art. 81. — Les prescriptions de l'alinéa 4 da
l'article 22 de la loi du SO décembre 1903, modi
fié par l'article 55 de la loi du 26 décembre iSOS,
pourront être appliquées pendant l'année 151i,
ainsi que les dispositions de l'article 15 de la
loi du 29 décembre 1911 spéciales au personnel
des écoles d'européens en Algérie.

Art. 82. — Le complément de 200 fr. fixé par
l'article 9 de la loi du 19 juillet 1889 est élevé à
300 fr., 400 fr. et 500 fr. pour les adjoints et les
directeurs chargés de la classe dite coursco»
plémentaire qui comptent à la fois:

3 ans de services dans un cours complémen
taire et 15 ans de services dans l'enseignemesl
public ;

6 ans de services dans un cours complémen
taire et 20 ans de services dans renseignement
public ;

10 ans de services dans un cours complé
mentaire et 25 ans de services dans l'enseigne*
ment public.

Un complément de traitement de «w 7
200 fr. et 300 fr. est institué en faveur des di
recteurs d'écoles déchargés declasse qui comp
tent à la fois : ,

3 ans de direction déchargée de classe el
15 ans de services dans l'enseignement public >

6 ans de direction déchargée de class ®.
20 ans de services dans l'enseignement puoiic.

10 ans de direction déchargée de c'ass®,.®
25 ans de service-4 dans l'enseignementpuDiic.

Art. 83. — Le bénéfice des dispositions «
l'alinéa C de l'article 62 de la loi de finances»»
30 juillet 1913 est accordé, à eomptM jJJ
1 er juillet 1911, aux instituteurs et institut™»
titulaires quij à cette date, seront -
49 ans. v ■ . .. . »

Art. 84. — Les Inspecteurs et ïnspectric
primaires qui seront ûgés de 54 ans au 1



• DOCUMENTS • PAHLEMENTAIllES — • SENAT 275

let 1914 auront droit-, à partir de cette date,
aux traitements prévus par l'article 46 de la loi
du 27- février 1912 (alinéas 1 et 2).- ■ , •• '• •

Art. 85. — Le ministre de l'instruction publi
que est autorisé à modifier, à dater du 1 er jan
vier 1914, les règlements concernant les chan
gements de catégorie des fonctionnaires de
renseignement primaire et à effectuer leur
reclassement dans des conditions analogues à
celles qui sont prévues pir l'article 63 de la loi
de finances de 1 exercice 1913.

" ' Art. 86. — Le traitement des professeurs-,
adjoints des écoles pratiques de commerce et
d'industrie est uniformément inférieur de 503.
francs au traitement des professeurs de môme
classe I '•

Le traitement des professeurs et des chefs
de travaux et d'atelier des écoles pratiques de
commerce et d'industrie de filles est porté :

Pour la 6e classe, à 2,100 fr.; ,
Pour la 5e classe, à 2,300 fr.
Art. 87. — Est autorisée la création à l'admi

nistration centrale despostes et des télégraphes
de deux emplois de chef de bureau. '

Cette création sera faite dans la limite des
crédits ouverts au chapitre 1 er du budget des
postes et des télégraphes.

Art. 88; — Le ministre des colonies est au
torisé à céder gratuitement aux colonies le ma
tériel de bureau, les ouvrages et documents de
bibliothèques, appartenant à l'État,' nécessairss
à la marche du service de l'inscription mari-
Urne; dont : la charge incombe aux budgets,
locaux, conformément à l'article 1er de la loi du
23 février 1912. ■ '

Art. 8J. — Le ministre des colonies est auto
risé à céder gratuitement aux colonies le maté
riel en «rvice et le matériel en approvisionne
ment .-appartenant à l'État, nécessaire à la

-marche du service dans les -hôpitaux colo
niaux transformés en hôpitaux civils par appli
cation de l'article 52 de la loi de finances du
31 décembre 1907.

• Art. 60. — Les corps des militaires rapatriés
dans le; conditions prévues à l'article 52 de la

. loi de finances du 2U juillet 1913 seront trans
portés aux frais du budget qui avait le défunt
a sa charge au moment du décès.

Art. 91. — L'article 9 de la loi du 16 décem
bre 1910 est modifié ainsi qu'il suit :

•i Les frais de toute nature destinés à assurer
l'inspection phytopathologique de la produc
tion agricole seront recouvrés en vertu de
titres de perception délivrés par le ministre de
l'agriculture sur les exportateurs qui auront;
pris l'engagement de se soumettre à. cette ins^
pection. lis seront répartis sur chacun d'eux
dans les conditions fixées par le décret rendu
sur la proposition des ministres de l'agriculJ
lure et des finances. » ■ , i

Art. 92. — Les frais destinés & assurer le ban-
derolage d;s graines do vers à soie, contrôlées
par le service de contrôle et de surveillance des>
grainages de vers à soie, .seront recouvrés en
vertu le titres de perception délivrés par le;

•ministre de l'agriculture sur les sériciculteurs-;
graineurs qui auont pris l'engagement de se
soumettre au contrôle do -l'État. •

Ils seront répartis sur chacun d'eux à raison
d'une taxe de cinq centimes par banderole uti
lisée.

- Art. 93. — A l'expiration de la troisième
année à partir de l'ouverture de l'exercice, les

crédits applicables -aux. créances restant. à sol-1
derdemeurent définitivement annulés, et l'exer
cice cesse de figurer dans la comptabilité des
ministères. "

• Le> créances ^ue . les ministres ont à solder
postérieurement à cette époque sont soumises
au régime en vigueur pour les créances des
exerâces périmés, sans qu'il soit rien modifié!
aux droits. des créanciers de l'État tels qu'ils
résultent des "articles 9 et 10 de la loi du
29 janvier 1331.

TITRE V

MOYENS DE 'SERVICE ET DISPOSITIONS ANNUELLES

^ :Art.- 9i> _—..La ^nomenclature - des services1
votés pour lesquels il peut être ouvert, par, dé-
crêts rendus en conseil d'État, des crédits sup4
plémentaires pendant la -prorogation des Cham-,

:bres; en exécution- de l'article 5 de la loi du
14 d cembre 1879, est fixée, pour l'exercice 19M,!
conformé me rrt à l'état K annexé à la présente;
lui. ' ' - ' ' I

■ Art. -95. — 11 est ouvert au ministre de la

guerre un crédit de 9 millions pour l'inscrip-;
lion au Trésor public des pensions militaires
de son département et des pensions-militaires

I des troupes coloniales à liquider dans le cou-
rant-do l'année 1914. • . - .

Art. 96. — 11- est ouvert-' au ministre de la ma-;
rine un crédit de 3,300,000 fr.- pour l'inscription
au. trésor public des pensions militaires du ser
vice de la marine à liquider dans le courant
de l'année 1914. . <

.Art, 97. — Il est ouvert au ministre des colo
nies in crédit de .374,000 fr.- pour l'inscription ■
au Trésor public des pensions mil.taires du
service colonial à liquider dans - le courant de ;
l'année 191 i. , - - : ■

- ■ Art. 98; — Le ministre des finances est auto
risé à créer, pour le service ds la trésorerie et
les négociations avec la Banque de France, des
bons du Trisor portant intérêt et payables à une
ééhéance qui ne pourra pas excéder une année.
Les bons du Trésor en circulation ne pourront
excéder 600 millions de francs.' ■

: Ne sont pas compris dans' cette limite les.
bons qui seraient déposés à le Banque de
France et à la-Banque de l'Algérie en garantie
de leurs avances permanentes.

Art. 99. — Le ministre des finances est auto
risé à pourvoir au remboursement des obliga
tions à court terme échéant en - 1914 au moyen
d'une émission, au mieux des intérêts du
Trésor, d'obligations de môme nature dont
l'échéance ne pourra dépasser l'année 1920.

Art. 100. .— Est fixé à 103,003,030 fr., pour l'an
née 1914, le maximum du compte courant à
ouvrir au Trésor pour les sommes non em
ployées appartenant aux -caisses d'assurances;
régies par la loi du 5 avril 1910 sur les retraites!
ouvrières et paysannes, et dont la gestion finan-

cière~est' contfée à la Caisse des dépôts et con-|
signations, en vertu de l'article 15 de ladite loi.

Le taux de l'intérêt servi par le Trésor sera le
même que celui du..complexourant de la Caisse;
des dépôts et consignations. ■ i

Art. 101. — La ville de Paris est autorisée à

mettre en circulation, pendant l'année 1914, des
bons de la caisse municipale pour une somme
qui ne pourra excéder 40,100,000 fr.

Art. 102. — Le ministre do l'intérieur est
autorisé à engager, dans les conditions déter
minées par la loi du 12 mars 1883 et par le dé
cret du 4 juillet 1895, pour lo programme vici
nal de 1914, des subventions qui ne pourront
excéder la somme de dix millions de francs et

qui seront imputables tant sur les crédits de
l'exercice 191-4 que sur les crédits à ouvrir aux
budgets des exercices 1915 et 1016.

Art. 103. — Le ministre de la marine est au
torisé. à continuer ou à entreprendre dans les
arsenaux et. à commandes à l'industrie les bâ
timents dont les noms et les caractéristiques
figurent à l'état II annexé 4 la présente loi- i

Le ministre de la marine ne pourra, dans le
courant de l année 1914, mettre en chantier;
d'autres .bâtiments que jusqu'à" concurrence
d'un déplacement total maximum de 2,030 ton
neaux. • f i

Art. 101. — Le ministre de la marine est au
torisé à engager les dépenses nécessaires pour
que les trois employés en service au ministère 1
de la marine, qui avaient été inscrits sur la
liste d'admissibilité à l'emploi de commis do
l'administration centrale, par application de
l'article 84 de la loi du 15 juillet 1889, soient in
corporés en surnombre dans le cadre des com-|

-mis de ladite administration centrale et <lésor-;
mais soumis -aux- statuts tle ce personnel. ' ' !

Ces employés prendront rang à la suite des
commis-inscrits dans- la classe dont le traite-'
ment est le plus voisin- du montant actuel' de :
leurs émoluments. -

Art. 105. — La valeur, du matériel à délivrer
aux services d'exécution delà marine pour em
ploi on 1914 (crédits-matières) est fixée, par cha
pitre, conformément à l'état I annexé à la pré
sente loi. .

Art. 106. — Le ministre de l'instruction pu
blique est autorisé à réaliser, pendant l'année
1914, la création de douze établissements d'en
seignement secondaire de jeunes filles (trans
formation de cjurs secondaires en collèges ou
création de cours et de collèges.

Art. 107. — Le ministre de l'instruction pu
blique est'autorisé à engager, sur le crédit du'
chapitre ouvert à cet -effet -au budget de son-
département, pendant l'année 1914, 1,275-créa-'
tions d'écoles et d'emplois dont -1,100 pour Ten-j
seignement primaire élémentaire et 175 pour
l'enseignement primaire supérieur. / i

Serontimputées; sur ce crédit - les créations
d'écoles et de classes publiques, destinées à
donner: aux enfants sourds-muets et aveugles'
l'instruction obligatoire prévue, par la loi du
23 mars 1882. Les traitements et suppléments
de traitements légaux dus aux instituteurs pu

blics attachés à ces établissemv.;.ts »ant à la
charge de l'État dans les conditions détermi
nées par les lois des 19-juillet 1889 et 25- juillet
1893. - . .

Art. 103. — Le ministre de l'instruction pu
blique est autorisé, en exécution de l'article 49
de la loi de finances du 27- février- 1912, à ac
corder aux universités, pendant l'année '19M,
des subventions en ; capital s'élevant au 'total

| à 203,030 fr.: à titre de participation de l'État
-aux dépenses de -construction et! d'installation
de bâtiments à leur usage. ' ' < >

■ Le montant de là part de* l'État ne pourra
en aucun cas excéder 23 p. -103 de la dépense

-totale-. - >- - - . ,

Ces subventions seront imputables, soit sur
les crédits de payement ouverts par la présente
loi, soit sur les crédits à ouvrir aux budgets
des exercices suivants. >

Les crédits d'engagement qui n'auraient pas
été utilisés au cours de l'année 1914 pourront
être reportés législativement à l'année sui
vante.

Ceux qui auraient été affectés à des projets
n'ayant pas reçu de commencement d'exécution
dans les deux années qui suivront celle au
cours de laquelle la participation de l'État aura
été promise seront annulés. •

Art. 109. — Le ministre de l'instruction pu
blique est autorisé à accorder, pendant l'année
191-4, pour le service des constructions sco
laires (enseignement secondaire), en exécution
de laloi du 20 juin 1885et de l'article £5 de 4a
loi de finances du 26 juillet 1893, -des --subven 
tions s'élevant à 4,900,0(10 fr., dont 2,400,000 fr.
pour -les lycées - et collèges» de » garçons, et
2.î,0 1,000 fr. "pour les lycées et collèges de jeunes

- illes. ; ;
- Ces subventions' seront'imputables; soit- sur
les crédits -de payement ouverts -par la pré
sente loi, soit siir lès crédits à ouvrir aux bud
gets des exercices suivants.

Les crédits d'engagement qui n'auraient pas
été utilisés au cours de l'année 1914 pourront
être reportés législativement à l'année sui
vante. .

Ceux qui auraient été affeetés à des projets
n'ayant pas reçu de commencement d'exécu
tion dans les deux années qui suivront celt : au
cours de laquelle la participation de l'État aura
été promise seront annulés.

Art. 110. — Le ministre de l'instruction pu
blique est autorisé à accorder, pendant l'année
191-4, pour le service des. constructions sco
laires (enseignement primaire),.en exécution .
de la loi du 20 juin 1885 et de l'article U > de la ;
loi de finances du 26 juillet 1893, des subven
tions s'élevant à treize millions de francs -
. Ces subventions seront imputables, soit sur
les crédits ouverts par la présente loi. soit sur

"les crédits à ouvrir aux budgets des exercices
suivants. . - - - , •

. Art. 111. — Le ministre du commerce, de
l'industrie, des postes et des télégraphes est
autorisé à accorder en 1914, aux municipalités
ou départements,' pour création, agrandisse
ment ou reconstruction d'écoles pratiques de
commerce et d'industrie, des subventions
payables par annuités, dans les conditions
prévues par la loi du 23 décembre 1912, et dont
le moatant tota ne pourra dépasser 653,.03
francs. :

" Art. 112. — Le crédit-ouvert pour l'année 1914,
conformément au deuxième paragraphe de l'ar
ticle 6 de la loi du 1) avril 1908, relative à la

•petite propriété et aux maisons à bon marché
est fixé â la somme de' trente millions de
francs. '

" Art. 113; — Le ministre de l'agriculture est
autorisé à accorder pendant l'année 1914 dés
subventions pour travaux d'hydraulique et
d'améliorations agricoles jusqu'à concurrence
de trois millions de francs. :

Ces subventions seront imputables, soit sur
les crédits ouverts par la présente loi, soit sur
les crédits à ouvrir au budget des exercices
suivants. ' ' • ' .

' Art. 114.— Le montant total des subventions
annuelles que le ministre des travaux publics
peut' s'engager, pendant l'année 1914, a allouer
aux entreprises de voies ferrées d intérêt local,
en vertu de la loi du 31 juillet 1913, ne devra
pas excéder la somme de deux millions de
francs. i; Y . .. !
"' Art. : 115. Le montant total des subventions
annuelles que . le ministre des -travaux publics

' peut s'«ngagerj pendant l'année 1914, à allouer
aux entreprises de services réguliers de voi
tures automobiles, en vertu de l'article 65 de la
loi de finances du 26 décembre 1938, ne devra
pas excéder la somme de 1,400;003 fr. •--- ->
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Art. 116. — Les travaux à exécuter pendant
l'année 1914, soit par les compagnies de che
mins de fer, soit par l'État, à l'aide des avances
que ces compagnies mettent à la disposition du
Trésor, conformément aux conventions rati
fiées par les lois du 20 novembre 1883, ne pour
ront excéder le maximum de 85 millions de
francs.

En dehors des travaux de parachèvement sur
les lignes ou sections de lignes en exploita
tion, ou des études de lignes dont l'exécution
n'est pas commencée, aucune dépense impu
table sur les avances remboursables en an
nuités ne pourra être engagée sur des lignes
autres que celles qui sont inscrites à l'état J
annexé à la présente loi.

Les versements des compagnies seront portés
à un compte intitulé: « Fonds de concours
versés par les compagnies de chemins de fer
en exécution des conventions de 1883 •>.

Les crédits nécessaires au payement des dé
penses seront ouverts par décrets de fonds de
concours, à mesure de la réalisation des verse
ments effectués par les compagnies.
• Los crédits non employés à la fin de l'exer
cice 1914 et les ressources correspondantes ne
pourront Ôtre reportés aux exercices suivants
qu'en vertu d'une loi.

Art. 117. — En ce qui concerne les chemins
de fer exécutés par l'État, en dehors des tra
vaux de parachèvement sur les lignes ou sec
tions de lignes en exploitation, ou des études
de lignes dont l'exécution n'est pas com
mencée, aucune dépense ne pourra être en
gagée sur des lignes autres que celles qui sont
inscrites à l'état K. annexé à la présente loi.

Art. 118. — Le montant des travaux complé
mentaires de premier établissement (c'est-à-
diro de ceux qui deviennent nécessaires posté
rieurement à la mise en exploitation des lignes)
à exécuter en 1914, et dont le ministre des
travaux publics pourra autoriser l'imputation
au compte de ces travaux, est fixé, non compris
le matériel roulant, à la somme de 140,408,500
francs ainsi répartie par compagnie:

Compagnie du Nord. 28.000.030
. Compagnie de l'Est 40.000.000

Compagnie de Paris à Lyon et à
la Méditerranée. 22.f00.000

Compagnie do Paris à Orléans... 25.000.000
Compagnie du Midi.... ...... 23.000.000
Ceinture 1 . 803 . 503

Total égal ..... ..... 140.40S.500

En ce qui touche les travaux complémen
taires ayant pour but le remplacement d'ou
vrages anciens par des ouvrages nouveaux, il
ne pourra être imputé, sur les sommes sus
énoncées,-que les plus-values, positives ou né
gatives, des installations nouvelles sur les ins
tallations qu'elles auront remplacées.

L'autorisation donnée parle paragraphe 1 er
du présent article ne sera valable que jusqu'à
concurrence des sommes réellement dépensées
dans le cours de l'exercice 1914.

Art. 11J. — Les travaux complémentaires à
effectuer sur le chemin de for de Dakar à Saint-
Louis, à l'aide d'avances à faire par l'État dans
les conditions de l'article 4 de la convention
de concession du 30 octobre 1880, et dont le
ministre des colonies pourra approuver les pro
jets pendant l'année 1>I4 sous la réserve de
l'inscription au budget colonial des crédits. né
cessaires à l'exécution. ne pourront excéder le,
inaximum.de 2iii,000 fr.

Art. 120. — L'excédent des recettes constaté
en clôture de l'exercice 191 i sera, s'il y a lieu,
allectô au remboursement des obligations à
court terme en circulation à cette époque.

Art. 121. — La nomenclature des documents
à fournir aux Chambres par les différents mi
nistères, en exécution des dispositions conte
nues dans les lois antérieures de finances, est
fixée, pour l'année 1914, .conformément à l'état L
annexé à la préiente loi.

Art. 12?. — 11 sera publié, en annexe à l'ex
posé des motifs du projet de budget de l'exer
cice 1915, un tableau général des dépenses de
l'État, déduction faite de tous doubles emplois,
notamment pour les budgets annexes et pour
tous comptes spéciaux.

Ces dépenses seront réparties entre les caté
gories ci-après :

1° Dépenses gagées sur les.ressources géné
rales; .

2° Frais de réïie et autres dépenses qui sont
la cont repartie, ,de?;,recettes; .

3° Dépenses remboursables;
■A* Dépenses imputées sur fonds d'emprunt. ,
Il sera publié,; dans les mêmes conditions* un

tableau dans lequel les ressources applicables
aux dépenses de l'État seront présentées en
catégories distinctes comme suit :

i" Ressources normales ayant le caractère
d'impôt ;

2° Ressources normales correspondant à
l'exploitation de monopoles ou de services pu
blics ;

3° Ressources normales provenant des do
maines de l'État ;

4° Remboursement de charges assumées par
l'État ;

5° Ressources exceptionnelles n'ayant pas le
caractère d'emprunt;

6° Ressources extraordinaires ayant le carac
tère d'emprunt.

Ces catégories comprendront toutes les res
sources dont la perception est prévue au profit
de l'État, dans quelque compte qu'elles soient
rangées, y compris notamment tout compte
spécial et tout budget annexe, et seront récapi
tulées en un total général, déduction faite de
tous doubles emplois.

Ces états seront publiés au Journal officiel à
la suite des états annexés à la loi de finances.

Art. 123. — Toutes contributions directes et
indirectes autres que celles qui sont autorisées
par les lois de finances de l'exercice 1914, à
quelque titre ou sous quelque dénomination
quelles se perçoivent, sont formellement inter
dites, à peine, contre les autorités qiii les ordon
neraient, contre les employés qui confection
neraient les rôles et tarifs et ceux qui en feraient
le recouvrement, d'être poursuivis comme con
cussionnaires, sans préjudice de l'action en ré
pétition pendant trois années contre tous rece
veurs, percepteurs ou individus qui en auraient
fait la perception.

ANNEXE N® 272

(Session ord. — Séance du 3 avril 1914.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
fixation du budget général des dépenses
et des recettes de l'exercice 1914, par
M. Emile Aimond, sénateur.

RAPPORTS PARTICULIERS

Les rapports particuliers sur les budgets de
chaque ministère sont les suivants :

Finances. — M. de Selves.
Monnaies et médailles. — M. Couyba.
Imprimerie nationale. — M. Amic.
Justice. — M. Alexandre Bérard.

Services pénitentiaires. — M. Cachet.
Légion d'honneur. — M. Cachet.
Affaires étrangères. — M. Paul Doumer.
Intérieur. — M. Alexandre Hérard.
Guerre. — M. Millies-Lacroix.

Poudres et salpêtres. — M. Millies-Lacroix.
Marine militaire. — M. Emile Chautemps.
Marine marchande. — M. Jénouvrier.
Caisse des invalides de la marine.—- M. Je

nouvrier.

Instruction publique. — M. Eugène Lintilhac.
, licaux-arts. — M. Couyba.
Commerce et industrie. — M. Victor Lour

ties.
• Ecole centrale.-— M. Victor Lourties-.

Postes et télégraphes. — M. Emile Dupont.
Caisse nationale 'd'épargne. — M. Emile Du

pont. . ■ •
Travail et prévoyance sociale.— M. Ferdinand-

Dreyfus.
Colonies. — M. Gervais.

Chemin de fer et port de la Réunion. —
M. Gervais.

Agriculture. — M. Jules Develle.
Travaux publics et conventions. — M. Albert

Gérard.

Chemins de fer de l'État. — M. Léon Bar
bier.

Protectorats. — M. Lucien Hubert.

MINISTÈRE DES FINANCES

(M. de Selves, rapporteur.)

Messieurs, le projet de budget du ministère
des finances originattement dépose sélevait A

la somme de 1,718,023,325 fr., répartie comme
il suit :

.. Dette publique........ 1.318.324 3a
Travaux publics 19.859.483
Service général du ministère. 51.4&.5Û
Frais de régie, de perception

et d'exploitation des impôts et
revenus publics.. . 290.512.0(5

Remboursements, restitutions
et non valeurs 37.903.000

Soit une augmentation par " -
rapport au budget de 1913 de. .-. ■ 42.534.062

Le ministre des finances opéra, en janvier,
des réductions s'élevant au chiffre de 14,534,000
francs. >

Enfin la Chambre, d'accord avec lé ministre,
opéra à son tour des réductions diverses s'éle
vant à 1,350,225 fr.

Ces réductions successives, dont le total est
de 15,884,655 fr., ramènent le budget i un
chiffre qui n'excède plus que de 26,619,407 Ir. Jà
chiffre de 1913.

Le budget voté par la Chambre des députés
et soumis à vos délibérations est dès lors de
1,702,138,670 fr.

Votre commission des finances vous propose
de le réduire d'une somme de 2,500,000 fr. préle
vée sur le crédit voté par la Chambre au cha
pitre 15.

En agissant ainsi, elle reste fidèle à la con-
cep'ion qui l'a récemment inspirée lorsque,
rapportant devant vous un cahier de crédits
supplémentaires dans lequel était insérée une
disposition autorisant des émission; de bons du
Trésor à concurrence de 800 millions, elle i
réduit ce chiffre à celui de 603 millions.

Elle a estimé alors et elle estime toujours
que des émissions plus considérables, venant
augmenter une dette flottante déjà trop lourde
constituent un dangereux défaut de prudence
qu'il est de soa devoir d'empêcher. Or voter le
crédit de 17,403,000 fr. comme intérêts de la
dette flottante équivaudrait à permettre
l'émission des 600 millions refusés précédem
ment.

C'est donc le chiffre de 14,900.000 fr. voté en
1913 qu'il convient de maintenir, ce qui ramène
le chiffre total du budget à la somme de
1,699.638,070 fr. quo nous proposons de voter
tels qu'ils sont détaillés dans les chapitres ci-
après :

DISCUSSION DES CHAPITRES

Dette consolidée.

CHAPITRE 1r. .— Rentes 3 p. 100.

Crédit voté pour l'exercice 1913, 655,832.276 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 655,832,276 fr.
Crédit votjpar la Chambre des députés,

655,832,276 fr.
Crédit proposé par la commission des fnan-

ces, 655,832,2/6 fr.

Ce chapitre ne motive aucune observation
particulière. , .

CHAPITRE. 2. —■ Rentes 3 p. 100 amortissable».

Crédit accord j pour l'exercice 1913, 156,800,000
francs. .

Crédit demandé par le Gouvernement pour
1914, 156,800,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
156,800,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 156,803,030 fr.

Sans observation.

cnvprTRE 3. — Annuité versée à la caisse des
dépôts et consignations pour amortir une
somme de rentes équivalente à celle émise
en 1901. •

Crédit accordé pour 1913, 11.600,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pouf

1914, 11,600,030 fr.
Crédit voté par la Chambre des . députés,

11,600,C03 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 1 1,C0o,0o0 fr. . _ ;
Sans observation.
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CHAPITRE 4. — Intérêts des obligations à court
terme pour le compte spécial de perfection
nement dJ l'armement. (Loi du 17 février
189A) " " "

, Crédit, accordé pour 1913, 4,423,003 fr.
Crédit demandé pir le Gouvernement pour

1914, 5,734,C03 fr. ' ' -
' • Crédit voté par la Chambre des députés,

5,554,030 fr..
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 5,554,000 fr. ' .- -
Différence en plus : 1,131,000 fr.

■" I/augmentation provient de la nécessité oi
l'on se trouvera d'attribuer en 1914, par suite
du renchérissement du loyer des capitaux, un

taux d'intérêt supérieur aux. obiig liions qu'il
sera nécessaire d'émettre pour remplacer
celles arrivant à échéance dans le courant de
l'année..

Après revision des calcul; et tenant compte
du taux du renouvellement à 3,25 p. 100indiqué
par le Gouvernement, -la commission du budget '
a estimé qu'il' y avait lieu de réduire le crédit

- demandé de 180,030 fr. !
Cetie.réJuction ayant été acceptée par M. le

ministre. des finances, le chapitre se totalise
donc au chiffre de 5,554,003 fr. ,

CHAPITRE 5. — Intérêts des obligations émises
pour le remboursement des cautionne
ments.

'■ C-édit accordé en 1913, 787,500 fr.
Crédit demindé par le Gouvernement pour

1914, 1.1 37", 50*3 fr.
• Crédit voté par la Chambre des députés,
1,137,5' i) fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 1,137, '00 'r. ,

Dill'ércnce en plus : 350,003 fr.

Cette augmentation provient de la nécessité
où l'on se trouve d'attribuer en 1914, par suite
du renchérissement du loyer des capitaux, un
taux d'iniérêt suaéirieur aut obligations émises
en remplacement de celles arrivées à échéance
en 1913.

CHAPITRE o. - Annuités aux compagnies de che- .
: mins de fer garanties d'intérêts de 1871 et

1872.

Crédit accordé pour l'exercice 1913, 2,482,C03
francs. , ' ■ •

Crédit demandé par le Gouvernement pour
1914, 2.452,303 fr: •

Crédit, voté par la Chambre des députés,
2,482,303 fr.

Crédit proposé, par la commission des finan
ces, 2,182,30 J lr.

Pour 1d1l.lo chiffre. de 2.482,^03 fr. s'applique
jusqu'à concurrence de 2,250,214 fr. au service
dei intêr.'tset pour' le surplus, soit 232,089 fr.
à l'amortissement. Au 1" ;' janvier-191 4 le capi
tal amorti sera de 3. 489.834 fr. 63 le capital res
tant à amortir, 30,87.3,475 fr. .

cHAPITRÉ 7. — Annuité à la compagnie des
•; chemins de fer da l'iist (loi du 17'jUiii 1873).

Crédit accordé piur-1913, 23,500,033 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 20,500,CU3 fr. :
. Crédit .voté, par . la Chambre des députés,
20,500,000 fr.:.

Crédit proporé par la commission des finan
ces, 20,50L',0J^ fr.: . >■■■■■■■ ' K .
i. Sans: observation .• S

CHAPITRE 8. — ' Arnnuito " i la compagnie ttes
, chemins de fer ' do l'aris^yon-Muditerranée

(loi du 18 février 1838;.

: Crédit accordé pour 1913, 2,540,003 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 2,540,030 fr.
■ Crédit voté par la Chambre des députés,
2,540,0 :o fr.
- Crédit proposé par la commisssioa des finan
ces, 2,540,000 ir: ; - ■ • •• - ••

Sans observation.

CHAPITRE 9. — Annuitéi à la compagnie des
chemins de fer d'Orléans pour les lignes
échangées entre elle et l'État. ' '

Crédit accordé pour 1913, 2,31S,000 fr.

Crédit demandé par le Gouvernement pour
1914, 2,348,003 fr.. >' r--:- ; . . ; ; , ■ . :

Crédit voté par la Chambre des députés,
2,348,000 fr.

- Crédit proposé par la commission des finances,
2,348,000 fr. . —

Sans observation.

CHAPITRE 9 bis. — Amortissement des avances
faites par le Trésor pour l'exécution du pro
gramme approuvé par la loi du 30 mars 1912.

Crédit accordé pour 1913, 3,098,000 fr. ' .
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 10,370,000 fr. ...... ;
Crédit voté par la Chambre des députés,

néant

Crédit proposé par la commission des finances,
néant.

- L'article 55 de la loi de finances du 30 juillet
1913 dispose que « si les dépenses déterminées
par les constructions et les travaux prévus aux

•articles .9. et 10 de la loi du 30 mars 1912 sont :
supérieurs au montant des annuités prévues à
l'état B annexé à ladite loi, l'excédent est porté
au débit d'un compte de trésorerie'dans la li- ;
mite d'un maximum fixé chaque année par la
loi de finances u.

L'article 56 de la même loi de finances du
30 juillet 1913 prévoit d'autre part l'inscription,
au budget du ministère des finances.de chaque
exercice, du crédit nécessaire pour l'amortisse
ment, dans un délai minimum de vingt ans,
des avances faites au titre des exercices pré
cédents et portées au débit du compte de tré
sorerie. '

Le projet de loi de finances de 1914 prévoyant
la suppression du compte spécial de la marine
et l'inscription des dépenses de l'espèce au
budget de ce département, il en résulte la dis
parition du présent chapitre. " '

CHAPITRE 10. - Remboursement de la dette du

Trésor, vis avis de la caisse des dépôts et
consignations, au 1 er janvier 1902.

Crédit accordé pour 1913, 49,037,750 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 49,01 1,500 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

49.011.530 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 49,011,500 fr.

- Différence en moins : 20,250 fr.

Celle différence provient du jeu de l'amor
tissement qui s'effectue par série de 100 obli
gations.

CHAPITRE 11. — Intérêts des prêts faits aux
départements et communes des Bouches-du-
lUiùne et de Vaucluse ainsi qu'aux proprié
taires d'immeubles résidant dans ces dépar
tements (loi du 23 juillet 1909;. -

Crédit accordé pour 1913, 575, 801 fr.
Crédit.demandé, par le Gouvernement pour

1914, 375,801 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés, .

375,801 fr. - • ■ . ,
Crédit proposé par la commission des finances,

375,801 fr. -,
Sans observations.

CHAPITRE 12. — Redevance annuelle envers:
l-Espagne- pàur droit de dépaissance sur les
deux versants de la, frontière des Pyrénées-.

Crédit accordii p ïur 1913, 10,500 fr. "V ' ' i
■ 'Crèdit-'domandè par le ÔouvernemeEi pour !
1914,: 10,600 fr.- - , - ■ ;

Crédit voté par la Chambre des députés,
1G,590 fr. : r
- Crédit proposé par la commission des finances,
16,500 fr.

Sans observations.

CHAPITRE 13. — Annuités aux compagnies de ,
chemins de fer pour subventions et avances.

- Crédit accordé pour 1913, 38,403.270; fr. v
Crédit demandé par le Gouvernement pour 1

1914, 38,317,779 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

38,317.779 fr. ' ■
Crédit proposé par la commission des finances.

88,317,7 10 fr. .. . . , -,
Différence en moins : 85,491 fr., résultant de

l'extinction, à partir du l e î.août 1913,'de l'an
nuité à la compagnie Fives-Lille (avances 1 , rela
tive à la'ligne Saint-Georges: de.-Commiers à la
Mure.

CHAPITRE 14. — Rachat de concessions de ca
naux (loi ; des 28 juillet et 1« août .••1860- et

. 20 mai .1863).

Crédit accordé pour 1913, 219,803 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 218,482 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

218,482 fr. ,
Crédit proposé par lacommission des finances,

218,482 fr.

: Différence en moins : 1,321 fr.

Cette économie est réalisée par suife de
l'extinction en 1913 de deux annuités de Oo0fr. 91.

i CHAPITRE 15. — Intérêts de la dette flottante
.. .. ; . - ' du Trésor. - - , ^

Crédit accordé pour 1913, 14,900,003 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 17,403,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

17,400,003 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

14,900,003 fr. . '

L'augmentation de 2,500,000 fr., prévue par la
Gouvernement et votée par la Chambre est la
conséquence de la demande soumise au Parle
ment en vue d'être autorisé à émettre, en 1914,
200 millions de plus de bons du Trésor. La com
mission estime qu'il y a lieu de s'en tenir au
chiffre de C00 millions déjà, admis en 1913.

CHAPITRE 16. — Intérêts de'capitaux de cau
; tionuements.

Crédit demandé pour 1913, 2,126,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 2,013,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

2,013,000 fr.
"" Crédit proposé par la commission des finan
ces, 2,013,000 fr. ' "

. Différence en moins : 113,000 fr. ■

' La réduction de 113,000 fr. provient de la di
minution des cautionnements constitués en
numéraire. C'est le résultat de la faculté accor
dée aux comptables publics, successivement
par les lois du 13 avril 1818 et du 2 > décembre
1908, de constituer leur cautionnement en rente
ou d'adhérer à une a'ssociatton agréée' de cau
tionnement mutuel garantissant, vis-à-vis du
Trésor, les faits de charge.

CHAPITRE 17. — Pensions civiles (loi du 22 août
1 790, décret du 22 août 1791; etc.).

Crédit accordé, pour 1913, 387,003 fr.
Crédit demande par le Gouvernement pour

1914, 450,00) fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

456,000 fr.
Crédit proposépar la commission des finances,

456,000 fr. :

Différence en plus : 09,000 fr. . . : . >

Au 1 er janvier : 388 pensions étaient inscrites
pour un total.,de 448,001 fr: 31, soit en chiffres
ronds .v: . . . . . . . : .-. .......... .-. .". : . 448.002

A ce chiffre a été ajoutée pour l'éva
luation- des "concessions -nouvelles à
prononcer en 1914 la somme de. . :-. . 50.770
représentant la moyenne des conces---
sions des trois années 1910-1911-1912,
ainsi établie :

Nouvelles concessions.

1910 28.874
1911 36.134
1912.......... : 87.302 ■

Moyenne... ' 50.770

On a ainsi obtenu un total de .499.372
Par contre, ce total a été réduit de. . : 43.372

pour tenir compte des extinctions pro
bables en cours d'exercice. 1

Ce chiffre a été également calculé
sur la moyenne des années* 1910-1911- - * ''
1912, savoir : J
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... Extinctions.

■ 1flO...... 30.046
im1 C9.-U5
1912 32 .361

Moyenne.» = .43.041
- I;o crédit demandé pour 1914 a donc
été arrêté à - 456. 000

Le crédit de 1913 étant de .387.000

• . J1 en résulte une augmentation de. . 69.000

•CHAPITRE IS. — Rentes viagères d'ancienne
origine (loi du 23 floréal an XI).

trédit accordé pour 1913, 790 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

191 i, 790 fr. '
, , Crédit voté par la Chambre des députés, /90 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
'790 fr.

Sans observation.

CHAPITRE 19. r- pensions de donataires dépos
sédés .(loi çl,U 26 juillet 1821).

Crédit accordé pour 1913, 57,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

191 'i, 50,030 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés, 50,000

francs. .
crédit proposé par la commission des finances,

50,000 fr.
Différence en moins : 7,000 fr.
La diminution de ce crédit provient de l'ex

tinction de pensions.

CHAPITRE 20. — Pensions militaires de la guerre.

Crédit accordé pour 1913, 132,352,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 137, 116,003 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

137.21 6.000 fr.
Crédit proposé par la commission des

linances, 137,216,000 fr.
Différence en plus : 4,854,000 fr.

Les propositions primitives du Gouverne^
ment se montaient a 137,416,000 fr. et étaient
justifiées de la façon suivante :

;! !!,\u ■ 4«. janvier 1913, 131,313 pensions étaient
inscrites pour un total de 128,860,201 fr. 72, soit,

. en -chillres ronds 128.&6G.2G5
On a ajouté à ce chiffre :

<■ jo Les concessions effectuées sur
le crédit supplémentaire d'inscrip
tion accordé pour l'exercice 1912
par la loi du 23 décem
bre 1912 1.000.000

2° Les concessions à
effectuer sur le crédit
d'inscription de 1913.. . 9.000.000

3° Les concessions
de 1914, évaluées à
7 dixièmes (au lieu de

(loi du 17 avril

1883) du crédit de 9 mil
lions de francs de
mandé pour 1914 6.300.000

16.30J.(0X0 16.300.000

Total ... 145.160.205

Ce total a été réduit:
1° Du montant des

extinctions prévuespour
1913, soit de. 5.167.265
calculé sur la moyenne
des trois dernières au
nées, savoir :

1910 .. 5.050.545 '
1911 5.186.636
1912 5.265.714

Moyenne: = 5.167.632
2° De la moitié des ex

tinctions à réaliser en
191 i:

(5-HJ»!_2.580.81o)
soit de........ 2.583.000

7.750.265 7.750.265

Le crédit demandé pour 1914 a
donc été fixé à. 137.416.000

Le crédit de 1913 s'étant élevé à. 132.352.000

- U ea^résult&ruffl. augmentation ^ ;
de 5.004.000

Dans ses propositions définitives, le Gouver
nement a jugé possible, étant donnée l impor
tance des annulations en règlement, d apporter
au chiffre primitivement indiqué une réduction
de 200,000 fr., ramenant ainsi à 137,210,000 fr. le
crédit du chapitre.

CHAPITRE 21. — Pensions militaires de la ma
rine (lois du 18 avril 1831, 21 novembre 1818,
26 avril 1855, etc.)

Crédit accordé pour 1913, 46,65?,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 47, 611,030 fr. ....
Crédit voté par la Chambre des députés,

47,641.000 fr. . .
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 47,641,000 fr,
Différence en plus : 989,000 fr.

Les propositions primitives du Gouvernement
se montaient à 47,741,000 fr. et étaient justifiées
de la façon suivante :

Au 1« janvier 1913, 40,193 pensions étaient
inscrites pour un total de 45.488.570

On a ajouté à ce chiffre :
1° Les concessions à effectuer

-sur le crédit d'inscription de
1913 3.300.000

2° Les concessions de
1914 évaluées aux 7 dixiè
mes au lieu de 6.666 dixiè
mes (loi du 17 avril 1833)
du crédit de 3,:"0.\000 fr.
demandé pour 1914 2.310.000

û.oiO.bOJ 5.G10.000
Ce total a été réduit :
1° Du montant des extinction»

prévues pour 1913, soit de 2.238.578
calculé sur la moyenne
des trois dernière années,;
savoir :

-1910 . 2.196.503
1911.... 2.219.012
1912 2.270. 1 KG
Moyenne = 2.238.577
2° De la moitié des ex

tinctions à réaliser en
191 i :

^^^^==1.119.258 50^
soit de..... 1.119.C00

- - o . o5 / 3..i)< ..wO

Le crédit demandé pour 1911 a
donc été fixé à 47.741 000

Le crédit de 1913 s'étant élevé à.. 46.652.003

il en résultait une augmentation de. 1.089.000

Dans ses propositions définitives, le Gouver
nement a jugé possible, étant donnée l'impor
tance des annulations en règlement, d'apporter
au chiffre primitivement indiqué une réduction
de 100,000 fr., ramenant ainsi à 47,611,003 fr. le
crédit du chapitre.

CHAPITRE 22. — Pensions militaires des colo
nies (lois du 18 avril 1831, 26 avril 1855,
26 avril et 26 juin 1856, etc.).

Crédit accordé pour 1913, 2,455,000 fr.
Crédit demandé par lé Gouvernement pour

1914, 2,833,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés.

2,832.000 fr. '
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 2,832,000 fr.

Différence en plus ; 377,000 fr.

La Chambre des députés a décidé d'obtenir
une réduction de 1,000 fr. à titre indicatif; elle
a considéré qu'il y avait lieu d'inviter le Gou
vernement à ne pas procéder, sauf les cas d'in
validité réelle, à des mises à la retraite préma
turées. 11 semblerait que, dans certains cas. des
fonctionnaires ayant atteint depuis peu de
temps seulement l'âge de la retraite auraient
pu, pour le bien du service et l'avantage du
Trésor, être maintenus en activité.

CHAPITRE 23. — Pensions et indemnités viagères
de retraite aux employés de l'ancienne liste
civile et du domaine privé du roi Louis-Phi
lippe (lois des 23 juin 1835, etc.).

Crédit accordé pour 1913, 718 fr.
1914^718 | re.mandè par le Gou-verncmenV pouf

Crédit voté par la'Chambre des députés Mr.
Crédit proposé par la commission des

ces, 718 fr. ''.y:!,.
Sans observation.

CHAPITRE 24. — Pensions à titre de rêcom.
pense nationale Joi du 13 juin ltôOi,

Crédit accordé pour 1913, 3,475 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement »

1914, 3,400 fr. . J '
Crédit voté par la Chambre des dconUi

3,400 fr. - - ■ .. ..
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 3,400 fr.
Différence en moins : 75 fr.

Au 1" janvier 1913, 8 pensions étaient ins.
crites pour 3m

Vu le petit nombre des parties pre
nantes, il a paru prudent de ne faire
état des extinctions que pour la somme
de 500 fr., montant moyen d'une pen
sion V 'w

Dans ces conditions, le crédit demandé
pour 191 1 a été fixé à 3.4(9

Le crédit de 1913 s'étant élevé à 3^3
il en résulte une diminution de........ à

CHAPITRE 2o. — Supplément à la dotation d(
l'ordre national de la Légion d'honneur pou
les traitements viagers des membres de ior-
dre et des médaillés militaires.

Crédit accordé pour 1913, 12,225,753 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pou

1914, 12,514,905 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

12,509,605 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 12,5JJ,005 fr.
Différence en plus : 233,830 fr.

La Légion d'honneur constitue un budget
annexe au budget général de l'État et, pour
faire face à ses dépenses, elle possède des res
sources particulières, dont les plus imper
tantes sont les arrérages des téntes qui for
ment sa dotation. Mais par suite- de i'insuffl-
sance de ces recettes, l'État est obligé de te
compléter chaque année au moyen d'une allo
cation formant ainsi un suppément à la dota
tion. , ... .

Ce supplément fait l'objet du présent clu-
pitre. ^

D'après le budget spécial de la Légion dtoo;
neur. le complément de dotation se trouve fni
à 12.509,005 fr., en réduction, par conséquent,
de 6,3 -0 fr. sur le chiffre proposé.

CHAPITRE 26. — Pensions civiles (loi du
9 juin 1853).

Crédit accordé pour 1913, 121,700,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pou

1911. 126,060,000 fr. , ,
Crédit voté par la Chambre des députés,

126.060.000 fr.

Crédit proposé par la commission des flff-
ces, 126,060,000 fr.

Différence en plus : 4,300,000 fr.

Le crédit à demander pour 1914 ayaitW
évalué primitivement à 121.7É0.W1
montant du crédit voté par la loi
du 30 juillet . 1913 pour l'exercice
1913, auquel il convenait d'ajouter ;J
la somme de - 4.800.0ÛÛ
montant du crédit supplémentaire
accordé par la loi du 2 août 1913
l'inscription des pensions civiles
en 1913, soit au total 126.560.®

Dans ses propositions définiti
ves, le Gouvernement a jugé pos
sible, étant donné l'importance des
annulations en règlement, de di
minuer ce chiffre de -,
de sorte que le crédit demand é
n'est plus que de 126.060.#"

CHAPITRE 27. — Pension des grands fonction!*
res (loi du 17 juillet 1856).

Crédit accordé pour 1913, 54,000 fr. ^,,
Crédit demande par le GwwMinW' ™

1914, 54,000 Ir. '
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' Crédit voté Bar la Chambre des députés,
54,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 54,000 fr.

; Sans observation. - ....

CHAPITRE 28. — Pensions ecclésiastiques sardes
(convention internationale du 23 août 1860 et
décret du 21 novembre 1860). . ,

"• Crédit accordé pour 1913, 1,7GÔ fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 1,146 fr. -
, - Crédit voté par la Chambre des députés, 1,146
francs.

. Crédit proposé par la commission des finan
ces, 1,146 fr.

- " Différence en moins : 614 fr. - -

La différence entre le chiffre de 1913 et le
crédit demandé pour 1914 provient d'extinction
de pensions.

CHAPITRE 29. — Suppléments de pensions aux
- anciens militaires ou marins ou à leurs

veuves. . . . .

Crédit accordé pour 1913, 1,632,000 fr. . ...
' , Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 1.336,C00 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

.1,336,000 fr. ;
Crédit proposé par la commission des finan-

ées, 1,.536,000 fr.
- Différence en moins, 2%,000 fr. - ' " j

Au 1« janvier 1913, 8.926 suppléments étaient,
inscrits pour un total de 1 .640.679
i ,Les:supplément3 de pensiùïis-étant r : 1
dans la période de -décroissance, les t
extinctions ont été calculées, d'après
le chiirre de la plus faible année de ' 1
la dernière période triennale, à..... 201.679

Au cours de cette période, les ex
tinctions ont été, en effet : -

En 19 i0, de 218,082 fr.
- En 1911, de 213,607 fr. "

En 1912, do 201.645 fr.

Dans ces conditions, le crédit de-
mandé- pour 1914 a été fixé à, 1.436.000

, Le crédit de 1913 s'étant élevé. à.. . 1.6Î2.000 .

il en résulte une première diminu
tion de 196.000

' En outre, dans ses propositions • . v ■ ■
définitives, le Gouvernement a jugé .
possible, étant donnée l'importance
des annulations en règlement, de
proposer une nouvelle réduction de 100.000

» - Ce qui porte la diminution du cha- -
pitre 4 2Ë6.000

.CHAPITRE 30.— Indemnités viagères aux vie-;
times du coup d'État du 2 décembre 1851 (loi

, du 3 -juin -1881). . - . • - , .- ... * ., |

. Crédit accordé pour 1913, 1J03.000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 1.622,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

1,622.000 tr. ■ -
Crédit .proposé, par la- commission des fi

nances, 1,622,000 fr. '
Différence en moins : 81000 fr. - -

" La i^duclion du crédit provient d'extinction'
de pensions. ■ . . • :

CHAPITRE 31 . — Pensions et indemnités de ré
forme de la magistrature (loi du 30 août 1883).

Crédit accordé pour 1913, 327,000 fr. .
r Crédit demandé par le Gouvernement pour
. 1914, 282,000 fr.
" Crédit voté par la Chambre des députés,
282,0)0 fr.

Crédit proposé par la commission des fi
nances, 282,001 fr.' " — : :
- Différence en- moins I 45,000 fr.

Cette diminution provient de 4'extinction de'
-pensions. -, i

' ' . ' " ' ' ' ! : : i
. criAP:TBE-.32. K Indemnités aux anciens 4>rofe s-!

seurs des facultés de théologie catholiqueêt
-sprûtesUantc (lois des . 27' juin 1885 et 9 dé-'

ceinbre 1905). .

Crédit accordé pour 1913, 43,721 fr. . ; -
'"■* Crédit demandé par le Gouvernement pour
" 1914, 43,721 fr.

.- Crédit voté -par la Chambre des députés,
43,721 fr. - •

. : Crédit proposé par la commission des finances,
43,721 fr.

Sans observation. :

CHAPITRE 33. — Pensions .viagères aux survi
vants des blessés de février 1848, à leurs
ascendants, veuves ou orphelins (loi du
18' avril 1888). " " ,

Crédit accordé.pour 1913, 39,000 fr. ,
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 35,000 fr. - -
Crédit voté par la Chambre des députés,

35,000 fr. ...
Crédit proposé par la commission des finances,

35,000 fr.
Différence en moins : 4,000 fr., résultant de

l'extinction de pensions. .. . . >

CHAPITRE 34. — Part contributive de l'État dans
les pensions de la préfecture de la Seine, de
la préfecture de police et des services de
l'Algérie (décrets du 11 juin 1881 et 7 juin
1902). . .

Crédit accordé en 1913, 25,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 27,500 fr. ........
Crédit, voté par. la Chambre des députés,

27,500 fr. . • - . ■ i
• Crédit proposé par la commission des finan
ces, 27,500 fr.- . -, • ,

^ Différence en plus," 2,000 fr. • ;
... Au 1 er janvier 1913, 51 pensions étaient ins
crites pour un total,de 15,675 fr. : 33,. soit- en

^chiffres, ronds '. .. ........ ... : ; . . . ,15.676^
A ce chiiïre a été ajoutée la somme

de 11.824
représentant le montant probable des
nouvelles concessions en 1913 et en
1914. ' ' - . .

On a ainsi obtenu un total de ....... 27.500

Le crédit accordé pour 1913 s'étant
élevé à 25.500

il en résulte une augmentation de..... ' 2.000

CHAPITRE 35.- Allocations supplémentaires aux
officiers, sous-officiers et soldats et assimilés
des armées de terre et de mer et aux veuves,
retraités sous les régimes antérieurs aux lois
des 22 juin 1878, 5 août 1870, etc. . .. i

Crédit accordé pour 1913, 2,726,000 fr.'
Crédit demandé par le Gouvernement pour!

1914, 2,293,000 fr. • - •' •> ;
- -Crédit voté par la Chambre, 2,293,000 fr. : i

Crédit proposé par la commission des finan
ces, -2,293,000 fr.- ' • i

Différence en moins - 433,000 fr. '

Au 1 er janvier 1913, 17,343 allocations étaient
inscrites pour un total de.:.;....... '2.801.008

Les allocations supplémentaires
étant dans la période de décrois-..

' sanco, les extinctions ont été éva- '
luées d'après le chiffro de la plus -,
faible année de la dernière période
triennale, soit à. . . ,. 308.008;

Au, cours de cette période, les ex-
tinctions ont été, en effet, de :

; En 1910, 383,265 tr. . •' ... l..
En 1911, 384,729 fr.
En 1912, 303,610 fr. " " :

Dans ces conditions, le crédit de-

mandé pour 1914 a été fixé à.. .... : 2.493.000
Le crédit de 1913 s'étant élevé à... 2.726.000

il en résulte une première diminu- ;
tion de 233.000

En outre, dans ses propositions
définitives, le Gouvernement a jugé ■ .
possible, étant donnée l'importance
des annulations en règlement, de
proposer une nouvelle réduction de . .200.000
portant ainsi le total des diminu- ■ ; > *
lions à..;.». . • ..... ... ; . . . . ..." ...... 433.000

.CHAPITRE 36. Compléments de "pensions aux
- Joffic'iers mariniers et assimilés, ; à • leurs

veuves et orphelins (loi du 8 avril'1 1910,
. art. 82,. ' ■ ■ 1

Crédit accordé pour 1913, 420,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 440,000 fr. ' " ' ■ - -

« Crédit - voté par la Chambre des députés.
440,000 fr ; - . '
- Crédit proposé par la commission des finances.
440,000 fr. • . '

Différence en plus, 20,000 fr.
Cette somme en plus de 20,030 fr. est destinée

à poursuivre l'unification progressive des pen
sions accordées aux. officiers mariniers et assi
milés, à leurs veuves et orphelins. ...

A cet égard,- nous jugeons.utile-de.signalêr les
réflexions suivantes faites par le rapporteur du
budget des finances, à la Chambre des dé
putés :
:■ Nous croyons devoir ajouter-que l'espoir for
mule par le Gouvernement d'arriver a l'unifi
cation, au moyen de ces mesures, en 1925, au
plus tard, ne se réalisera pas. Des calculs qui

Ealritai,ssenut sér lieux tfo cto nrseisdséorratir ce ette eimpsos asi-ilité, duc à. l'écart considérable entre les an
ciennes pensions et les nouvelles. 11 parait dès
maintenant certain que, si on veut donner sa
tisfaction à des revendications dont la justice
n'est plus à établir, il faudra consentir, dans le
prochain budget, et au plus tard en 1916, des
crédits nouveaux permettant d'arriver enfin et
plus rapidement à une unification qui aurait pu,
en bonne logique, être prévue par la loi du
16 janvier 1905 instituant les nouveaux tarifs de
pension. .

CHAPITRE 37. — Pensions aux ministres des
. cultés'(loi du 9 décembre 4905). ■ 1

" Crédit accordé pour 1913; 7,891,000 fr.
•; Crédit demande par le" Gouvernement pour
1914, 7,373,000 fr. "
... CréditTOté par laChambre dei.Jéputés,7,373,009
francs.

Crédit proposé-par la commission des finan
ces, 7,373,000 fr.

Différence en moins : 518,000 fr.

Cette diminution proviett de l'extinction des
pensions.

CHAPITRE 38. - Pensions accordées en vertu de
la loi du 21 mars 1835 ou provenant ue la
caisse des retraites ecclésiastiques.

- Crédit accordé en 1913, 171,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 155,000 fr.- -
Crédit voté par la Chambre des députés,

155,000 fr.- - - - - -
- Crédit proposé par la commission des finan
ces, 155,000 fr..". . ■' '• ' • .

Différence en moins : 16,0O0;fr.--provenarÎ de
l'extinction de pensions.

•■• CHAPITRE 29. — Dotation du Président
de la  République

" Crédit accordé en 1913. 600,000 fr." - - 1
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 600,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

600,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 600,000 fr. _ ■
Sans observations. ' -

CHAPITRE 40. — Frais de ; maison du Président
de la République.

Crédit accordé en 1913, 300,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 300,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

300,000 fr.
Crédit proposé par. la commission des finan

ces, 300,000 fr. •
Sans observation.

CHAPITRE 41. — Frais -de voyage, de déplace
ment et de.représentation du Président de la
République".' - ' r: -

".Crédit accordé en 1913, 300,000 fr. . ._ s
Crédit demandé; par le Gouvernement pour

1914, 300,000 fr. . ,
■<* Crédit voté' par la Chambre des députés,
300,000 fr. ' - :

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 300,000 fr. ' ^ ^

Sans observation.
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CIAPJTRB 42. - Dépenses administratives du
Sénat et indemnités des sénateurs.

Crédit accordé pour 1913, 6,820,000 fr.
Crédit demandé pour 1914, 6,620,000 fr.

• Crédit voté par la Chambre des députés,
C,020,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 6,6:0,000 fr.

Différence en moins: 200,000 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 43. - Dépenses administratives de
la Chambre des députés et indemnités des
députés.

Crédit accordé pour 1913, 12,096,488 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 12,039,488 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

12,041,988 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 12,041,988 fr.
Différence en moins, 51,500 fr.

Sans observation.

CHAPITRE 44. — Traitement du ministre, du
sous-secrétaire d'État et personnel de l'ad

ministration centrale du ministère.

Crédit accordé pour 1913, 3,731,100 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 3,770,159 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés, 3 mil

lions 800,037 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces. 3,800,067 fr.
Différence en plus, 68,937 fr.

L'augmentation se justifie par des créations
d'emplois ou des améliorations de situations

■ accordées au personnel.

CHAPITRE 44 bis. — Salaires pour le renouvelle
ment des titres provenant de la conversion
des rentes 3 1/2 p. 100.

Crédit accordé pour 1913, 41,550 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

, 191 i, néant.
Crédit voté par la Chambre des députés,

néant..
' Crédit proposé par la commission des finan-
ces néant. 1

Différence en moins, 41,550 fr.

Dépense non renouvelable.

CHAPITRE 45. - Indemnités diverses. - Travaux
supplémentaires et gratifications de l'admi
nistration centia'e.

Crédit accordé pour 1913, 393,780 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

191 i, 406,180 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

406, i 80 fr.
Crédit proposé parlacommission des finances,

406, 'i?0 fr.

Différence en plus : 0,700 fr.

Cette augmentation s'explique par des dépen
ses diverses, telles que :

• ies travaux supplémentaires au Grand. Livre,
à la Dette inscrite, etc.

CHAPITRE 45 bis. — Indemnités et travaux sup
plémentaires pour le renouvellement des
titres provenant de la conversion des rentes
3 1,-2 p. 100.

Crédit accordé pour 1913, 160,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, néant.
Crédit voté par la Chambre des députés, néant.
Crédit proposé parla commission des finaices,

néant.

Différence en moins : 160,000 fr.

Ce chapitre a été supprimé pour les mêmes
raisons que le chapitre 44 bis ci-dessus.

CHAPITRE : 16.. -r Traitement du personnel, de
l'inspection générale des finances.

Crédit accordé pour 1913, 791,615 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

ICI i, 791,615 fr. - - ■ „ ..

Crédit voté par la Chambre des députés,
791,615 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
791,615 fr.

Sans observations.
Ss»

CHAPITRE 47. - Frais de tournées, de missions
et d'examens de l'inspection générale des
finances. - Frais de bibliothèques et dé
penses diverses.

Crédit accordé pour 1913, 215,185 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 280,630 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

247,910 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

247,910 fr.
Différence en plus : 32,725 fr.

Les indemnités de tournées sont actuelle
ment calculées sur le pied de 50 fr. par jour
née passée en Algérie, de 15 fr. par journée
passée dans les départements ou en Corse, et
de 5 fr. par jour à Paris.

Le Gouvernement, estimant que ces tarifs,
qui datent de 1885, sont devenus notoirement
insuffisants par suite du renchérissement gé
néral de la vie et notamment de l'augmenta
tion du prix des hôtels, avait proposé, à l'occa
sion du projet de budget de 1913, l'élévation
des indemnités au chiffre de 25 fr. par journée
en Algérie, de 20 fr. par journée passée dans
les départements ou en Corse, et de 10 fr. par
jour dans le département de la Seine : l'aug
mentation de dépense s'élevait à 65,445 fr.

Mais la Chambre des députés n'avait pas cru
pouvoir accorder cette augmentation de crédit
avant d'être complètement renseignée sur les
tarifs en vigueur dans les autres administra
tions. Sans prendre parti sur le principe de la
mesure proposée elle avait ajourné la ques
tion en vue de procéder à une étude d'en
semble.

Aujourd'hui, éclairée sur la question, elle a
décidé d'approuver les propositions du Gouver
nement dans leur ensemble. Toutefois, elle
considère que la réforme peut être réalisée en
deux exercices. Elle a en conséquence réduit
le crédit de 32.720 fr. Le chapitre se totalise
donc par 247,910 fr.

Le Gouvernement accepte cette manière de
faire.

CHAPITRE 48.— Traitement du personnel central
des administrations financières.

Crédit accordé pour 1913, 1,873,473 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 1,883,7(9 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

1,897,540 fr.
Crédit proposé par la commission des

finances, 1,897,540 fr. .
Différence en plus : 24,037 fr.

Cette augmentation s'explique par des amé
liorations à la situation du personnel déjà déci
dées.

CHAPITRE 49. — Indemnités diverses du per
sonnel central des administrations finan
cières.

Crédit accordé en 1913. 57,475 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 50,075 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

50,075 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces,' 50,076 fr.

Différence en moins : 7,100 fr.

Les différences, par rapport à 1913 portent
sur les articles 1" et 5.

L'article 1 er a été diminué d'une somme
de 8.000

Cette réduction a été jugée possible en
raison de l'état d'avancement des tra
vaux consécutifs à l'évaluation du re
venu des propriétés non bâties.

Par contre, l'article 5 a été majoré de 600
pour la création d'un paragraphe 6 nou
veau, destiné à permettre l'allocation aux
expéditionnaires non commissionnés de
la direction générale des manufactures
de l'État, des indemnités de résidence
prévues dans le programme d'améliora

tions qui a été adopté en principe dans *
le budget de 1913.

La diminution des crédits da chapitre <
est, en définitive, de tam

Le chapitre n'appelle aucune autre obsem-
tion.

CHAPITRE 49 bis. — Allocations aux agents fe la
direction générale de l'enregistrement ayant
participé à la liquidation de biens des con
grégations.

Crédit accordé pour 1913, 10.000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement DOM

1914, 24,000 fr. ^
Crédit voté par la Chambre des députés.

20,000 fr. *
Crédit proposé par la commission des fi

nances, 20,000 fr. ,

Différence en plus : 10,000 fr.

Le crédit demandé à ce chapitre a peur objet
de permettre le payement aux agents de la di
rection générale ayant participé à la liquidation
des congrégations, de l'allocation prévue par
l'article 2 de la loi du 30 mars 1910.

Le supplément de crédit nécessaire pourl911
ne représente pas une augmentation par rap
port au chiffre global du budget de 1913; la
somme de 14,000 fr. a été distraite au chapitre 94
(4e partie) pour mettre les crédits du cha
pitre 49 bis en rapport avec les dépenses con
cernant les agents .de la direction générale.

La Chambre des députés a fait subir une
réduction de 4,000 fr. au. chapitre. Cette réduc
tion a été acceptée par le Gouvernement, ..

CHAPITRE 50. — Matériel de l'administration
centrale.

Crédit accordé pour 1913, 363,930 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 38 ',930 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

382,626 fr.
Crédit proposé par la commission des S-

nances, 382, 626 fr.

Différence en plus : 18,696 fr.

Cette augmentation provient de la création
d'un nouveau bureau .charge du service ies
obligations des chemins de fer de i'Etal. la
dépense nouvelle figure au budget des finances
à titre remboursable ; le montant doit en être
intégralement restitué à ce budget par l'admi
nistration des chemins de fer de l'État.

CHAPITRE 50 bis. — Matériel pour le renouveli»-
ment des titres provenant de la conversion
des rentes 3 1/2 p, .100.

Crédit accordé pour 1913, 18,000 fr. .
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, néant.
Crédit voté par la Chambre des députés,

néant. ,
Crédit proposé par la commission des finan

ces, néant.

Dépense non renouvelable.

CHAPITRE 51. - Impressions.

Crédit accordé pour 1913, 2,210,OCO fr.
. Crédit demandé par le Gouvernement pour
1914, 2,097,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
2,079,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 2,079,000 fr.

Différence en moins: 131,000 fr. -
Le crédit voté par la Chambre ne soulève pas

d'objection; il n'en a provoqué d'ailleurs au
cune de la part du Gouvernement.

CHAPITRE 52,— Dépenses diverses de l'adminis
tration centrale.

Crédit accordé pour 1913, 122,740 fr.
Crédit demande par le Gouvernement pouf

1914, 118,290 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

118,290 fr.
Crédit proposé par. la commission des finan

ces, 118,293 fr. )
Différence en moins : 4,450 fr,
La diminution porte sur l'article 7 : Frais de

gestion payés à la Caisse des dépôts et cona*
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gnations pour la liquidation des caisses des
écoles €/t des chemins vicinaux.

Ces caisses out été supprimées à partir du
!•» janvier lfc9i.

CHAPITRE 53. - Frais -de trésorerie.

Crédit accordé pour 1913, 150,000 Ir.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 147,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

117,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 147,000 fr.- -
Différence en moins : 3,000 fr.

La diminution provient du transport de ce
chapitre au chapitre 45 d'une somme de 3,000
francs représentant « les indemnités des agents
de comptoirs ». Les motifs de ce transfert ont
été indiqués au chapitre 45.

CHAPITRE 54. - Traitement fixe des trèsoriers-
- payeurs généraux et du receveur central de

la Seine.

Crédit accordé en 1913, 1,044,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 1,044,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

1,044,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

1,044,000 fr.
- Sans observation.

CHAPITRE 55. — Traitement du personnel titu
laire des trésoreries générales et des recettes

- des finances.

Crédit accordé pour 1913, 3,289,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 3.449,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

3,449,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

3.419-,000 fr. ■ • -
Différence en plus : 160,030 fr.
L'augmentation, par rapport & 1913, soit

1C'J.0O0 fr., se décompose ainsi:
1» a'ransfert du chapitre 58 au chapitre 55

d'une somme de 10,600 fr., correspondant à une
augmentation du prélèvement opéré sur les
émoluments des receveurs des finances pour
la rémunération des. agents titulaires qu'ils
emploient 10.000
. 2° Montant de l'une des trois annui
tés destinées à porter le traitement de
début des employés titulaires de 1,200
francs à 1,503 fr 100.000

3° Augmentation du personnel titu
laire nécessitée par l'application de la
loi sur les retraites ouvrières...., 60.000

Total égal.. 100.000

CHAPITRE 56. — Indemnités de fonctions et

bonifications des pensions de retraite du per
sonnel titulaire des trésoreries générales et des
recettes des finances; fonds d'abonnement des
trésoreries générales et de la recette centrale
de la Seine.

Crédit accordé pour 1913, 1,754,003 fr.
- Crédit demandé par le Gouvernement pour
1914, 1 ,754,000 fr. .

Crédit voté par la Chambre des députés,
1,754.000 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
1,751,000 fr.

Sans observation.

CHAPITRE 57. - Traitements fixes des receveurs
• particuliers des finances.

Crédit accordé pour 1913, 651,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 654,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

654,0:30 fr. :
Crédit proposé par la commission des finances,

654,000 fr.
Sans observation.

cHAPITRE 58. — Commissions et indemnités aux
receveurs particuliers des finances, compre
nant les frais du personnel auxiliaire et du
matériel à leur charge.

Crédit ac&ordé pour 1913, 1,601,500 fr.

Crédit demandé par le Gouvernement pour
1914, 1,591,500 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
1,591,500 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
1,591,503 fr.

Différence en moins : 10,000 fr.

Le budget de 1914 présente un transfert de
10,000 fr. du présent chapitre au chapitre 55.

CHAPITRE 59. - Frais de contrôle et de percep
tion du prélèvement de 15 p. 100 sur le pro
duit brut des jeux. (Loi du 15 juin 1907.)

Crédit accordé pour 1913, mémoire.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, mémoire.
Crédit voté par la chambre des députés, mé

moire.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, mémoire.

Sans observation.

CHAPITRE 60. - Traitement du personnel de la
cour des comptes.

Crédit accordé pour 1913, 1,593.650 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 1,607,510 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

1,696,710 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 1,606,718 fr.
Différence en plus : 8,060 fr.

Le Gouvernement demandait sur ce chapitre
le rétablissement d'un crédit de 800 fr., sup
primé en 1913, et allèrent aux traitements du
personnel des secrétariats de la première pré
sidence et du parquet.

La Chambre des députés n'a pas cru devoir
accorder ce rétablissement de crédit, les motifs
invoqués par le Gouvernement ne lui parais
sant pas suffisamment probants.

CHAPITRE 61,- - Indemnités diverses du per
sonnel de la cour des comptes.

Crédit accordé pour 1913, 24,350 fr.
- Crédit demandé par le Gouvernement pour
1914, 32,200 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés, 32,250
francs.

Crédit proposé par la commission des fnan- -
ces, 32,250 fr.

Différence en plus : 7,900 fr.

Le relèvement de crédit de 7,930 fr. demandé
au titre de ce chapitre, doit être réparti ainsi
qu'il suit :

a) Art. lr.~ Rétribution des heures supplé
mentaires de travail fournies par les agents
des services administratifs et du service inté
rieur 5.000

b) Art. 4. — Indemnités permanentes
pour rondes de nuit, service des lavabos,
des fontaines, etc. Salaires de la lin
gère et de la concierge de la rue du Mont-
Thabor 2.200

c ) Art. 5. — Secours, étrennes et allo
cations acciden telles ; 700

7.900,

CHAPITRE 62. - Matériel et dépenses ' diverses
de la Cour des comptes. ,

Crédit accordé pour 1913, 71.600 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, «1.600 fr.
Crédit. voté par la Chambre des députés,

84,150 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 84,110 fr,
Différence en plus : 12,550 fr.

Le relèvement de crédit demandé s'applique
pour partie à chacun des cinq articles que ce
chapitre -comporte, dans les proportions sui
vantes : . . -

-a). Art. 1r. - (Impressions, lithographies,
'achats de livres, reliures, abonnements aux
bulletins des lois, journaux et recueils pério
diques,- faurnitures de bureau) -1.000

i>) Art. 2. - : Chauffage et éclairage^ - 5.000
c) Art. 3. — ^Habillement des gens de

service) — 1.250
d) Art, A. - (Entretien et achat de mo

bilier) 1.800
e) Arî. 5. -(Abonnements au servie»- - -

des eaux, au service téléphonique, loda-
tion de voitures pour les cérémonies
publiques, taxe de balayage, entretien
des ascenseurs et monte-charges, me
nues dépenses et frais divers, perma-.
nents ou exceptionnels, relatifs au ser- •
vice du matériel) 4.000

Ensemble 13.050

Cette augmentation est la conséquence da
transfert de la cour des comptes dans les nou
veaux bitiments de la rue Cambon.

La Chambre des députés a estimé toutefois
qu'une réduction de 500 fr. pouvait être apportée
sur l'article 2 (chauffage et éclairage).

CHAPITRE 63. - Traitement du personnel
du service des laboratoires.

Crédit accordé en 1913, 348,100 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 350,018 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

350,618 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

350,618 fr.
- Différence en plus : 2,518 fr.

- L'augmentation de 2,518 fr. provient de la
7e annuité de 2,503 fr. accordée en vue du relè
vement des traitements du personnel et de la
contribution de l'Ktat pour l'application de la
loi sur les retraites ouvrières pour les deux
agents des essais à Lyon.

CIIAPITRE 64. - Indemnités diverses du per
sonnel des laboratoires, frais de missions et
secours.

Crédit accordé pour 1913, 46,400 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 46, 403 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

46.400 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

46, 40J fr.
Sans observation.

CHAPITRE 65. — Matériel et dépenses diverses
. du service des laboratoires. '

Crédit accordé pour 1913, 145,850 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement peur

1914, 115,850 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

i 45,850 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

115,S50 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 66. - Répartition entre les com
munes des sommes rendues disponibles par
la suppression du budget des cultes.

Crédit accordé pour 1913, 29,764,565 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914 , 30,343,565 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

30,343,565 fr. ■
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 30,343,505 fr.
Différence en plus : 579,000 fr.

L'augmentation de 579,000 fr., qui figure au
chapitre 66 (nouveau), et qui n'est d'ailleurs
qu'apparente, se justifie par les raisons sui
vantes :

L'article 41 de la loi du 9 décembre 1905 sur
la séparation des Églises et de l'État dispose
que les sommes rendues disponibles, chaque
année, par la suppression du budget des cultes
sont réparties entre les communes, au prorata
du contingent de la contribution foncière non
bâtie qui leur a été assigné pendant i'exercice
qui a précédé la promulgation de ladite loi.

En conséquence de cette disposition, la loi
de finances de chaque exercice ouvre au bud
get du ministère des finances un chapitre
spécial : « Répartition entre les communes des
sommés rendues disponibles par la suppression
du budget des cultes. »

11 est inscrit à ce chapitre un crédit égal à la
différence entre le montant du budget des
cultes, tel qu'il avait été arrêté par la com
mission du budget pour l'exercice 1907 (42 mil
lions 114,933 fr.), et les crédits maintenus à
l'administration des cultes, à l'administration
des beaux-arts et au ministère des finances en

•vue de pourvoir aux dépenses qui résultent da
la loi du 9 décembre 1905.
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Après la clôture de 1 exercice, lorsqu on. con
nat le montant des disponibilités laissées par
les dépenses sur le; crédits alloués pour l'ap
plication do la loi de 1005, un crédit supplé
mentaire est demandé au Parlement on vue de
faire aux communes la répartition des crédits
tombés en annulation, en fin d'exercice. ,

■ L'augmcntalion que fait ressortir la compa
raison du crédit demandé pour l'exercice 1014
et de. celui accordé pour l'exercice 1913 com
prend les crédits devenus disponibles sur les
chapitres ci-après du budget du ministère des

. Onauces, qui ont éti transférés au présent
chapitre, savoir:

Chap. 37. - Pensions aux ministres des
cultes 518.000

Chap. 38. — Pensions accordées en
vertu de la loi du 31 mars 1885, etc, . . . 16.000

Chap. 6> (supprimé) du budget de
1913. - Allocations aux ministres des
cultes 45.000

Total égal à l'augmentation... 579.000

CHAPITRE 67. - Emploi de fonds provenant de
legs ou de donations.

Crédit accordé pour 1913, mémoire.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, mémoire.
Crédit voté par la Chambre des députés, mé

moire.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, mémoire. ■ ' ''

Sans observation. . . . - . 1

CHAPITRE 68.— Dépenses des exercices périmés ;
non frappées de déchéance. ^

- Crédit accordé en 1913, 201,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914. 201,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

201,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 201,000 fr.

Sans observation.

CHAPITRE 69. — Dépenses des exercices clos.

Crédit accordé pour 1913, mémoire.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, mémoire. ' ' ' ' ' "
• Crédit voté par la Chambre des députés, mé
moire. . ' ' "

• Crédit proposé par la commission des finan
ces, mémoire.

Sans observation. .

"CHAPITRE 70. —' Personnel de "l'administration
*- des contributions directes et du cadastre'.

Crédit accordé pour 1913, 4,459,200 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 4,61 1,290 fr. -
Crédit voté par la Chambre des députés,

• 4,613.365 fr.' ......
. Crédit proposé parla commission des flnan-

ces, 4.613, :i63 fr. - -■ - - >
Différence en plus, 155,163 fr:* ' ' " >
L'augmentation proposée' pac. le Gouverne- ,

'ment pour .'1013 correspondait : " • '
1° Jusqu'à concurrence de 67,200 fr! à des

-dépenses résultant d'engagements antérieurs.
2° Jusqu'à concutreyce de 87,890 fr. à des dé- i

'penses nouvelles; correspondant pour la plu
part à des créations d'emplois nécessitées par
les besoins du service. -

La Clvambro des députés a donné son adhé
sion aux propositions du Gouvernement, sauf
en ce qui concerne la transformation- d'un

• emploi de contrôleur, à Lens, on un emploi de
commis principal. Elle a estimé que cette trans
formation ne répondait pas à une nécessité ab
solue. • ' ■ -

• Le crédit du chapitre a été, en conséquence,
•réduit de (J23 fr. et ramené à 4,613,305 fr. i

CHAPITRE <71. — Personnel secondaire des direc-
; tions des contributions directes et du ca- .
, dastre. .; - : ; . -, . -, :■ i '. ->

, Crédit accordé pour ,1913, 259,000 fr.' "• ' i
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914„ 283,050 fr.' . :
Crédit voté' par la Chambre des députés, i

283,050 fr. ■ .

Cr,édit proposé par la commission des finances,
283,050 fr. ', ' . - 7 .

• Différence en plus : 24,050 fr. ' '•> ,

, cette différence représente : .. . ..
1» Jusqu'à concurrence de. . ...... 9.500

la troisième annuité de la dépense glo
bale de 47,400 Ir. nécessaire pour réaii- '
ser la constitution normale du cadre '
des commis titulaires et assurer l'avan-.. - ...
cernent régulier de ce personnel. Cette
dépense, dont le principe a été adopté -
dans le budget de 1912, doit se répartir
sur les cinq exercices 1912 à 1916, à rai- s
son de 9.500 fr. pour les quatre pre
miers et de 9,403 fr. pour le dernier.

2° Jusqu'à concurrence de 14.550
la part incombant à l'exercice 1914 dans
l'augmentation de crédit que nécessite
le relèvement des traitements des com- :
mis titulaires. ^ ■_

Total égal 24.050

CHAPITRE 72. - Indemnités diverses de l'admi-
- nistration des contributions directes et du

cadastre.

Crédit accordé pour 1913, 1,550,340 fr. '
- Crédit demande par le Gouvernement pour
1914, 1.537,240 fr.

Crédit voté , par .la Chambre des députés,
1,537,140 fr. . • '
-.. Crédit proposé par la commission des finan
ces, 1,537,140 fr. . .

Différence en moins : 13,200 fr. -

La réduction par rapport au budget de 1913
provient de transferts de chapitres à chapitres
et notamment au chapitre 73 .nouvellement
créé

La Chambre des députés a réduit les crédits
du chapitre de 100 fr., comme conséquence du
rejet de la transformatinn du contrôle ordi
naire de Lens en principalat. >

CHAPITRE 73. - Dépenses diverses de l'adminis
tration des contributions directes et du ca
dastre.

Crédit accordé pour 1913, néant.
- Crédit demandé par le Gouvernement pour
1914, 176,950 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
176,930 fr.

Crédit proposé par. la. commission des finan
ces, 176,950 fr. . .

Différence en moins :'176,950 fr. - .

' Ce chapitre comprend, sous la rubrique du
chapitre 73 de 1913, une partie du chapitre 72
de cet exercice à laquelle on a joint les dépen
ses d'impression afférentes aux contributions
directes. Ainsi se trouvent groupées, sous un
libellé répondant exactement à leur objet, les
dépenses diverses de cette administration. •

La dotation de l'article 1 er provient, jusqu'à
concurrence de 170,000 fr., du transfert des
crédits qui figuraient antérieurement aux trois
premiers paragraphes de l'article 2 du chapi
tre 51 (Impressions)

CHAPITRE 74. Pensions de retraites et inderrA
: nités diverses des commis titulaires des di-,

rections des contributions directes et du ca
dastra. „ • - ■ ;

Crédit accordé pour 1913,- 18,550 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement-pour

1914, 29,153 fr.
■ Crédit voté par la Chambre des députés,
27,635 fr. , . . -

•' Crédit proposé par là commission des finan
ces, 27,655 fr.

Différence en moins : 9,105 fr.

La différence, par rapport à 1913, s'explique
ainsi qu'il suit :
' Art. I e '. — Participation de l'État dans la
constitution de la retraite des commis titu
laires. "

. La majoration de. . . . .- : . i .203
constatée sur ce point est corrélative de i s
celle qui a . été. prévue au chapitre 71 r
pour les traitements du personnel seconv »
daire des contributions directes - .

(5 p. 100 de 24,850 fr. = 1,206 fr.)
Art. 2. — Bonification, des pensions de

retraite des commis titulaires. ; .
Aux termes des dispositions contenue». .

dans la loi de finances du 27 février 1912 ....
(art. 32), l'État doit verser \ la caissi \ '
nationale des retraités pour la vieillesse, ,7. i '
à capital aliéné, la somme nécessaire "
pour constituer, au profit des commis •
titulaires des directions départementales 7, -
des contributions directes admis à faire
valoir leurs droits à la retraite après -
vingt ans au moins de services, une
rente viagère qui, ajoutée à celle déjà
acquise à ces , agents , leur.assure une -
pension totale de 600 fr.

L'application de cette mesure néces- ■
site l'inscription au budget de 1914 d'une
annuité de 13,000 fr., soit une augmen- ' ;
tation de....' "— 7.900
par rapport au crédit de 1913 (5,100 fr.). .

Total égal 9.105

CHAPITRE 75. — Frais relatifs aux rôles des
contributions directes.

Crédit accordé pour 1913, 1,623,410 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 1.631,410 fr. ■ •
Crédit voté par la Chambre des députés,

1,631,410 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 1,631,410 fr.
• Différence en plus : 8,030 fr. . - ■

L'augmentation qui ressort au présent cha
pitre concerne l'article 1 er ; « Trais de confec
tion des rôles et avertissements établis ai
compte de Hîtat ». .

CHAPITRE 76. — Frais relatifs à l'application de
la "loi du " 21 juillet 1897 {Remises sur ,1$
contribution des propriétés non bâties.)

Crédit accordé pour 1913, 130,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement en

191*i, 130,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

1S0,0C0 fr.
Crédit proposé par la commission des flnan-

ces, 130,000 fr. ..
Sans observation. ...

CHAPITRE 77. - Frais relatifs aux rôles
des taxes assimilées.

Crédit accordé pour 1913, 730,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 775,700 fr, . ~ '
Crédit voté par la Chambre des députés,

760,700 fr.
Crédit proposé par la commission des finia-

ces, fr.
Différence en plus : 30,700 tr. ,

..L'augmentation de crédit demandée pour ffl)
se répartissait ainsi qu'il suit entre les deui
paragraphes de l'article ; - „ .

§ l«r. — Frais d'assiette, d'impression et dei-
pédition des états-matrices et des rôles. 24.11«

§ 2. - Frais d'impression et d'expédi
tion des avertissements

Total.............. :...

"La Chambre des députés a "opéré imeftiM-
lion de 15,000 fr. sur L'ensemble' du chapitre.
Elle estime que les prévisions,- .surtout sa
qui concerne la taxe sur les gardes-cliasse,ami
excessives ' ' ' ' " '

. Le total du chapitre ressert donc à 700,700 Ir

! CHAPITRE 78. —: Frais" dé distribution dés
avertissements.

Crédit accordé pour 1913, 502,988 fr. . •
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914 521 704 fr
Crédit voté par la Chambre des députés, 521,

francs. - • • ' 'f„,n.
~ Crédit proposé par la commission des unii
ces, 521,704.fr. '

Différence en plus : 18, 716 fr.
L'augmentation de 18,710 fr. porte : . ;

• '-1° Sur l'article 1er, pour-..;..'...-" $•»')
Cette ditl'érencs est la conséquence ,

de l'accroissement du nombre des arti- <
clés des rôles qui, de 21,'3^,000 en 1913, • ■
passera en 101-4 à. 2â,2û0,W0 • "• — .' *
. Cet accroissement provient,, pour 1 ■
plus grande partie, de la création parla ■
loi de finances de 1913 de deux taxes as- .
similées nouvelles : «TaSe pour frais de
surveillance en vue de la répression de?. -
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fraudes »" et « taxes sur lés gardes-
chasse « comportant enseMle 720,000 . j
articles de rôles. '

20 Sur l'article 2, pour 272
• Cette différence provient de l'atigmen-
tation du rtîontant des rôlé'S des taxes
de remplacement . recouvrées pour le "
compte de certaines municipalités par
les comptables du Trésor.

Total égal 18. 71G

CHAPITRE 79. — Traitements du personnel
technique du service du cadastre.

Crédit accordé pour 1913, 12.100 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

.1911, 13,800 fr.
" Crédit voté par la Chambre des députés, 13,800
francs.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 13,£00 'r.

Différence en plus : 1,700 fr.
L'augmentation des crédits inscrits au pré

sent chapitre a pour objet de permettre d'ac
corder aux agents du personnel technique du
service du cadastre l'avancement dont ils sont
susceptibles de bénéficier en 1911.

CHAPITRE PO. — Indemnités diverses du per
sonnel technique du service du cadastre.

Crédit accordé pour 1913, 21,(60 fr.
Crédit demande par le Gouvernement pour

1911, 21,000 fr. ^
Crédit voté par la Chambre des députés,

21.000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 21,000 fr.
- Sans observation.

CHAPITRE 81. - Subventions, triangulations,
matériel et dépenses diverses du service
extérieur du cadastre.

Crédit accordé pour 1913, 227,500 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1911, 227,500 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

227,500 fr.
Crédit proposé. par la commission des finan

ces, 227,500 fr.
Sans observation. ... . .

CHAPITRE 82, — Dépenses relatives à l'évaluation
du revenu des propriétés non bâties.

Crédit accordé pour 1913, 5.400,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1V) 1 1, 4 millions.
Crédit voté par la Chambre des députés,

'3,500,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 3,500,000 fr.
Différence en moins : 1,900,000 fr.
D'accord avec le Gouvernement la Chambre

des députés a estimé que le travail à effectuer
en 1914 ne dépasserait pas la somme de 3 mil
lions 500,000 fr.

CHAPITRE 83. - Mutations cadastrales.

Crédit accordé pour 1913, 611,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

191 i, 711,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

711,000 fr.
Crédit pr oposé par la commission des finances,

711,00i) fr. -
• Différence en plus : 100,000 fr.

L'augmentation demandée sur le présent cha
pitre a pour objet de permettre de rehausser
les indemnités allouées aux divers agents qui
prennent part au travail des mutations cadas
trales, lequel comprend les opérations sui
vantes:

1° Établissement et examen des extraits

d'actes translatifs de propriété par les receveurs
de l'enregistrement;

2« Réception des mutations foncières et ré
daction des feuilles de mutation par les per
cepteurs ou les contrôleurs;

3° Vérification des feuilles de mutations par
les contrôleurs.

En vue d'assurer, à l'avenir, aux divers inté
ressés; une rémunération équitable, il- a- -paru-
qu'il convenait de majorer d'un tier» dans l'en

semble les taux de rétribution actuels et, par
suite, d'augmenter de 100,000 fr. la dotation du
chapitre 83. ■

CHAPITRE Si. — Remises proportionnelles des
percepteurs et traitements de percepteurs
stagiaires.

Crédit- accordé pour 1913, 10,073,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

191 1. 10,673,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

10,073.000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

10,673,00o fr. .

Sans observation.

CHAPITRE 85. - Indemnités et secours
aux porteurs de contraintes et frais divers.

Crédit accordé pour 1913. 1 12,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1911, 101,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

15 1,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

151,0;0fr.

Différence en plus : 12,000 fr.

L'augmentation votée par la Chambre des
députés correspond au chiffre de crédits sup
plémentaires que le Gouvernement avait été
obligé de demander au cours de l'année
écoulée.

CHAPITRE R6. - Frais de perception des amendes
et condamnations pécuniaires.

Crédit accordé pour 1913, 279,300 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour-

1914, 205,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

265,000 fr.
Crédit proposé par la commission des

finances, 205,000 fr.
Différence en moins : 14,303 fr.

La différence par rapport à 1913 s'explique
de la façon suivante : •

1° Augmentation 10.000
L'augmentation affecte l'article 1",

qui a pour objet le payement des re
mises allouées aux percepteurs pour
le recouvrement du montant des ex

traits de jugements et d'arrêts rendus
en matière de simple police, correc
tionnelle et criminelle.

2° Diminution. 24.303

La diminution provient de la sup
pression des articles 2, 3 et 4, qui ont
été transférés à un chapitre 87 (nou
veau) pour les raisons indiquées audit
chapitre.

Du fait de ce transport, la diminution
nette des crédits du présent chapitre
est de 14.300

CHAPITRE 87. — Frais de distribution des aver
tissements concernant les amendes et con
damnations pécuniaires. - Indemnités et
frais divers.

Crédit accordé pour 1913, néant.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1911, 21,300 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

24,300 fr. '
Crédit proposé par la commission des finanças,

24,300 fr.
Différence en plus : 21,303 fr.

Ce chapitre, de création nouvelle, comprend
trois articles qui se trouvaient jusqu'ici ratta
chés au chapitre précédent et qui en sont
détachés par application des prescriptions for
melles de l'article 145 de la loi de finances du
13 juillet 1911.

Ces articles sont intitulés:
•i 1° Frais de poursuites et d'instances. In

demnités aux greffiers des maisons centrales.
« 2° Frais dé contrôle du service des amendes

à Paris.
« 3° Frais de distribution des avertissements

aux condamnés ».
La dotation prévue est la même qu'en 1913 ;

elle atteint 21,300fr.,- correspondant à un 3 di
minution d'égale somme du chapitre S6.

CHAPITRE 88. •-*- Frais de perception des cep
• times communaux, des impositions pour les

bourses et chambres de commerce; des taxes
additionnelles pour fonds de garantie et des
taxes de remplacement assimilées aux con
tributions directes.

Crédit accordé pour 1913, 8,862,439 fr. -
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1911, 9,103,016 fr. • . -
Crédit vote par la Chambre des députés,

9,101,016 fr. .
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 9,103,010 fr. - -

Différence en plus, 240,577 fr. -■ ■: -

L'augmentation, par rapport à 1913, porte
sur l'article 1 er « Frais de perception des impo
sitions communales et des impositions pour les
bourses et chambres do commerce ». Elie, cor
respond à l'accroissement des centimes et des
taxes incorporés aux rôles généraux et recou
vrés par les percepteurs.

Ces dépenses sont d ailleurs couvertes par
des recettes budgétaires correspondantes (Re
cettes d'ordre. - Recolles en atténuation de

dépenses) qui proviennent : 1° des frais de per
ception payés par les contribuables en sus des
centimes communaux et des impositions poul-
les bourses et chambres de commerce; 2° des
frais de perception versés au Trésor soit par la
caisse des dépôts . et consignations pour le re
couvrement de la taxe de garantie, soit par les
villes pour le recouvrement des taxes de rem
placement.

CHAPITRE 89. - Secours renouvelables aux an
ciens percepteurs, à leurs veuves et orphelins
et secours accidentels.

Crédit accordé pour 1913, 180,003 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 180,000.
Crédit voté par la Chambre des députés.

18 i.O 0 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 180,000 fr.

Sans observation.

CHAPITRE 90. — Traitements du personnel dé
partemental de l'administration de l'enregis
trement, du domaine et du timbre.

Crédit accordé pour 1913, 17,815,370 fr. v ■'
Crédit demandé par le Gouvernement Jour

1914, 18,202,185 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés.

18,262.185 fr. —
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 18,202,185 fr.
Différence en plus : 416,815 fr. ...

Je crois devoir reproduire ci-après les ren
seignements donnés à la Chambre des députés
comme justification du surcroît de dépense
qui lui était demandé : ...

1® Amélioration des traitements. '"I

Art. 1 er.— Receveurs rédacteurs et receveur»
contrôleurs. -- -

a) Les receveurs rédacteurs, au nombre de 88,
sont actuellement répartis en trois classes à
2,000, 2,400 et 2.800 fr.

L'administration propose de réduire le nom
bre des classes à deux, ayant un effectif égal de
44 unités et tarifées à 2,500 et 3,QC0 fr. - ■

b) Les receveurs contrôleurs des départe
ments, au nombre de 46, forment deux classes.
L'une, à 2,000 fr., comprend 35 agents ; l'autre,
à 2,100 fr., en comprend 11. On propose deux
classes numériquement égales à 2,400 et 2,800
francs.

c) Les receveurs contrôleurs du contrôle cen
tral touchent 5,000 fr. ; ils sont au nombre de 6.
L'administration propose de relever leur traite
ment à 6,000 fr. ■

L'augmentation totale, pour ce premier ar
ticle, serait de 32,400 fr. Répartie sur quatre
années, à partir du 1 er janvier 1914, elle repré
sente pour cet exercice une charge de 8,100
francs.

La commission du budget a accepte ces pro
positions. Elie estime que le personnel de 1 en
registrement est insuffisamment rétribué et,
qu'après les autres services du département, il
y a lieu de relever sans autre retard la situa
tion des agents dépendant de cette régie.

Art. 2. - Receveurs.
Un projet de réforme, pour l'ensemble dei
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receveurs, est depuis longtemps à l étude. Le
tjouverncment a cru devoir le réaliser pour
1914 par une série dc mesures qui demandent
quelques explications. , .

Les receveurs d'enregistrement sont rétribués
au moyeu de remisas proportionnelles aux re
cettes calculées sur le principal seul. Un décret
du 22 novembre 1003 fixe ces remises d'après un
tarif décroissant. Un traitement minimum est
assuré à ces agents. Il est assuré, pour chacune
des six classes, de 7,000, 5,500, 4,500, 3,300, 2,503
francs et 2,030 fr. Le montant des remises ne
peut excéder le minimum de la classe supé
rieure.

Ces tra'tements sont des émoluments bruts:
le receveur conserve à sa charge le loyer de
ses bureaux, le chauffage et l'éclairage. U paye
le traitement de ses commis, ainsi qu'une con
tribution pour une rente viagère à leur servir
(loi de finances du 27 février 1912), le tout sans
aucune indemnité.

La situation ainsi faite est manifestement
insuffisante. Un receveur de 3e classe, fgé de
quarante à quarante-cinq ans, ayant des charges
de famille, touche, net, 3,500 fr. au maximum.
Dans les classes supérieures, où il est néces
saire d'avoir un ou plusieurs commis, la déduc
tion, sur le traitement brut, est encore plus
considérable. A Paris, les receveurs, grevés de
frais de loyers importants, n'ont que des trai
tements très faib'es.

Pourtant, les lois nouvelles imposent à ce
personnel un surerît incessant de travail. Les
produits de l'enregistrement ont augmenté dans
des proposions plus fortes que ceux des autres
services. En 1932, le total des produits de l'en
registrement seul, abstraction faite de ceux du
timbre, s'élevait à 506,508,829 fr.; en 1911, il
était de 8)5,223,639 fr. 11 est prévu au budget de
1911 pour 839,)G8,203 fr. Si l'on établissait le
pourcentage, compte tenu du nombre des

.agents, on trouverait sans doute que c'est l'ad
ministration dans laquelle les frais de percep
tion sont les moins élevés par rapport au total
des produits.

Prenant en considération ce qui vient d'être
expos', l'administration propose d'améliorer les
traitements par une série de mesures.

a) Relèvement des minima. — Les six classes
seraient désormais 1 assurées d'un traitement

.minimum indiqué ci dessous en regard du trai
tement actuel :

* 6" classe. " 2.'i00 fr., au lieu de 2.000 fr.
• • 5« ' — ...... 2.800 — 2.500 —

4» — ...... 3.5)0 — 3.300 —
3' — ...... 4.80) : — 4.500 —
2e — G. 500 — 5.500 —

-..:l r! . ....... .8.030: .. ; — 7.030 —

b) Ca. cul des remises sur le principal et les
décime-. — I.». loi du G prairial an VII. qui a
établi le premier décime sur les droits d'enre
gistrement, de greffe et d'hypothèques. a dis-
1 osé que la perception en serait effectuée sans
retenue au profit des receveurs. Cette règle,
motivée par le caractère temporaire de la me
sura, a été maintenue dans la pratique bien que
le déciiro soit devenu permanent et elle a été
étendue sans texte législatif aux nouveaux dé
cime et demi-dècime créés par les lois posté-'
rieures. Kllo est d'autant moins justifiée que la
perception des décimes engage la responsabilité
des co nptabies au même degré que i'encaisse-

-ment des droits principaux dont ils sont l'accès-'
. soire.. • ' 1

L'administration propose donc d'accbrder à
l'avenir des remises sur'la totalité des produits.

c) Remaniement du tarif dos -remises:— L'ad
ministrai ion se propose d'abroger le décret du'

>23 novembre 11)05 qui serait remplacé par un
autre instituant un nouveau tarif de remises
applicables à la totalité des recettes.

Actuellement, les six classes sont détermi
nées par les remise i moyennes, un bureau
étant rangé dans l'une d'elles suivant que les
remises a. teignent 7,000, 5,00), 3,000, 2,800,
2,003 ou moins de 2,CC0'fr. D'autre part, le trai
tement minimum correspondant à chaque

■ classe- est de 7,0)0, 5,500, 5,500, 3,500, 2.53U et
2,003 fr. Le minimum de classement des bu
reaux ne correspond donc pas au minimum
des remises. Celui-ci est toujours supérieur,
sauf pour la l re classe, à la somme que pro
duirai l'application pure et simple du tarif
aux recettes réelles.

Dans le projet de l'administration, les bu-,
réaux seront désormais classés, non plus

d'après l'importance des remises, mais d'après
le chiffre des recettes totales. Ainsi :

- Le minimum de 2,400 fr. correspondrait à des
recettes inférieures à 36,003 fr.

Le minimum de 2,800 fr. correspondrait à des
recettes atteignant à 36,030 fr.

• Le minimum de 3,500 ff. correspondrait à des
recettes atteignant 50,003 fr.

. Le minimum de 4,803 fr. correspondrait à des
recettes atteignant 92,0)0 fr.

Le minimum de G,500 fr. correspondrait à des
recettes atteignant 162,000 fr.

Le minimum de 8,0"0 r. correspondrait a des
recettes atteignant 3C0,003 fr.

Les recettes supérieures à ces chiffres res
pectifs seraient seules passibles de remises
dont le tarif varierait avec chaque classe.

Pour la G" classe, les recettes supérieures à
30,000 fr. donneraient lieu à une remise de
4 p. 1C0 sur les 10 premiers -mille francs, soit
400 fr. qui, ajoutés au minimum de la classe,
soit 2,4u0 fr., donnent 2.800 fr., minimum de la,
classe supérieure. - .

Pour les autres classes, le tarif serait le sui
vant : • ... >

5e classe : ' - • '

30.000 Minimum. 2. 800
20.003 " 2 50 0/0 . . 500
10.0)0 2 » 0/0 5C0

GO.COO .... Maximum. 3.500

4e classe : '

56.003 Minimum. , 3. 5CO
36.000 1 •> 0/0 ' 360

125.000 0 73 0/0 910
217.303 Maximum. 4.800

3e classe :

92.000 Minimum. 4.800
' • 70.030 0 75 0/0 ' 525

235.000 0 50 0/0 1.175
- 397.000 Maximum. G. 500

■' 2« classe :

102.030 : Minimum. 6.500
195.030 0 50 0/0 990

... 255.000 .0 20 0/0 5 10
613.003 ' Maximum. 8.000

i" classe :

300. 000 Minimum. 8.000
. 400.003 0 05 0/0 200

.710.000 0 25 0,0 ... 1.850

. 500.000 0 20 0/0 ... . . 1.000
De 2 à 3.003.033 0 10 0/0 . 1.000
De 2 à 6.030.000 0 05 0/0 1.500

Au-dessus. 0 01 0/0 2.450

; Maximum. . 1G.C00

L ensemble dos mesures qui viennent d'être
énuméries : relèvement des ininima, remises
calculées sur la totalité des produits et rema
niement du tarif des remises, entraînerait un
supplément de dépenses qui a été évalué, on
prenant pour base les recettes de 1912, à
1.075,587 fr. L'administration propose de réaliser
la réforme en quatre exercices; la première
annuité, incombant au budget de 1914, serait
donc de 20^,897 fr. " ' ' -

L'union amicale des fonctionnaires de l'en
registrement, qui a reçu communication de ce
projet, l'accepte dans ses rgandes lignes sous
les réserves suivantes : :

Elle demande que l'amélioration, minime en
réalité, :soit réalisée en une seule annuité. Elle s
fait val o. r qu'il serait très difficile dans la pra
tique de calculer les remises si la réforme de
vait s'opérer par quart. D'autre part, elle solli-:
cite le relèvement de la 4= classe,, qui n'est ma- -
jorée dans le projet que de 200 fr. L'union ami-"
calo fait observer que cette classe contient près'
de 600 receveurs parvenus à l'âge où les char
ges de famille sont en général lesplus lourdes.
Elle demsndo que de 3,500 fr. le minimum soit
porté à 3,803 fr.

! Enfin elle fait valoir que le tarif projeté pré
sente - des- dents de scie et que dans la
l ,e classe, il est anormal de constater des
hauts et des bas enchevêtrés. Un remaniement
lui paraît possible pour plus de simplification et
pour qu'aucune situation acquise ne se trouve
lésée. ... .

Dans sa séance du 19 décembre 1913, la com
mission du- budget a examiné les propositions
de l'administration et les observations présen
tées par le personnel. Elle a chargé son rap
porteur de faire connaître à l'administration

qu'elle- serait' désireuse de voir apporter au
projet les modifications suivantes : ,

1» Réalisation de la réforme en deux annuités
(1914 et 1915); : ....

2° Ito'.èvement de la 4e classe au minimum
de 3,800 fr. Le nombre des ageats da cette classe
est exactement de 593. Une somme de tlOJ fr. de
plus par agent équivaut à une dépense supplé
mentaire de 178,030 fr., .dont la moitié, pour
chacun des deux exercices prévus, est de 8J,UJU
francs.

La commission a, en outre, émis le vœu que
le projet de tarif soit repris dans le sens indiqué
par l'union amicale.

L'administration a donné l'assurance que le
nouveau tarif serait mis au point de façon à ne
compromettre aucun droit acquis. Par ailleurs,
elle ne peut accepter une augmentation de
dépenses plus considérable que celle qu'elles
proposée. Tout on reconnaissant l'intérêt qu'il
y a à donner prompte satisfaction au personnel
si dévoué de l'enregistrement, elle estime, en
effet, .que la réalisation, de la réforme ne peut

-porter; sut un àoinbre.diannuités moindre que
celui qui a.été . fixé pour les améliorations

. antérieurement accordées à d'au'.res services.

"" Art. V— "Receveurs conservateurs des hypo
thèques. '." '

Certains conservateurs des hypothèques ne
perçoivent que des salaires tout à fait insuffi
sants sans rapport avec leurs charges et leurs
responsabilités. C'est le cas des conservateurs
de 4'- classe dont le traitement brut varie de
4,030 à 7,033 fr. Lès conservateurs du Vigan, de
iîourganeuf et de Sainte :Mtmehould, après dé
duction d>s frais, ont des traitements nets de
2.10), 2,503 et 2,803 fr. Les plus favorisés de h
4e classe atteignent rarement 4,000 fr. Il y a
environ quarante agents dans cette situation.

L'admi;.istralio:i propose:
1° D 3 réunir au bureau ou à l'un des bureaux

de l'enregistrement de la même ville les Heon- '
servations de Foix, Castelnaudary, Espalion,
Barbezieux, Bourganeuf, le Vigan, Yillefranclie
(Haute-Garonne;, Bazas, Orthez, Apt et Cir-
pentras:

2° De transférer aux conservations de Figeât,
Saint-Flour, Sainle-Menehould et Saint-Jean-de-
Maurienne une partie des .recettes d'enregistre
ment ou du do:r aine attribuées aux receveurs
des mêmes villes ;

S» De rétablir, au profit des titulaires des
autres conservations <le 4e classe, les. remises
proportionnelles sur les recettes de l'article 15
de la loi du 21 ventôse an Vif allouait à tous

les conservateurs et qui ont éié. supprimées à
partir du 1 er janvier 18S8.

L'ensemble de ces mesures se traduit par
augmentations de dépenses ci-après :

Transformation de 15 conservations simples
en recettes conservations......... 6.113

llemises aux conservateurs de 4 e classe 12.0)0

Total..................... IS. 113
dont un quart au budget 'de 191i, 4,523 fr. . ,

La commission du budget considère ces pro
positions comme excellentes. Elles doivent
aboutir à la suppression de 13 fonctionnaires et
à l'ainéliration de la situation de 13 autres. Elle
espère que le surplus de la réforme pourra être
réalisé, pour les 25 conservations restantes, au
budget de 1915.

Art! 4.— Agents du cadre auxiliaire.
Le cadreauxiliaire départemental comprend

140 agents répartis de la manière suivante: . .
3 commis hors classe au -traitement de 5,000

francs ; 37 commis principaux divisés en trois
classes aux traitements de 4,51)0; 4,000 et 3,50Jfr.j
100 commis ordinaires divisés en six classes
aux traitements de 3,00), "2,700; ê/MX), 2,100,"i,800 ;
et 1,003 fr. . V"

Recrutés à la' suite cTùh'concours parmil^
commis dés bureaux d'enregistrement et d'hy
pothèques, ces agents rendent les plus utiles
services pour la centralisation et le dépouille
ment de la comptabilité des receveurs, la con
servation et la répartition ' des papiers timbres
de toute nature, le timbrage a l'extraordi
naire et, à Paris, ainsi que dans les grandes
villes, le contrôle des baux et des location* ver
bales et les opérations de manutention qui s y
rattachent. ' . ,.

La situation-de ces agents' est digne d'intérêt.
ll faut actuellement de dix-sept à dix-huit

ans de services généraux et quatre ans environ
de l re classe de commis ordinaire' pour arriver
au grade de commis principal. : .

Cette situation tend à empirer dans l'avenir»
on ne peut prévoir, d'après l'âge des agents,
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que six admissions à la retraite au cours des
sept annnées 1913 à 1919. 11 en résultera un
arrêt brusque dans les promotions et la durée
du séjour dans la l re classe des commis ordi
naires sera vraisemblablement doublée (8 ans
au lieu de -il. •

'■ Une pareille situation' serait de nature à
porter le découragement dans les rangs d'un
personnel modeste qui remplit avec un dévoue
ment digne d'éloges la mission dont il est

' chargé.
Le remède consiste dans une réorganisation

du cadre par l'augmentation du nombre des
commis principaux. Les commis ordinaires re
présentent aujourd'hui les 5 septièmes de l'ef
fectif total ; cette proportion est certainement
exagérée. 11 est désirable qu'elle soit modifiée
le plus tôt possible et que le cadre soit cons
titué comme il suit ,:

3 commis hors classe à 5,000 fr 15.000
57 commis principaux ( moyenne

A,000 fr.). ,228.030
60 commis ordinaires ( moyenne

2,300 fr.).. 181.000
Total ..... , 427.000

Crédit annuel 402.800

En plus 24.200

La réforme devant s'échelonner sur quatre
années, l'augmentation de dépense à prévoir
pour l'exercice 1914 serait de 6,050 fr.

N. — Augmentation du' crédit des remises
corrélatives à l'accroissement des recouvre
ments.

L'administration prévoit par rapport au bud
get de 1913, une augmentation de 153,000 fr.,
qui se justifie de la manière suivante :

Le payement des remises des receveurs a
entraîne en 1912 une dépense totale
de 13.657.672

Le crédit inscrit au budget de 1913 "
est de ... 13. £05.000

Différence en moins 152.672

Cette augmentation provient tant des nou
velles dispositions législatives que des plus-
values résultant de la matière imposable.

Les receveurs étant rémunérés au moyen de
re'iises variables suivant l'importance de leurs
recettes, le crédit affecté à leur rémunération a
nécessairement un caractère évaluatif et provi
soire. Néanmoins, afin d'éviter des demandes
de crédits supplémentaires, il y a lieu de mettre
la dotation de l'article 3 en rapport avec les
dépenses constatées pendant la dernière année
connue.

D'où une augmentation de 153,003 fr.

111. — Créations d'emp'ois.
Le projet primitif du budget prévoyait les

créations ci après :

Receveurde Naucelle (Aveyron) 1.300
Commis au contrôle de Nice 2. £00

]îeéeveur près la bourse de commerce
de Paris ( mise en application de la loi
du 27 février 1912) 7.800

Receveur de Granchamp (Morbihan).. 2.5C0
Total... 13.900

La commission du budget avait proposé la
suppression du commis au contrôle de Nice.

Le ministre des finances, dans ses proposi
tions définitives, a accepté cette suppression. Il
a renoncé également à la création de postes de
receveurs à Naucelle et à Grandchamp. De ce
fait, apparaît une réduction de 0,100 fr. sur les
propositions primitives.

Seul se trouve donc maintenu le receveur
près la bourse de commerce de Paris. La

' création de cet emploi se justifie ainsi qu'il
suit :

Les lois des 13 juillet 1911 (art. 10 et 11) et
27 février 1912 (art.. 8, 9, 10 et. 11) ont établi un
droit de timbre proportionnel surles opérations
d'achat et de vente de marchandises à terme
ou à livrer dont le trafic est réglementé d^ns
les bourses de commerce.

Aux termes de fartic'e 9 de la loi du 27 fé
vrier 1912, la taxe devait être appliquée à. l'ex
piration du délai de trois mois à partir de la

-promulglion du. règlement d'administration
publique .prévu par l'article 11.

Ce règlement portant la date du 21 juin 1913,
. a été publié au Journal officiel du 21 juin, de

• sorto-que le droit -de timbre frappe toutes les
«pirations.accomplies à partir du 25 septembre
1913. - •

Or, l'importance des affaires traitées à Paris,
•n matière d'achat et de vente de' marchan

dises à terme ou à livrer, le nombre considé
rable. des courtiers et commissionnaires assu
jettis à l'impôt ne permettant pas de confier le
recouvrement de la taxe à l'un quelconque des
bureaux existants, un décret du 13 août 1913 a
autorisé la création, à- partir du 25 septembre
1913, d'un bureau spécial chargé de la percep
tion, à Paris, de l'impôt dont il s'agit.

La rémunération du titulaire de ce poste peut
êtr évaluée, par an, à 7,800 fr.

CHAPITRE 91. — Salaire des agents auxiliaires de
•l'administration de l'enregistrement, du do
maine et du timbre.

Crédit accordé pour 1913, néant.
; Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 60,500 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

60,500 fr. ■
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 6),500 fr.
Différence en plus : 60,500 fr..

Ce chapitre nouveau est réparti en quatre
articles :

Art. 1 er. — Salaire des timbreurs et tourne-
feuilles dans les départements 31.260

Art. 2. — Salaires des gardiens et
concierges d'immeubles domaniaux 12.510

Art. 3. — Salaires des concierges et
gardiens de bureaux de Lille, Lyon,
Marseille et le Havre 5.300

Art. 4. — Salaires des gardiens des
magasins domaniaux de Brest, Cher
bourg, Lorient, lîochefort et Toulon et
du garde des alluvions de la Basse-
Seine... ... 8 . 400

Total égal 60.500

Ces différents auxiliaires ne sont pas soumis
à la loi du 9 juin 1853 sur-les pensions civiles.
Leurs salaires, étaient précédemment payés,
savoir :

1° Ceux des timbreurs et tourne-feuilles dans
les départements, sur le crédit de l'article 5 du
chapitre des traitements du personnel dépar
temental;

2° Les salaires des gardiens et concierges
d'immeubles domaniaux, sur le crédit de l'ar
ticle 1 er . du chapitre du matériel départe-,
mental ; .

3» Les salaires des concierges et gardiens de
bureaux de Lille, Lyon, Marseille et le llavre,
sous la dotation de l'article 4 du même cha
pitre ;

4° Enfin, les salaires des gardiens des maga
sins domaniaux et du garde des alluvions de
la Basse-Seine, sur les crédits du chapitre des
dépenses diverses art. 3).

Il a paru préférable, dans un but de clarté
budgétaire, de réunir dans un chapitre spécial
les crédits affectés au payement de ces sa
laires, sauf à réduire d'autant la dotation des
chapitres sur lesquels ces dépenses étaient
imputées jusqu'ici.

11 s'agit donc d'un simple transfert de crédit,
sans aucune augmentation par rapport aux
chiffres du budget de 1913.

Le chapitre n'appelle aucune observation.

CHAPITRE 92. — Indemnités diverses et secours

du personnel de l'administration de lenregis-
ment et du timbre.

Crédit accordé pour 1913, 1.294,610 fr. ; :
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 1.295.264 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

1,295,261 fr. •
Crédit proposé parla commission des finan

ces, 1,295,261 fr. .

Différence en plus : 621 fr. '

La. différence de 624 fr. provient d'un trans
fert du chapitre 97 (matériel départemental).

CHAPITRE 93, — Indemnités des agents auxiliai
res de l'administration de l'enregistrement,
du domaine et du timbre. ,,

Crédit accordé pour 1913, néant.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 980 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés, .980

francs.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 980 fr. . ; i

Différence en .plus :'980-i&"- - - ,

Il ne s'agit pas d'une dépense nouvelle, mais
d'un transfert de crédit corollaire -du transfert
à un chapitre spécial du crédit afférent aux
salaires des mômes agents et justifié par les
mêmes motifs (v. ci-dessus, chap. 91).

CHAPITRE 93 bis. — Travaux statistiques en vue
d'arriver à une meilleure répartition de»
taxes sur les mutations immobilières.

Crédit accordé en 1913, mémoire.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, mémoire.
Crédit voté par la Chambre des députés,

mémoire.

Crédit proposé par la commission des finances
mémoire. •

Sans observation.

CHAPITRE 94. — Allocations au personnel chargj
de la gestion des biens ecclésiastiques et de
la liquidation des biens des congrégations
dissoutes.

Crédit accordé pour 1913, 410,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 296,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

293,000 fr - -
Crédit proposé par la commission des finances,

296,000 fr. -• ■
Différence en moins : 114,000 fr.

Cette somme est jugée suffisante par le Gou
vernement en raison de la diminution dans le?
recouvrements pour frais de gestion.

CHAPITRE 95. — Traitements du personnel
de l'atelier général du timbre.

Crédit accordé pour 1913, 244,615 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 244,615 fr:
Crédit voté par la Chambra des députés,

244,615 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

244,615 fr. ,
Sans observation.

CHAPITRE 96. — Indemnités du personnel de
l'atelier général du timbre. • ■■ L -

' Crédit accordé pour 1913, 18,266 fr. **.]
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1014, 19,175 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

19,175 fr.
Crédit proposé par la commission des finances»

19,175 fr. ' ;
Différence en plus : 909 fr.

Cette augmentation est justifiée par une ma-,
joration pour pension à raison de 4 p. 100 des
salaires des agents non titulaires, soit -< 801
et pour indemnités de coiffures et de
chaussures aux concierge, gardien de bu
reau et préposé du service de la poste... . 108

Total égal — 909

CHAPITRE 97. — Matériel départemental de l'ad-
nistration de l'enregistrement, des domaines
et du timbre. „ .or-

Crédit accordé pour 1913, 225,300 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1911, 218,059 fr. .. ■
Crédit voté par la Chambre des députés,

218,059 fr. ' - '
Crédit proposé par la commission des finances,

2 18',089 fr. - .. - • •'
- Différence en moins : 7.241 fr.

Cette réduction s'explique par un rattache
ment dés salaires et indemnités précédemment
payés sur le chapitre du matériel départe
mental, soit aux" chapitres existant.déjà, pour
les agents à traitements annuels, soit à des
chapitres nouveaux.

CHAPITRE 98. — Matériel de l'atelier général
A - du timbre.

Crédit accordé p^ur 1913, 473,468; fr. .
Crédit demandé par le Gouvernement pour

191 1. 473.360 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

473,360 fr. .
Ci- édit proposé par la commission des finances,

473,360 fr. . ; ■ , -t -
Différence en moins : 108 fr., ayant pour

cause le transfert de cette somme au cli*

pitre 9ë. - •
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CHAPITRE 99 — Dépenses diverses de l'admi
nistration de l'enregistrement, des domaines,
et du timbre.

Crédit accordé pour 1913, 986,150 fr.
"" Crédit demandé par le Gouvernement pour
1914,- 991,550 fr. " ' . '

Crédit voté par la Chambre des députés,
991,550 fr. ; :

Crcditproposù par la commission des finances
991,550 fr. , .

: Différence en plu?, 5/i00 fr.

Celle différence est le résultat d'augmenta
tions motivées par la progression ininterrom
pue du montant des taxations payées aux
distributeurs auxiliaires de papiers timbrés et
des frais d'affranchissement postal des for
mules d'avertissement.

CHAPITRE 100. — Traitement du personnel .
de l'administration des douanes. ■

Crédit accordé pour 1913, 33,390,739 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 33,869,651 fr. - • . ,
Crédit voté par la Chambre des députés,

33,826,378 fr. , i. '" ' .' :W.- • „'
Crédit proposé par la commission des inances,

33,826,378 fr. ■ ; , ... '.
T Différence en plus : 435,639 fr. ,

Le Gouvernement demandait un crédit de
33,867,051 fr. ,„■■■ „on( o

Soit une augmentation pour 1914 de 47o,Jii
francs '

- Voici en quels termes il expliquait cette dif
férence :

Ce chapitre accuse, par rapport aux crédits
alloués en 1913, une différence en plus de
478,912 fr., qui se décompose comme suit : i

. : DÉSIGNATION

' , ARTICLES

1". ..... 2 , 3. i-

Augmentations .

1® Dépenses remboursables à l'Efat
■2» Créations d'emplois :
3® -Mesures contre la fraude . . . .'. . .
4» Améliorations de traitements.-. . . . .'•.
5» Transformations d'emplois i..'.
6» Forcemeni de so.nmes fractionnaires . . . .

24.009

• 37.150

97"195
7.257
» '

30.850

• 15.850

" 75.385

395.635
n

■ 2

»

»

6.8C0
■ »

■ ■ ■ » ' ■'

. 600 ,
M

- », • •

, 7.137 ;
• »

»>

Total:. .'.'..v." .....
. 'i

. 165,611. . . .517,722. . . . .6.800 : ;• 7.797 i

: '• '• Diminutions.

f® Dépenses remboursables à l'État.
2» Service des déclarants occasionnels.

3» Mesures de réorganisation
4° Transformations d'emplois
5® Substitution de canots automobiles aux embar

cations à voiles

6® Augmentation du chiffre des déductions pour
vacances d'emplois

7® Abandon de sommes fractionnaires

3.500

2.650

35.734

10.000

M

»

18

11.675

20,400 .
»

I»

70.250

05.000
- »

. a

»

i»

m

»

M

»

n

• » -

»

M

»

»

1

. To:al...

Report des augmentations...-..;'....:..;....:;

51.752

' 165.611

' 167.325

1 517.722 - - : 6.860

1

' • 7.797

.. . Ket des augmentations i . .... 113.839 350.397 6.860 7.796

... Différence en plus......... '478 912 ;

. • Explication des augmentations.
«

__ I. — Dépenses remboursables.

Les augmentations de 24,009 fr. à l'article 1 er ,
de 30,850 fr. à l'article 2 et de 600 fr. à l'article 4
proviennent de modifications survenues par
suite de créations dans les emplois affectés à
des établissements exercés par le service des
douanes,.emplois dont la dépense est rembour-i
sablé. à l'État. -11 s'agit -de crédits d'ordre qui
trouvent leur contrepartie dans une recette,
correspondante aux contributions et revenus 1
publics. .. r

"•'■'•11; — Créaticns d'emplois. .
• . Art. 2

■' a) Un arrêté ministériel du 3 juillet '
. lail a autorisé l'établissement et l'ex
- ploitation d'un marais salant sur des -■

terrains situés dins l'ib de Saint-Mar-
. tin, commune ■ de • Gruissan (Aude).' ■ i ■

L'organisation du service-dans ce ma- -- . »
rais salant a nécessité la création d'un

• emploi de commis dont le traitement -
doit rester à la charge du Trésor, ci — -,.2.00
.- h) L'administration est fréquemment . ;

■ saisie do'plaintes au sujet dès lenteurs
" mises" par le servie» des douanes de
: Paris à donner livrai on .des marchan- • ■
."dises d'origine étrangère- placées- sous • > .

sa main. Ces réclamations dont le bien- -
fondé n'est jamais contesté,. -émanent
- le plus souvent de pe'sounes appelées -
, accidentellement à dédouaner des colis.' .

ignorants des formalités administra- ■ -
lives et des prescriptions imposées par.

la loi en matière de douane, ces impor
tateurs occasionnels doivent, ou s'adres- '
ser à des intermédiaires qui les exploi
tent, ou opérer par eux-mêmes.

Dans le second cas, qui est le plus
fréquent, il est ind spensablo que le
service vienne à leur aide et établisse

en fait leur déclaration. Encore no pju-
vent-ils échapper aux nombreuses de-.- ;
mandes- nécessitées par. la- séria d'ope- ■ ■

; râlions précédant l'enlèvement des mar
chandises (enregistrement -du permis, ..
visite, liquidation, perception des droits),'
toutes opérations qui' slcirectttcîit dans :
des bureaux ou : locaux diilérents.

Tour remédier à cette situation, qui :
est pour le public et pour. le service lui-
même une source d'ennuis et ds com
plications, il a paru quo le meilleur :'
moyen consisterait à -user, vis-à-vis de ,
cette catégorie do- déclarants, de la
mime tolérance dont bénélicient actuel
lement les voyageurs, lesquels ne sont -
astreints qu'à une seule déclaration ver-.
baie pour les denrées qu'ils imporleut
dans leurs bagages.
- A cet effeti on -adopterait le modo ■
d'opération suivant :

Dans chacune des grandes gares do •
Paris (Nord, Est, Saint-Lazare et Lyon),
un vérificateur serait spécialement af-

: fecté'au service des déclarants occasion
nels.

- Les personnes appelées à- bénéficier '
du régime, après avoir rempli, les for- '
malités imposées par la compagnie do
chemins de fer, se présenteraient au vé-
riticatcur, à qui elles remettraient leur "

lettre de voiture. Elles déclareraient le •
contenu du colis, si elles le connais
sent exactement ; dans l'hypothèse ■ •
contraire, elles procéderaient à son ou
verture.

. Le vérificateur examinerait les pro-'
duits, établirait une quittance extraite '
d'un registre spécial, et le libellé de
cette pièce serait en même temps re- .
produit par décalque sur la souche du -
registre, le décalque signé par l'inte-"
ressé constituerait la déclaration. - " . •

■ L'a quittance- serait aussitôt envoyée
à la caisse où le déclarant la retirerait ;
après acquittement des droits; le garde
magasin apurerait son registre au vu
de ce titre, et l'enlèvement 4a colis
pourrait être immédiatement opéré.

L'organisation de ce système nèces- •
site .la création de quatre emplois de .
vérificateurs, qui entraînerait l'augmen
tation de dépenses ci-après:

Traitements: 4 à 3,350 fr..' = 13.400
Indemnités de résidence : 4 à

50) fr : — 2.030
Indemnités professionnelles:

4 à 300 fr.... = ■ 1-200
. " 16.000

Ce supplément de dépense sera com
pensé par les économies qu'ont laissées
les mesures de réorganisation, ci-apris ,
indiquées, .que l'administration a déjà
réalisées : .

- 1® Suppressions prononcées par siule
de la mise en service d'un canot auta- ,
mobile acheté d'occasion :

1 sous-brigidier. . i. GM
-, 2 préposés ......... ....... 2.71J0 '

1 sous-patron.;. ... ........ —v 1.630 .
■ 2 matelots. . , . . , . .'. . . , . ,'. 2.700 . . .
23 Suppressions prononcées

par suite du reman.ieinelt de di-
verses brigades : . .

1 sous-brigadier 1 050 ,
1 lieutenant. . 2-®0
1 sous-brigadier.. . — ....... 1.050

, 3 préposés 6.750
" . 21.400

Conversion d'un emploi de
sous-brigadier en un emploi do
brigadier : ..... . -

En plus , 1.850 . : , „
En moins . '. , , . . . ..... ■ , . 1 .050 -,

Différence 20J

à déduire . . ............. 2T0

■ 2i. aw \
- Mlabillemant, " équipement et " !
armement des agents infé
rieurs de brigades supprimées: . - ;

13 à 7J te par argent .. 910 : i
Total des économies........ 22.110 -J

Art. t".

Ces^ économies serviront à ■
fairo face à la création di quatre'
emplois de vérificateur, création i " ,
qui nécessitera un supplément , . > . :
total de dépense de' li,J0-> fr. (t;. . .. - ■
Soit une ditïérince en moins.d«

5,510 fr. t>2.110 fr. — 16,600 fr.).
En ce qui concerne le cha-. : . « '••••>•

pitre 100, les crédits A. proposer
dans le budget de 1914 sont -
donc -de 13,403" fi*, pour l'ar
ticle 1 er et de 1,850 fr. pour l'ar- ,
ticle 2, ci. 13.400 tM

c) Les nécessités d.i service -
commandent de porter de 84 à
89 le nombre des contrôleurs
principaux. : . . ' '

Cette mesure est réalisable ■ |
par. la suppression de quatre •• - '
emplois dj contrôleur et d'un >
emploi de vériticateur. et par la . - ■
conversion d'un autre emploi ••
de vérificateur, de quatre eiu- - ■

(1) Ces économies étaient destinées à assurer
la création d'un emploi de" rédacteur pnocif®
à la direction principale qui,- comme il a
exposé au chapitre 48 ci-dessus (traitement
l'administration centrale), devait exiger uns-
cription au budget d'un nouveau crédit w.
4,000 fr. Mais cette création à. été repfuss(?"
par la commission*. (Voir ci-dessus chap. '
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pleis. le contrôleur et d'un em- •
ploi de contrôleur adjoint en
six emplois de commis. Elle se
traduit. par un supplément de :
23.750 fr. <i ■■rarticleill1' (5 con- ..
trôleurs principaux à 5,7';0 fr.)
et de 12.00;) fr.' à l'article 2. . . . . 23.750 12.000

• 10 commis à 2.00J fr.) Mais
celte augmentation de 35,700 fr.
est absorbée par une diminu
tion légèrement inférieure sur
l'article 1 er de 35,731 fr., savoir :

8 contrôleurs.. . , ... 20.800
2 vérificateurs G.70'i>

t contrôleur adjoint.. 2.231
35.734

Total pour les créations ' '
d'emplois.... 37.150 15.850

111. - Mesures contre la fraude.

Le budget de 1913 a prévu les crédits néces
saires pour la création de 100 emplois d'agents
des brigades chargés du maniement des engins
destinés à combattre la frauda par automobiles.
Ces crédits ont été calculés pour une période
partant du 1 er août, c'est-à-dire pour cinq mois,

120.2 « X 5
soit : . —a3,0i8 fr.

11 y a lieu, dès lors, d'ajouter au budget de
l''li la difrérence entre les crédits afférents à

l'année entière et ceux demandés en 1913,
savoir :

120,233 - 53,8 18 = 85,385 fr.

IV. - Améliorations.

1° Programme en cours. - Bans les crédits de
97, 195 fr. et de 395,035 fr. prévus aux articles 1 er
et 2 sont respectivement comprises les sommes
de 34,701 fr. et de 390,355 fr. représentant la
deuxième annuité du relèvement des traite
ments accordé, en 1913, à divers agents des
bureaux et des brigades. La différence, soit
(2 iJl fr. [59,991 fr. («) + 2,500 (r. (c] pour l'ar-
ticb 1 er et 4,830 fr. pour l'article 2, constitua
la première annuité du crédit nécessaire pour
améliorer en quatre années la situation d'autres
catégorie -'d'agents des bureaux. L'augmenta
tion de 2,500 fr. (c)-qui concerne les receveurs
principaux sera cependant accordée en une
s ule année. Quant aux crédits de G,8C0 fr. et de
7,197 fr., figurant aux articles 3 et 4, ils repré
sentent également la deuxième annuité de
l'augmentation votée en 1913 pour relever la
rétribution des receveurs buralistes et l'indem
nité des femmes visiteuses.

2° Améliorations nouvelles. — a) Augmenta
tion de 59,99-1 fr.

Les vérificateurs et les contrôleurs ont été
tenus en dehors de la mesure qui a relevé, à.
partir de 1913 et en cinq annuités, le traitement
de diverses catégories de fonctionnaires des
douanes, des contributions indirectes et des
postes et télégraphes.

De ce fait, la parité de traitement qui exis
tait auparavant s est trouvée rompue au préju
dice des premiers qui, cependant, n'ont pas des
titres moindres à une amélioration de situa
tion.

11 importe de mettre fin à cette inégalité et,
dans ce but, d'élever de 4,000 à 4,500 fr. le
chiffre du traitement final des vérificateurs et
des contrôleurs, y compris les contrôleurs
rédacteurs de direction. Pour rétablir, en outre,
à leur profit, la corrélation existant depuis
longtemps entre leurs traitements et ceux des
officiers et qui a disparu à la suite de la substi
tution des soldes de 3,4C0 fr. et de 3,700 fr. à
celles de 3.100 fr. et de 3,500 fr. des capitaines,
il conviendrait de remplacer la classe actuelle
de 3,500 fr. des bureaux par deux classes de
3,400 fr. et de 3,703 fr. 11 va de soi que cette
substitution s'appliquerait également aux rece
veurs particuliers dont le traitement moyen,
qui est actuellement de 3,238. fr., 57, se trouve
rait ainsi abaissé à 3,625 fr.

Toutefois, ces mesures doivent nécessaire
ment être accompagnées d'un relèvement des
traitements des contrôleurs principaux et des
Inspecteurs. Les contrôleurs principaux, en
effet, actuellement pourvus des traitements de
4,500 et 5,000 fr. et recrutés en majorité parmi
les vérificateurs, ne possèdent aucun des avan
tages réservés à ceux-ci, dont ils revisent pour
tant les travaux en même temps qu'ils dirigent
et contrôlent les sections d'écritures. S'ils ne
devaient plus avoir sur les autres agents qu'une
supériorité de traitement 'de 500 fr., leur recru
tement, déjà parfois malaisé, serait sérieuse

ment compromis; il "faut donc prévoir pour
eux une nouvelle classe de 5,500 fr.

1 De même, il serait inadmissible que les ins
pecteurs de 1 o classe (5,000 fr.) dont les plus
anciens ont aujourd'hui dépassé cinquante ans
et ont obtenu leur grade après un concours dif
ficile subi il y a dix ans et au prix d'un dépla
cement, ne fussent séparés de leurs subor
donnés, à peine plus âgés et avançant généra
lement sur place, que par une différence maxima
de traitement de 500 fr. et fussent même, sous
ce rapport, en infériorité par comparaison avec
les contrôleurs principaux sous leurs ordres.
Une i r ° clisse à 5,500 fr. s'impose donc égale
ment pour les inspecteurs.

Le crédit à inscrire de ce fait au budget s'élè
vera annuellement à la somme de 239,971 fr.,
savoir :

82 inspecteurs dont le traitement moyen sera
porto de 4.750 à 5.000 fr 20.510

586 vérificateurs dont le traitement

moyen sera porté de 3,350 à 3,583 fr. 33. 136.731
202 contrôleurs dont le traitement

moyen sera porté de 3,350 à 3,583 fr. 33. 47.132
02 contrôleurs rédacteurs, dont le

traitement moyen sera porté de 3,350
à .''.583 fr. 33 11.233

39 contrôleurs principaux, dont le
traitement moyen sera porté de 4,750
à 5,000 fr 22.250

240.810

dont il faut déduire l'économie à pro
venir de la fixation à 3,025 fr. au lieu
de 3,028 fr. 5? du. traitement moyen
de chacun des 244 receveurs partîcu
liers 872

Net de l'augmentation 239.974

Afin que le nouveau relèvement de traite
ment reçoive son plein effet en 1917, c est-a- dire
en même temps que le relèvement accordé par
la loi de finances de 1913, la nouvelle mesure
serait appliquée en quatre années. La dépense
se trouvant répartie sur quatre exercices. le
budget de 191 1 aura à supporter une dépense de :

239.974 ,
—; = o3.99i fr.,

qui sera compensée jusqu à due concurrence
par l'augmentation de 65,000 fr. du chiffre des
déductions pour vacances d'emplois, lesquelles
déductions seront portées de 150,000 à 215,000
francs. Aucune charge supplémentaire ne sera
ainsi imposée au Trésor.

b) Augmentai ïm de 4,630 fr. - En vertu de
l'article 36 du décret du 28 juillet 1911, les rece
veurs subordonnés en fonctions lors de la réor
ganisation de 1908 peuvent obtenir, jusqu'au
maximum de 3,500 fr., le traitement le plus
élevé que comporte le grade dont ils sont titu
laires; dans la pratique, étant donné le classe
ment des recettes, ce traitement sera le plus
souvent de 2,800 fr. Par suite de cette disposi
tion, un certain nombre de receveurs subor
donnés sont déjà pourvus du- traitement de
2,800 fr. Par suite de cette disposition, un cer
tain nombre de receveurs subordonnés sont

déjà pourvus du traitement de 2,8(i0 fr.; d'autres
le seront successivement lorsqui s arriveront
en ligne d'avancement. Mais comme aucun
crédit n'a été prévu pour assurer l'effet de la
mesure transitoire en question, on est obligé,
sous peine de la laisser sans application - et
cela pour de nombreuses années - de prélever
les sommes nécessaires sur les crédits des

commis principaux ou dos agents du cadre
principal, et l'avancement de ces deux der
nières catégories d'agents s'en trouve par le
fait retardé -

Laissant donc de côté les traitements de

3,590 et de 3,100 fr. que vraisemblablement les
receveurs subordonnés n'atteindront que rare
ment et pour lesquels, d'ailleurs, très peu
d'entre eux sont sur le point d'arriver en ligne,
on est amené à proposer de relever à 2,800 fr.
le traitement final de cette intéressante caté
gorie d'agents. La mesure comporte une aug
mentation de traitement moyen de 120 fr.,
laquelle, appliquée 1,101 receveurs, fait ressortir
à 19,320 fr. la somme dont il conviendrait de
majorer annuellement le crédit prévu au bud
get. Répartie sur quatre annuités, la surcharge

320
pour 1914 sera de — = 4,830 fr., surcharge

compensée par l'augmentation de 65,000 fr. des
déductions pour vacances d'emplois.

• c) Augmentation de S,MO fr. - Les receveurs
titulaires des bureaux de second ordre ont eu
leur situation améliorée, au moment de la

réorganisation "de 1908,'' par le fait de la sujP-
pression -delà: classé à 4,590- fr. qu'obtenaient
déjà les receveurs particuliers. L'cchelle des
traitements des comptables supérieurs est
alors devenue ce qu'elle est encore aujourd'hui
(6,000 fr., 5,560 fr., 5,003 fr.).

Comme certains d'entre eux n'ajoutent à leur
traitement qu'un chiffre peu élevé d'émolu
ments, leur situation est notablement moins
avantageuse que celle d'assez nombreux rece
veurs particuliers dont le traitement s'aug
mente de parts de saisies.

Quant à l'amélioration sous forme d'avance
ment à laquelle peuvent prétendre ceux des
deux dernières classes, elle est illusoire, puis
qu'en raison de la limitation à 20 da nombre
des receveurs principaux de i re classe —' '
chiffre toujours atteint - les autres ne peuvent
recevoir d'avancement que dans le c*s très
rare où une vacance do l re ou de 2e classe est
ouverte par la nomination d'un titulaire à
5,00) fr., c'est-à-dire ne proven nt ni des direc
teurs ni des inspecteurs principaux.

Aussi, le nombre des agents du cadre supé
rieur disposés à occuper ces petites recettes
principales est-il devenu de plus en plus
faible, et, comme elles tenteront également do
moins en moins les agents du cadre principal
qui ont maintenant la perspective du traite
ment de 5,00) fr. pour 31 recettes particulières,
il est à craindre qne l'administration n'ait bien
tôt plus à choisir que parmi des candidats
médiocres. '

Il parait cependant possible de remédier à la
situation en supprimant le traitement de 5,000
francs pour les receveurs principaux qui débu
teraient désormais à 5,500 fr. Pour 5 receveurs
principaux, la dépense supplémentaire serait
de 5 x 500 = 2,500 fr.

Cette mesure peut être réalisée sans alloca
tion nouvelle de . crédits par la conversion en
recettes particulières des deux recettes princi-'
pales de Lorient et d'Avricourt, savoir :

En moins 2 receveurs principaux à •' *
5,010 10.G00

En plus 2 receveurs particuliers à ' •
3,028 fr. 57 ........ i ' " 7,257

Économie ,.2.743

Élévation de 5,000 fr. à 5,E00 fr. de ' ■
5 receveurs principaux 2.500

Reste au budget pour 1914.....' 243

d) Attribution de la médaille douanière à 9
agents nouveaux. - En vue d'assurer aux titu
laires de la médaille d'honneur des douanes le
payement de l'allocation de 50 fr. attachée à
cette distinction, le budget de l'administration
prévoit uniformément, depuis 19:)8, au chapitre
des traitements, un crédit de 38,103 fr. corres
pondant à 702 médailles.

Or, ce chiffre est inférieur de neuf unités à
celui prévu par l'arrêté ministériel du 19 juillet
1891, qui a fixé à 8X0 le nombre maximum des
agents décorés en fonctions.

Le contingent de l'Algérie s'élevant à 29 mé
dailles, celui de la métropole est donc de 7<1
800—29).

La médaille d'honneur est un moyen d ému
lation précieux. Comme le nombre d'agents
appelés à recevoir cette distinction est peu
élevé, il importe que ce nombre soit toujours
atteint et que l'administration dispose du crédit'
nécessaire pour payer l'indemnité qui y est
attachée.

En conséquence, il convient de modifier la
chiffre du crédit inscrit à cet effet au budget
et qui, pour 1914, serait porté de 33,100 à 38,550
francs, soit une augmentation de 450 fr. portant
sur l'article ; 2. .....-•

V. - Transformations d'emploi. .
L'augmentation de 7,257 fr. est la consé

quence de la créatien de deux emplois de rece
veurs particuliers (2 x 3,628 fr. 57) en remplace
ment de deux emplois de receveurs principaux
supprimés, Ainsi qu'il est expliqué ci-dessus,
cette mesure est destinée à permettre de rele
ver de 5,000 à 5,500 fr. le traitement de début
des receveurs principaux.

IV. - Forcement des sommes fraction
naires.

En plus 2 fr. à l'article 2.,

Explication des diminutions.

I. — Dépenses remboursables à l'État — Ar-
iticla l' 1', 3,350 fr.. - :

Article 2, 11,675 fr.
11 s'agit de suppressions d'emplois d'agents
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attachés à des établissements exercés, agents
dont le traitement est remboursé à l'État par
les particuliers.

U. — Service des déclarants occasionnels. '•
Les diminutions de 2,650 fr. à l'article 1 " et

de 20,'00 fr. à l'article 2sont la conséquence
des suppressions de l'emploi de lieutenant, de
cinq emplois de sous-brigadier et neuf emplois
de préposé,- suppressions réalisées pour per
mettre la création, à Paris, de quatre emplois
de vérificateur on vue d'assurer le fonctionne
ment du service des déclarants occasionnels.

(Voir explications plus haut : ll. Créations
d'emplois b).
' III, — Mesures de réorganisation.—Article 1",
35,734 fr. (Voir explications plus haut : H. —
Créations d'emplois c). .

IV. — Transformations d'emplois. — Art. 1er,
10.0 X) fr.

11 s'agit des mesures corrélatives au relève
ment du traitement de début des receveurs
principaux. (Voir explications plus haut : IV.
Améliorations c). ■

- V. — Substitution de canots automobiles aux
embarcations à voiles. — Art. 2, 70,250 fr.

-'Il s'agit de suppressions d'emplois (7 briga
diers, 11 sous-brigadiers et 20 préposés) à réali
ser en vue de procurer les ressources néces
saires pour faire l'acquisition des canots auto
mobiles qui remplaceraient les embarcations à
voiles actuellement employées pour. la sur
veillance dans certains grands ports et sur la
Basse-Seine. '

(Voir explications plus loin. — Chapitre du
matériel et des' dépenses diverses n° 102. —
Augmentations, art. 1 er ).

VI. — Augmentation du chiffre des déduc
tions pour vacances d'emplois. — Art. 2, 05,000
francs.

Ce supplément de déduction est destiné à
compenser l'augmentation de dépense qui ré
sultera des améliorations de traitement à ac
corder en quatre annuités à diverses catégories
d'agents. -

(Voir explications plus haut : IV. — Amélio
rations a et b). ' ,

- VIT. — Abandon de sommes fractionnaire!
— Art. 1 er, 18 fr.

Devant la Chambre des députés ie Gouver
nement à réduit le crédit à Si;82(i.378 fr. (Jour
nal officiel du 9 février l»li, p. 027).

CHAPITRE 101. — Indemnités du personnel de
l'administration des douanes.

Crédit accordé pour 1913, 2,582,383 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 2,588,501 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

2,G.Ï7,791 fr.
Crédit proposé par la commission des finances

2,G;J:,19 1. fr.-..

Différence en plus : 55, ill fr.

Le Gouvernement demandait tout d'abord .un
crédit de 2,588,501 fr.. soit une différence de
6,118 fr. par rapport au budget de 1913, et il
expliquait cette augmentation de la manier»
suivante ; >

- . .. DÉSIGNATION

ARTICLES

. OBSERVATIONS :

- • • - I.r. - |
.

o_ 4.

Augmentations.

1° Dépenses remboursables à l'État
2* Création d'un service de déclarants occasionnels .............
3° Emploi de barrages contre la fraude par auto- mobiles

1.643

2.003

»

• 1.183 '
»

817 '

450 •

1.200

Total....... 3.013 2.000 1.650

■ • - •, - Diminutions. • —

I» Dépenses remboursables à l'État !
2J Suppression d'emplois

» 350
625

200
»

iorai 9;5 200

Report des augmentations 3.613 2.000 . 1.650

\ct des augmentations 3.643 1.025 1.450

, , umejence en plus :... G. 118

Explications des augmentations.

. 1, — Dépenses remboursables à l'Etat. — L'aug
mentation se justifie far les mêmes raisons
qui ont été données au chapitre 100, ■ para
graphe l= r.

11.— Création d'un service de déclaran's occa
sionnels. La création projetée à Paris de
quatre emplois de vérificateurs pour faciliter
le dédouanement des marchandises présentées
par les déclarants occasionnels (voir chap. 10 J,
!i 2 b) entraînera une augmentation des in
demnités de résidence, 4 x 500 =2,000 fr., et
des indemnités professionnelles, 4 x 300=^1,200
francs. .

. 111. — Emploi de barrages contre la fraude par
àutomob les. — L'augmentation de 817 fr. est la
conséquence de li création autorisée et réa
lisée en 1913 de cent emplois d'agents des bri
gades pour le maniement des engins destinés
à combattre la fraude par automobiles. La dé
pense prévue à ce titre pour une année en
tière est de 1,400 fr. Or, il n'a été demandé, en
1913, qu'une somme de 583 fr. correspondant à
cinq mois. Reste donc à inscrire au budget de
131 i le crédit allèrent à sept mois.

. 1.400 — 583 =.S17 fr. " !.

Explications des diminutions.

I. — Dépenses remboursables à l'État. — La
diminution s'explique par les mêmes motifs
qu'au chapitre 10O, paragraphe 1".

II. - Suppressions d'emplois. — La diminu
tion de 625 fr. prévue sur l'article 2_ est la
conséquence des suppressions d'emplois • de
vant résulter de la mise etf service de canots

automobiles dans certains grands ports ;voir
chap. 1C0. — Diminutions, § V).

La Chambre des députés d'accord avec
le Gouvernement a voté un crédit de 2,637,791
francs (Journal officiel du 9 février, p. 627.) .

Cette augmentation est compensée par des

réductions correspondantes effectuées au cha
pitres 100 et 103.

CHAPITRE 102. — Matériel et dépenses diverses
de l'administration des douanes. .

Crédit accordé pour 1913, 1,701.968 fr.
Crédit demande par le Gouvernement pour

1911, 1,718, OiG fr.
Crédit accordé par la Chambre des députés,

1,718,046 Ir.
Crédit proposé par la commission des finan

ces. 1,71s,016 fr.
Différence en plus : 16,086 fr.
Cette augmentation provient de différentes

causes, notamment de la substitution de canots
automobiles aux canots à voiles.

CHAPITRE 103. — Habillement, équipement et
-.armement des agents des brigades des

douanes et versement au fonds commun de
la masse.

Crédit accordé pour 1913. 1.114.217 fr.'
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1911, 1.302,0)7 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

1,2115.987 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

1,295,987 fr.
- Différence en plus : 131,770 fr.

Le Gouvernement demandait originairement
un crédit de 1,302,007 fr., soit en plus, par rap
port l 1913, 157,790 fr., augmentation qu'il expli
quait comme suit :

DÉSIGNATION . ' • "

ARTICLES

' . 1".

Augmentations. ■■

1° Dépenses remboursables à l'État.
2° Conséquence de créations d'emplois..- .Y.'.'.
3» Subvention supplémentaire à la masse

T. 260
- 4.0.-.0

H 157.000 '

jutai des augmentations 5.310 15/.UJU

Diminutions.

1» Dépenses remboursables à l'État.......
2° conséquence de suppressions d'emplois....' '" ""'"'*""'""

350
'- U. 2(10 ■

» ,

Total des diminutions ..... ..- ' ■' .4.5:0 •

Report des augmentations . r nift 157.00

• neste... . .. ..V. : 7'JO : 157.000.'

\ei ae laugnientation... .. . .......... ..... . . " . 157 790 -V* ;
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Explication des augmentations.

T.— Dépenses remboursables à l'État.— Art. l" T,
1,260 fr . , . - - ,

11 s'agit de modifications survenues dans, les.
emplois d'agents inférieurs des brigades atta
chés à des établissements exercés.. Ces derniers
versent à l'État une somme de 70 fr. par:
homme représentant leur part contributive
dans les dépenses d'habillement, d'équipement

, et d'armement.

II. — Conséquence de création cremplois . —
Art. 1 er . 4,0S0 fr. ■ _

Il s'agit d'un crédit destiné à parfaire la difTé-
- rence entre le crédit nécessaire pour une année

(7,000 fr.) et celui -accordé en 1913 pour cinq
mois (2.917 fr.) en vue de la création de 100 em

plois d'agents des brigades dosant assurer le
. service de répression des fraudes par automo
biles.

(7.000 — 2,197 =' 4,083 fr., en chiffres ronds
4,080 fr.)

III. — Subvention supplémentaire à la masse.
<— Article 2, 157,000 fr.

La masse commune des brigades, actuelle
ment régie par un arrêté ministériel du 1 er fé-
vrier 19J8, a pour but : 1° de pourvoir au ca
sernement des agents de certaines brigades ;
d'assurer à l'ensemble de ce personnel la gra
tuité du service de santé, qui comprend les
soins médicaux et les fournitures pharmaceu
tiques.

Les ressources nécessaires au fonctionne
ment dc cette institution sont fournies :

1° Par les retenues exercées sur les traite
ments des agents casernés ;

2° Par la produit de la vente des biens mobi
liers et immobiliers appartenant à la masse;

3J Par. les revenus de tous les bteas de la
masse; . ■ •

4° Par le versement d'une somme- de 103 fr.

effectué par chaque débutant au moment de
son incorporation dans les cadres;

>» Par la subvention allouée à la masse par
l'État.

Cette subvention est imputée sur les crédits
du chapitre de l'nabillement, de l'équipement
et de l'armement, etc. Depuis 1933, année où
elle a été inscrite pour la première fois au
budget, elle s'est élevée annuellement à 175,009
francs. Ce chiitre a été fixé à une époque oi la
masse recevait de l'Elat l'annuité de 101,300 fr.
qui lui était versée depuis 1905 à titre de rem
boursement des avances qu'elle avait faites
pour l'achat et l'aménagement du terrain sur
/.equel a été édifiée, aux frais du budget, la ca
serne des douanes de Marseille. Ce verseir.e it,
qui s'est continué jusqu'en 1911, a permis pen
dant sept ans à !a masse de payer de son coté à
l'État le loyer de ladite caserne auquel elle est
assujettie, et qui s'élève également à la somme
de 101,£03 fr.

Mais, à partir do 1912, la masse a da acquit
ter cette dépense sans avoir la compensation
équivalente -dont elle bénéficiait précédem
ment. GI\C3, toutefois, au produit de la vente
de divers terrains et d'une caserne qui lui

. apperienaient, " elle a été, cette année-là, en
mesure de faire face aux charges qui lui in
combaient. Mais, ces recettes exceptionnelles
ne s étant . pas renouvelées, le bilan-de la
masse a accuse, en 1913, une insuffisance de
ressources de 203,000 fr. pour la couverture de
laquelle l'administration a formulé une de
mande de crédits supplémentaires.

La même situation se rep?oduira en 1914 et
très vraisemblablement les années suivantes.

D'après les prévisions de l'administration, '
l'excédent des dépenses sur les recettes s'élè
vera, pour le prochain exercice, à 157,000 fr. Il
y • a lieu, dès lors, da majorer d'une somme
égale le crédit du chapitre sur lequel s'impute

.,1a subvention de l'État.

Explication des diminutions.

I. — Dépenses remboursables à l'État. —
Art. 1", 350 fr.

(Voir plus haut, même chapitre : Augmenta
tions, I.)

II. — Conséquence de suppressions d'emplois .
— Art. 1«, 4,200 fr.

Cette somme se décompose comme suit :
a) Suppressions opérées pour compenser la

dépense devant résulter de la création d'un
emploi de rédacteur principal à la direction
générale et da quatre emplois de vérificateur à '
Paris. (Voir explications plus haut, chap. 48 et ;

10)), 13 agents à. 70 fr. , 910
b) Suppressions consécutives à la mise '

en service des canots automobiles. (Voir
explications plus haut, chap. 100),
47 agents à 70 fr ...... 3,290

' 1 ; 4.203,
La. Chambre des députés a" ramené le crédit à

la somme de 1,295,987 fr., d'accord avec le
Gouvernement. - - .

CHAPITRE 101. — Traitements du personnel de
l'administration des contributions indi
rectes. : - ' ' — .' •

Crédit accordé pour 1913, 36,374.500 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 37,953,800 fr. . . - - ■ , >
Crédit voté par la Chambre des députés,

37,873,800 fr. " . , •
Crédit proposé par la commission des finances,

37,873,800 fr.

Différence en plus : 1,499,"03 fr.

L'augmentation de crédit demandée par le 1
Gouvernement portait : ' - ;

Sur les articles 1 er et 2 jusqu'à concurrence!
de..... 1.255.900
et sur l'article 3 jusqu'à concur- ' * :
rence de ..:i. 322. 4C0

Soit un total de . . 2.579.300

L'administration justifiait sa demande par
les considérations suivantes :

Déduction faite d'une somme de 5,100 fr.,
représentant le traitement de trois préposés
gardiens de bureau appartenant au cadre hié
rarchisé dont les emplois ont été supprimés
et qui seraient remplacés par des hommes à
gages payés sur les crédits du chapitre 107, elle
se décompose comme suit :

Art. 1 et 2. — 1° Attribution aux agents du
service départemental visés dans le programme
d'amélioration des traitements voté en 1913, du
montant de l'annuité prévue pour 1914;

2° Transfert au présent chapitre- d'un - crédit
de 252,03) fr. affecté aux surnuméraires et qui
figurait précédemment au chapitre suivant, ci
252,030 fr. les allocations accordées aux surnu
méraires (600 fr. par an jusqu'en 1912) ont pris
le caractère de véritables traitements à la suite

de relèvements dont elles doivent faire l'objet
de 1913 à 1917 (603 fr. à 1,500 fr.); il a paru, dès
lors, rationnel de les distraire du chapitre des
indemnités pour les comprendre dans celui des
traitements. C'est du reste ce qui se faisait
déjà dans les postes et télégraphes.

3» Prélèvement sur les trois dernières annui
tés du programme d'amélioration, £0,000 fr.

Ce programme prévoyait le remplacement de
400 commis principaux et. commis par des sur
numéraires. L'incorporation simultanée de
deux classes en 1913 et l'élévation à trois an
nées de la durée du service militaire auront

pour effet, en retardant d'un an la rentrée des
surnuméraires dans le service, de reculer d'un
an ce remplacement, ainsi que l'économie
escomptée, d'o;'i la nécessité de majorer de la
somme susindiquée les crédits demandés pour
1914. .

11 ne s'agit là, en somme, que d'une simple
anticipation imposée par le vote de la dernière
loi militaire. .. :

Art. 3. — 1° Relèvement des crédits affectés à
la rémunération des receveurs buralistes, ci
147,500 fr. .

Les émoluments des receveurs buralistes
sont calculés d'après un tarif basé sur le nom
bre des. expéditions délivrées, nombre qui est
lui-même en corrélation avec l'importance des
perceptions effectuées. Pour les dix premiers
mois de 1913 le seul produit des spiritueux est
en augmentation de 10;705,000 fr. sur la période
correspondante de 1912 et les résultats de cet
exercice faisaient eux-mêmes ressortir une

augmentation de près de 24 millions de francs
sur ceux de l'exercice 1911.

A cet aocroissement de produits correspond
un excédent de dépense inévitablequi n'absorbe,
d'ailleurs, qu'une bien faible part des plus-
values. .

L'augmentation demandée est égale à l'in
suffisance du crédit prévu pour 1913;

2° Relèvement du crédit affecté au payement
des remises allouées aux agents et préposés
d'octroi, receveurs aux entrées des villes,
ci, 157,9(0 ir.

Les agents, des octrois qui, aux entrées des 1
villes, perçoiventau profit du Trésor les droits
de consommation et d'entrée, sur les boissons,
reçoivent de l'administration des contributions

indirectes une remise proportionnelle à l'im
portance dos sommes recouvrées. Comme pour
les receveurs buralistes, le montant des re
mises croit nécessairement avec la consomma
tion des spiritueux dans les villes. . »

L'insuffisance du crédit budgétaire alloué en
1913 s'étant élevé à 157,900 fr., il est indispen
sable de dater le paragrap^ .2 de l'article 3 d'un
relèvement de crédit équivalent, étant donné
surtout que, depuis 1910, les dépenses afférentes
à ce paragraphe présentent une augmentation
constante;'

3° Augmentation du crédit afférent au paye
ment des remises sur la vente des plaques da
contrôle des vélocipèdes, ci, 17, (.00 fr.

L'emploi du vélocipède se développe chaque
année davantage. 11 en. -résulte- un -accroisse
ment des remises qui sont allouées aux dépo
sitaires de plaques dé contrôle, proportionnel
lement au nombre de plaques vendues.

D'après les résultats des dix premiers mois
de 1913 pendant lesquels les recettes ont atteint
10,753,000 fr., représentant une augmentation
de près, de 1 million sur la période correspon
dante de 1912, les remises à payer pour cet
exercice excéderont de 17,000 fr. le crédit alloué
pour cet exercice.

En résumé, les augmentations demandées au
titre de l'article 3 du chapitre 104 sont la consé
quence du développement de la matière impo
sable (boissons et vélocipèdes) et de l'accrois
sement des produits du Trésor; égales aux
crédits supplémentaires qui ont dû être deman
dés pour faire face, en 1913, aux dépenses visées
ci-dessus, elles ont pour but de permettre à
l'administration de subvenir aux dépenses cor
respondantes de l'exercice 1914 avec les res
sources ordinaires du budget. ■

La Chambre des députés, d'accord avec le
Gouvernement, a voté la suppression de l'aug
mentation de 80,000 fr. portée sous la rubri
que: « Prélèvement sur les trois dernières
annuités du programme d'améliorations », les
motifs invoqués par l'administration ne lui
ayant pas paru suffisamment probants.

Le chapitre se trouve donc ramené à la
somme de 37,873,800 fr.

CHAPITRE 105. — Indemnités du personnel de
l'administration des contributions indirectes.

Crédit accordé pour 1913, 4,257,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 4,005,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

4,005,000 fr.
. Crédit proposé par la commission des finan
ces, 4,005,000 fr.

Différence en moins: 252,000 fr. ^

Cette diminution résulte d'un simple trans
fert au chapitre 10î du crédit affecté à la rému
nération des surnuméraires. .

CHAPITRE 106. — Matériel de l'administralioa.
des contributions indirectes, frais de trans
port, valeur de tabac, de.poudres et allumettes
reprises des débits ou provenant de saisies.

Crédit accordé pour 1913, 2,348,780 fr. :
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 2,618,780 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

2,563,780 fr.
Crédit proposé par la commission des f.nances

2,558,780 fr.
Différence en plus, 220,030 fr.

Le Gouvernement demandait un crédit de
2,618,78) fr. et justifiait sa demande d'augmen
tation de la manière suivante :

Le relèvement de crédit demandé pour 1914
s'applique pour 100,000 fr. aux frais de trans
port des tabacs (art. 2, § 3) et pour 170,033 fr. à
ceux des poudres (art. 3, § 1 er ). 11 se justifie
par le développement continu de la vente des
produits du monopole (tabacs et poudres à feu)
qui s'est traduit en 1912 par une plus-value de
25,431,116 fr. pour les tabacs et de 1,504,257 fr.
pour les poudres. Il a été déterminé, pour le
transport de chacune des deux espèces de pro
duits envisagés, en prenant pour Lases les in
suffisances de crédit prévues pour 1913, soit
100,000 fr. pour les tabacs et 170,000 fr. pour
les poudres.

Dans l'impassibilité de réduire ces frais d'ex-
pl>itation, qui témoignent de la prospérité in
dustrielle de nos monopoles, on se trouverait
obligé, à défaut des majorations proposées, de
demander, comme on a dû- le faire en 1911, en
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1912 et en 1913, des crédits supplémentaires
dont- l'importance-, pour chacune de ces an

. nies, est indiqué J ci-après : -■ « -■
la Chambre des députés, prenant en considé

ration le montant des crédits supplémentaires
alloués pour 1913. (150,000 fr.), a -jugé possible
une réduction de 50,000 fr.

ANNÉES TABACS POUDRES

1911 .......
1912
1913

95.000
118.000
100. 0C0

105.000
158.000
170.000

CHAPITRE 107. — Frais de loyers, frais judi
ciaires et dépenses diverses de l'administra
tion des contributions indirectes.

Crédit accordé pour 1913, 3.031,600 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 3.030,700' fr.
dédit voté par la Chambre des députés,

- 3,006.700 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

3,C66,70) fr.
Différence en plus, 35,100 fr.
L'augmentation porte exclusivement sur les

frais de bureau (art. I er) et se répartit comme
suit :

. 1° 5,100 fr., représentant le salaire de trois
gardiens de bureau, hommes à gages, nommés
en remplacement de trois proposés du cadre

. hiérarchisé (.transfert du chap. 101); .
- 2°, 50,000 fr. destinés à l'augmentation des
. frais de bureau : (e'n presque totalité à celle des
frais des entrepôts). Ce relèvement de crédit

: se justifie surtout par le développement cons
. tant des yentes de tabacs et ds- poudres et,
accessoirement, par l'accroissement des salaires

.qui oblige les comptables à payer plus cher les
auxiliaires caissiers, commis aux écritures,
livreurs, magasiniers, hommes de peine, qu'ils
emploient pour les besoins du service et qu'ils
rétribuent directement. En raison de l'insuffi
sance des allocations actuelles, beaucoup' de
comptables se trouvent, dès aujourd'hui, dans
la nécessité de prélever sur leurs modiques
traitements le complément indispensable à la
bonne gestion du service. C'est là une situation
qui ne saurât se perpétuer sans inconvénient
pour les intérêts du Trésor.

Il est à noter que, depuis 1901 notamment, les
frais de bureau n'ont été accrus que de 110,000
francs, tandis que les ventes de tabacs et de
poudres passaient de 406,512,000 fr. à 558,258,000
jrancs.

CHAPITRE 108. — Avances recouvrables par l'ad
ministration des contributions indirectes.

Crédit accordé pour 1913, 1,100,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

191 i, 1,200,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

1,203,000 fr. •
Crédit proposé par la commission des finances.

1,200,000 fr.
Différence en plus : 100,000 fr.

Les crédits de ce chapitre servent exclusive
ment à paver les frais de perception des octrois
géré; par la régie pour le compte des munici
palités. Le relèvement demandé se justifie par

.1 augmentation du nombre des communes qui
contient la gestion de leurs octrois à la régie et
par les élévations de salaires accordées, sur la
demande des municipalités, aux employés d'oc
troi. à l'occasion des revisions des traités de
gestion. Mais ce relèvement ne constitue pas
une aggravation réelle de dépense, car les
frais de gestion dont il s'agit sont compensés
par des recettes strictement égales perçues
sous la forme de redevances payées par les
communes qui ont traité avec l'administration.

CHAPITRE 109. — Détaxes de distance.

Crédit accordé en 1913, 3,800,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 3,800,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

3,oJ0,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 3,803,OOJ fr.
Sans observation.

I CHAPITRE 410. Dépenses des tabacs
et des poudres à feu en Algérie.

Crédit accordé en 1913,55,000 fr.
Ciédit demandé par le Gouvernement en

1914, 55,000 fr. , , . . , •
Crédit voté par la Chambre des députés,

55,000 fr. . . , « „
Crédit proposé par' la commission des finan

ces, £5,000 fr.
Sans observation.

CHAPITRE Hl. — Poudres et salpêtres. — Prix
des cessions faites par le service de la fabri
cation.

Crédit accordé pour 1913, 7,596.935 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 10,950.000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

19,950,000 fr.
Crédit proposépar la commission des finances,

10,950,100 fr.
• Différence en plus : 3,333,065 fr.

Le crédit demandé correspond aux achats
de poudras qui seront effectués par l adminis
tration des contributions indirectes au service
des poudres et salpêtres, lequel dispose d'un
budget annexe en vertu de la loi du 13 juillet
1911.

Ce budget comprend, d'une part, les dépenses
du service des poudres et salpêtres et. «l' autre
part. les remboursements etrectués par les ser
vices consommateurs.

Les crédits du chapitre 111, qui s'appliquent
aux cessions faites aux contributions indirectes,
ont uniquement pour objet de permettre, entre
deux services publics de l'État, un règlement
de comptes exclusif de tout bénéfice. Leur in
suffisance en 1912 a nécessité l'allocation de
crédits supplémentaires (2, . 1 i,( 0 J fr.). Les éva
luations faites pour 1913 ont également donné
lieu à l'ouverture de crédits de l'espèce se mon
tante 3,301,300 fr.

CHAPITRE 112. — Traitement du personnel com
missionné de l'administration des manufac
tures de l'État.

Crédit accordé pour 1913, 2,371,735 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 2.452,260 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

2,432,200 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 2, 132,2t0 fr.

Différence en plus : G0,625 fr.

Cette augmentation s'explique comme suit :
Article 1" :

Augmentations :
Calculs des crédits afférents aux ingénieurs

de 1", 2e, 3e classes, d'après la règle du traite
ment myyen (2e annuité^, 5. (XX)

Améliorations de traitaient prévues
au programme approuvé par le Parle
ment en 1913 :

Premiers commis (1" annuité). 2.000
Gardes-magasins (l™ annuité). 625

1 2.625 2.625
Commis de manufacture (2e et der

nière annuité) 6.750
Créations d'emplois :
1 contrôleur de manufactures 6 500
1 premier commis 3.875

\ 21.750
Diminutions : '

Suppressions d'emplois :
1 garde magasin 3.575
o commis de manufactures... ........ 7.950

11. 825

En plus 12.925
Article 2.

Augmentations :

Améliorations de traitement prévues
au programme approuvé par le Parle
ment :

Contrôleurs principaux (2e an
nuité) ' 4,375
• Contrôleurs de culture (l re an—
nuitç).. 4.625

Vérificateurs principaux
U" annuité) 3 . 400

Vérificateurs (2* et dernière "
annuité!: IJ-A ,

Commis de culture v2« an'- '
nuité) '27 950

Création d emploi il inspec
teur de culture). 6.000
53.000
Diminution:

Suppression d'emploi (1 ins
pecteur entreposeur 6 QQ)

En plus "ïûiïij iîjju
Total général des augmentions..

11 y a lieu d'examiner successivement rh
cune de ces modilications. "'

A. — Calcul des crédits aTcrents aux in»;
nieurs de 1">, 2« et classes d'après la régla
du traitement moyen. ^

Le Parlement a admis en principe qœw
crédits budgétaires devaient cire calculs
d'après la règle du traitement moveu Desallo
cations ont été votées à cet effet dans lestai
gats successifs depuis lJlo. Toutefois, le pi'
sonnel des ingénieurs de 1™, 2« et êtes
n'a encore bénéficié que partiellement le1
mesure par une annuité- de 5,o.j0fr. volée M
budget de 1J1 -, la situation de; ca ires* avnt
permis de différer la demande de la lotulit'eii
crédit nécessaire, li n'en est plus de mi»®
aujourd'hui. La deuxième et dernière anniits
demandée i our ces ingénieurs qui sont ai
nombre de 31 et dont le traitement varia il®
5.0.X» à 7,000 fr. est de 5,90) fr., ainsi qu'il risulti
du calcul suivant :

Crédit nécessaire, 6.03) x3i ai.oio
Crédit accordé pour 1913..,....;...., .la®

Différence,... i...

; B. — Améliorations de traitements pféWs
au programme approuvé pat le Parlement
en 1913.

Ce programme comporte pour le chapitre I»
une dépense de 176,3.0 fr. sur laquelle uneprt-
mière annuité de 73,930 Ir. a éiè accordée!!

budget de 1913.
Le crédit prévu pour 1911 s'ùléve à 56,975 fr.

dont le détail suit :

Premiers commis et gardes-magasins:
Traitement moyen porté de 3,7;0à 4,000ff.

en deux étapes à partir de lJl i. La première
annuité calculée à raison da-2ôûfr. à réali-er

en deux étapes s'élève pour 16 premiers com
mis à 2.UJ0 fr. et 5 gardes-inagasiasalioIi,
soit, au total, 2,625 fr.

Commis de manufacture:

Traitement moyen porté de

1.803+3.00)^ fr 4 2.WiM=, M|[

en deux étapes à partir de 1913. La deuxiêmcel
dernière annuité s'élève, pour 54 commis, «
raison de 250 : 2 par agent, a 125x54=ti,7iuif,

Contrôleurs principaux :
Les 31 agents de ce grade doivent, une fois

la réforme achevée en l'Jlâ, se repartir liwr
21 à 4,500 fr
10 à 5,000 fr J»

Total Jj!^
Le crédit voté pour 1913 étant de...._»^
L'augmentation de dépense sera de..

dont la moitié, soit 4,ï?5 fr., à jiievoir psa'
1U14.

Contrôleurs de culture :

Traitement moyen porté de 3,50013,730 M
deux étapes à partir de 1914, la première
nuité s'élève pour 37 agents i

^ X 37 = 4,025 fr.
Vérificateurs : • - _

Même réforme que pour les commis 'e , a
nufactures. Appliquée à 59 agents, elle M» ;
à une deuxième et dernière annuité M

Cx 58 = 7,250 fr. '
Vérificateurs principaux :

La création de ce grade à 3,500 fr. H e
gée au bénéfice des vérificateurs, w
plois sont à créer en deux elapes a Pj1 ^
1914; ils entraînent une dépense W .g
(3.40O - 2.650) X 8 = 6.800 fr. dont »
est à engager sur 1914, ci .3,100.
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* Commis de culture :

Le programme . approuvé par le Parlement
comportait pour 1913 une première annuité de
58 400 fr. devant permettre de mettre la situa
tion de ces agents à la parité de celle des pro
posés des manufactures d'origine militairo.
Ces derniers recevant une nouvelle améliora
tion de situation, un relèvement parallèle a
été prévu en faveur des commis de culture,
qui entraînera une dépense de 55,900 fr. a re
partir en deux annuités :

1914, 27,950 fr. . " • - •"
1915, 27,950 fr.
Ces chiffres résultent des calculs suivants:
1912, crédit accordé, 680,000 fr. ' '

- 1913, crédit accordé, 739,200 fr., savoir :
' 1913, crédit voté :

i 1.400 + 2.500 , _.o ™
366 agents à ——— ^ = 713. <00

, , 1.250 + 1.300 "'«K*™
20 agents à —:— = ....... é5.o00

■ ' ' ' 739.200

1914, crédit prévu

36G agents à 1J50Q' * 2 ~70° =768.600.

20 agents i 1; 30Q — 26.500 -

795.100 795.100

Augmentation a prévoir pour l'exé
cution du programme 55.900
dont la moitié (27.950) est imputable à <
1914, ci...: 27.950

A titre de renseignement complémentaire,
nous donnons ci-dessous le tableau d'ensemble
du programme -d'amélioration delà- situation
du personnel commissionné des manufactures,
tel que ce programme a été approuvé par le
Parlement en 1913. : : < s

L'augmentation totale est de 176,350 fr.

ll a été admis qu'elle serait répartie sur trois
exercices.

' DÉSIGNATION

EXERCICES

TOTAL.'

1913. 1914. ■ 1915.

Relèvement des'traitements des commis de culture.
Relèvements des traitements des vérificateurs de

culture et des commis de manufactures,.......:
Création'du grade de vérificateur principal de cul

ture....

Création d'une classe à 4,000 fr. dans le grade de
contrôleur de culture.;...... ;

Suppression de la classe à 4,000 fr. dans le grade
de contrôleur principal et création d'une classe
à 5,000 fr...

Création d'une classe à 4,500 fr. dans les grades
de premier commis et de garde-magasin

53.400

14.000

»

» ....

4.000

»

27.950

14.000

3.400

4.623

4.375

2.625

' 27'. 950 "

, •

3.400

.4.625

4.375

2.625 .

111. 300

' 23.000

6.800

9.250

12.750

5.250

.... Totaux....;..'..: 76.400 I 56.975 I 42.975

Total général. 1 176.350 |, 176.350

C. — Créations et suppressions d'emplois.

L'administration a élaboré un plan de réorga
nisation des.cadres:supirieurs dans les manu-,
factures d'allumettes et dans, le service de' là
culture. Ce plan comporte! pour le service des
allumettes la substitution de contrôleurs aux

O. gardes-magasins, Tainsir que la création de
deux emplois de premier .commis et .de cinq

^emplois d inspecteur.' Il a reçu un commence
ment d'exécution en 1912 et 1913. Pour 1914, on
propose de le poursuivre "en effectuant les
créations suivantes : =

1 emploi de contrôleur au traitement -
de.....:...... .. 6.500

1 emploi de premier commis à la ma
nufacture d'allumettes de Pantin au
traitement moyen de 3,875 fr., qui est
celui prévu-pour 1914 dans les manu-,
factures de-tabacs.. .. ■ .3.875

1 emploi d'inspecteur de culture.."... 6.000
- ' 16.375

Ces créations sont gagées, en majeure partie
par les suppressions suivantes qui peuvent ôtre
réalisées à la condition que les créations envi
sagées soient admises. - - '

1 emploi de garde-magasin. : 3.875
3 emplois de commis à 2,650 fr. v. . .. . 7.950

•:« 1 emploi d'inspecteur entreposeur ... 6.000

- " ; ■ . ; ,. ; ■ ' 17.825
Ces créations et suppressions se traduisent

?onc finalement pour le chapitre 112^ par une
diminution dé dépense de 1,450 fj. ?

,es mesures envisagées auront donc pour
effet de substituer, conformément au pro
gramme qui a reçu un commencement d'exé
cution en 1912, un contrôleur: à un .garde-ma
gasin, un inspecteur à un inspecteur entreposeur-
et. un premier 'commis à un commis.. En ce qui
concerne la suppression des deux autres com
mis de manufactures, elle est possible à la
condition -d'employer, dans. les bureaux, deux
préposées danies, à prélever! sur les emplois
demandés au dhapitre 111. » i ; •

• I.a commission qui a été chargée d'étudier la
réorganisation des cadres a émis l'avis que cer

tains travaux incombant aux commis, dans les
manufactures, ; pouvaient sans inconvénient
être confiés à des préposés. A ce point de vue,
l'emploi de dames connaissant la dactylographie
serait dans certains .cas. avantageux. D'autre
part, ■ quelques substitutions tle -ce genre per-
mettraient d'assurer- dans-l'avenir - aux commis
de manufactures une situation à peu près
équivalente à celle des vérificateurs de, cul
ture. ~ " "' - r ' ' ' ' ' ' - -
- Ea effet, si.l'ou considère le - nombre Rem
plois supérieurs ex stant dans chacun des
deux services (culture et manufactures; les vé
rificateurs sont proportionnellement moins
nombreux que les commis et atteignent ces
emplois plus rapidement.

La création envisagée de deux emplois de
préposées dames devant conduire à une dé
pense, savoir •- . • - - : - - ;

Chap. lli. — Appointements des préposés
1,865 fr. X2=. 3.730

Chap. 115. —Indemnités, de. résidence
des préposés 135 x2=. . 270
' Total. . ... ; . ... . . . . .......... 4.CO)

la diminution de dépense de 1,450 fr. si- —
gnalée ci-dessus disparaît pour faire
place à un excédent de dépense de. . . . . . 2.550

Au sujet de cet excédent de 2.550 fr., il y a
lieu de faire remarquer qu'en 191:} les suppres--
sions d'emplois ont été les suivantes : *

1 garde-magasin . . ................... 3 . 750
1 contrôleur principal ... ........ ... 4.250
2 contrôleurs de culture::. ....... 7.<»00

> Au total. 15.0JO-

Les créations admises ayant été : . ■ ~
|f l contrôleur de manufactures d'al-'
lumettes...'. .......... K .... ...... . . . . . 6. 510
— 1 inspecteur de culture.."............ 6.000

' Au total.'.'.'. . 12.500

il en est résulté une différence de 2,500 fr. qui
a servi à gager une partie des dépenses néces
saires à l'amélioration de situation du person
nel commissionné.

-i. .C'est ainsi qui le-Grédit demandjdaos -l'-ohiat
pour les contrôleurs principaux des magasins

de culture, 12,750 fr. s'est trouvé diminué de
2,5 J..i fr. -. ' ■ i - -■ = ■ ; ■■ -
' Dans, ces - conditions, il semble rationnel
d'admettro intégralement les créations d'em
plois demandées pour-1914, puisqu'en réalité,
celles qui ont été- autorisées par voie budgê- •
taire en 1913 se sont trouvées inférieures de •
2,500 fr. à l'importance des suppressions effee-;;
tuées pour les gager. .... . ..

CHAprTHB 113. - Indemnités du personnel com-
.. missionné des manufactures de l'État et frais

divers.

.Crédit accordé pour 1313, 258,725 fr.
.Crédit demandé parle Gouvernement pour
1914; 259,725 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
259,725 fr. % ■

Crédit proposé parla commission des finances,
259,725 fr.

Différence en plus : 1,000 fr.

. L'augmentation porte sur l'article 1er : In
demnités de logement aux directeurs des ma
nufactures et aux comptables non logés dans
les blliménts de l'administration ainsi qu'aux
inspecteurs de culture. Elle représente l'in
demnité de log3nent à attribuer au fonction
naire qui sera appelé à remplir le nouveau
poste d inspecteur de culture dont la création
est prévue au chapitre 112. L'allocation anté
rieure du paragraphe 1 er étant aujourd'hui
entièrement aTectée, lé supplément sollicité
est indispensable; il est d'ailleurs équivalent
à celui qui a été accordé pour 1913 à l'occasion
dé la création d'un poste analogue. ■

CHAPITRE 114. — Appointements, gages et sa
laires du personnel non commissionné des
manufactures de l'État.

Crédit accordé pour 1913, 25,978,963 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 29,563,847 fr. -
Crédit voté par la Chambre des députés,

23,56'î,847 fr. . ,
Crédit proposé par la commission des finances,

29,563,817 fr.
Différence on plus : 3,584,879 fr.

. L'augmentation s'explique de la manière sui
vante :

- ^".Augmentations:. •
T.;— Améliorations en faveur du

personnel 83.085
...AGcéléraUorwde l'avancement des
agents .techniques et des préposés : ;
(41? annuité). , . . 22.40J ... ■
v Création d'une classé su- • - ,
pôricure dans certains grades .
(4e et dernière annuité) 2.400

Modification à la hiérar- ■■* .
chie ot à l'avancement des
agents techniques (3e et der- ,
nière annuité),.-.. . . . 1.000

Amé.ioration do la situa
tion des préposés . ( pro- . • . ,
gramme de 1913) [2° annuité]. 42.285
' Relèvement du salaire .
journalier du personnel auxi
liaire du. servici-ili la. cul-, •
ture 15.000

Total....'..'.:.'...... ' 83.035

ll. — Créations d'emplois . 70.469
2 agents techniques du cadre se

condaire. . .. 8.990
s'A préposés hommes (ma
gasins)...'. 7.419 .

: 15 : proposés " hommes et
9 proposés femmes (manu
factures) . 51.030

Total.. 70.469 -

III. - Conséquence de l'accroisse- -
ment de. la consommation 3.453.100

. Salaires des ouvriers du service des . . ...
magasins.. '• • 53.10J
. Salaires des ouvriers des

manufactures de tabacs.. 3.400.000
Total! v.... 3.453.100

.; IV. : Rétablissement"d'un crédit
qui aurait dû figurer en 1913..'.:. 1- .6.000
* (ï'irairés des préposés temporaires . -
des inagasins..) . , . . ... . - ■

- . - Total des augmentations.. .'. 3.61i.o54
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Transfert au chapitre des alloca-
tioos diverses. . . ... . : • . .

ln<leinfUps,4«s j»up<jses 4ftr'6ip^

payes de fonctions
dos ohefs desecUQnsot d ate- ^
i^rs,, ... .,, . . ....... - • • .... • 26.51.0

Total 27-7i5

Net en plus • • 3.581.879

CHAPITRE UiS — Allocations du personnel non
cominissionné des manufactures de l'État.

Crédit accordé pour 1913, 1,218,335 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

191.1, 1,294,035 fr» ■ •
Crédit voté par la Chambre des députés,

1.294,0 .5 fr. . .
rédit proposé par la commission des finan

ces, 1,»4,025, fr.
Liffércncc en plus : 75.700 fr.
L'augmrntation demandée par le Gouverne

ment se décompose de la façon suivante :
1° Améliorât on de la situation des préposés

(programme de 1913, 2« annuité)..... ... 19.785
2» Conséquence des créations d em

plois.. .........
Indemnités de résidence des deux

agents techniques G00
Indemnités de résidence des

27 préposé 3 140
4.110

,"0 Conséquence de l'augmentation
d'effectif des ouvriers, congés payés .... -20.000

4° Crédit correspondant au surclassî-
ment den manufactures de Chàteau-
rou T , D jon, le Mans et Nantes, et qui
aurait du être rétabli au budget de 1913. 4. 000

h' Transfert du précédent chapitre... 27.775
Total ...... 75.000

CHAPITRK 1IC. — Pensions de retraite du per
sonnel non commissionné des manufactures
de l'État.

Crédit accordé pour 1913, 2,393,542 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 2,056,542 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

2,65(1.542 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 2,650,5)2 fr. •
Différence en plus. : 263,,000.fr, .
L'augmentation demandée par le Gouverne

ment se décompose de la façon suivante :
Conséquence des modifications apportées aux

chapitres 114 et 117 215.450
Conséquence de l'application des

dispositions des lois votées à l'effet
d'améliorer les retraites des agents
non commissionnés... ...... . 47.550

Total égal..... 263.000

CHAPITRE 117. — Institutions destinées à amé
liorer la situation du personnel non commis
sionné des manufactures de l'État. — Appoin
tements et salaires. ■

Crédit accordé pour 1913, 47,000 fr.

'Crédit demandé par le Gouvernement pour i
1913, 50,000 tr. rA

Crédit voté par la Chambre des députés, 50.0P0 .
francs. ' '

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 50,0X» fr.

Différence en plus : 3,000 fr.

L'augmentation de 3.000 fr. demandée porte
sur le paragraphe ,2. Elle correspond A 1 aug
mentation de ,l'effectif du personnel ouvrier.#!!
cours de jCes dernières années et à 1 accroisse
ment corrélatif du nombre d'enfants fréquen
tant les crèches et les garderies..

CHAPITRE 11«. — Institutions destinées à amé
liorer la situation du personnel non commis
sionné des manufactures de l'État. — Indem
nités et gratifications.

Crédit accordé pour 1913, 14,900 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 14,900 fr. J 4 .
Crédit voté par la Chambre des députés,

14,9C0 fr. . , -
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 14,90u fr.

Sans observation- i - '-'J • 1

CHAPITRE 1J19. Institutions destinée» à amé
liorer la situation du personnel non com
missionné des manufactures do lEta*. —
Secours et institutions diverses.

Crédit accordé pour 1913, 931,200 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

191 5, 912,800 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

942.800 fr. - -
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 942,800 fr.

Différence en plus : 11,600 fr.

Cette augmentation est la conséquence :
1° Des charges supplémentaires qui résulte

ront de l'augmentation du personnel ouvrier,
au cours de ces dernières années ;

2° Des modifications qu'il cyvient d'apporter
au mode d'attribution des prunes pour allaite-
tement au sein.

CHAPITRE 120. — Matériel et dépenses diverses
de l'administration - des manufactures do
l'État.

Crédit accordé pour 1913, 10,205,700 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1911, Î0,41-8,700 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

10,118,700 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 10,418,700 fr.

Différence en plus : 213,0C0 fr.

La différence en plus s'explique par ine série
de modifications apportées dans l'outillage des
magasins des tabacs, des manufactures des ta
bacs et manufactures d'allumettes. -

Ces modifications ont pour but d'améliorer

la situation des ouvriers .au
production. "

CHAPITRE 121.— Bâtiments des coansfaetnM
de J'État. ^

Crédit accorde pour 1913,-1,062,3051».
Crédit demandé par le GQU#«rn«iBeot M»

1914, 988,700 fr. **
Crédit voté par la Chambre dos .détratM

988,700 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 988,700 fr.
Différence en moins : 73,005 fr.

Les crédits demandés se réfèrent à âw tra
vaux importants, nécessitant -plusieurs campa
gnes, qui doivent être réalisés dans un certain
nombre de manufactures de tabacs. Ils sont la
suite et le complément de ceux jeafeis M
1913.

CHAPITRE 122. — Constructions flouveta el
manufactures de l'État.

Crédit accordé pour 1913, 1,983,870 (r. ....
Crédit demandé par le Gouvernement pou

1914, 1.418,0i:0 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

1,4 18,0,0 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 1,418,000 fr.
Différence en moins : 565,870 fr.
tes crédits demandés se -réfèrent encore i

des constructions prévues en 1913 et de nïtun
à faire face à une deuxième campagne,

CHAPITRE 123. — Avances recouvrables paf l'ad
ministration des manufactures de l'État.

Crédit accordé pour 1913, 250,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 210,0J0 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

240,000 fr.
Crédit proposé par la commission des fi

nances, 240,000 fr.
Sans observation.

Hl.-

CHAPITRE 124. — Achats et transports.— Servie)
des tabacs,

Crédit accordé pour 1913, 66,223,003 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pout

1914, 71,653,0J0 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

21.653,000 fr.
Crédit proposé par la commission des fi

nances, 71,653,000 fr.
• Différence en plus, 5,430,000 fr.

Les propositions primitives du Gouverne
ment comportaient une augmenta
tion de..... e.mooo
ainsi qu'il est indiqué dans to ta
bleau ci-après.

Mais ces propositions ont été ré
duites de.. .... . 1.000.000
savoir : 500,000 fr. sur l'article 3 et
500,0000 fr. sur l'article 4, de sorte
que l'augmentation, par rapport à
1913, est en définitive de.... ...........

Nous allons examiner successivement chacjn
des articles du chapitre.

— - , — —

DÉSIGNATION DES DÉPENSES

CRÉDITS |

demandés '

pour j

l'exercice 191i-

CRÉDITS
accordés

jour

l'cxercke 1913,
y compris

reports de 1112.

AUGMENTA

TION

DIMINUnOH

Article i" i !
»

§ § 1 er- — Achats proprement dits.
Achats de tabacs indigènes...................... J § 2. — Frais accessoires........

30.308.000
10.000

27.090.000
10.000

Total de l'article ....... 1 30.318.000 ; 27.100.000 3.218.000 : »

Article S. . • | i

Achats d'échantillons de tabacs en feuilles dans les colonies et essais de culture.... | 5.-000 S . 2.000

Total de l'article 2.......... , j 5-OCO j 2.000 ' 3.000 ; #
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DÉSIGNATION DES DÉPENSES - - -

. CRÉDITS .

"" demandés

pour;

l'exercice 1911.

CRÉ DITS
accorde»

pour

l'exercice 1913,
y compris

reports de W12.

AUGMENTA

TION
DIMINUTION .

Article S.

Achats de tabacs exotiques ordinaires..... ..... j § Z 21.038.000 .
800.003

19.520.000
800.000

Total de l'article 3. ...... ; 22.48S.000 20.320.000 2.168.000 4

Article 4.

.. - . ) § 1 er . — Achats proprement dits. .
Achats de tabacs exotiques supérieurs.. j g 2 . — Frais accessoires

10.739.000
500.000

10.000.000
500.000

Total de l'article 4 . . 11.239.000 10.500.000 739.000 *

• - . • Article 5. - ' .

. , . , , ., i .. i § l" r. — Achats proprement dits. .
Achats de produits fabriques à 1 étranger. ..... ^ g 2 . — frais accessoires ..

5.940.000 : '
00.000'

' 4.940.000
." 60.000

, Total de l'article 5 . — . 6.0».030 i 5.COO.OOO 1.000.000 •*

' ..... ; . . Article S.r ,

Achats d'échantillons de tabacs en feuilles..... J | Ff^LceToires.?. ! 93.530

1.500

96.500

1.500

Total de l'article G

... Article 7.

Achats de tabacs provenant de saisies chez les planteurs.

«*** j |

100.000

■ 3.000
»

»

98.030

3.000
' 950.000 -

50.000

2.0CO ••

.... . .. „ . Total de. l'article 7 ..................................... » ; ; 1.170.000 v • i
1.000.000

Articles.

„ . . 1 § 1 er. — Achats proprement dits..
Frais de transport ) S 2. — Frais accessoires

2.470.000
30.030

2.170.000
33.030

Total de l'article 8 2.500.000 • 2.200.000 . 300.000 . . »

Total du chapitre 121..... 72.653.000 65.223.000 7.430.0C0 | 1.000.0.0

Reste en augmentation sur les crédits votés pour l'exercice 1913 j 6.4CC .coo

11 y a lieu de signa'er que les crédits votés
par le Parlement vour l'exercice 1913 com
prennent à l'article 3 un report de 570,000 fr.
I, 'augmentation de crédits demandée pour cet
article s'élève donc en réalité à 2,108,030 fr. +
570,000 fr. = 2,7fc8,003 fr. Pour l'ensemble du
clin pitre, l'augmentation réelle ressort à 6,430,000
francs + 570,000 fr. = 7,000,000 de francs.

Les crédits demandés pour lexercice 1914 se
justifient par les considérations ci-après :

Art. 1 er. — Achats de tabacs indigènes.

Il est impossible de prévoir exactement dès
maintenant quilles seront les quantités de
tabacs indigènes que les planteurs présente
ront au commencement de 1914 et qui devront
leur être payées. Dans ces conditions, on ne
piut que tabler sur une récolte moyenne esti
mée comme d'habitude à 24 millions de kilo
grammes (poids avant dessication), D'après les
renseignements fournis par l'administration,
l'importance de la récolte sera très voisine de
ce chiffre.

Le prix moyen aux 100 kilogr. (primes com
prises) payé pour les feuilles indigènes est
monte de 101 fr. 99 en 1911 à 108 fr. 31 en 1912.
En 1913, il a encore progressé et atteint 109 fr. ll.
On ne peut évaluer à moins le prix qui serait
payé aux planteurs en 1914, si les tarifs anté
rieurs continuaient à être en vigueur.

Mais, il faut tenir compte de ce que les tarifs
nouveaux dont l'application sera faite à partir
de la récolte de 1913 conduisent, toutes choses
égales d'ailleurs, à une dépense supplémen
taire de :

311,600 fr. pour les tabacs lourds ;
1,724,000 pour les tabacs légers ;
8,000 fr. pour les tabacs du Pas-de-Calais.
On est en droit d'espérer que les relève

ments de prix accordés aux planteurs de tabacs
lourds, ainsi que les nouvelles règles suivant

lesquelles seront désignés les experts contri
bueront à diminuer l'exagération des surclas
sements constatés dans les départements du
Lot et de Lot-et-Garonne. Il y a donc lieu de
supposer que la dépense en plus de 341,030 fr.
prévue pour les tabacs lourds sera compensée
par une dépense en moins de même impor
tance résultant de classements plus corrects,

En résumé, le relèvement des tarifs occa
sionnera une dépense supplémentaire de :

1,721,000 fr. + 8,000 = 1,732,000 fr.

L'agrandissement du magasin de'Bône devant
être réalisée à brève échéance, les quantités à
acheter en Algérie en 1914 s'élèveront à 400 mil
lions de kilogrammes. Le prix d'achat des feuilles
d'Algérie est d'ailleurs variable suivant l'impor
tance et la qualité des récoltes; il a été de
59 fr. 83 les 100 kilos en 1912; l'administration
prévoit 60 fr. pour la prochaine récolte.

D'après les éléments ci-dessus indiqués, le
crédit à inscrire à l'article 1er se calcule comme
suit :

Indigènes. — Application des anciens ta
rifs :

21,000,000 de kilogr. à 103 fr. 11 les 100 kilo
grammes 26.186.400

Dépense en plus résultant de l'ap
plication des tarifs nouveaux. .... 1.732.000

Total des indigènes..... .... 27.918.400
Algérie. — 4,000,000 de kilogr. à 60

francs les 100 kilogr, 2. 403. 000
Total général 30.318.400

Soit, en nombre rond, 30,318,000 fr., à répartir
ainsi : ■ . • ■

§ 1. — Achats proprement dits : 30,308,030
francs.
. § 2. — Frais accessoires : 10,000 fr.

Ce crédit diffère de 3,218,003 fr. en plus du
crédit voté au budget da 1911. L'augmentation

résulte du relèvement des prix des tabacs indi
gènes et de la fixation d'un contingent plus
important pour les tabacs de l'Algérie.

Les quantités payées aux planteurs se rap
portent à des tabacs encore Irais, qui, n'ont pas
terminé leur fermentation et qui subissent,
pendant les quatre ou cinq mois de leur ma
nutention en magasin, une perte de poids très
sensible. En appliquant à ces quantités le taux
moyen dos déchets de dessiccation et de cou
page relevés pour la récolte de 1911, derniers
résultats connus, on trouve qu'elles fourniron;
en tabac emballés :

Indigènes 19. 821.003 kilogr.
Algérie 3. 76 i . 0 JÔ —

Total! 23. 588. 000 kilogr.
Il convient de remarquer que le prix moyen

des tabacs indigènes prêts à être mis en œuvra
en manufacture ressort à :

= 140 fr . 83 les 1001dlogr -

Art. 2. — Achats d échantillons de tabacs en
feuilles dans les colonies et essais de culture.

Les tabacs coloniaux n'ont figuré jusqu'à
présent dans les approvisionnements de 1 ad-
ministiation que pour des quantités insigni
fiantes; mais il semble que bientôt certaines
de nos colonies seront en état de fournir un
appoint de quelque importance à la production
de la métropole. A titre d'indication, le crédit
de l'article t est porté, pour 1914, de 2,000 à
5,030 fr.

Cette augmentation n'implique pas un ex
cédent de dépense, car elle est compensée par
une réduction correspondante du crédit de
l'article suivant., ,

Art. 3. — Achats de tabacs exotiques ordi
naires.

Les articles 1 et 3 ne peuvent pas être consi»
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dérés isolément ;les tabacs et, les feuilles d'Al-
irèric (art. 1) sont employés concurremment
dans les fabrications avoj. les tabacs exotiques
ordinaires (art. 3). Ces deux articles sont ainsi
liés au point de vue des crédits et si l'une des
deux sortes de matières premières vient à
manouer partiellement, le déficit doit être né
cessairement comblé-, pw.une quantité équiva
lente de l'autre sorte- On doit calculer les be
soins sur l'ensemble. ...

L'emploi global des feuilles de lune et l au
tre provenance est évalué à >6,181,000 kilogr.
pour les fabrications probables de 191 i.

Or, on a vu plus haut que les tabacs indi
gènes et d'Algérie pouvant ètro achetés avec le
crédit inscrit à l'article 1" fourniront 23,583,000
kilogiammes de feuilles prêtes à être mises en
«ouvre ; il faudra donc recourir aux tabacs exo
tiques pour le complément, soit :

4(5,181,000 — 23,588,000 = 22, M).},000 kilog".
L'achat de cette quantité correspond seule

ment au maintien des approvisionnements ac
tuels, cependant insuffisant».

En admettant, pour les tabacs exotiques ordi
naires, un prix moyen de 10 ) fr. les 10) kilogr.,
comme les années précédentes, la dépense à
effectuer doit être évaluée à 22,593,000 l'r."

11 convient d'en déduire 105,000 fr., demandés
aux articles 2 et 6 pour tabacs des colonies et
échantillons. ' ■ 1

Le crédit à inscrire à l'article 3 est donc de
22,488,0X0 fr. à répartir comme'suit :

icr. — Achats proprement dits.. 21.688.000
§ 2. — Frais accessoires 800.000

Total. 22.488.000

Art. 4. - Achats de tabacs exotiques supé
rieurs. , . ;

La consommation de ces tabacs qui sont em
ployés dans la fabrication des ! scaferlatis d'O
rient, des cigares à 75 millimes et au-dessus,
des. cigarettes sans papier est évaluée à
3,995,500 kilogr. pour 1914. Mais la situation des
stocks, depuis; longtemps précaire pour .l'en
semble des exotiques supérieurs, est devenue
absolument inadmissible pour les tabacs du
Brésil. Le tableau ci-dessous fait ressortir l'im
portance au 31 décembre 1913 des approvision
nements de ces tabacs :

Restes au 31 décembre 1912. 2.342.000 kilogr.
Achats de 1013 3.300.000 —

Total 5. 652. 0J0 kilogr.
Consommation de 1913.... 3.412.000 —

Restes au 31 décembre 1913. 2.230.000 kilogr.
Consommation de 1914, 2,893,030 kilogr.
Nombre de mois d'approvisionnement au

31 décembre 1913 :

2.230.000 x 12 • „
2 . b93 . 0UO — 9 m - 2 -

Les approvisionnements du Brésil, constitués
en 1913, doivent donc être épuisés au début
d'octobre 1914. Ces tabacs sont achetés sur les

marchés de Brême et de Hambourg qui en
détiennent le monopole. La mission qui est
chargée de l'achat se trouve, du fait de ce
manque d'approvisionnement, dans une posi
tion des plus difficiles. Les ventes ne commen
cent guère à être actives qu'au mois d'août,
c'est-à-dire trop tard, étant donnés les délais
de transport, pour que les tabacs arrivent en
manufacture avant le mois d'août, ce qui dé
voile l'urgence des besoins et met la demande
à la discrétion des détenteurs de la marchan
dise.

Du côté de la fabrication, les inconvénients
ne sont pas moindres. Les stocks étant réduits
à leur dernière limite, il faut les répartir avec
une précision mathématique entre les diverses
manufactures. Lorsqu'un magasin de transit
arrive à l'épuisement d'un type, les manufac
tures qu'il dessert normalement doivent
s'adresser à un autre magasin plus éloigné, d'où
des faux transports onéreux. On est même
obligé de substituer temporairement à un type
épuisé un autre type dont l'emploi amène un
trouble profond dans le fonctionnement des
ateliers et cause du mécontentement parmi le
personnel ouvrier.

Il est indispensable que les approvisionne
ments en tabacs de Brés.l au 31 décembre de
l'année couvrent les besoins jusque vers le
15 décembre de l'exercice suivant. Il faut donc
renforcer les stocks d'une quantité correspon
dant à deux mois de fabrication au moins, soit
de 500,000 kilogr. en chiffres ronds. On arrive
ainsi, pour les quantités de tabacs exotiques
supérieurs à acheter en 1914, à un total de:

. 3,«95,COO + 500X00 = 4,i9ô,L00 kilogr.

, Le pfix moyen admis les années précédentes
pour les tabacs exotiques, supérieurs ,est de
2 fr. 50 le; kilogr. Ce prix né saurait être réduit
en présence ,dés cours toujours très élevés du
Sumatra et du Brésil et de la hausse très accen
tuée des tabacs d'Orient.

La dépense correspondante doit donc être
évaluée a :

4,495,500 X 2 fr. 50 =.11,238,7G0 fr., soit on
nombre rond 11.239.000
à répartir comme suit:

§ 1er. — Achats proprement dits.. 10:739.0:00
§ 2. — Frais accessoires 510.000

Total 1 1.23J. 00 J

Art. 6. — Achats de produits fabriqués à
l'étranger.

La dépense l prévoir à l'article 5 doit être
réglée d après la demande des consommateurs
de cigares Havane, Mexique, Manille et de ciga
rettes et scaferlatis do provenance étrangère.

I.e relèvement des tarifs de vente de ces
produits réalisé en 1910 a eu pour effet de faire
baisser sensiblement la consommation. Voici
le montant des achats effectués pendant les
quatre dernières années :

19)3.. 6.003.100 fr.
1910 C. 158.000
1911 4.885.000
1912..... 5 200.000

Le fléchissement considérable de 1911 a été
suivi' en 1012 d'un relèvement très net. Le
mouvement di reprise a continué en 1913.

Les achats des dix premiers mois
s'élè\ent à -.- 5.4S1.00O

Si on y ajoute ceux des deux der
niers mois de 1912 qui ont été de... 5C3.500
on arrive à un total dp. . . ..........v ., 0,074.500

Le crédit voté pour 1913 {5millions de francs)
a été insuffisant et un crédit supplémentaire a

nécessaire.

Les achats de 1914 ne peuvent dés lors être
évalués à moins de 0 millions de francs. L'allo
cation de l'article 5 doit être fixée à cette
somme, à répartir de la façon suivante : , .

§ 1. — Achats proprement dits 5.940.000
S 2. — Frais accessoires (.0.000

Total...... 6:t0J.OOO

Art. 6. — Achats d'échantillons de tabacs en
feuilles.

Les prévisions de cet article résultant d'une
répartition des achats de tabacs exotiques or
dinaires (art. 3), la différence en plus : 2,000 fr.,
n'implique pas d'excédent de dépense.

Art. 7. — Achats de tabacs provenant des
saisies chez les planteurs.

Sans changement.

Art. 7. — Achats de matières nicotineuses.

Aucune allocation pour 1914 n'est demandée
à cet article. La vente dj la nicotine étant, en
effet, devenue presque insignifiante, les ma
nufactures n'en ont livré aux entrepôts que
t5,300 kilogr. pendant le premier semestre de
1913 tandis que les approvisionnements de cet
alcaloïde se sont élevés, pendant la même pé
riode de 64,900 kilogr. à 83,000 kilogr.

Il est donc vraisemblable que, malgré la sup
pression des formalités imposées aux ache
teurs, la nicotine produite par. la régie suffira à
la consommation. Si les besoins de l'agricul
ture ne pouvaient être assurés sans l'appoint
de la nicotine étrangère, l'administration sol
liciterait, en temps opportun, le vote des cré
dits supplémentaires reconnus nécessaires.

Ait. 8. — Frais de transport.
Les dépenses relatives aux frais de transport

des tabacs en feuilles et des colis de renvoi,
qui font l'objet de cet article, suivent une
marche corrélative à celle de la consomma
tion. Voici les dépenses effectuées de ce chef
pendant les dernières années i

1909....; 2.103.426 fr.
1910 i.. . 2.075.738
1911 2.196.0;:0
1912 2.324.500

On prévoit, en raison de la progression, cons
tatée, que la dépens en 1914, sera de 2,5QO,U)0
francs à répartir ainsi : .

§ 1. — Frais de t. ansport propre
ment dits.., 2.470.0T0

§ 2. — Frais accessoires. . ■ 30.000

2.ÔOU.C00

Ce chiffre de 2,500,000 fr. a été atteint m
1910. La dépense réelle pour les neuf premiers
mois s'élève u 1 761 srn
si on y ajoute la dépense afférente '
aux trois derniers mois de 1912, qui
est de 757.700
on arrive à un total de '2.519.500

L'allocation budgétaire qui est de 2,200,OOO rr
a été insuffisante et un crédit supplémen'aireà
du ôtre demandé. -

CHAPITRE 125. — Achats et transports. — ser
vice des allumettes.

* Crédit proposé pour 1913, 4,702,980 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement DOUF

191 4, 4,752,(00 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés

4,752,i0) fr. 11
Crédit proposé par la commission des linaa-

ces, 4,752,00u.fr.. .
Différence on plus : 49,100 fr.

■•Les ventes s'étant considérablement accrues
à partir de 1912, la fabrication, pour 1914, devra
être supérieure à celle de 191i et il semble in
dispensable de consentir une allocation s'éle
vant au moins à la somme de 3,055,000 Ir.
égale a celle do 1913.

Le développement des ventes conduit à de
mander parallèlement un relèvement de 49.110
irancs du crédit allèrent aux frais de transport.

CHAPITRE 125 lis.— Construction d'un immeuble
pour le service de la garantie, des labora
toires et des archives de la cour des comptes.

Crédit accordé pour 1013, néant.
Crédit dom inde par le Gouvernement pour

1914, 800,000 fr.
- Crédit" voti par la Chambre des députés,'.
. 700,000 fr.

. Crédit .proposé- par- la commission des finan
ces, 70J,000 fr.

Différence en plus : 700,000 fr.
Le Gouvernement demandait un crédit de

800.000 fr., qu'il réduit de 1C0,0O0 fr.
11 justifiait sa demande ainsi:

» Aux termes de la loi du 23 décembre 191* 1»
ministre des finances est autorisé, dans U
limite d'une dépense maxima de 2 millions, à
faire construire et aménager sur le terrain,
domanial sis entre-les rues l'errée, Paul-Dubois
et Gabriel-Vicaire, un immeuble destiné à re
cevoir les services de la garantie des matières
d'or, de platine et d'argent de Paris, le labora
toire central du ministère des finances et le
dépôt d'une partie des archives de la cour des
comptes.

« Par décision du 15 juillet 1913, le ministre
a approuvé les pièces du projet et autorise la
mise en adjudication des travaux.

« La part dj dépense imputable sur l'exercice
1911 est évaluée à 800,000 fr.

« U est donc nécessaire d'obtenir, surl'eier-
cice 1914, un crédit de 800,000 fr. pour assurer
la continuation de l'exécution des travaux
entrepris en 1913. • - , ;

CHAPITRE 126. — Dégrèvements et non-valeur»
, sur contributions directes et taxes y assimi-
i lées, y compris les taxes additionnelles pour

fonds de garantie.

Crédit accordé pour 1913, 24,250,0C0 fr,
Crédit demandé par le Gouvernement pou'

1914, 2 i,250,000 fr. ,, ,,
Crédit voté par la Chambre des députés,

24,250.000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

24,250,000 fr.

Sans observation.

CHAPITRE 127. — Remboursements sur produit*
indirects et divers.

Crédit accordé pour 1913, 6,630,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pot»

1914, 8,108,000 fr. ,, ...
Crédit voté par la Chambre des députés»

8,108,000 fr. - i
Crédit proposé par la commission desunance»,

8,108,000 fr.

Différence en plus : 1,478,000 fr.
Ce chapitre comprend cinq articles que noa

. allons examiner successivement. -
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; - Art. Ie '. — Enregistrement , - domaine et.
timbre. ' -

; Le crédit de l'article 1er est destiné à faire
face aux dépenses résultant :

- l°Des remboursements de droits et d amendes
de toute nature perçus à tort par les préposés
de l'administration (§ 1er);

2° Des remboursements de droits et d amendes
qui, régulièrement perçus à l'origine, sont de
venus restituables par- suite ■ d'événements
ultérieurs ou d'erreurs du fait des parties (§2);

3° Des remboursements à titre gracieux de:
droits en sus et d'amendes à la suite de
demandes en remise déposées par les parties

* (§ ^) * ' I
4° Des remboursements des amendes dont la !

consignation, est prescrite en cas d'appel,- de'
requête civile ou de pourvoi en cassation, soit,
lorsque le "jugement ou l'arrêt a été réformé
ou cassé, soit lorsqu'il est^ntervenu une trans
action ou un désistement sur le jugement
frappé d'appel (§ 4);

- 5® Des remboursements portant sur les prix
de vente des biens vacants, des biens des con
tumax et des épaves (§ 5);

6° Des restitutions aux héritiers dessucces-
sions en déshérence et . des payements aux
créanciers des mêmes successions (§ 6]; . • - . _i

Des remboursements autorisés par la loi :
du 23 juin 1834 en ce qui concerne les droits!
perçus sur les actes de la procédure dans lès
ventes judiciaires d'immeubles dont le prix ne
dépasse pas vfl0) fr. (§ 7). !

Le crédit demandé à cet article est Supérieur
de 1 million à celui qui est alloué en 1913;
cette augmentation est nécessaire pour faire;
lace à l'accroissement des dépenses qui ont
nécessité l'allocation de crédits supplémen
taires au cours des exercices précédents et
dont li moyenne, pour les cinq dernières an
nées, est supérieure à 6,500,003 fr. - -

Art. 2. - Douanes.

Le crédit inscrit à l'article 2 est destiné à faire
face :

1» A la redevance due au prince de Monaco
en représentation des droits de douane et des
taxes de navigation perçus dans la princi
pauté ;

2° Au remboursement des droits mal à pro
pos perçus par suite de fausses applications du
tarif, d'erreurs de liquidation oude perception
et de droits de timbre de demandes reconnues
fondées.

Li convention du 9 novembre 1S65 a confié
au Gouvernement français le soin de percevoir
les d: oits de douane atrèrents aux marchandises;

.étrangères, déclarées pour la consommation^
dans la principauté de Monaco et les taxes" de!
navigation- frappant :les navires qui elfeetuent'1
le; opérations dans le port de ce territoire., !

- ^« représentation des droits- et -taxes "aimi;
perçus le prince reçoit : ' ' ■ -M- -''A -- : ? ;

1° Une indemnité fixe annuelle de 20,000 fr.
2° Une redevance supplémentaire - basée sur

le chiffre des droits encaissés par le bureau de
Monaco après déduction de l'indemnité fixée et
de 25 p. -100 pour frais de perception. ;

Mais de nouveaux arrangements qui sont ac
tuellement soumis aux délibérations du Parle '
ment prévoient l'attribution au même titre -au'
prince d'une rcdjvance forfa i taire et unique de
400,0U0 fr. par an. Or le crédit destiné.à assurer
le règlement de c;tte redevance n'est actuelle-
ment que de 2c0,';03 fri ll devra dès lors; et e
doublé à l'avenir et c'est ce qui motive Taug-;
inentalion de 200,u0O fr.' proposée dans l'objet'
au budget de 191 i .- - . : : . i

D'autre part, un crédit de 180,000 fr. en plus
de celui de 100,000 fr. prévu pour 1913 est né
cessaire en vue de faire face à la progression
constante des liquidations pour rembourse-'
ments- de droits' indùments 'perçus.* £i ces dé-'
penses augmentent, la cause en est- que les :
perceptions de douane ont pris elles-mêmes,
depuis quelques années, , une importance 1
qu'elles étaient loin d'avoir auparavant, ce qui;
explique que les erreurs : de liquidation et de 1
tarification soient plus nombreuses. —' ■

• L'augmentation totale'de l'arlicle" est donc de
3SO,003 fr. - - » — ... .. -.■■,•■••. . .- ;

Art. 3. — Contributions indirectes. : \
Les crédits de cet'articlë sont destinés à faire

face : - ;- :K - - - i
1" Aux restitutions, de--droits de toute sorte,

dont la perception est reconnue avoir .étéîhtdû-!
nient faite par suite, d'erreurs dans les.décoinp-
tes ou dans les écritures, par exemple en ma
tière de licence de marchands en gros de bois
sons lorsque, à l'expiration de l'année à. laquelle

s'applique la licence, les ventes n'ont pas at
teint le quantum qui avait servi de base à
l'imposition. - - -' - : '

2° Aux restitutions * de droits effectuées à
titre gracieux pour des boissons libérées, dont
la perte ou l'elfusion, en cours de transport, a
été régulièrement constatée. . .. - ' ,

3° Au remboursement prévu par les lois du
droit intérieur de fabrication sur les bières et
des droits de garantie sur les ouvrages d'or, de
platine ou d'argent dans les cas d'exportation
dûment justifiée de ces produits.

L'augmentation demandée est destinée à
couvrir les dépenses habituelles de cet article,
qui sont la conséquence de dispositions légales
que l'administration ne peut qu'appliquer. Ces
dépenses ont, d'ailleurs, donné lieu, en 1913, à.
une demande de crédits supplémentaires de
140,000 fr. , ■

Art. 4. - Manufactures de l'État.

Les planteurs sont tenus de livrer à l'admi
nistration tous lés tabacs dé leurs récoltes. Ces
récoltes, qui ont été inventoriées sur le ter
rain, sont dénombrées à nouveau lors de leur
livraison dans les magasins de la régie. Tous
les comptes individuels sont alors balancés et,
en cas .de déficit, les planteurs ont à payer 'les'
quantités manquantes à raison dé 8 fr. le kilo
gramme. Ils peuvent se pourvoir devant le
conseil de préfecture, mais ils doivent, au
préalable, s'être, acquittés. Si le conseil de pré
fecture se prononce pour le dégrèvement total
ou partiel et si,; d'autre part, l'administration*
ne croit pas devoir appeler de cette décision,
on rembourse au planteur tout ou partie de la
somme qu'il a versée. Ce' remboursement s'ef
fectue sur le crédit du présent chapitre.

Sous la rubrique : « Autres remboursements », ;
est visé le cas suivant : un colis est perdu en
cours de route; la compagnie qui s'est chargée
du transport est rendue responsable et elle.
verse dans les caisses du Trésor la valeur des
matières non représentées. Ultérieurement,
elle retrouve le colis et le livre à l'établisse-:
ment auquel il est destiné. L'administration
autorise alors le remboursement de la somme
versée. .

Il a paru possible au Gouvernement d'opérer
une réduction de 2,030 fr. sur li dotation de ce
chapitre qui était antérieurement de 6,000 fr.

Art. 5. — Produits divers.

Les crédits inscrits à cet article sont destinés
à faire face aux demandes de remboursement
de - sommes ^indûment versées au: Trésor au
titre des produits divers .du budget et- des re
cettes d'ordre. ... . - .. :

On remarque. notamment dans jla nomen
clature de ces produits donnant lieu à rem-'
boursement : „ ■ ...... - ._ ■■ . .. ...

' ^'Les retenues indûment versées pour le ser-;
vice dispensions civiles par des fonctionnaires
non assujettis aux prescriptions' de* la loi du'
9 juin 1853;

Les sommes versées à titre de produits uni
versitaires par des candidats, qui n'ont pu, pour!
causes légitimes, se présenter aux épreuves
qu'ils avaient à subir ;

Lès sommes versées à titre d'amendes et
condamnations pécuniaires par des redevables
pouvant invoquer le bénéfice d'une remise-
d'amendes ou d une loi d'amnistie; .

Le montant d J dégrèvements sur pensions et
trousseaux des élèves des écoles du Gouverne
ment (ces dégrèvements sont accordés par les
ministres .des départements auxquels ressor
tissent lesdites écoles) ;
- Le montant de là taxe versés par des candi
dats aux examens de capacité pour la conduite
des véhicules automobiles qui, pour des motifs
reconnus Valables par le service des mines,
niout pu se présenter aux épreuves de ces exa
mens;. ...

Enfin, les sommes versées au Trésor, soit en
double emploi, soit en trop à un titre quel
conque. 7 -i ' .i

. Los dépenses de cet article, essentiellement
variables, dépendent du nombre et de l'impor
tance des demandes, de remboursement qui
viennent à se produire. ..
. Aucune augmentation n'a été demandée sur
le chiffre du crédit accordé en 1913, soit 300,000
francs.

CHAPITRE ' 123.-,— : Remboursements pour dé
- charge deresponsabilité en cas de forée ma-1

jeure et débets admis en surséance- inde-'
"finie.";''-'';';., i ;

Crédit accordé en 1913,-40,000 fr. .

Crédit demandé par le Gouvernement cour
.191 4,-; 40,000 fr. . ,
' Crédit voté par la Chambre des députas,.
40.030 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 40,000 Ir.

Sans observation. .-

CHAPITRÉ 129. — Répartition des produits
d'amendes, saisies et confiscations attribués
à divers.

Crédit accordé- pour 1913, 4,011,0C0 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 4,439,000 fr.
- Crédit voté par i la Chambre des députés.
4,293, OCX) fr. "

• Crédit proposé par la commission des finances
4,293,000 fr. ...

Différence en plus, 252,000 fr.
. Le chiffre du crédit de 1913 avait été insuffi
sant, et des crédits supplémentaires avaient dû
être demandés.

L'augmentation correspondant à l'accroisse
ment des parts d'amende revenant notamment
aux communes (affaires mixtes d octroi) et aux

■saisissants étrangers à l'administration sur le.»
sommes encaissées par le Trésor à la suite du
règlement des affaires contentieuses, ces dé
penses ie sont pas sujettes à compression. Le
développement témoigne, d'ailleurs, d'une acti
vité.plus grande dans. la .répression de la
fraude

CHAPITRE 130. - Remboursement, à l'exporta
tion, du droit sur le sel employé à la prépa
ration des viandes, du beurre et de conser
ves de cornichons.

Crédit accordé pour 1913, C0,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement pour

1914, 60,CO) fr.
Crédit voté par la Chambre des députes,

60,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 60,000 fr.
Sans observation. -. ■ ■

CHAPITRE 131. - Remboursements partiels à
opérer en exécution de l'article 10 de la loi
du 11 janvier 1392.

Crédit accordé pour 1913, 1 million de francs.
Crédit demandé - par le Gouvernement pour

1914, 1 million de francs. '
• Crédit voté par la Chambre des députés,
1 million de francs. - >
;• Crédit proposé par la commission des finan
ces, 1 million de francs. : :

" Sans observation, ; j

; MONNAIES ET MÉDAILLES

(M. Couyba, rapporteur.)

■ Messieurs, depuis notre rapport sur le budget
des monnaies et médailles pour l'exercice 1913,
un événement important s'est produit : le rem
placement de la monnaie de Dillon de bronze
par celle de nickel est entré dans la voie de la
réalisation. ,. ., ,

Nous avons dit, dans ce précédent rapport,
tout ce qui .faisait la supériorité du nickel sur
les autres métaux proposés. Nous n'avons pas
caché non plus ses inconvénients, mais il
fallait faciliter la technique de la frappe à froid,
et c'est pourquoi ce métal a prévalu sur lo
bronze d'aluminium. .
" Cette même question technique de la frappa
s'est imposée de façon si forte au jury chargé
de rechercher le modèle de nouvelles pièces à
trou central qu'elle a dominé toute autre con
sidération. Ce trou central nécessite un «collet »,
comme la tranche extérieure en' appelle un
autre; les bavures sont à éviter ; la répartition
du ihétal entre ces " deux collets est indispen
sable. L'usure rapide des' monnaies- à grande
circulation nécessite des reliefs très "nets dans
l'ornementation et plutôt indicateurs au tou
cher. Cela revient à dire, en somme,- qu'il ne
faut pas confondre une «' monnaie » "et une
«" médaille et c'est ce qui explique le choix
définitif du jury d'examen. . - , ^ ; "M

Certaines modifications légères ont été de
mandées à -l'artiste choisi, - M. Lindauer. dans
les-différents modules, afin de conserver l'équi
libre ornemental- malgré la transformation des
pièces de 25 centimes en -pièces de 10 centimes
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et de 3 centimes. .Mats 1 «speci général reste m
môme, it la double opération, d'ailleurs fort
longue, du retrait des-noariaies de bronze et

' de la frappe de celles de nickel, va commencer ;
bientôt. Le projet de budget en portera la trace
"dans ses prévisions de recettes.

Ce budget de 1914 présente, par rapport à
celui de 1913, des différences assez sensibles,
mais qui tiennent surtout à des changements
apportés dans la complabilité et dans la répar
tition des crédits aux divers chapitres des re
cettes et des dépenses.

Énumérons les principales causes de ces
changements : ■ L

!• Suppression du compte de trésorerie des
fabrications étrangères;
.. 2 J Suppression du chapitre spécial affecté aux
dépenses de transformation d écus en mon
naies divisionnaires;"

3° Répartition nouvelle des dépenses de ma
tériel d'exploitation par chapitre, d'après la
nature des fabrications ;

4° Fabrication de la nouvelle monnaie de
nickel ;

C° Suppression partielle de la fabrication des
monnaies de bronze ;

f" Application du décret du 5 mai 1913 par :
l'organisation de l'administration des mon
naies et médailles ;

7» Amélioration des salaires des ouvriers;
8° Augmentations et économies diverses ;

... 9° Opérations d'ordres.

Une augmentation da crédit de 52,000 fr. est
destinée à l'application de différentes mesures
prises en vue d'améliorer la situation du per
sonnel ouvrier.

Nous disions, en 1913, qu'en ce qui concer
nait ce personnel, la loi des retraites lui était
régulièrement appliquée et avait reçu une pre
mière satisfaction par un décret du 25 avril
4912. L'échelle des traitements, avec des relè
vements de 403 fr. sur dix agents, a comporté
un rappel du 1er janvier 1912. D'autres éléments
d'étude, en ce qui concerne l'amélioration du
ptrionnel technique, digne d'intérêt, appelle
ront encore votre attention. Mais il serait pré
maturé de les évoquer aujourd'hui et nous
nous contenterons de vous demander approba
tion d'une majoration de 30,000 fr. pour la
caisse des retraites, au chapitre 5 des dé
penses.

Rappelant en outra la préoccupation artis
tique qui doit s'attacher au service des mon
naies et médailles, nous souhaitions l'année

.dernière la création d'un comité de surveil
lance, l'agrandissement du musée monétaire,
l'extension aux graveurs en médailles du droit

-d'auteur réclamé pour les artistes peintres et
sculpteurs. Qu'il nous soit encore permis de
rappeler ces vœux en nous appuyant sur l'au
torité bienveillante de la haute Assemblée. -

RECETTES

Total des recettes prévues pour
191 €.885.500

Total des recettes prévues pour
1914. .... 13. /26.160

Différence en plus pour .1914,.,. 6.540.630

. Par rapport au budget de l'exercice 1913, te
projet de budget pour l'exercice 1914 présente-
en recette une différence en plus de 6,540,660
francs, qui est due aux modifications opérées
et aux changements dans la nomenclature né
cessitée par l'incorporation dans le budget des
opérations relatives aux fabrications étran
gères et surtout aux conséquences de la loi qui
a autorisé la frappe de monnaies de nickel.

Cette frappe, qui a pour effet immédiat de
réduire l'émission de la monnaie de bronze,
entraîne, dès maintenant, de ce chef, une di
minution de recettes évaluée à 625,000 fr.;
mais, par contre, l'émission de la monnaie de

nickel, prévue pour une somme de 6,020,000 Tr.,
laissera un bénéfice net évalué à 4,044,003 fr.

Les modifications susvisées exigent, d'autre,
part, la création de chapitres nouveaux : 7, 8, 9,
10 et 11, relatifs à la fabrication des monnaies
étrangères, et du chapitre spécial 22, réservé
au produit brut de rémission des monnaies de
nickel.

Les recettes du budget des monnaies et mé
dailles qui s'élevaient, en lyl3, à 6,885,500 fr.,
sont prévues, pour 1914, pour un chiffre de.
13.426.160 fr., d'«ù la différence de 6,540,660 Ir.

, déjà signalée et expliquée ci-dessus.

CHAPITRE Ie'. — Prélèvement pour frais do
fabrication des monnaies d'or françaises. .

Recette prévue pour' 1919., ..........
Recette prévue pour 1914. 6C0.000

Différence en moins pour 1914. 168.000
Pour donner satisfaction à un vœu delà com

mission du contrôle de la circulation moné
taire publié au Journal officiel du 17 février
1912, la fabrication des monnaies d'or a été
organisée à partir du 1* r janvier 1913. sur la
base d une frappe journalière d'environ 1 mil
lion de francs. Les frais de fabrication corres
pondant à environ 2 p. 100, on peut escompter
une recette de 600,000 fr. annuelle.

L'année dernière on y avait ajouté le béné
fice moyen des frappes étrangères, soit 100,000
francs, incorporé cette année au budget. On a
réduit, en outre, l'évaluation de 68,000 fr.

CHAPITRE 2. — Prélèvement pour frais de
fabrication de monnaies divisionnaires d'ar
gent françaises.

Recette prévue pour 1913. « 150.000
Recette prévue pour 1914 ..... . 100.000

: Différence pour 1914 ... .. 50.000
Réduction sur les évaluations» : ,

CHAPITRE 3. — Produit des tolérances en faible
■ - - sur le titre et le poids des monnaies d'or.

Recette prévue pour 1913, 2,000 fr.
Recette prévue pour 1914, 2,000 fr. -

CHAPITRE 4. — Plus-value nette résultant de la
fabrication au moyen d'écus de monnaies
divisionnaires d'argent.

Recette prévue pour 1913, 1,200,000 fr.
Recette prévue pour 1914, 1,200,000 fr.

CHAPITRE 5. — Produit brut de l'affinage
des anciens écus aurifères.

Recette prévue pour 1913, 50,005 fr.
Recette prévue pour 1914, 50,000 fr.

On a déjà expliqué que, par suite des mé
thodes imparfaites employées jusqu'en 1S'X0 à
l'affinage des métaux précieux, toutes les pièces
d'argent antérieures à 18 JÔ contiennent une
légère quantité d'or dont l'extraction laisse un
bénéfice. Le chapitre 5 des recettes et le cha
pitre 7 (art. 6) des dépenses permettent d'ins
crire cette opération dans le budget annexe des
monnaies et médailles.

CHAPITRE 6. — . Part non utilisée des bénéfices
résultant de la transformation d'écus en
monnaies divisionnaires d'argent.

. Recette prévue pour 1913 1.463.0X)
Recette prévue pour 1914 2.20/.703

Différence en plus pour 1914 744. 70J

provenant de l'augmentation du fonds d'entre
tien créé par la convention monétaire du 4 nj-
vembre 1903.

Aux termes de cette convention, les béné
fices résultant de la transformation de pièces
d'argent de 5 fr. en monnaies divisionnaires
doivent être employées à l'entretien des mon
naies d'or et d'argent. La part de ce bénéfice
non utilisée au 31 décembro d'une année se
reporte à l'exercice suivant.

Les pièces de 5 fr. étant au titre de 900/1000
et les pièces divisionnaires au titre de 835 il
en résultera un bénéfice brut de 1,200,030 fr.,
inscrit au chapitre 4 des recettes.

Mais parmi les éc«s à refondre, il en est
pour 5 millions des régnes antérieurs à Louis-
Philippe et qui contiennent par suite une
quantité d'or d'une valeur de 50,030 fr. (chap. 5,
recettes). La recette brute de transformation
en 1914 serait, par suite, de 1,250,000 fr. De ce
chiffre il y a lieu de déduire les frais de fabri
cation des pièces de 2 fr., 1 fr. et 50 centimes
tirées du métal provenant de la refonte des'
écus. Nous avons relaté en détail, dans notre
dernier rapport, les chiffres en recettes et en
dépenses pour 1911, 1912 et 1913 (pp. 11 à 13).

CHAPITUTÎ 7. — Prélèvement pour frais de fabri
cation de monnaies d'or et d'argent étran-

• gères.. .. : . . . . .

Recette prévue pour 1913, néant.
Recette prévue pour 1914, 346. 00J ir.

' Modifications résultais de Tineorpwatiw «.
budget annexe des recettes brutes des fcteja
tions étrangères. ... -—>■*»>

CHAPTRE 8. — Préléwemerrt pour frais j.
bricatioa et façons de flans de aiommesià
bronze et de nickel étrangères.

Recette prévue pour 1913. Néant.
Recette prévue pour 1914, 11u,ïuQ fr.
Même observation. '

CHAPITRE 9. — Remboursement de la -valeur
des métaux précieux employés aux tahrica-
tions de monnaies étrangères.

Recette prévue pour 1913. Néant.
Recette prévue pour 1914, 2,000 Ir.
Môme observation. . .. u

CHAPITRE 10. — Remboursement de ta va'esr
de l'alliage employé à la fabrication des mon.
naies de bronze et de nickel étrangères. •

Recette prévue pour 1913. Néant.
Recette prévue pour 1914, 144,003 fr.
Même observation.

CHAPITRE ll. — Fourniture décaissés, etc., poiif
remballage des monnaies étrangèiei

Recette prévue pour 1913. Néant. " *"
Recette prévue pour 1914, 25,260 fr.
Même observation. >

CHAPITRES 12, 13, 14, 15, 16, 17. — Produit de 11
vente des médailles.

Mêmes recettes prévues pour 1913 et 1911
Prix de la matière, 1 million.
Frais de fabrication de médailles d'or et fr

gent, 235,000 fr.
Médailles et jetons de bronze. 140,090 Ir.
Gravure en creux et en relief sur mêJ .illes,

frais accessoires, émaillage, etc., 27,001 ir.
Écrins, boites d'emballige, frais acccssjircs,

rubans, épinglettes. 42,CO ) fr.
Recettes accessoires, 125,030 fr.

CHAPITRE 18. — Produit des poinçons de a-
rantie remboursés par l'adininHtraii m il:s
contributions indirectes et des pein o,s*i
poids et mesures remboursés par leiiiitis-
tèro du commerce.

Recette prévue pour 1913, 40,030 fr.
Recette prévue pour 1914, 40,003 fr.

CHAPITRE 19, — Produit du poinçonnage des
plaques de bicyclettes. des plaqu» de cui-
Irôle des appareils automatiques et des es
tampilles de briquets remboursés par l'adm)'
nistration des contributions indirectes.

Recette prévue pour 1913, 40,000 fr.
Recette prévue pour 1914, 40,U0Jfr.

CHAPITRE 20. — Droits d'essai. — Droits sur le»
certificats délivrés aux essayeurs du com
merce.

Recette prévue pour 1913, 1,500 fr. " ~
Recette prévue pour 1914, 1,500 fr.

CHAPITRE 21. — Produit brut de l'émission
de monnaies de bronze.

Recette prévue pour 1913 1
Recette prévue pour 1914 mw'

Différence en moins pour lîli.. , ® 0Û3
On sait qu'on va retirer cette monnaie <!« »a

circulation.

CHAPITRE 22. — Produit brut de l'émission
de monnaies de nickel.

Recette prévue pour 1913, néant.
Recette prévue pour 1914, 6,020,t00 fr.
Conséquence de la frappe.

CHAPITRE 23. — Part non utilisée du fond» peu
remplacement des monnaies de brouz® F'
des monnaies de nickel.

Recette prévue pour 1913, mémoire.
Recette prévue pour 1914, mémoire. —
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CHAPITRE 24. — Recettes accidentelles.

Recette ,prévue pour 1913... •i'i.€60
Recette prévue pour 1914»... ; £.000

Diflérence en moins pour 1914.. 9.000

CHAPITRE 25. - Perceptions supplémentaires
pour-rétributions aux graveurs de médailles.

Recette prévue pour 1913, 16,000 fr.
Recette prévue pour 1914, 16,000 fr.
Aux termes de l'arrêté ministériel du 9 mai

1898, l'administration peut se rendre proprié
taire d'un coin de médaille en consentant à
l'artiste le payement d'un droit d'auteur pour
chacun des exemplaires vendus pendant trente
années. "

Ce droit, fixé conformément à l'arrêté précité
et à la décision d u 15 mai 1901, est perçu en
même temps que le prix de la .médaille. _ Mais,

' pour assurer aux intéressés un contrôle de
l'exécution correcte de leur contrat, il est fait
recette de ces droits d'auteur au budget des
recettes (chap. 25.- Perceptions supplémen
taires).

En . fin d'année, il est émis sur le chapitre 15
• des dépenses, au profit de chaque graveur pour
Je compte duquel il a été perçu des droits
d'auteur, un mandat dont le montant est égal
aux recettes faites à son nom au chapitre 25. :

CHAP.TRES 26 et 27. — Recettes sur exercices
périmes et sur exercices clos.

Recette prévue pour 1913, mémoire.
Recette prévue pour 1914. mémoire.

DÉPENSES

Total des dépenses prévues pour
1913.. C. 885. 500

Total des dépenses prévues pour
1914 13.426.160

Différence en p'us pour 1914 6.540.660

Crédits votés par la Chambre des députés,
13,420.100 fr. - • s

Crédits proposés par la commission des finan-
ees, 13,426,100 fr.

Dépenses fixes d'exploitation.

CHAPITRE 1«'. - Personnel.

• Crédit accordé pour 1913, 286,850 fr.
Crédit demandé pour 1914. 299,775 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

299,775 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 299,7/5 fr.

Augmentation : 12,925 fr.

. 1. — Augmentations :

1° Conséquence de la suppression du chapitre
• Frais- de transformation des pièces de 5 fr. en
monnaie divisionnaire ...... .v.-. . . 2.325

Transfert au chapitre du salaire d'un
agent non commissionné.

i« Fabrication des monnaies de nickel 4.610
Création de trois emplois d'agents non

commissionnés à dater du 1er avril 1914.
3° Améliorations.... 3,700
Relèvement du traitement dû méca

nicien principal 1.C0O '
Helèvement-de 50centimespar

jour du salaire des agents non
commissionnés ; 2.260

4° Créations d'emplois 9.500
1 commis 2.500
1 expéditionnaire 2.500
1 essayeur , 4. 500

Total des augmentations 20.225

Diminutions : ■ / ' ,
1° Fusion des fonctions de chef des travaux

et d'ingénieur. ...., 5.QC0
2« Suppression d'un emploi de garçon

de recettes,. ... .. . ..... .... . . 2.300

Total des diminution*. ... .• $.300

.. Met des augmentations: .... .Y.," 12.925

Détail du chapitre .1*1 . ' , ,

Art. i'*. — Traitements du .personnel
eommièsionné. ,

§1-'. — Service -administratif.

t directeur... 20.000
1 chef du service adminis

tratif . , .-.V 7.000 h 10.000
X caissier agent-comptable... 7.000 à 9.0i;0
1 contrôleur- principal .-, 5;000 à 8.000
4 conservateur du^mnsée. . .. 5.0C0 à 6.000
1 sous-chef du service admi- —

nistratif,, 5.000 à 6.000
1 sous-chef du contrôle. .t... 5.iX00 à 6.000
1 préposé k. la vc»ie des mé

dailles... ; ... 4.000 à 5.000
2 rédacteurs çrîttçjpaux ,3.500 à 4.500

- { rédacteurs ^rdtnaires..... 2.500 à 3.100
3 ] rédacteurs stagraires (allo

cation-anmuélle) • 1»500
5 commis et expéditionnaires

principaux 3. £00 à 4.000
9 commis etexpéditionnaires. 2.000 à 3.000

Total., 121. 150 ~~

§>."— Service des essais. ' "
1 directeur des es

sais 8.0C0 à 10.030 1

4 essayeurs.... 4.000 à , 5.000
' Total 27.000. 27X00

§ 3. — Cadre -technique. - -• ;
1 ingénieur chef "0e

l'exploitation........... 7.000 & 10.030
1 graveur des mon

naies 6.000
1 mécanicien princi- '• •••-•• v

pal 5,000 à C.00O -
1 chef mécanicien

électricien. 3.000 à 4.500
3 chefs mécaniciens. 3.003 à 4.500 '
10 chefs-ouvriers.... 2.400 à 3.500
5 ouvriers 1.800 à 2.800

Total.....;..-. 72.250 72.250

§ 4. - service intérieur.

i garde-magasin 2.000 à 3.000
1 surveillant des ate

liers 2.000 à 3.000
4 préposés au mouve

ment des coins, peseurs
et premier concierge. .. 1.800 à 2.800

10 huissiers et gar
diens de bureaux, con
cierges 1 .500 & 2.400 ■ --

Total 33.700 " 33.700

Complément de crédits nécessaires
pour l'application des dispositions tran
sitoires du décret du 7 juin 1900...... 2.800

Total de l'article 1" 250.900

Art. 2. — Salaire des agents non
eommissionnés :

1° Salaires 41.218

2° Majorations pour verse
ments à la caisse nationale des
retraites 1.657

Total 42.875 42.875

Total du chapitre 1 er . ... ....... 299.775
Conformément à l'article 2 du décret du

25 avril 1912, les chefs ouvriers sont choisis,
soit parmi les ouvriers commissionnés, soit
parmi les ouvriers salariés, soit parmi les
agents non commissionnés.

Aux termes de l'article I46i3e'1a loi de finan
ces de l'exercice 1911, les ctéidits applicables
aux dépenses de personnel (traitements et
gages) ne doivent pas être inscrits au même
chapitre que les crédits -destinés à payer des
indemnités.. C'est pour tenir -compte de -ces
dispositions que le crédit inscrit au chapitre 1er
a été réparti entre deux chapitres, savoir :
- Chap. 1 er. - (Personnel-traitement). 299.775

Chap. 2. - Indemnités diverses ' 7,800
Ensemble ; . 307.575

Bien que la frappe de la nouvelle monnaie de
nickel ne doive commencer que vers l'été, on
a du, en raison des travaux préparatoires {con
cours de gravures, réception des flans de nickel,
pour constituer un stock, préparation des coins
de service, etc.), prévoir une augmentation du
personnel ouvrier, dans les proportions sui
vantes : s •

Chap. 1er. — 3 commis aux écritures à parti»
du i*r «ntt. . .-. . . r. ... i . ; . ... l. . a .... i .i'x»

Majorations.pourla retraité ■ ■ ..... 180
Total., t .. : .Tel©

Chap. 5. - 1 ouvrier graveur pour
toute l'année. . ...» 3.006

3 ouvriers tourneurs à partir du
1«' avril.-» . » .-. ,.. . -. ... 5.661

21 ouvriers ordinaires à partir du
i** avril.. • 35.683-

. 4i.34t>
Majorations pour la retraite. . .'. . . i . . . 1.779

....... " 46.1»
En outre, les dépensés de matériel sont les

suivantes :

Chap. 6.'— Matériel commun, 13,040 fr.
Chap.' 7. - Matériel spécial à la fabrication

des flans, caisses et sacs pour emballages,
825,300 fr. ,

Chap. 9. — Matériel neuf. 63,750 fr.
Chap. 12. — Achat de métal, 1,050,030 fr.

CHAPITRE 2. - Indemnités diverses.

Crédit accordé cour 1913, 9,500 fr.
Crédit demandé pour 1914, 7,800 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

7,800 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

7,800 fr.

Diminution : 1,700 fr. • ■ / ; .

■Détail du chipitrc-2 :

Arf. 1 er. - Indemnités de responsabilité j
Au caissier agent comptable. . . 1.500
Au préposé à la vente des-mé- '

dailles.. 500
Au garçon de recettes »

~. 2.UUO 2.000
Art. 2. - Indemnités pour travaux ex

traordinaires et gratifications 5.£00
Total du chapitre 2 7.8v,Q

Réduction de 3,030 à 1,500 fr. de l'indemnité
de l'a;;ent comptable '.. 1 COU

Suppression de l'indemnité de respon
sabilité du garçon de recette .... 2pî

1. 700
CHAPITRE -3. - Matériel.

Crédit accordé pour 1913, 76,500 fr.
Crédit demande pour 1914, 76.500 fr.
Crédit.voté par la Chambre des députés.

76.500 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 70,500 fr.

■ Détail du chapitre S : '

Art. 1 er. — Entretien des bureaux et du mo
bilier, fournitures de bureau 5.001

Art. 2. — Chauffage et éclairage 7.C03
Art. 3. - Gravure et reproduction

de poinçons et coins de médailles, en
tretien du musée et frais accessoires... 20.000

Art. i. - Frais d'impressions 5.000
Art. 5. - Habillement des gens de •

service 3.700
Art. 6. — Entretien et réparation des

bâtiments..-:;.-... 30.000
Art. 7. — Dépenses accidentelles et

imprévues. (Achat de monnaies fran- ;
caises et étrangères, entretien de la
bibliothèque, abonnement, etc.) 5.000

Total du chapitre 3 76.500

CHAPITnÉ i. — Dépenses diverses.

Crédit accordé pour 1913, 3,800 fr.
Crédit demandé pour 1914, 3,800 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

3,800 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 3,800 fr.
Sans observation.

; . Détail du chapitre 4.- . \

. Article unique : Service des monnaies. s

Frais dé missions spéciales. . . . ... .'. .'• 2.000
Secours aux fonctionnaires et agents ;

du cadre fixe, à leurs veuves et enfants -
orphelins ...» v l.fPO

Total'du chapitre 4.. 3.800
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Dépenses d'exploitation non susceptibles
, d'évaluation fixe, r ■ ■

CHAPITRE 5. — Salaires. : \

Crédit accordé pour 1913, 415,570 fr. . j .•
Crédit demandé pour 1914, 808,470 fr. ■ ■ . ,
Crédit voté par la Chambre des députés,

808,470 fr. ; - v- ...
Crédit proposé par le commission des finan

ces, 808,470 fr. .
• Augmentation : 392,900 fr.

Augmentations :
1° Suppression du chapitre « Frais de trans

formation des pièces de 5 fr.' en monnaie divi
sionnaire » et de l'incorporation au chapitre
des salaires des ouvriers. . 115.675

2> Incorporation au budget des sa
laires des ouvriers qui s'occupent des
affaires étrangères 179.100

3» Recrutement, à partir du 1 er avril
1914, de vingt-huit ouvriers pour la
fabrication de la monnaie de nickel. .. 49.255

4» Améliorations consenties en fa
veur des ouvriers (relèvement des sa
laires dans les conditions indiquées
plus haut).. . . . . . . . . . i' .... .v. . . . • • • 52.000

' i ! ' ' . 396.040
Diminutions : . .

Déduction de la fabrication de la monnaie
de bronze, 3,140 fr. -,

Détail du chapitre 5.

Art. 1 er . — Salaires.. . .. 777.800
Art. 2. — Majoration pour la caisse

des retraites ..... . 30.670

Total du chapitre 5 ........... 808.470

CHAPITRE C. — Matériel commun à la fabrication
des monnaies et des médailles.

Crédit accordé pour 1913, 478,000 fr.
Crédit demande pour 1914, 577,250 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

577,S&O Ir.
Crédit proposé par la commission des finances,

577,250 fr.
Augmentation, 99,230 fr.

Augmentations :
. ... 1° Conséquence .delà.suppression du chapitre
» Frais de transforma-lion des pièces de 5 fr. en

vmonnaies divisionnaires.» . . . ... . . ; . . ■- 51.000
(transfert au chap. 6 des crédits de i •

-matpriel -figurant à l'ancien- Chapitre.) j
■.-a® Conséquence de l'incorporation . .
au budget des dépenses afférentes aux i
fabrications, étrangères.; .-. ... . . J 238.800
, 3» Fabrication . des' monnaies de
nickel. . . . .... ' 13.040

(Dépenses nécessitées par les fabri
cations.) _____

Total des augmentations. . . . .. 302.810
Diminutions : . :

, 1° Transfert à d'autres chapitres..-. , 199.090
Au chap. 7 (nouveau). — Matériel • ■

spécial à la fabrication des ,
monnaies ... i .............. .. 122.090

Au chap. 8 (nouveau). —
Matériel spécial à la fabrica- - !
tion des médailles... 47.000

• Au chap! 9 (nouveau). —
Matériel neuf . 30.000 -

2° Économie à provenir de la substi
tution du coke au charbon pour le •
chauffage des. machines. . .... ... . ..... - 4.500

' Total des diminutions". .... .". 203.590
Net des augmentations :• 99,250 fr.- ' ' *
En outre, deux articles distincts (7 et 8) ont

" été créés pour les, dépenses de- vêtements et dé
traitements des cendres. Leur dotation a été
«relevée sur l'article -a.-- - * • '.' !

" - -, .Détail du chapitre S : j

Art. 1 er. —. Déchets'.. 48.500
Perte résultant des tolérances en fort ]

sur le titre et le poids des; monnaies. ■ »
- A rt., 2. —Creusets... .. 20.200
r Art. 3. — Cuivre ' pour l'alliage do - ; i

monnaies et pour les- médailles, : .', .r. - 218.700
•i Art.;4,— Acier pour les coini .et poin- H s ; •> ?
fons de garantie.........».,; 39.400

- Art. 5. — Combustibles pour les ma- * > i

chines à vapeur, pour les fontes, pour
les recuits et pour les essais. Chaut- o '
fase et éclairage des ateliers—••..•-• , V'.'W

Art. 6. — Entretien des fonderies,
des ateliers et du matériel d'exploita
tion 101.150

Achat et installation du matériel .. .
neuf pour les ateliers. . i • *

Gravure en creux et en relief sur
médailles, frais accessoires , émail
lage, etc. • ..
— Écrins et boites d emballage, frais 1
accessoires, rubans, épinglettes... .... »

Art. 7. — Vêtements de travail des
ouvriers ».000
. Art- 8. — Traitement des cendres... 17.000

Art. 9. — Produits chimiques, huiles, . !
graisses, dépenses diverses, etc. — lm- ■-
pressions et façons. . . ^J.tou

- Total du chapitre 6 537. 230

Ce chapitre présente sur celui, correspondant
de l'exercice 1913 une différence en plus de
99,250 fr., provenant des conséquences des mo
difications déjà expliquées, notamment de la
suppression du chapitre « Frais de transforma
tion des pièces de 5 fr. en monnaie division
naire », incorporation au budgef des dépenses
afférentes aux fabrications étrangères, à la
fabrication de la monnaie de nickel, etc.'

CHAPITRE 7 (nouveau). — Matériel spécial ,
à la' fabrication des monnaies.

Crédit accordé pour 1913, néant.
Crédit demandé pour 1914, 1,059,700 fr. -
Crédit- voté par la Chambre des députés,

1,059,700 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 1,039,700 fr-

Augmentations :
1° Conséquence de la suppression du cha

pitre : « Frais de tranformation des pièces de
5 fr. en monnaies divisionnaires ».. . 40.000
Transfert au chapitre 7 des crédits de
matériel figurant à l'ancien chapitre;

. 2° Conséquence de i'incorporatiou -
au budget des déponses afférentes
aux fabrications étrangères. .:..... . 83.000

3" Fabrication des monnaies do
nickei. ............. 825.300

4° Transfert du chapitre précé
dent ... 122.090
-." Façon des flans (monnaies de bil- , . ■ • r
Ion) . . . . > 120.090 : ' j }

ltéste résultant des. tolé- '
rances en fort sur le. titre . ; - , 1
et le poids des monnaies. ... 2.000 . : >

; . Total des augmentations.-. .... 1. 072.390

Diminutions': - - ' ■" [
Réduction du nombre des flans à

confier à l'industrie pour la frappe - - - - :
des monnaies de bronze. ........ .... 12,000

Façon des flans ».

Totaldes augmentations. .... 1.O39.7C0

- - , Détail du chapitre 7 : • ' ;

Art. l ir.'— Perte résultant des tolérances en
fort sur, le titre et le poids desmon- , i
naies ; ... V. ... 2.u03

Art. 2. — Achat' d'or et d'argent
pour- les fabrications étrangères..... " 2\003

Art. 3. — Façons de 11 ans (mon- ; •
naies de bronze). 107.i03
i. Art. 4. — Façons de tlans (mon- :
naies de nickel). , ,780.000

Art. — Façons de flans (mon- : . '
naies étrangères). 69.S00

Art. (). — Frais d'aflinage de pièces
de 5 fr. démonétisées ... . . ' 40.0C0

Art. 7. — Caisses et sacs pour l'em- ■ : ,-i i
ballage des monnaies. 59.000

-- - , Total du chapitre 7.. •• 1.039.wtO

CHAPITRE. 8(nouveau).: .T- .Matériel spécial '
à la fabrication desmédailles. ,

Crédit accordé pour 1913, néant. " ' .
- Crédit demandé pour 1914, 1.017,0C0 fr. ' i

i Crédit voté par la Chambre des députés,
■i,ov7-, ooo ir;" - :i r ; ; ;■ !

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 1,017,000 fr. : • ' ;

Transfert des chapitres ci-après s . • ;

, Chapitra G. — Matériel commun à la fabriej.
tion des monnaies et m dailles...... ijm

Gravures en creux et en re
lief, etc.. 22.000 '

Écrins et boîtes d'embal- ••
lage 25.000 ,

Chap-. (supprimé). — Dépenses d'or
dre. (Achat d or et d'argent pour la
fabrication des médailles). .1.000.000

Total ..TÔM#

Détail du chapitre S:

■ Art. 1". — Achat d'or et d'argent
pour la fabrication des médailles.... l.OOO.OGO

Art. 2. — Gravure en creux et en

relief sur médailles, frais accessoires,
rubans, émaillage, etc 22.000

Art. 3. — Écrins et boîtes d'embal
lage, frais accessoires, rubans épin
glettes 25.000

Total du chapitre 8..... 1.047.u0j

CHAPITRE 9 (nouveau). — Matériel neuf. .

.Crédit accordé pour 1913, néant. <
. Crédit demandé pour 1914, 63,750 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés.
63,750 fr. 1

Crédit proposé par la commission des finances,
63,750 fr. . . . ... - . ... .

Détail du chapitre 9 :

Article unique. — Augmentation et renouvel
lement .du matériel d'exploitation, ©,750 fr.

1° Transfert du chapitre 6. — Matériel com
mun M)

Achat .et installation du matériel neuf

pour les ateliers. >
2° Fabrication dls monnaies de

nickel 33.750

Total égal 63.Î50

CHAPITRE 10. — Dépenses éventuelles, secours,
indemnités, pensions, et compléments de

- pensions, dépenses diverses eu faveur dei
.. ouvriers, .de leurs veuves et de leurs orpie-

lins. . .

Crédit accordé pour 1913, i 4.700 fr.
. Crédit demand ': pour 1914, 15,( 00 fr. ;

Crédit voté par la Chambre des députés,
15.000 fr.

• Crédit proposé par la commission des finances,
15,000 (r. : :

Augmentation : C0O fr. ,

: Cette àugmenta'tiôh'provient'de'raccroisî!-
ment de l'effectif des ouvriers. ,

.. Détail du chapitre 10 :

Art.:1 er. — Indemnités et secours auxou
vriers de l'exploitation, à leurs veuves et a leurs
enfants orphelins. Compléments do pensions
aux ouvriers et pensions aux veuves etauiot-
phelius d'ouvriers :. . ;. ...... ^

Art. ~2Ï : — Indemnités" ea cas d'acci- :
dents, frais dj médecins et de pharma
ciens, frais funéraires. " ^

Total du chapitre 10

CHAPITRE . '.' — Dépenses d'ordre (achats d'or et
d'argent pour la fabri.alion des médailles,.

" Crédit accordé pour 1913, 1 million dc fr.
. Crédit demandé pour 1911,. néant. - , ' j

Crédit Voté par la Chambre des députés,

■Crédit proposé par la commission des finances,
néant. ........

Crédit transporté au chapitres. ;

CHAPITRÉ ll. Fabrication dos monnaij'
. de bronze. . i : "' .

■ Crédit accordé pour 1913, 315,009 IL
-.Crédit demandé- pour 1914, 20î,000 fr.
- Crédit voté par la Chambre des deputés
203.0 JQ fr/ . ,■ * ; ' : , . j*
-■?: Crédit proposé par la commission des linau .
203,00J fr. \ ': - :

Diminution, 112,000 fr.

Réduction de l'importance des frappe*-


